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l'honneur de Saint Hubert , pourſepréſerver

de la rage , où l'on parle de l'attouchement
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CHAPITRE PREMIER.

Hiftoire de S. Hubert. Origine de la Neu-

vaine. Pratiques qu'il faut obferver. Sen-

timent des Théologiens de Louvain & de

Paris.

L y a bien des chofes dans l'Hiftoire de

S. Hubert , Evêque de Liége , qui de-

manderoient un examen critique.

me borne à diſcuter ici , ce qui regarde

la guérifon de la rage. C'eft par la Sain

te Etole envoyée du Ciel à S. Hu-

, que s'opérent ces miracles continuels. On dit

Tome II,

bert

A (a)

1

1
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Hiftoire Critique

(a) qu'étant allé à Rome avec le confentement de Saint

Lambert, Evêque de Maftricht , Dieu révéla au S. Pape

Serge la mortde S. Lambert , parun Ange qui lui ordonna

de facrer Evêque fon Difciple nommé Hubert , pour

remplir fa place , lequel il trouveroit le matin au tom-

beau de S. Pierre ; & pour lui ôter tout fujet de dou-

ter de la volonté de Dieu , l'Ange mit à fon chevet

le Bâton paftoral de S. Lambert , qui avoit effective-

ment été affaffiné. Serge s'étant éveillé trouva une

Croffe d'ivoire , qui fe garde encore aujourd'hui dans

le Monaftére de S. Hubert des Ardennes ; il fe hâta

de venir à l'Eglife de S. Pierre , & ayant trouvé Hu-

bert , il le força de recevoir l'Ordination. L'Auteur

ajoute que pour vaincre l'humilité du Saint , les An-

ges apparurent au milieu de l'Eglife avec les habits pon-

tificaux de S. Lambert. Pendant l'Ordination un An-

ge apporta du Ciel une très belle Etole ; difant au S.

Evêque : Hubert , la Vierge vous envoyé cette Etole ;

elle vous fera unfigne que votre prière a été exaucée , &

un figne perpétuel de ce qu'elle ne défaudra jamais ; vous

aurez une parfaite fcience de tout ce qui regarde les fonc-

tions de votre miniftére. S. Pierre lui apporta une clef

d'or , pendant qu'il célébroit la Meffe de fon Sacre ,

l'affurant que Dieu le favoriferoit d'un pouvoir ſpécial

.contre les Esprits malins..

"

"

L'Auteur de l'abrégé de la vie & des miracles de

S. Hubert s'étend enfuite fur les miracles opérez par la

fainte Etole. ,, Depuis l'an 855. dit-il , pag. 24, on

,, a coupé chaque année hors de cette Relique une par-

celle notable , dont on a tiré les petites que l'on a

inférées dans le front d'un nombre incroyable de per-

fonnes jusqu'à préfent , lesquelles étant rejointes fuf-

,, firoient fans difficulté pour plufieurs grandes Etoles.

,, Cependant celle-ci fubfifte toujours pour la confola-

tion des fidéles felon la promeffe de l'Ange qui l'ap-

porta du Ciel ; & ce qui eft remarquable , elle con-

ti-

59

""

(a) Hiftoire de S. Hubert, in 12; pag. r & 6. Liége 1697,
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.

ود

"3

""

""

•

tinue dans fon luftre fans corruption , quoique tous

" les ornemens de "l'Eglife où elle repofe fe corrom-

,, pent fort facilement à caufe de l'humidité à laquelle

elle eft fujette. Cette incorruption fe voit encore

,, par une autre expérience , puisque les parcelles que

l'on infére dans les fronts des perfonnes infectées de

,, rage , y demeurent dans leur entier , & fans que la

,, nature les pouffe dehors comme elle fait à l'égard des

», autres ſubſtances jusqu'à la moindre pointe d'une

épine. De plus en vertu de la parcelle de cette E-

tole toute miraculeufe qu'une perfonne a reçue dans

», fon front , elle a le pouvoir de donner repit , c'eſt-

,, à-dire , d'arrêter les effets du venin de la rage dans

», une autre mordue ou autrement infectée par quelque

animal enragé, & ce pendant quarante jours pour lui

donner le tems de fe rendre commodément à l'Egli-

,, fe du S. dans les Ardennes , & y être guéri en la

» maniére accoutumée par l'incifion de la même Etole.

,, Que fi après ces quarante jours il y avoit quelque

,, empêchement légitime d'entreprendre le voyage , el

le peut renouveller ledit repit de quarante en qua

» rante jours auffi longtems que durera l'empêchement,

,, comme de guerre , de tems trop difficile , d'infirmi

,, té , d'incapacité de fe confeffer & communier , foit

» à raison du bas âge , foit pour quelque autre obfta

» cle. Il faut ici remarquer qu'après avoir pris le re-

"

»

"

""

"

ود

V

pit , on ne doit facilement négliger le pélerinage à

,, Saint Hubert , de quoi plufieurs ont fourni des preu

,, ves funeftes , fe figurant qu'un long laps de tems les

,, avoit mis en affurance , & qu'en continuant de pren

dre repit par cérémonie , il n'y avoit rien à crain

dre , jusqu'à ce que la rage reprenant fon cours les a

defabufez. La maniére de prendre le repit eft d'al-

ler trouver ou faire venir chez foi une perfonne foit

homme , foit femme , autrefois taillée de la fainte

Etole , devant laquelle il faut fe mettre à genoux,

,, comme repréfentant Saint Hubert en cette occafion ,

& lui demander repit au nom de Dieu , de la Sainte

""

39

A 2 29 Vie
r

23
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1

"

"

ود

la,, Vierge , & du glorieux Saint Hubert. Ce que

perfonne autrefois taillée lui accordant , lui répond

,, en formant le figne de la Croix ; Je vous donne repit

,, au nom de Dieu , de la fainte Vierge, & du bienheu-

", reux faint Hubert. Quand la perfonne n'eft pas ca-

pable de le demander foi-même , une autre le peut

demander pour elle en fa préfence. Si l'on trouve

,, plus commode de fe rendre à faint Hubert pour

tenir un repit de plufieurs années en faveur d'un en-

fant , on peut s'y acheminer avec ledit enfant , & on

évitera la réitération de quarante en quarante jours.

وو

ود

59

ور

r

59

ور

ود

ob-

Les Cornets , Médailles , Bagues , Chapelets , &

autres dévotions touchées à cette Etole célefte , é-

tant portées avec reſpect & dévotion , font auffi pa-

roitre combien Dieu fe plait à faire reſpecter faint

Hubert , puisque par leur moyen il préferve ordi-

nairement les perfonnes qui s'en pourvoyent des atta-

,, ques des chiens & autres bêtes enragées , comme l'ex-

,, périence journaliére en fait foi.

"

C'eft encore de cette Etole fi admirable que les

Cornets de fer , appellez ordinairement Clefs de faint

Hubert , reçoivent le privilége de guérir & préfer-

ver de rage les bêtes qui en font flâtrées , en obfer-

5, vant ce qui eft ordonné par le billet qui en marque

l'ufage ; mais qui n'ont aucun effet à l'égard des per-

fonnes , & feroient profanées fi l'on s'en fervoit au-

trement que pour flâtrer les beftiaux , & fi l'on les

,, gardoit fans refpect ni diftinction d'autres clefs ou

inftrumens profanes , ce qui n'arrive que trop fou-

vent. D'où provient que l'on n'en reçoit pas les

effets ordinaires..

59

ود

D

59

Telle eft la vertu qu'on attribue à l'Etole apportée

du Ciel. Ce qui fait de la peine , c'eft qu'il eft dif-

ficile d'ajufter avec la Chronologie , le voyage de S.

Hubert à Rome. Il eft vrai que Nicolas Chanoine de

Liége en fait mention : mais (a) ni l'Anonime fon

con-

(a) Apud Anonymum coetaneum , qui vitam Sancti Huberti

con-
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contemporain auteur de la vie de Saint Hubert , ni Go-

defchalc , ni Etienne , ni Anfelme , qui ont écrit avant

lui les actes de S. Lambert & la vie de S. Hubert , ne

parlent point de ce voyage au tombeau de Saint Pierre.

D'ailleurs l'ordre des tems ne permet pas de l'admettre.

Le Pape Serge eft mort en 701. & Saint Lambert a été

martyrifé en 708 , ainfi il lui a furvécu fept ans en-

tiers. Il n'eft donc pas poffible , que S. Serge ait or-

donné S. Hubert pour fuccéder à S. Lambert. Com-

me la datte de la mort de ce Pape eft inconteſtable ,

Bucherius , & quelques autres modernes , ont avancé

la mort de S. Lambert , afin de faire quadrer les évé-

nemens. Mais , ajoute le P. le Cointe , de qui j'ai ti-

ré ces remarques , il ne faut pas s'arrêter au témoigna-

ge du Chanoine Nicolas , il n'a fait que multiplier les

fables.

•

Cela fait voir qu'on a imaginé infenfiblement toute

cette Hiftoire. Il eft probable que lorsqu'on a com-

mencé à tailler les hommes mordus par des chiens en-

ragez , c'eft-à-dire à leur faire une petite incifion au

front pour enfermer fous la peau & dans la chair un

brin de l'Etole de Saint Hubert , on a d'abord emplo-

yé l'Etole dont ce Saint fe fervoit ordinairement &

que pour la rendre plus refpectable , on a feint qu'elle

avoit été apportée par un Ange. Mais l'Auteur de

cette pieufe fupercherie étant un très mauvais chrono-

,

10-

confcripfit , nullum eft verbum de illius peregrinatione ad limina

Apoftolorum , quam certè filentio præterire non debuit , fi verè

fufcepta eft. Nullam quoque prædicta peregrinationis mentionem

fecerunt , Godefchalcus , Stephanus , Anfelmus , aliique qui vel

acta Sancti Lamberti , vel vitam Sancti Huberti ante Nicolaum

fcriptis commendarunt. Prætereà Sergio Papæ cujus obitus in

annum Chrifti feptingentefimum primum incidit , ætas Sergii

Papæ quæ nullatenus in dubium revocari poteft , præcipuum vi-

detur argumentum fuppeditaffe , cur Bucherius , Fifenus , cæteri-

que Neotericorum quibus narratio Nicolai non difplicuit , obi-

tum Sancti Lamberti præverterint. At Nicolaus hoc loco nihil

nos movet , quoniam aliorum commenta novis adhuc fabulis ad-

augere ftuduit. Le Coint . ann. T. 4. n. 488.

A 3.
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logifte n'a pas fu arranger fa fiction. On (a) ne

peut douter cependant que cet ufage de tailler , ne foit

très ancien , puisque l'Anonyme qui a écrit vers la fin

du onziéme fiécle les miracles arrivez à la Tranflation

du corps de Saint Hubert faite en 825 , parle d'un

homme & d'une femme qui avoient été taillez. Il faut

pourtant remarquer que Jonas, Evêqued'Orléans , Au-

teur contemporain , qui a écrit l'Hiftoire de cette trans-

lation , ne dit rien , ni de l'Etole , ni de l'ufage de

tailler ceux qui avoient été mordus par des chiens en-

ragez.

A l'égard de la neuvaine qu'on pratique aujourd'hui

après l'incifion , il faut avouer qu'elle eft obfcurément

défignée dans l'Auteur anonyme du onziéme fiécle ; il

eft difficile de pouvoir marquer le tems où elle a com-

mencé. La maniére dont elle fe fait , a été condamnée

par Gerfon comme on verra dans la fuite. Il paroit

que les Théologiens de Paris l'ont toujours regardée

comme fuperftiticufe ; on en peut juger par la decifion

qui fut faite en 1671. Je rapporterai l'expofé , & la

réponſe des Docteurs (b).

39

39

"2

99 La perfonne qui eft taillée en l'honneur de Saint

Hubert & avec l'Etole , premiérement fe doit con-

feffer & communier neuf jours enfuivans ; doit dor-

mir feule en blancs draps nouveaux lavez , ou toute

,, vetue ; doit boire feule ; ne doit baiffer fon chef en

buvant aux fontaines ou riviéres. Item peut boire

vin rouge , blanc & clairet , mêlé avec de l'eau , ou

boire de l'eau feule ; peut manger pain blanc & au-

,, tre chair , de porc d'un mâle , ayant un an ou plus :

», chapon ou geline d'un an vieux , ou plus ; poiffons

,, ayant écailles comme harangs-forets, carpes , œufs

,, durs cuits : & tout ce devant nommé doit être

,, mangé froid , & point autrement. Item ne peut

» peigner fon chef dedans quarante jours , & fi la per

fon

"

(a) Act. Sanct. Ord. S. Bened. fæcul. 4. p. 303. To. I.

(6) Tome II. Cas de Sainte Beuve. Cas 193. pag. 627+

ود
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ود

ود

وو

fonne recevoit bleffure , ou morfure de quelque bête

jusques au fang , doit faire la même abftinence l'es-

,, pace de trois jours , fans retourner ici. Item au

dixiéme jour, doit faire délier fon bandeau par quel-

,, que Prêtre , & le faire ardre & mettre les cendres

dans la Piſcine. Item doit fêtoyer le jour de Saint

Hubert tous les ans , qui eft le troifiéme de No-

vembre. Item pourra donner repit à toutes perfon-

", nes étant mordues de quelque bête enragée jusques

au fang , de quarante jours à quarante jours. Le

fouffigné Religieux certifie avoir taillé Jaques Ly-

de Frene , proche Péronne , Evêché de Noyon,» pos

le vingt-troifiéme Janvier 1671. D. Alexis Colart ,

Tréforier.

ود

>>

""

"

99

"

ود

ود

99

,

Les Docteurs en Théologie fouffignez déclarent

avoir plufieurs fois répondu , que cette pratique eft

blâmable & fuperftitieufe , qu'elle ne peut être to-

lérée , mais qu'elle doit être retranchée. Laquelle

réponſe a été faite , après avoir vu l'avis des Doc

,, teurs de la Faculté de Médecine de Paris , parmi les-

,, quels étoient Mrs. Brayer & Dodart qui l'ont

condamnée , en ce qui regarde le couché , la nour

riture , & autres chofes qui appartiennent à leur pros

feffion : comme les fouffignez l'ont condamnée en ce

qui regarde les neuf Confeffions & Communions en

neuf jours confécutifs ; le déliement du bandeau

un Prêtre ; l'obligation de faire la fête,de Saint Hu-

bert ; le pouvoir de donner repit de quarante jours,

,, le tout étant fuperftitieux. En foi de quoi il ont

figné ce jourd'hui 10. Juin 1671.

29

"2

39

"9

وو

""

"

par

La conféquence qu'on doit tirer de cette réfolution ,

c'eft qu'il faut défabuſer le Peuple de ces ufages , &

faire en forte, s'il fe peut ,, qu'on ne voye plus de per-

fonnes courir les Villes & les Villages , pour toucher

ceux qui ont été mordus , & leur donner Repit , com-

me on le fait fi communément dans toute la Picardie,

Il faut qu'on fe réduife à implorer l'interceffion de S

Hubert , avec foumiffion à la volonté de Dieu. Ọn

A 4 ap
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approuvera toujours , qu'on recoure dévotement aux

Reliques de S. Hubert , qu'on reçoive même un petit

brin de l'Etole de ce Saint , dans l'espérance d'être

préſervé de la rage. On fait que Dieu reléve la gloi-

re de fes Saints par les miracles que leurs Reliques pro-

duifent. (a) Les mouchoirs & les ceintures , où les

autres linges qui avoient touché le corps de Saint Paul ,

guériffoient les malades , & faifoient fortir les esprits

malins des corps des poffédez. On a vu dans tous les

fiécles de femblables effets des Reliques des Saints ; &

l'on voit encore tous les jours à Riom en Auvergne

ce que Gregoire de Tours avoit appris , & vu même

que les Energuménes étoient délivrez , que ceux qui

font piquez par des ferpens font infailliblement guéris ,

dès qu'on leur fait toucher la dent de Saint Amable.

La cérémonie fe fait au fon de la cloche , pour avertir

le peuple de fe rendre à l'Eglife , où l'on fait quelques

priéres , fans aucune obfervation fuperftitieufe , & fans

employer aucun reméde.

Il feroit à propos qu'on fît de même à l'égard de

S. Hubert ; qu'on ne fe fervît point de fer rouge , &

qu'on n'entendît plus parler des obfervations énoncées

dans l'expofé du cas de confcience. Car ce qui fe fait

fimplement & innocemment par quelques perfonnes

fimples , fe fait avec fuperftition par d'autres. D'ail

leurs tous ces fignes arbitraires embarraffent quelquefois

les Savans , & empêchent qu'on ne décide facilement ,

parcequ'on doute s'ils n'ont pas quelque vertu particu-

liére. Les Docteurs Théologiens fe croyent obligez

de confulter des Phyficiens & des Médecins ; & il

pourroit s'en trouver qui leur diroient des pauvretez ,

pour faire attribuer à des cauſes phyfiques & matériel-

les , des effets qui ne peuvent être produits par les

Corps. Il y en a qui font toujours portez à expliquer

de cette maniére toutes fortes d'effets , quand même

une autorité infaillible les affureroit qu'ils ont été pro-

duits

(4) Act. XIX. v. 12.
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duits par un Ange. En effet , Thomas Bartholin a

bien ofé faire une Differtation , pour prouver que l'eau

de la Pifcine probatique étoit naturellement agitée de

tems en tems , & qu'elle guériffoit auffi naturellement

un des malades qui le premier defcendoit dans l'eau ,

foit qu'il fût paralitique , qu'il eût les membres fecs,

ou qu'il fût aveugle. Cette Differtation a été jugée

digne d'être réimprimée , au (a) cinquiéme Tome du

nouveau Recueil fait à Rotterdam en 1695. Bartholin

n'ignoroit pas ce que nous apprenons de l'Evangile de

Saint Jean (b) que la guériſon furprenante fe faifoit ,

lorsque l'Ange venoit agiter l'eau. Il favoit auffi qu'il

fe fait beaucoup de miracles , & il déclare par une as-

fez mauvaife expreffion qu'il aime mieux les relever (c)

que les rabaiffer. Mais après ce début qui n'eft ni fi

dévot ni fi fenfé qu'il le croit , il fe propoſe nettement

la difficulté tirée de l'Evangile de Saint Jean (d) . Cet

endroit fi formel , que Bartholin avoit lu dans l'Evan-

gile , ne l'embaraffe point. Il croit qu'il n'y a qu'à

dire que par un Ange il faut entendre les vents fouter-

rains qui agitoient l'eau (e). Après ce dénouement fi

particulier , il fe contente de rapporter quelques expli-

cations d'autres endroits de l'Ecriture à tort & à tra-

vers , auffi bien que divers exemples vrais ou faux des

Fontaines miraculeufes , & croit par là s'être merveil-

leuſement tiré d'affaire.

L'Abbé & les Religieux du Monaftére de Saint Hu-

bert voulant empêcher qu'on ne continuat à regarder

(a) Fafcic. 5. Opufcul. p. 390. & feq.

(b) Chap. V. v. 4.

,

cet-

(c) Malui femper Divina opera extollere , quàm impiè elevare

(d) Si verò naturali internoque feu externo principio pifcina

Probatica mota & turbata fuit cur Angelus dicitur defcendiffe.

Johan V. 4. Princeps hoc ferè eft argumentum , quo miracu-

fum pifcinæ adftruunt Theologi , in vero Angelo , incorporeâ illâ

fubftantiâ , uno ferè ore confentientes.

(ε ) Αγγελος caufam moventem aquarum notat five vim à

Deo naturæ infitam , five externam internamve ventorum com-

motionem .

A S
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cette neuvaine comme fuperftitieufe , ajoutérent des ex-

plications à chaque article , & les firent approuver par

I'Evêque de Liége , par plufieurs Docteurs & Méde-

cins de Louvain. Comme cet écrit a donné lieu à un

examen férieux de ces pratiques , je crois qu'on ne fe-

ra pas fâché de trouver ici la maniére de faire la neu-

vaine de Saint Hubert avec ces explications.

1. Elle doit fe confeffer & communier neufjours confécu-

tifs.

Sous la conduite & le bon avis d'un fage & prudent

Confeffeur , à qui il appartient de juger de la dispo-

fition de la perfonne tant pour la Confeffion que pour

la Communion.

2. Elle doit coucher feule en draps blancs & nets , ои

bien toute vetue.

Senle crainte d'accident fâcheux tant pour foi que

pour autrui , n'y ayant pas une certitude fi abfolute

de fa guérifon & de fa fanté, que l'on ne doive pren

dre des précautions fi naturelles. En des draps blancs

nets pour éviter les inconvéniens qui n'arrivent

que trop fouvent après avoir dormi dans des draps

infectez. On bien toute vétue ; pour la même raiſon

& par mortification..

Elle doit boire dans un verre ou autre vaiſſeau parti-

culier , & ne doit point baiffer fa tête
baiſſer ſa pour. boire aux

fontaines& riviéres.

Dait boire dans un vaiffeau particulier ; pour éviter tout

péril pour foi & pour autrui. Sans fe baiffer pour

boire auxfontaines & riviéres ; foit à caufe de la vio-

lence qui pourroit faire fortir la parcelle de la fainte

Etole qui eft dans le front , foit pour éviter la fen-

fualité , ou d'avaler quelques bêtes venimeufes par

mégard,

4. Ele
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4. Elle pent boire du vin rouge , clairet & blanc mêlé

avec de l'eau, ou bien de l'eau pure.

Le mêlange de l'eau avec le vin , l'eau pure , & le re-

tranchement de toute autre boiffon , marquent la

mortification , & le foin que la perfonne doit appor-

ter pour éviter tout excès & échaufement du fang,

fi contraires à la guériſon de la rage.

"5. Elle peut manger du pain blanc , ou autre ; de la

chair d'un porc mâle d'un an ou plus : des chapons ou

poulles auffi d'un an ou plus : des poiſſons portant écail-

les , comme harangs-forets , carpes , &c des œufs durs

cuits; & toutes ces chofes doivent être mangées froides.

On permet certains alimens retranchant les autres , par

esprit de pénitence & d'abftinence , comme on peut

voir par l'article neuviéme ; & on ordonne de man-

ger froid , ce que l'on permet , par esprit de morti-

fication. Qui ne voit que l'on retranche la chair des

jeunes animaux en permettant de manger celle des

âgez d'un an ou plus , pour faire pratiquer la péni-

tence en faifant abftinence des délicateffes qui fe trou-

vent dans les plus jeunes , & que c'eft le même es-

prit d'abftinence qui exclut les poiffons fans écailles,

les œufs affaifonnez , &c?

6. Il ne faut pas peigner fes cheveux pendant quarante

jours.

Cette mortification eft affez connue & reçue , outre

qu'avec une dent du peigne on pourroit faire fortir

du front la parcelle de la fainte Etole , contre quoi

on ne fauroit aporter trop de précaution.

7. Le dixième jour on doit faire délier fon bandeaupar

quelque Prêtre le faire bruler , & mettre les cendres

dans la pifcine.

Pare
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•

Parcequ'il a fervi à contenir la parcelle de l'Etole mi-

raculeufe dans le front de la perfonne taillée , & qu'il

peut arriver que ladite parcelle forte de la cicatrice

avec le fang , & s'attache au bandeau quoiqu'on ne

la voye pas.

8. Il faut garder tous les ans la fête de faint Hubert qui

eft le troifiéme de Novembre.

Il est bien jufte de reconnoitre tous les ans celui duquel

on a reçu un fi grand bienfait.

9. Et fi la perfonne recevoit bleſſure on morfure de quel-

ques animaux enragez qui allat jusqu'aufang , elle doit

faire la même abftinence l'espace de trois jours , fans

qu'ilfoit befoin de revenir àfaint Hubert.

Cet article marque que cette Neuvaine eft ordonnée

en esprit de pénitence , puisqu'il la qualifie du nom

d'abſtinence.

à

10. Elle pourra enfin donner repit ou délai de quarante

quarante jours à toutes perſonnes qui font bleſſées ou

mordues àfang, ou autrement infectées par quelques

animaux enragez.

Ce pouvoir eft tout-à-fait merveilleux , & fi ordinaire

qu'il eft hors de doute & de conteftation , les effets

journaliers en faifant foi dans tout le Chriftianisme

où S. Hubert eft connu.

99

وو

L'Evêque de Liége dans fon Jugement du 4. Octo-

bre 1690. s'explique ainfi. Nous avons vu avec

plaifir qu'à l'égard de la Confeffion & Communion

prefcrites dans cette Neuvaine , on laiffe le tout au

jugement & conduite d'un fage & prudent Confes-

feur , & que l'expofition des autres articles marque

& infpire l'esprit de pénitence avec des précautions

22

ود

,, jus-

་
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juftes & naturelles. C'eft pourquoi nous jugeons

,, que ladite neuvaine fe peut obferver & pratiquer en

,, toute fureté & fans aucune fuperftition.

Fugement des Docteurs de Louvain.

Ayant vu & examiné les cérémonies & articles de

la Neuvaine , que l'on fait obferver aux perſonnes tail-

lées de la fainte Etole du grand faint Hubert , avec l'ex-

plication ci deffus jointe , & étant bien informez de

l'ancien ufage de cette Neuvaine obfervée jusqu'à pré-

fent par tant de perfonnes favantes & pieufes de toute

forte de conditions tant féculiéres que réguliéres. Nous

fouffignez Docteurs en Théologie dans l'Univerfité

de Louvain , déclarons ne trouver aucun fujet d'attri

buer à quelques Esprits malins de fi grandes merveil-

les , qui ne fervent qu'à augmenter la gloire de Dieu,

loué & reconnu comme le premier Auteur qui a la

bonté de répandre fur nous des bénédictions fi figna-

lées par l'entremiſe du grand faint Hubert. L'explica-

tion jointe aux articles nous incline encore davantage à

ne pas décrier ladite Neuvaine comme fuperftitieufe. En

foi de quoi nous avons figné la préfente le 6. de Sep-

tembre 1690.

G. HUIGENS.

H. CHARNEUX.

J. L. HENNEBEL.

F. LAMB. LEDROU, S. T. D. & Prof.

M. STEYERIs , S. T. D. & Prof.

Jugement des Examinateurs Synodaux de l'Evêché

de Liége.

Nous fommes du même fentiment que deffus , con-

fidéré particuliérement ce qui fe dit dans l'explication

du premier Article de la Confeffion & Communion de

neuf jours confécutifs , qui fe laiffe au jugement d'un

fa-
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fage & prudent Confeffeur. Donné à Liége le 22. Sep..

tembre 1690..

Signé

THEODARD COCHET , Exam. Synod.

JEAN LE BEAU HEN. DENYS , Exam. Synod.

PH. FERD. CUVELIER , Exam. Synod.

Jugement des Docteurs en Médecine.

Nous fouffignez Docteurs & Profeffeurs de la Fa-

culté de Médecine en l'Univerfité de Louvain , avons

vu & examiné la forme & maniére de faire la Neuvai

ne de faint Hubert , compriſe fur ce billet en dix arti-

cles. Le premier article , auffi bien que le huitiéme ,

concerne les Directeurs de confcience & le dixiéme

eft purement dépendant d'un miraculeux Privilége qu'il

plait à Dieu de donner par l'interceffion du grand faint

Hubert. Quant aux fept autres articles qui réglent la

diéte & précaution à ceux qui prétendent par ledit mi-

raculeux Privilége être garantis & guéris des fâcheux

& horribles fymptômes de la rage , ils ne font aucu-

nement fuperftitieux , ains (comme l'on offre de faire

voir) conformes aux régles & principes de la Médecine.

Fait à Louvain le 17. Juin 1691 .

Signé

L. PETERS , Med. Doct. & Prof. Primarius.

N. SOMERS, Med. Doct. & Prof. Primarius.

RENAULT, Med. Doct. & Prof. Regins.

Cette décifion fut imprimée dans l'abrégé de la vie

& des miracles de Saint Hubert imprimée à Liége en

1697. Elle donna lieu à une lettre d'un favant Doc-

teur en Théologie , & à une réponſe comme nous di-

rons dans le chapitre fuivant.

СНА-
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CHAPITRE II.

Lettre écrite à M. Hennebel , Docteur de

Louvain , par M. G. Chanoine de Reims,

Jugement fur cet écrit.

UELQUES années après qu'on eut publié l'abré-

gé de la vie & des miracles de Saint Hubert , M.

G. Chanoine de Reims écrivit une lettre à M. Hen-

nebel , Docteur de Louvain , qui avoit approuvé la

Neuvaine de Saint Hubert avec les explications. Com-

me cette matiére eft traitée au long dans cette differta-

tion , j'ai cru devoir l'imprimer ainfi telle qu'elle a été

compofée ; l'Auteur ayant eu peut-être fes raifons pour

l'écrire en latin.

EPISTOLA

Domino Hennebel Facultatis Theologia Lovanienfis Doctori.

Poteram dicere quod illa mulier quærenti caput Seba

legitur refpondiffe , proverbium eft , inquit , ( 2. Reg.

20. v. 10. ) ut qui interrogant , interrogent in Abela.

Qui interrogant interrogent Parifiis , ubi difficilium quæ

ftionumnodi intricatiffimi refolvuntur. ItaPetrus Blefenfis

quærenti amico, Epiftola 19.

Eximie Domine.

Prodiit anno 1690. decifio quædam certè breviffima , as

graviffima , nifi fallor , quæftionis , cui ipfe fubfcripfifti

cum eximiis Dominis Huygens , & Decharneux. Complures

ex amicis meis illa commovit : hac de refponfione loquor,

диаqua Novendialis Hubertini ritus & inftituta decretorio mo-

do probaftis. Quamobrempatere , amabo , utquaargumen-

ta

I
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taftuporem illum cierint , tibi fignificem ; qui debitorem te

Sapientibus & infipientibus , ut Theologum decet , catholica

charitate profiteris, Spero autem fore ut fi vanâ fcrupuli re-

ligione detineamur , ego atque amiti mei , eâ nos folvere

non graveris : idque eo firmiùs expectamus à te , quòd

non jola difcendi cupiditate illeƐti doceri eam rem cupia-

mus , verum etiam officii noftri neceffitate conftricti. Hos

enim Paftores inftituimus , quos antiqua Parifienfium Theo-

logorum, una & Medicorumfententia , an Lovanienfium

Theologorum , qua recèns prodiit refponfioni circa Noven-

dium Hubertinum adhærere oporteat , ignaros effe non licet ,

quippe ejus Diœcefeos , que Andaginenfi feu Hubertino

Monafterio vicina eft. Cæterum ut cum Parifienfibus cen-

featur , duo præcipuè movent. Alterum eft quòd Noven-

dialis obfervatio non videatur effe congruum adverfùs ra-

biem antidotum ; alterum , quòd eos contineat ritus &

prafcribat leges, quas fuperftitionibus non fcatere perdiffici

le eft , ne quid amplius dicam , oftendere. Quod ad pri-

mum difficultatis caput attinet ; finas velim , Eximie Do-

mine , perconter à te quibufnam momentis adducti fueri-

tis , ut probaretis Novendium cum fuis ritibus. Numful-

ti folà confuetudine Coenobii Andaginenfis , cujus unius in

veftra refponfione meminiftis ? An aliquot aliis argumen-

tis, & quibus confuetudinem illam tanti ponderis effe per-

Suaderi queat ? Supponere videtur illa , quod Andaginen-

fes referunt facram ftolam , ut vocant , de cœlo per An-

geli minifterium miſſam eſſe ad ſanctum Hubertum, cùm

Roma ordinaretur à Sergio Papa. I. (Quod ratio tem-

porum credere non permittit , ut videre eft in Annalibus

Cointii ad an. 708.) fupponit quoque eam , quantumvis

particula majores ad ujum quotidianum ab illuftriffimo

Abbate , ex illâ decerpta imminuantur in dies , ac tan-

dem omnino confumantur , minimè tamen imminui. Sup-

ponit denique nullam unquam fraudem dolo malo cujuf

quam, aut Monachorum ftola facra cuftodum fimplicita-

te factam effe , quâ videlicet ftola quadam recens antiqua

fubftitueretur. Tametfi non adeo difficile fuerit ejufmodi

fraudem fieri , Spectatâ præfertim comitate Monachorum ,

qui
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t

1.

qui eam ftolam facilè exhibent omnibus , & facilitate

Abbatum , qui ipfius cuftodiam uni duntaxat commife-

runt, penes quem eft eam tractare, & è vafe male clau-

fo extrahere. Major fanè diligentia infacris reliquiis con-

fervandis adhibetur , quas nempe in thecis accuratè obfe-

ratis & obfignatis recondi precipiunt leges Ecclefia. Ac

verò de hac ftolâ calitùs miffâ nihil nobis reperire licuit

in fcriptoribus fancto Huberto coavis ac fupparibus. Por-

ro iftud eorum filentium loquitur nobis. Equidem in libro

de miraculis fancti Huberti Autor Anonymus circa an-

num 1080. per auxefim fcribit cap. 14. eft eo in loco

certiffima (non ita loqui audent moderni Andaginenfes, >

falus hujus horrendi difcriminis , fi adfit vera fides
pe-

riclitantis , & obfervetur dictata conditio collatæ fanita-

tis. Verùm tanta non eft hujusfcriptoris authoritas, utpru-

dentis ac cauti Lectoris affenfum neceffariò extorqueat. Ete-

nim ille paulò recentior eft , quàm ut certam fidem faciat

eruditis circa antiquitatem ejus , de qua imprefentiarum,

confuetudinis. Tamen audiendus eft quod morem fpectat fui

faculi , quo non multùm abfimilia iis , que nunc apud An-

daginenfes in ufu pofita effe liquet, facta effe refert his ver

bis: auro igitur facrate ftolæ capite periclitantis de mo-

re infito , & fe obfervandi ordine dictato , &c. At il-

lum autorem exigui judicii hominemfuiffe fufpicanturnon-

nulli, ex eo quòd decem miracula referat , pro vindicandis

temporalibus bonis Abbatia Andaginenfis ant privatorum.

Certè vix feriò legi poteft , quod narrat capite 21. videli

cet Energumenum in dolio aqua frigida collocatum vexa-

tione Damonis liberatum hac ratione fuiffe , qua ad rifum

ipfum etiam commoveret Heraclitum. Coactus Dæmon,

inquit , per pofteriora egredi talem dedit crepitum , ut

omne dolium à compage fuâ refolveretur. Eodem quo-

que capite defcribit Folbertum quemdam curatum à rabie,

quâjam vexabatur: fimile quid hodie nequaquam accidits

Tandem quis fuerit fe obfervandi ordo , ut loquitur , mi-

nutim non defcribit , hand taciturusprofectò concedendarum

adverjus rabiem induciarum prærogativam , fi tunc tempe

ris cognita fuiffet. Nunc verò ut recipiatur , eò graviori-

Tome 11. B bus
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bus momentis demonftranda eft , quò infigniorem effe con-

ftat. Decem & ampliùs anni funt ex quo probati fuerunt

à vobis Novendii decem articuli , neque tamen , quod non

defuturum putabatur, ex veftrâ Facultate ant ex Huber-

tina Abbatia ullus publici juris fecit momenta , quæ vos in-

clinarunt , ut eorum ufum probaretis velut juftâ reprehen-

fione carentem.

"

•

Sacramenti Unctionis Extreme eam vim effe ex facris

Interis & traditione demonftratur quæ ægrotantium fani-

tatem reftituat , ubi anima expedierit. Sanè ut propè pa-

rem virtutem tribuere liceat Novendii ritibus , qualecum-

que argumentum non fufficit. Nullum facri codices fuppe

ditant nullum faniti Ecclefia Doctores. Ufus profertur:

at qua illum certum faciant & antiquum probent , argu-

menta hactenus defiderantur , nimirum charta & inftru-

menta authentica , & alia id genus quibus certa curatio-

num fides fiat. Si que ejufmodi affervantur in tabulario

Andaginenfi, edantur in lucem ac probentur acutiorisjudi

cii viris ; tunc demùm caufam obtinebunt adverfùm Pari-

fienfes Theologos ac Medicos R. R. P. P. Hubertini. Inte

rim fame publica teftimonium utpote caducum per paucos .

abducet à Parifienfium fententiâ , & revera nulli hodie

apud fan&tum Hubertum curantur ut olim à rabie quâ

jam correptifuerint . nulli quoque fervantur ab ipsâ , pro-

pe cervicem ab animali verè rabiofo graviter vulnerati :

nihil tamen hic præter auditum habeo. Adhuc plurimi im-

periti peregrinantur ad Sanctum Hubertum , ut fecundùm

morem receptum incifi, ut loquuntur , & facraftola parti-

culâ communiti , rabiem quam inaniter verentur , eva-

dant, quippe quibus illa non erat formidanda : quòd nem→

pe eos leviffimè momorderint canes nondum planè rabidi ,

feu tales ut faliva illorum fuerit letifera. Nonnulli apud

fanctum Hubertum de more incifi à rabie divinitùs ferva

tos fe effe pradicant , qui tametfi domi manentes nullum

omnino remedium adhibuiffent , aut antidotum , nullum

prorfus fenfiffent detrimentum ex morfu canis rabidi vel al-

terius bruti , utpote quibus tam ubi fanguis in eorum ve-

nis ferbuerit agitatione vehementi , canis venenum non no-

cuerit
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cuerit , quàm nec vipera obfuiffet , cujus nonnunquam in-

noxium effe hac ex caufà morfum obfervant peritiores Me-

dici. Tandem non defunt exempla eorum , qui incifi pra

more etiam poft accuratè fervatas Novendii leges rabie cor-

repti funt. Unum protuliffe fatis erit , quem in Parochia

Campi Diœcefis Carnotenfis 1687. fe offendiffe teftatur Da

minus Joan. Bapt. Thiers Doctor Theologus in alterâ edis

tione differtationis fue de fuperftitionibus , que Lutetia Pa-

riforum vulgata eft paucis abhinc annis (videfis.tom. 2 .

lib. 6. c. 4. ) Aliud exemplum proferre poffem quod lego

in epiftola ad me miffà per vigilantiffimum Paftorem Paro-

chie faneti Huberti 18. Novemb. 1700.; cujus vobis no-

ta integritas eft ac folertia. Equidem conftanter animad-

verfum effe affirmant eos omnes , qui inciſi fuerint apud

fanctum Hubertum , ad homines aut bruta rabie agitata

propius accedere abfque ullo fui nocumento vel periculo

quod tamen cateris imminet. Ferunt quoque illos , in quo-

rum frontibus facra ftole particula inferta fuerit , absque

nervorum convulfione animam tranquillè agere ; ubi conti-

gerit eos ex rabie , adverfùs quam antidotum quæfierunt ;

interire. Verum qui horum prius conftar ? Fama. At fa-

ma nomen incerti locum non habet ubi certum eft , ut

verbis Tertulliani utar ex cap. 7. Apol, oculatorum teftium

relatione ? Vereor ut non probetur in eis effefinceritatem

hanc & prudentiam , quarum ergo , ipforum teftimonium

fit omni exceptione majus. Quam multis de caufis fraus ,

in ejufmodi fieri poteft incautis ac minus fagacibus , fingu

las perfequi inutilis opera foret , fcientibus loquor. Quod

attinet ad alterum , fortaffis non rabiei ægritudine , fed fe

bre confuetà ufti moriuntur illi , quos extremum diem plaż

cidè claufiffe dicitur. Quis Medicus genus morbi , quo
de-

functi funt , dijudicavit ? Neque aliud quàm rabiem eſſe

pronuntiavit? Novi Medicos minimè imperitos qui putant

fedata mortis hujus caufam refundendam effe in confump-

tionem virium per febris ardorem.

Gloriofum, ut è diverticulo in viam redeam , fibi effe

autumant vulgò homines , fi miraculum in fuigratiamfac-

tum fuerit. Quamobrem infinitus propè modum eft corum

B 2 nna

"

1



20 Hiftoire Critique

numerus, qui fe beneficio Novendii Hubertini adverfus raš

biem munitos inaniter jactitant ; feu quòd non conftet à ve-

nenatis animantibus fuiffe lafos , feu quòd nec omninò liqueat

illos natura beneficio rabiem nequaquam propulfaffe. Quid

quid id eft , cum fanationum miraculi , ut dicitur , plena-

rum veritatem vix ac ne vix quidem contingat , fedulò

difcuti & recognofci à Theologis , Medicis , virifque pru

dentibus , quorum ut fagax judicium ita mens fit abs re

propriapenitus aliena. RR. PP. Hubertini levi fundamen

to gloriantur de curationibus innumeris , quafi Dei benefi-

ciofingulari , de quotidianopenè miraculo ( quod hodiernus

Ecclefia ftatus nonpoftulat , vix quoque illa nafcens vidit)

per fancti Huberti interceffionem & Novendii cerimonias

impetratis. Saltem proferant perfcripta rerumgeftarumfive

curationum ejufmodi aita, fed talia qualia Epifcopi ut mi-

raculorum fides fiat & memoria certò tranfmittatur adpos-

teros , primùm vulgare , tunc fuis in fcriniis recondere con-

fueverunt. Interim cohibebimus affenfum circa jactata à

RR. PP. Hubertinis prodigia. Factata dixi , fed verbo fit

venia , quo ufus fum ideo , quia nulla admittenda funt

miracula .... nifi recognofcente & approbante Epifco-

po ...... adhibitis in confilium Theologis & aliis piis

viris (ex Trid. feff. 25. decreto de invocatione &c.) De-

mum ejufmodi fanationes attribuenturfingulari miraculo ,

vel natura beneficio & Medecina opitulationi : alterutrum

fentire oportet , nihil medium. Si in naturam ac medici-

nam refundantur , de his judicium effet penes Medicos.

At verò illi rident ac fugillant Novendii inſtituta tanquam

inania & perridicula. Qui autem miraculorum plena di-

cerentur prafata curationes? Profectò , fi ita eft , vaniſſime

funt Novendii leges , plurimafaltem. Quandoquidem Deus

fimilibus non annectat Ecclefiafua omnipotentia opera. Ne-

que dubio procul fineret iftud quod adfuamgloriampromo-.

vendam ac fancti Huberti merita celebrandafaceret , iftud,

inquam , adeo obfcurari , ut etiam inter Catholicos Theo-

logos , Medicofque piiffimi ac eruditiffimi , per totfæcula

poft accuratum examen acpluries iteratum pernegarent , imo

Superftitionis expers non effe fcriberent. Porro Parifienfes

res-
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refponfionem veftra contrariamfuper eam rem conftanter de-

derunt ut teftis eft Sam-Beuveus tom. 2. refponfionum

moralium No. 193. Ecquis ergo in gratiam impiorum ac

per impios idcirco fuperbientes induciarum , quos Novendii

ultimus articulus incifis permittit dare cuiquam , miracula

quotidiana fieri àDeo anfit affirmare ? Non certè anonimus

fcriptor faculi XI.jam citatus , neque etiam nunc temporis

RR. PP. Hubertini , verumtamen induciarum beneficium

natura vires apertè fuperat. Quonam igitur pacto defendi

pateft ? Minime. Alioquin par experientia probaret fuper-

ftitionis expertes effe obfervationes plurimas nulli Theologa

non fufpectas, imò ab omnibus reprehenfas , quibus tamen

videre eft rufticanos homines jumentis ægrotantibus incaffum

non fuccurrere. Porro quàm elumbe fit ac frivolum argue

mentum pro Novendia Hubertino repetitum à curationibus

quotidianis , vel hinc patet quòd non defuerint pares, fique

fint fanationes, quando inter Novendii leges dierum novem

& quidem continuorum confeffio ac communio prorfus neces-

faria exiftimabatur, neque etiam ab impiis omittebatur un-

quam , tantum abufum nondum præcaventibus RR. PP.

Hubertinis perfolemnem declarationem. Heu diutius perfe-

veraffe hanc corruptelam quis in hifce regionibus ignorat?

Eapropter nihil impedit quominus fanationes , fi quæ fint ,

Demoni vel natura potiùs afcribantur cum Parifienfibus

Theologis ac Medicis omnibus , quàm fingulari beneficio Dei

ac miraculo.

Que cùm ita fint, inane eft profectò argumentum eorum

qui putant à Deo Optimo Max. deceptum iri illos qui ad

imminentemfibi rabiem avertendam fancti Huberti Abba-

tiam petunt, victuri fecundum Novendii leges temporepra

finito : nifi fuerit id amnis vitii expers efto enim utcumque

videretur Deus ipfe approbare ufum inter Parienfes & Lọ-

vanienfes controverfum. Si particula facrate ftola fronti in-

fita ac obfervatis accuratè Novendii ritibus miraculo quo-

piam femper arceretur rabies ; non patet fieri prodigium ul-

lum , quad fupra naturam fit. Dixi , utcumque, ratus

Deumfraudem non facere ullam tametfi divinituspraferva-

rentur à rabie nonnulli ex his qui adfaniti Huberti patro-
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cinium , facràftolà muniendi& novendia obfervaturi , con-

fugiunt fimplici fide ac religione. Quippe , nifi fortè afcri-

bendum eft fanationis fiducia quam concipiunt , (quantùm

enim in depellendis morbis illa valeat nemo medicorum

nefcit) tribuendum hoc foret ipforum pietati , quam inter-

cedente beato Huberto remuneraret Deus , non autem ip-

fis Novendii ceremoniis quibus vim fanationis corporalis

dederit , ut Extrema Unitionis Sacramento. Quemadmo-

dum igitur non decipit Deus , quando implentur prædictiones,

cujufdam vatis ab ipfius cultu avertentis ; eò quòd lex na-

turalis ad fidem obtinendam majus authoritatis pondus ha-

beat quam ille Propheta : (Deut. 13 ) ita perrarâcuratione

illius, qui obfervaret novendium , haud quaquamprobatur.

illud, utpote plenumfuperftitionis , quam naturalis lex ac

pofitiva repudiare, apertiùs inhibent. Sed cur perraram ap-

pello fanationem eam que quotidiana creditur , atque mira

à vobis , examinatoribus Dioecefis Leodienfis & ordinario

vocitatur in approbatione datâ quarto Octobris 1690, hac

me ratio movet , quòd non deceat Theologos prodigiofas di-

cere curationes illas , quin exploratum fit animalia à quo-

rum morfu timetur rabiei , verè rabida fuifle , cùm mo-

morderunt , ac lethale venenum , quo fanguinis maffa cor-

rumperetur , dente ac faliva communicaffe : & illosqui ad

S. Hubertum peregrinatifunt, reipfa curatosfuiffe. Horum

pofterius non adeò frequens liquere poteft propter fubitum pe-

regrinorum ad lares proprios reditum : multo minus pri-

mum. Si quidem abfunt animalia illa , atque medicis aut.

viris peritis rariffimè fueruntfatis cognita.

Pondus aliquod habet , ut ingenuè loquar , momentum

pro Novendiali Hubertino adductum ex authoritate Abba-

tum Andaginenfium atque inter eos S. Theoderici (qui XI.

~fæculo illuftravit MonafteriumHubertinum) & Epifcoporum

Leodienfium. Enimvero hos , ut credere par eft , non fuge-

runt leges Novendii , eas quoque & ipfarum originem &

effecta indagare illis facillimum , ut dicitur , fuit. Nihi-

lominus argumentum iftud quantamcumque veri fpeciem pra

fe ferat , ineluctabile effe non arbitror. Epifcoporum quidem

Diacefanorum qualecumquefuffragiumfivefilentium valde

im-
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imminuitur propter complurium abfentiam à Diacefifua,

aliorum fenectutem ac negotiorum quibus nonnulli in amplis-

Jima Diacefi gravabantur , multitudinem , ut taceam No-

vendii ritus multis de caufis latere potuiffe plurimos Antift-

tes Leodienfes; neque inter decem articulorum approbatores

recenferipoffunt antiquiores , quin conftet eos omnes articu-

Los effe quoque vetuftos. Id verò ut fuadeatur, non vul-

garia defiderantur argumenta. Quòd fi Andaginenfis Ab-

batia fit aut fuerit immunis jure vel facto ab ordinarii ju-

rifdictione , Leodienfes Prafules Novendio patrocinatos fuis-

fe difficilius oftendetur. Jam verò qua ratione fi non elidi-

tur omnino argumentum ab Ordinarii Leodienfis filentio de-

ductum, faltem non adeo firmum effe fuadetur. Eademfa-

nè Abbatum Andaginenfium autoritatem imminuere eft ,

circa iftud , de quo agitur , inftitutum. Omitto tolerariplu

ra que non approbantur , modò non appareant evidenter fu-

perftitiofa . Non dicam per aliquot faecula elanguiffe apud

Monachos Andaginenfes litterarum ac monaftice difciplina

ftudium illud quo nunc temporis fervent. Multò minus fuf-

picabor à ferio examinefpe lucri , quod Hubertini qualtores

(an contra facri Tridentini decreta feff. 2. c. 9. difcere ta

men malim quàm dicere ut cenfuerunt P. P. Synodi Remen-

fis an. 1564. prafide Carolo à Lotharingia) longè lateque

curfitantes reportant , unquam impeditos fuiffe . Satis erit

adnotaffe tardius emendatum effe abufum circa communio-

nem Eucharifticam inter Novendii leges repofitam. Cumque

id debeatur pietati illuftriffimi Abbatis moderni , fpes non

mediocris affulget fore ut non agrèferat difcuti inter Theo-

logos Novendii ritus , & originem indagari , imò , fi quid

emendatione dignum videatur , tanquamfuperftitionisplenum

autfufpectum , ipfe profua religione ac fapientià corrigat.

Quodfpectat nunc ad alteram quæftionis partem , chrifti

aniffimus Joannes Gerfonius agri Remenfis felix partus ante

annos circiter trecentos Hubertinum Novendial , quod eum

procul dubio non latebat , fic improbavit : Quidam fancto-

rum cultus ut plurimùm fuperftitionis habere videtur ;

ut quòd novena fiat , & non feptimana ; quod ad fanc-

tum Hubertum pro morfu canis rabidi fint inventa par-
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ticulares obfervantiæ , quæ nullam habere videntur ration

nem inftitutionis , & talis ritus tranfit in fuperftitionem.

Quod nihil aliud eft , quàm vana religio. Hac ille tracta-

tu de directione cordis relata à Bochello lib. 4. Decretorum

Ecclefia Gallicana cap. 50. Porro veritati confonum effe

tanti Theologijudicium agnovere femper , ac datâ occafione

profeffi nunquam nonfunt Parifienfes Magiftri fuffraganti-

bus Medicis quoad illa que juris ipforum funt . Mirumcer-

tè eft R. R. P. P. Hubertinos qui tot ac tantas indulgentias

obtinuere à Romanis Pontificibus in peregrinorum gratiam ,

Novendiifui approbationem ab iifdem Pontificibus non peti-

viffe ; ut relati Theologorum ac Medicorum judicii vim

prorfus eliderent. At quageneratim attigit Gerfonius , fi-

gillatim profequi juvat. Ergo defingulis Novendii articu-

lis.

Prior eft hic. Is cujus in fronte infita fuit fanctæ fto-

læ particula , confiteatur Sacerdoti peccata fua atque

fanctiffimæ Euchariftia particeps fiat per novem dies

continuos. Eccur per novem dies? An quia Novendial à

paganis apud quos folemne erat , tranflatum eft ad nos ?

Habuit femper Ecclefia octavas fuas primitus , Novendia

celebraffe non video. Haud putem occurrere illa ante infti-

tutionem Ordinum mendicantium , five decimum tertium

faculum. Equidem fi conftaret calitùs edoctum fuiffe quem-

dam è fanctis Andaginenfium Abbatibus qui bunc numerum

definierit , ut indubitatum eft divino inſtinctu Eliſeum Pro-

phetam præcepiffe Naamani Syro , ut lavaretur in Jordane

Jepties , (4. Reg. 5. ) hic hærere nihil effet aliud quam tri-

care. Id verò hactenus non liquet . Ex mirabilibus effectis

boc colligitur? At quàm fluxum fit hoc fundamentum ex

dictis abundè patet. Sed quare prater antiquum morem

toties infra paucos dies iteratur confeffio , plerumque profec-

tò delictorum venialium ? Inde novitatis non leve argumen-

tum eft in Novendio Hubertino. Lerbalium confeffionem,

quam communio Euchariftica certâ lege fequeretur protinus

præfcribere nefas effe tandem cenfuerunt RR. PP. Huberti-

ni. Etenim communionem toties repetitam intra novem dies

à prudentis Confefforis arbitrio pendere volunt in nuperà ex

planatione
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planatione. Equidem tardiùs illaprodiit ; verum hac potis

fimum de caufà , ut tacitè innuitur in fuffragio Ordinariį

Leodienfis , approbata eft . Quid quod hic articularum pri-

mus vix quiverit unquam ab ullo religiofe fervari, adeo-

que fupervaccaneus fit , imò tanquam nulli non incifo , ut

vocant , propofitus vix ferendæ temeritatis plenus videa-

tur.

Alter articulorum his verbis concipitur. Solus dormiat

in linteaminibus albis ac nitidis aut propriis indutus ves-

timentis. Hujus verò ifta expofitio eft. Solus , metu ca-

fûs infaufti fibi aliifve formidandi ; cùm adeo certa non

fit fanitas , & curatio ut ejufmodi cautione utpote con-

fuetâ uti non oporteat. In linteaminibus mundis ac niti-

dis , fcilicet ad declinanda incommoda quæ contrahun

tur fæpiùs , ubi in linteis foetidis dormitur : aut pro-

priis indutus veftibus , eadem ex caufâ & carnis mace-

randæ ergo. Videas hoc in articulo matrem que filiumfuum

iterfacturum in longè diffitas plagas admoneat , ut adfum-

mum Medicum fanitati confulentem , at rabiei difcrimen

arte fua utcumque propulfantem adeat ; non verò Mona-

chum religiof ritus Doctorem ac miniftrum ; ad hæc expo-

fitio rejam confecta tardius fuperveniet , maximè quapar-

te carnis afflictationem pradicat. Credat Judæus Apella

non ego. Sed quod caput eft , miraculum non admittunt

expofitionis authores cum fanationem certam effe non au-

dent confiteri ; & id circo veftra refponfionis momento non

unico fuffragantur , imovero non obfcurè reluctantur.

Tertio loco pofitus articulus ifte eft. Bibat in vitreo fy-

pho aut altero vafe peculiari ; nec caput inclinet , ut in

fontibus , fluviifve bibat. Que adprecedentem articulum

obfervavimus , circa hunc quoque adnotari poffunt ; ut li-

quet ex ipfius declaratione , quafic habet. Bibat in vafe

peculiari , ut arceat omne periculum fibi aut aliis im-

minens. Nec inclinetur ut bibat in fontibus & flu-

viis , feu ne violento motu facræ ftolæ particula fron-

ti infita exeat ; feu ne voluptati ferviat ille , deglutiat-

ve imprudens venenatum animal. Ridiculaplanè videtur

admonitionis eapars , qua cavetur ne quifquàm canum in-

*
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far lambendo aquam hauriat in fontibus aut rivis. Pellu

cidum profectò eft illud explicationis velum , quo has inep

tias celare oculatos viros nituntur R. R. P. P. Hubertini.

Opportuniùs forte dixiffent propterea bibere canum inftar in

fluminibus ac fontibus periculofum, quòd imago fui inaqua

velut in fpeculo refultans tunc offenderet à cane , vel alio

animali rabiofo vulneratos , atque infeftam ipfius animalis

memoriam altius eorum animo infigeret. Hac namque de

caufà rabioforum agritudinem , hydrophobiam appellitarunt.

Medici veteres. Taceo fuperfluas voces , in vitreo fypho ,

que explanationem non poftulant , expugendas fuiffe , ne ti-

midis ac rudibus peregrinis faceffant moleftiam.

Vinum rubrum , rubellum , albumve aquâ dilutum

bibere poteft, aut aquam meram. Sic ifto articulo 4. mi-

raculo antidoti contra rabiem , dum naturali cautione fal-

tem obfcuratur , ab ipfifmet R. R. P. P. Hubertinis fides

apud fagaces viros tollitur . Atque id apertius quàm ut du-

bitationi fuperfit locus , infinuat expofitio articuli his con-

cepta terminis. Mixtio aquæ cum vino , aqua pura, ac

cujuflibet alterius potûs fubtractio , indicant tam cupi-

ditatum coercitionem , quàm follicitudinem in devitandâ

quavis immoderatione, & fanguinis calefactione , utpo-

te curanda rabiei valde infenfa. Revera carnis mortifica-

tionem , ut dicitur , Sapit aqua mixtio , fed quâ dilutiùs

bibitur : talem non innuit articulus , quo peregrini docen-

tur abfque ullâ explanatione ; dum charte plagula Noven-

dii ritus continens iis recedentibusper R. R. P. P. Anda-

ginenfes humaniter datur. Hac verò quid ni putent inopes

fibi cervifiam interdici ; ex ea licèt non effervefcat fanguis,

Panem primarium aut alterum, ut fert articulus quin-

tus, manducare non prohibetur , neque carnem porci ;

dummodo maris & annui , aut grandioris. Similiter car-

nes caponis aut gallinæ , quæannum attigerint fuperarint-

ve: fquammatos pifces , puta harengos etiam infumatos,

cyprinos , & id genus , ova quoque dura ; fingula verò

hæc non comedantur nifi refriguerint. Porro expofitione

hujus articuli Theologis & animarum rectoribus nonfatisfit ,

offendit verò hac medicos. Sic illa habet : permittuntur

quæ
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quædam alimenta caeteris interdictis ex pœnitentiâ &

abftinentiâ , ut iftius Novendii articulus nonus manifes

tum facit. Quis autem non videat interdici carnibus ju

niorum animalium , indulto aliorum ufu , feu , ut major

fit carnis maceratio , fubtractis junioribus tanquam deli-

catioribus; atque eodem abftinentiæ fpiritu removeri pis-

ces non fquammatos atque ova condita & fimilia. Sic

dum affligende carnis umbra retinetur , reipfa delicatioribus

cibis non interdicuntur peregrini facrate ftola particulâ com

muniti. Quippe carnium pifciumque condituram minimère-

movet articulus & ejus gloffa. Ovorum quidem condimen

tum ifta profcribit , at præterquamquòd celatur peregrinos,

actum agit , feu rejam confecta adverfus Novendial, ac

ceffit ferius. Delectum porci maris &galline annuafutilem

fentiunt Medici , macerande carni inutilem non agrè pro-

nuntiabunt confeffarii ; ne fruftratorqueatperegrinorumani-

mos, verentur non imprudentes viri. A cæfarie pectendâ

per dies quadraginta eft abftinendum. Nota eft , ut in

explicatione hujus articuli fexti dicitur , & ufitata ifthac

mortificatio, Quòd pectinis dente excuti poffet è fronte

facrate ftolæ particula ; id verò nimiâ diligentiâ caveri

nequit. Ut non reponam peregrinos , ne excutiant facra

ftole particulam , incaffum prohiberi ufu pectinis per qua-

draginta dies; cùm decimo liceat fafciam deponere. Info-

litum planè arbitramur iftudmacerationisgenus; immundi-

tiem potiùs dicere placet , tam diuturnum coma neglectum.

Solis morionibus relinquendus eft. Certè non defideratur

tantus ad arcendam facra , ut dicunt , particula excus-

fionem redintegrata citiùs frontis incifa pelle. Ifta affli-

gende carnis ratio tonfos vix decet , fanè non alios. Qua-

propter ifta articuli interpretatio revocat in memoriam

que eleganter fcripfit Canarienfium antiftes Melchior-Ca-

nus: Ecquis , ait , credat divum Francifcum Affiliatem

videlicet , pediculos femel excuffos in feipfum folitum

effe immittere? Quod ad fanctitatem viri fcriptor per-

tinere putavit , equidem non puto , qui paupertatem

fciam viro fanctiffimo placuiffe-femper , fordes nunquam.

Hac ille L. XI. de loc . Theol. c. 6.
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Si credatur articulo 7. die ab incifione decimo accedat

incifus nimirum , ad facerdotem , qui fafciam tollat ,

comburat , ejufque cineres in pifcinam mittat ; quia

nempe infervivit illa , ut profequitur explanatio , ad con-

tinendam in fronte incifâ facrate ftolæ particulam. Po-

teft quoque accidere ut ifta nondum cicatrice claufa

adhæreat fafciæ cum fanguine, tametfi nemo id adver-

tat. Quare facerdos poftulatur? Nefcivere Parifienfes. Sa-

cram Stolam à laïcis , dummodo faltem aliquo loco nati

fint , tractari finunt RR. PP. Hubertini. Quidni ergo Lai

ci fafciam exfolvere poffint ? Diaconi in Ecclefia gerunt

corpus Domini infacrâ pixide , olim fanguinem diftribue-

bant ; fubdiaconi ferunt reliquias facras : eccurfacerdotis

minifterium foret ad folvendamfafciam neceffarium ? Ve-

reor ut ad hoc defit fana refponfio. Vereor iterum ne tot

ritibus gravati , qui facrate ftola particulâ munitos fe

gaudent , plus aquo impediantur , ac gravibus curis &

anxietatibus teneantur fapiffime v. g. ; fi facerdotem of-

fendere nequiverint ftatâ die &c. Sancti Huberti feftum

diem , feu Novembris tertium , quot annis celebrare

oportet, ait articulus octavus. Etenim , ut interpretatio

admonet , æquiffimum eft fingulis annis venerari eum ,

cujus precibus & interceffione tantum beneficium im-

petratum fuerit. Pium fuerit , non imus inficias. At me-

morem animum erga fanitum Hubertum fefti celebratione

teftificari oportet ; neque lege Ecclefia neque voto conftrin

guntur, qui incifi fuerint , peregrini ; ut Parifienfes fupra

citato loco animadvertunt. Videre eft autem plerumque non

pietatis operibus fed venatione continuà , ludis & comeffa-

tionibus diem Novembris tertiam tranfigi ab iis qui à ra

bie fe divinitus fervatos jactitant , cum perrarò indigue-

rint curatione ullâ , nunquamfortaffis prodigiofa fint adju

ti. Quod nihilominus hic fecum ipfi pugnandofupponere vi-

dentur iftius gloffematis autores.

9

Et fi denuo ab aliquo animali rabido laceretur mor-

Ideaturve , ita ut fanguis effluat eamdem abftinentiam

teneat per triduum : neque enim neceffe eft D. Huberti

dem in Arduenna fylvâ iterum petere, Ita articulus

na
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bacHonus , adad quem pauca habet explicatio. Ifte articulus

denotat Novendi
um

iftud inftitutu
m poenitenti

æ
caufâ ,

fi quidem vocatur abftinentia. Luditur in verbo , enim-

vero nullane eft politica abftinentia ? In aquilonari
bus re-

gionibus receptior eft , quàm ut illam hic defcribere fit ne◄

ceffum. Eft certè medicinali
s altera , ex pœnitenti

a fpiritu

neutiquam profecta. Sed cui trium dierum requiritur abe

ftinentia & fufficit? Quarunt Medici Parifienfes , quarunt

Theologi, nec rationem ullam hi vel illi reperiunt. Sipri

mum, neceffaria erat diuturnior obfervatio , cur fecundo

brevior eft fatis ? In alterutro capite erratur , aut cœlitus

difcrimen eft iftud traditum. Quoad nos timemus hîc nugas

fuperftitionem. Medici non modò à graviori vulnere ra-

biem metuunt, verumetiam à leviori cùm animalis falivâ

corrupta verè fuerit ac maligni veneni plena : tunc enim

fatis eft adcorrumpendamfanguinis maffam.

Poterit tandem iis omnibus qui vulnerati fuerint , ac

fanguinolento morfu vel aliter infecti per aliquod rabio-

fum animal , dilationem ac inducias quadraginta dierum

pluries concedere. Ut videlicet tempore opportuno iter illà

faciant ad fanctum Hubertum. Hæc verò facultas , fi

articuli hujus decimi & ultimi interpretibus creditur , pro-

digiofa omnino ac quotidiano ufu probata , extra dubium

eft & controverfiam ; quippe effecta ipfius fidem faciunt.

In quacumque chriftianitatis plagâ notus eft ipfe Beatus

Hubertus. Verùm ut RR. PP. Hubertinifibi tutò applau-

dant , editis tùm hiftoricis , cùmTheologicis lucubrationibus

controverfiam eliquent omnino ; mirabilem hanc conceden-

darum adversùs rabiem induciarum prærogativam invictis

argumentis demonftrent , oportet. Enimvero de miraculo

quotidiano agitur ; iftud verò ut amoliantur articulo fe-

cundo , cautionem nonnullam prafcribunt etiam iis qui fa

crate ftole particulâ muniti fuere : hic autem quod valde

mirum, nullamfuadent ; tantum abeſt ut requirant ab iis

qui fummum conceperunt defiderium peregrinandi adfanc-

tum Hubertum. Siccine oblivifcuntur illud Spiritûs Saniti

oraculum. Altiffimus creavit de terrâ medicamenta , &

vir prudens non abhorrebit illa. (Eccel. 38. v. 4. ) Da
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nec huic difficultati plenò refponderint RR. PP. Hubertini

qui magiam ac Demonis operam in Novendii cerimoniis non

reprehendunt , verebuntur , nec abfque caufà , fuperftitio

nem & ineptias. Non fit verò , at S. Auguftinus nos edo-

cet , nobis religio in phantafmatibus noftris : meliùs eft

enim qualecumque verum, quàm quidquid pro arbitrio

fingi poteft. Cap. 55. de vera Religione.

His paulò fufius obfervatis , Eximie Dominë , quærimus

1. utrùm diffentientibus circa Hubertinum Novendial Lo

vanienfibus , & Parifienfibus , poffet tutâ confcientiâ Paftor.

animarum permittere , aut fidelis quisquam fervare prafa-

tos Novendii ritus ; fed maximè uti induciarum conceden

darum , vel accipiendarum præroĝativâ , etiam neglecto ,

ut affolet , Medicina prafidio , quo tamen aliquos à rabie

fervatos effe Medici quidam experti funt. Ut de utroque

ambigamus , facit , quòd non liceat indebiti cultus ac fu-

perftitionis, & vana obfervantia difcrimini fe committere :

nefas quoque videatur Ecclefia Miniftris fuo filentio finere ,

ut iftudpericulum adeant Chriftiani fua cura crediti , pra-

fertim quia non deeft efficax atque innoxium in Oceano res

medium, imò ubique rabiem vitare poffunt qui ab animali

rabiofo vulnerati protinus fanguinem extra naturalia vafa

pofitum , quoad licet , fuxerint , ac vulnus fale condierint.

Quodin more pofitum eſſe apud rufticanos Neuftria homines

teftatur clariffimus Hamelius in Hiftoria Regia Academia

artium & fcientiarum, que Parifiis typis à duobus circiter

annis prodiit in lucem.

2º. Anfaltem paftores inculpatè poffint finere , vel etiam

tolerare , ut qui incifi fuerint , induciarum gratiam lar

giantur : cùm tamen vix contingat eos idcirco fuperbiâ non

intumefcere , fuperftitionibus quoquefub quadam religionis

larva , fatis probabiliter quoadhæc in epiftolâ demonftratum

effe confido , putentur addicti , denique illos apud Deum

difficile excufet peccati , fi quod fit , ut fufpicamur, igno-

rantia , quamper paftores opportunè & importunè propul-

Jandam rentur bene multi.

3°. Quanam ratione confuetudo , que inolevit , (fi era

dicanda eft velut corruptela) valeat aboleri , ut quoadfie-

ri
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A

ri poteft , abufus emendetur abfque Fidelium murmure ac

Scandalo , Ecclefia quoque Leodienfis Abbatia Andagi

nenfis contumelia & opprobrio. Pergratum verò nobis effet ,

fi unde malum quodformidamus , inde quoque proficifcere-

tur, quodperoptamus , remedium.

Ceterum tametfi nonnulla que adduxi , minus ponderis

haberent feorfim , fingula nihilominusfimuljunēta vim ma-

jorem propterea habent , quòd nonfatis fit aliquem Noven-

dii articulum deffendi poffe ; neceffe eft , ut probetur nullos

effe reprehenfioni obnoxios ; quodfufficiens ac naturale reme-

dium adversus imminentem rabiofam ægritudinem , conti-

neant , miraculumve propter illorum è cœlo originem opere-

Tur ufus ipforum & obfervatio. Porro dum cogito Noven-

dium de quo difputavi , ejus generis rem effe que ut pluri-

mùm ex levibus initiis decurfu temporis , quibufdamacces-

fionibusfactis excrefcens , vires acquirit eundo : Meiipfius

baud quaquam immemor enixè peto , ut ignofcere non dedi

gneris , fi quid in longioris epiftola ferie afperum exciderit

mihi. Id præter intentionem factum putes velim. Quife-

cus , quam ego in hac partefentiunt ac faciunt , Lovanien-

fes Theologi & Andaginenfes Monachi : hos impenfe vene-

ror paratus in eorum ire fententiam , ubi primùm pro fua

folertia dubium quo implicor , excufferint . Quapropter ut

verbis Tullii utar , tantùm abeft ut fcribi contra nos no-

limus , ut id etiam maximè optemus ..... & refelli fine

iracundiâ parati fumus. ( Lib. 2. Tufc. quæft. ) Quamvis

ut ftylo decretorio quadam dicerem fuperiùs , disputationis

lex obtinuerit.

Itaque , Eximie Domine , à tepotiſſimum amicifque tuis

edoceri etiam atque etiam rogamus , utpote non immemores

hujus effati ; Confuetudo fine veritate vetuftas erroris

eft. (apudfanctum Cyprianum Epiftola ad Pompeium) Dum

veftrum refponfum fuftineo , profiteor me tibi femper addic-

tiffimum fore, & ad officia paratiffimum. Vale & pro me

ora.

"

t
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Dabam Durocortori Remorum in Seminario Archiepifco

pali. 12. Cal. Maias. 1701.

G.** Canonicus

Ecclefia Metrop. Rem.

L'Auteur de cette differtation découvre avec raifon

dans cette neuvaine beaucoup d'obfervations vaines , ri-

dicules, & fuperftitieufes. C'eft pourquoi il paroit qu'el

le doit être tout-à-fait interdite. Si la neuvaine nè con-

fiftoit qu'à faire une prière pendant neufjours , il pour-

toit y avoir lieu de la juftifier. La fimplicité des Fidé-

les fait quelquefois joindre à ces neuvaines des ufages ,

qui , pris à la rigueur, peuvent être cenfezfuperftitieux ;

mais qui peuvent auffi être excufez par rapport aux vues

& aux difpofitions qui les accompagnent. Alors onpeut

ufer d'indulgence à l'égard de ceux qui font ces fortes

de neuvaines. Cependant il eft encore mieux de les por

ter à fupprimer ces fortes de pratiques , pour ne laiffer

attribuer l'effet qu'on attend , qu'à la feule protection

de Dieu implorée par la prière. Au refte cette differta

tion eft très curieufe , la critique en eft exacte , les rai

fonnemens fölides , & fondez fur les principes de la faine

Théologie.

CHAPITRE III.

Réponse à la Diſſertationpar un Religieux

du Monaftére de S. Hubert. Jugementfur

cette réponse.

LADiffertation latifie que nous avons imprimée dans

le Chapitre précédent , ayant été communiquée aux

Religieux du Monaftére de S. Hubert des Ardennes ,

ils jugérent à propos d'y répondre. Il eſt juſte de pu-

blier
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blier cette réponse ; elle fervira du moins à faire voir le

foin qu'ils ont de purger la Neuvaine de toute fuperfti-

tion.

"
İl y avoit lieu d'efpérer que ceux qui paroiffoient

,, les plus contraires à la Neuvaine de S. Hubert , &

, qui ne ceffoient point de la regarder & de la décrier

,, comme fuperftitieufe , feroient portez à en juger plus

favorablement après l'explication qu'on en avoit don-

née. Il y avoit d'autant plus de fujet de l'efpérer,

qu'on voit la Neuvaine avec l'explication y jointeap-

prouvée tant par l'Evêque Diocelain , que par les

,, Docteurs en Théologie & en Médecine de la fameu-

fe Univerfité de Louvain. Lachofe y a été examinée

,, murement, & on n'a pas fans doute manqué de pré-

, voir , & de pefer les objections qu'on pouvoit for-

,, mer contre cette Neuvaine : cette queftion a étéfou-

,, vent agitée dans leur école , & comme les articles ont

,, quelque chofe qui choque d'abord , quand on n'en

», connoit pas le vrai fens , les difficultez ont été éclair-

وو

>

cies plufieurs fois. L'explication qu'on a donnée n'eft

, pas nouvelle , comme quelques uns fe l'imaginent

,, il y a longtems qu'on s'eft expliqué de la même ma-

, niére , & on l'a toujours fait lorfqu'on s'y eſt vu

obligé pour fatisfaire aux objections des efprits criti-

ques. Le P. Roberti Jéfuite & Docteur en Théolo-

,, gie a fait un livre il y a environ 80. ans de la vie &

,, des miracles de S. Hubert : il parle entre autres cho-

fes de la Neuvaine , & il donne à chaque article à

s, peu près la même explication , qu'on y a donnée il y

,, à quelques années. Cet Auteur à recueilli avec beau-

5 coup de foin ce qui pouvoit fervir à compoſer fon

,, hiftoire , qu'il a tirée de plufieurs Manufcrits , & de

,, plufieurs autres Auteurs qui ont écrit avant lui. Il

,, répond , en traitant de la Neuvaine , prefque à toutes

,, les difficultez que l'on forme aujourd'hui , & comme

, il fait profeffion de ne rien avancer de lui-même , on

, peut bien croire que l'explication qu'il donne aux ar

ticles de la Neuvaine eft conforme à celle qu'on ya

- Tome 11.
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ود

donnée dès le commencement. On n'a donc pas rai-

fon de nous objecter, comme on fait , que l'explica

,, tion qu'on s'eft vu obligé de donner il y a quelques

,, années , eft nouvellement inventée & donnée après

», coup, & qu'ainfi iln'y fautavoiraucun égard. Com-

,, me cette explication léve une grande partie des diffi-

cultez qu'on forme contre la Neuvaine , & qu'elle

fert à defabuſer bien des efprits , & à leur faire voir

,, le tort qu'ils ont eu de l'accufer de fuperftition , on

,, ne peut s'imaginer qu'elle foit naturelle & conformeà

-39

•

ce qui s'eft pratiqué de tout tems, & par-là on don-

,, ne à entendre qu'on feroit difpofé à juger plus favo-

,, rablement de la Neuvaine , fi on étoit bien perfuadé

-❞ qu'on a toujours entendu & expliqué les articles de

, la Neuvaine comme on fait aujourd'hui. Mais qui

" peut mieux favoir quel en eft le vrai fens que ceux

99 qui l'ont approuvée ? Il y a près de neuf cens ans

", que ce qui fe pratique aujourd'hui touchant la Neu-

,, vaine, eft en ufage, & cela à la vue de tout le mon

,, de. Cela s'eft fait fous les yeux des Evêques Dioce-

» fains à qui il appartenoit d'en connoitre & d'en ju-

,, ger, fans que jamais aucun d'eux fe foit récrié contre

cette Neuvaine, quoique plufieurs d'entre eux ayent

été de faints Evêques , qui ne manquoient ni de lu-

miéres pour
voir fi l'ufage en étoit fuperftitieux , ni

,, de zéle pour l'abolir s'ils l'avoient cru tel. Nousfom-

", mes tout-à-fait perfuadez , dit l'Evêque Diocefain

,, dans fon approbation du 14. Octobre 1690. , auſſi

" bien que nos prédéceffeurs , que les effets merveilleux

» qu'on a vu arriver depuis tant defiécles, ne doivent au-

cunement être attribuez à lafuperftition ou à l'ennemi

du falut des hommes : mais bien plutot à la puiſſance

{ de Dieu , lequel je plait à faire éclater les mérites du

-99

-99

grand S. Hubert. Voilà quel a été de tout tems le

5 fentiment des Evêques Diocefains , qui étoient infor-

> mez exactement de tout ce qui fe paffoit ici. Mes-

fieurs les Docteurs de Louvain parlent à peu près de

la même maniére , & comme ils ont une connoiffan-

се
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"

ce exacte de ce qui regarde la Neuvaine , toute per

fonne de bon fens préférera fans doute leur fentiment

à celui de quelques Docteurs de Sorbonne , qui étant

» plus éloignez & moins curieux à s'informerde ce qui

fe paffe ici , n'ont condamné la Neuvaine comme fu-

perftitieufe, que parcequ'ils n'enpénétroient ni l'efprit

, ni le vrai fens. C'eft pour ceux qui font prévenus

,, contre cette Neuvaine , & qui ont peine à fe rendre

,, du vrai fens , que nous donnons cette nouvelle décla

,, ration. Nous y parlerons premiérement de fon ori

,, gine, & puis en continuant de l'expliquer de plus en

plus, nous répondrons aux objections.

,,

99

99

F

On a toujours cru ici que la Neuvaine de Saint

Hubert tire fon origine de la tranflation de fon faint

corps en ce lieu qui fe fit en 825. Un écrivain

,, qui a fait le catalogue des Abbeż de ce Monaftére ,

5, remarque qu'au tems de S. Thierry qui en étoit Abe

, bé dès 1oss. l'ufage en étoit déja ancien. Iftius

fancti viri tempore , dit-il , jam in ufitato erat in Mor

,, nafterio fancti Huberti fingulare privilegium probata ve

ritatis infcindendi & muniendi facra ſtolà , morfos ab

animante rabido : quia eo tempore cubicularius Adele

dis Comitiffa Areleonis ad fuffragium fancti Hubexti

5, adductus incifus legitur. Si l'ufage dès lors en étoit

3, ancien , il y a bien de Papparence qu'il tiroit fon

», origine du tems même que le faint corps fut trans-

féré. Ce Saint Abbé étoit bien éloigné de regarder

la Neuvaine comme fuperftitieufe , puisqu'autrement

il ne l'auroit jamais foufferte. Il attribuoit donc les

merveilles qu'il voyoit tous les jours , non à la fu

,, perftition , mais à la puiffance de Dieu , lequel fe

plait à faire éclater les mérites du grand Saint Hu

bert , comme parle l'Evêque Diocelain dans fon

,, probation. Le fentiment d'un Saint Abbé qui étoit

informé à fond de ce qui regarde la Neuvaine , n'eft

,, pas d'un petit poids , & il n'y a perfonne qui ne

,, juge qu'on doit le préférer à celui de Gerfon d'ail-

-5, leurs très pieux & très éclairé , mais qui n'étoit pas

3,

وو
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99

99

99

affez informé de cette affaire. Nous en dirons un

mot ci-après.

39 J'entrevois ici une objection qu'on pourra former.

,, En effet on l'a déja faite à une autre rencontre. Dans

lés paroles de l'Auteur , que nous venons de rappor-

ter , il eft bien parlé , dira-t-on , de l'incifion ,

mais non pas de la Neuvaine , qui peut n'avoir été

,, en ufage que longtems après. Mais il eft aifé de ré-

,, pondre que , quoiqu'il n'en parle pas pofitivement ,

il le fuppofe comme une chofe conftante. En effet

il eft certain qu'elle étoit en ufage longtems aupara-

vant. Un miracle arrivé en 879. en fera foi. Un

homme du voisinage qui avoit été mordu d'un loup

,, enragé , eut recours à Saint Hubert fous promeffe,

", s'il guériffoit , de donner au Monaftére un cheval

qu'il montoit ordinairement. Après s'être fait tail-

ler , & avoir obfervé ce qui eft de coutume , il ob

tint une parfaite guérifon. Nous obmettons les au-

,, tres circonftances d'un miracle qui arriva pour l'obli-

,, ger d'exécuter fa promeffe , & nous allons voir que

99

59

99

ور

la Neuvaine étoit alors en ufage. Auro igitur facra-

99 te ftolo , dit l'Auteur qui rapporte ce miracle , can

piti periclitantis de more infito , & fe obfervandi ordine

9, dictato domum rediit. On ne peut entendre autre-

,, ment ces paroles : & fe obfervandi ordine dictato , que

59

de la Neuvaine dont on donnoit alors les articles par

,, écrit , au lieu qu'on les donne aujourd'hui dans un

,, petit imprimé. L'Auteur vivoit du tems de Saint

Thierry, & il y a de l'apparence que ce fut ce Saint

Abbé qui lui fournit les mémoires dont il fe fervit,

pour continuer l'Hiftoire de Saint Hubert en rap-

, portant les miracles qu'il a faits après fa mort. I

, trouva donc dans ces anciens mémoires ce que nous

avons rapporté ci deffus , & fe obfervandi ordine dic-

stato.... Ces autres paroles qui font de l'Auteur mê-

me font remarquables : Eft enim , dit-il auffitot a-

près , eo in loco certiffima falus hujus horrendi difcri-

„, minis , rabiei , fi adfit vera fides periclitantis , & ob-

"

,,

"" fer



des Pratiques Superftitieuses, &c. 37

99

ود

39

ود

ود
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,, fervetur dictata conditio collata fanitatis. Elles nous

,, apprennent d'un côté, qu'au tems de Saint Thierry

la Neuvaine étoit en ufage comme il a été dit ci-

deffus , & de l'autre côté pourquoi il y en a quel-

quefois qui ne guériffent point , quoiqu'ils ayent eu

recours à Saint Hubert. On croyoit en ce tems- là

auffi bien qu'aujourd'hui , qu'un défaut de foi , ou

,, une négligence à obferver les articles de la Neuvai-

ne , accompagnée de quelque mépris , en peut être

la caufe. Aurefte fi la Neuvaine étoit en ufage dès

879 , il eft à préfumer que ce qu'on a toujours cru

ici touchant fon origine eft véritable favoir qu'elle

a commencé dès 825 , le faint corps ayant été trans-

féré avec fes habits pontificaux , les Evêques qui as-

fiftérent à la Tranflation en ôtérent la Sainte Etole

,, pour la faire fervir à l'ufage auquel elle fert encore

aujourd'hui. Et certes qui l'auroit ofé faire fans leur

,, participation , ou fans l'aveu au moins de l'Evêque

Diocefain ? On n'avoit obtenu le corps du grand

Saint Hubert qui repofoit auparavant dans l'Eglife

de Saint Pierre à Liége , que par beaucoup de prié-

,, res & de follicitations.

"9

ود

""

ور

""

39

99

ود

وو

99 L'Evêque Walcaud de qui la chofe dépendoit , &

qui auroit bien voulu en gratifier les Religieux de

ce Monaftére qu'il avoit établis lui-même tout nou-

,, vellement , crut qu'il ne pouvoit rien faire fans en

ود

99

,,

parler à l'Empereur , qui avoit fon Palais proche de

,, Liége. Celui-ci en parla au Métropolitain , & ils

,, crurent qu'il feroit à propos d'en parler dans un Con-

cile d'Evêques qui fe devoit tenir à Aix-la-Chapel-

le. Ce fut dans ce Concile qu'il fut arrêté que le

faint corps feroit transféré , ce qui fe fit avec beau-

,, coup de folemnité. Les Evêques donc qui affifté-

rent à la Tranflation , réglérent entre eux ce qui fe

pratique aujourd'hui touchant la Neuvaine. Ils n'i-

,, gnoroient pas le grand pouvoir que notre Saint avoit

exercé de fon vivant même fur la rage , & fur les

,, autres maux qui en approchent, Un Auteur dont

29
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lé Péré Roberti fait mention , parlant de ce qui ar

,, riva immédiatement après fon retour de Rome , rap

5 porte de lui qu'il fit quantité de miracles , & parti-

,, culiérement touchant la rage , dont Dieu punit en

, ce tems-là plufieurs perfonnes pour vanger la mort

1, de Saint Théodard & de Saint Lambert , auffi bien

que plufieurs autres crimes qui étoient l'effet d'une

,, paffion enragée. Diverfa patrat miracula , pre-

», cipuè circa rabiem canum , luporum & urforum, qui-

5 bus tunc temporis jufto Dei judicio puniebantur Tun-

, gria , Taxandria & viciniores fylveftres Provincia : ra-

biofe enim five princeps five populusocciderant fanctum

5, Theodardum , Epifcopum fuum Lambertum : fecerant

», exules fanétum Amandum , ſanctum Remaclum Epis-

, copos bona Ecclefiæ pradati fuerant. Cela s'acorde

», parfaitement avec ce que les Hiftoriens racontent de

,, plufieurs vifions que notre grand Saint eut à Rome ,

», qui l'affuroient du pouvoir qu'il exerceroit un jour

, fur les Démons , für la rage , & les autres maux qui

›, en approchent. Il femble donc , tout cela bien con-

5, fidéré , que ce ne fut pas fans raiſon ni fans un in-

ftina particulier de l'esprit de Dieu , que les Evê,

», ques réfolurent entre eux d'employer la Sainte Eto-

», le pour l'effet que nous voyons encore aujourd'hui,

, Ils jugérent fagement que pour ne pas tenter Dieu ,

, il ne falloit pas fe contenter de faire une fimple inci-

",

فو

99

fion dans le front en y inférant une parcelle de la

, Sainte Etole , mais qu'il falloit employer les moyens

5, naturels & furnaturels pour arrêter un mal fi dange-

, reux. Et comme il eft clair qu'une partie des arti-

», clés de la Neuvaine appartient à la Théologie , &

l'autre à la Médecine , ils réglérent entre eux le pre-

mier point fur les principes de la Théologie , & pour

T'autre ils s'en rapportérent aux Médecins. Voyons ,

,, cela fuppofé , ce qu'il faut répondre aux objections ,

,, en donnant en même tems un éclairciffement plus

ample aux principaux articles de la Neuvaine. Le

» premier & le dernier article ſont ceux que l'on com-

39

99
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bat davantage ; c'eſt auffi par ceux-là que nous com-

mencerons, Voici ce que porte le premier article

», avec fon explication.

: 39 La perfonne à qui on a inféré dans le front une.

,, parcelle de la Sainte Etole , doit fe confeffer & com-

,, munier neuf jours confécutifs.وو

,, Sous la conduite & lebon avis d'un fage & pru-

,, dent Confeffeur , dit l'explication , à qui il appar

tient de juger de la dispofition de la perfonne , tant

,, pour la Confeffion que pour la Communion.

"9

"

""

99

"

ود

39

, L'article ainfi expliqué ne fouffre pas la moindre

,, difficulté. Car la Confeffion & la Communion étant

chofes bonnes en elles-mêmes , on ne peut fans im-

piété accufer une Confeffion & Communion de neuf

,, jours , fi elle fe fait fur l'avis d'un fage & prudent

Confeffeur , & comme on fuppofe , avec les dispo

fitions requifes dont il appartient au Confeffeur de

,, juger. Et parcequ'on n'a jamais entendu autrement

cet article , & que c'eft fans aucun fondement qu'on

,, fuppofe le contraire pour avoir quelque prétexte de.

condamner la Neuvaine ; c'eft pour cela que le Pére

Roberti ne fait pas difficulté de dire , après avoir.

,, rapporté cet article , qu'il n'y a qu'un hérétique.

", qui y puiffe trouver à redire : hoc caput , dit-il, nee

» me arrodere anfit præter hæreticos. En effet , comme

il remarque judicieufement , tous les Catholiques re

connoitront fans peine qu'il a été très faintement or-

donné que celui qui veut obtenir de Dieu la fanté

corporelle , travaille premiérement à guérir les mala-

dies de fon ame, Catholici facilè agnofcent , fanctiſſi

mè inftitutum , ut qui corporis fanitatem orat

priùs morbos depellat. D'où vient donc que de pieux

& favans Catholiques forment aujourd'hui tant de

difficultez contre ce premier article ? Car il n'y en

,, a presque point contre lequel on fe foit tant récrié en

,, ces derniers jours. C'eft principalement cet article

aqui a donné lieu à quelques Théologiens de condam

ner la Neuvaine comme fuperftitieule , parceque, fe

93

39

""

99

وو

ود

99

ap

C 4

9 animi

92
lon

f

2



40 Hiftoire Critique

99

"

99

""
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99
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وو

ور

ود

lon ceux ci , on faifoit dépendre la guérifon de plu

fieurs Confeffions & Communions qui fouvent étoient

des facriléges , pouffant indifféremment toutes fortes

de perfonnes à une Communion de neuf jours , en

,, quelque dispofition qu'elles fuffent. Voilà ce qu'il

,, a plu à ces Meffieurs de fuppofer fans le moindre.

fondement & contre toute apparence. Car il faut

,, pour appuyer une telle fuppofition , que ceux qui

ont inftitué la Neuvaine fuffent les plus groffiers &

les plus ignorans que l'on puiffe jamais fe figurer. Il

faut qu'il foient convenus entre eux d'une chofe qui

eft contraire aux principes des plus relâchez. Voici

,, quel a du être leur fentiment , felon ceux qui con-

,, damnent la Neuvaine. Tous ceux qui fe préfente-

,, ront pour être taillez , s'ils veulent être préfervez de

la rage par les mérites & les interceffions du grand

Saint Hubert , fe confefferont & communieront neuf

,, jours confécutifs , en quelque dispofition qu'ils fe

trouvent , c'eft-à-dire , quand ils feroient dans une

ignorance groffiére & infupportable des premiers prin-

,, cipes de la foi , ou dans une habitude criminelle &

entiérement volontaire , ou actuellement dans l'occa

fion prochaine du péché , qu'ils ne voudroient pas

quitter , ou dans l'obligation , de reftituer , ou enfin

dans quelqu'autre cas pour lequel felon les régles de.

l'Eglife il faut refufer ou différer l'abfolution. Or

,, on demande à toute perfonne de bon fens s'il y a la

moindre apparence de faire une telle fuppofition , &

fi ce n'eft pas une chofe qui parle d'elle-même , qu'il

faut entendre , & qu'on a toujours entendu cet ar-

ticle de la maniére qu'on l'a expliqué il y a quel

, ques années. Cette explication donc n'eft pas nou,

velle , ni donnée après coup , comme quelques uns

le prétendent , & on n'auroit jamais cru qu'il feroit

néceffaire de publier l'explication d'une chofe qui eſt

,, fi claire d'elle même. Ceux qui ont ofé cenfurer la

,, Neuvaine fous ce beau prétexte qu'elle pouffoit in-

», différemment toutes fortes de perſonnes à une Com

ود
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,, munion de neuf jours , nous y ont cependant obli- :

,, gez pour defabufer les esprits capables de fe laiffer

,, furprendre. Il y a bien de l'apparence qu'au tems

qu'écrivoit le Pére Roberti , aucun Catholique ne

s'étoit encore avifé de condamner la Neuvaine fous

ce prétexte , & c'eft pour cela , comme nous avons

vu , qu'il dit nettement qu'il n'y a qu'un héréti-

,, que qui y puiffe trouver à redire. Hoc caput nemo

arrodere aufit præter bæreticos. Il demeure donc con-

ftant qu'on a entendu dès le commencement le pre-:

mier article dans le fens qu'on lui donne maintenant. <

Ceux qui inftituérent la Neuvaine , crurent quo.

», pour engager la bonté de Dieu à accorder la grace

,, qu'on lui demandoit par les mérites du grand Saint

Hubert, il falloit avant toute chofe fe mettre en état

,, de la recevoir par une vie affez pure pour continuer

la même chofe pendant neufjours. Leur deffein n'a

,, jamais été de pouffer à la Sainte Table ceux qui s'en

feroient trouvez indignes. Ils étoient trop bien in-

ftruits de cette régle divine : Nolite dare fanctum ca-

nibus. Et de ce que dit l'Apôtre , probet autem fe

» ipfum homo , & fic de pane illo edat & de calice bibat.

,, Que s'il arrivoit que quelqu'un fe préfentat pour

être taillé qui ne fût pas en état de s'approcher de

la Table du Seigneur , pour empêcher d'un côté

,, qu'il ne s'en approchat indignement , & ne lui point

ôter de l'autre côté l'espérance de guérifon , ils pour

vurent à l'un & à l'autre par le dixiéme article , dont

, nous parlerons après avoir répondu à une autre ob

" jection que l'on forme contre le premier article.

Voicien quoi elle confifte.

99

29

29

ود
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39

ور

ود Il eft certain , dit-on , quoi qu'il en foit de l'ex-

,, plication qu'on donne au premier article 2 qu'au

moins la pratique y a été contraire , & que pendant

un tems l'on a pouffé toutes fortes de perfonnes in-

différemment à la Confeffion & Communion de neuf

jours , & néanmoins pendant ce tems-là on n'a pas

laiffé d'être préfervé de la rage , quoique cette prati

22
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"

que fût vifiblement fuperftitieuſe.

~99 R. On feroit bien aife de favoir d'où ceux qui,

nous font cette objection , ont appris ce qu'ils avan-

cent fi hardiment, S'il s'eft trouvé des Confeffeurs

relâchez & peu inftruits des régles de l'Eglife , qui

,, ont donné trop légérement l'abfolution , & qui ont

», permis à des perfonnes qui en étoient indignes , une

Communion de neuf jours confécutifs , ils ont agi

contre l'esprit de la Neuvaine , & contre l'intention

de ceux qui l'ont inftituée. Mais il ne paroit pas

,, qu'on en puiffe conclure , comme on fait , que cette

,, pratique étoit fuperftitieufe. Il faudroit pour cela

», que le Confeffeur & le pénitent euffent été dans cet-

,, te malheureuſe opinion , que des confeffions & com-

munions faites en mauvais état , & fans apporter les

dispofitions requifes , pourroient fervir à leur obte

nir de Dieu , par les mérites de Saint Hubert , une

guériſon miraculeuse , & c'eft ce qui ne tombera ja

mais dans l'esprit de perfonne. Un Confeffeur peut

fe tromper touchant la dispofition de fon Pénitent ,.

le Pénitent peut fe tromper lui-même ; mais il n'ar-

rive guéres qu'un Confeffeur donne l'abſolution à

» un pécheur qu'il en juge indigne , & que le pécheur.

la demande voyant bien qu'il ne peut la recevoir,

fans fe charger d'un nouveau crime. Si celui-là la

donne à une perfonne qui en eft indigne , ils peuvent

pécher , tant celui qui la donne , que celui qui la

reçoit ; mais peut-on les accufer pour cela de fuper

ftition , comme s'ils vouloient faire dépendre la gué-

rifon d'une confeffion & communion mauvaiſe? C'eſt

ce qui ne paroit nullement.

"

99

"

22

99

"

39

39
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„ On ne peut nier , dit-on , que plufieurs de tem

»en tems ne faflent des Confeffions & Communions

mauvaiſes , & cela étoit fort fréquent avant qu'on

eût publié l'explication de cet article ; & cependant

ceux qui en ont fait , n'ont pas laiffé d'être préfer-

vez de la rage. Peut-on prétendre que Dieu faffe

des miracles en faveur de ces gens-là ?

» Re29
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99

,, R. Pour répondre plus pertinemment à cette ob-

» jection , il faut remarquer que les cas ausquels on

abufe des Sacremens , ne font pas fi fréquens , qu'on

» pourroit d'abord fe l'imaginer, Plufieurs font mor-

dus qui ne fe trouvent dans aucun des cas , pour les

quels , felon la doctrine de l'Eglife , il faut différer

ou refufer l'abfolution . D'autres qui s'y trouvent

actuellement dans le tems qu'ils font mordus , fon

,, gent férieufement , à caufe du péril qui les menace ,

રે
à changer de vie , & il n'y en a guéres qu'un tel ac-

cident né falle rentrer en eux-mêmes. La plupart

font obligez de demander repit ; un terme de 40

jours qu'on leur accorde & réitére en cas de befoin,

, peut fervir à les dispofer à la confeffion & commu

nion de neuf jours.

39

»

"

""
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,, Aurefte il eft difficile qu'il n'arrive que quelques

uns abuſent des Sacremens , quelque mefure , & quel

» que précaution que l'on puiffe prendre à leur égard ;

& alors s'ils font préſervez de la rage , il faut l'attri

buer , non à l'abus qu'ils font des chofes faintes ,

mais à une bonté extraordinaire de Dieu. Il ne pu-

nit pas toujours par des châtimens vifibles les déré-

glemens des hommes , mais les attendant à pénitence

avec une patience infinie , il différe ordinairement de

les châtier jusqu'après leur mort. S'il n'y avoit que.

ceux qui s'approchent dignement des Sacrèmens qui

fuffent préſervez de la rage , & fi tous ceux qui en

abufent même fans le favoir mouroient dans la rage,

cela auroit de grands inconvéniens. Les premiers fe

roient tentez d'une présomption dangereufe , & les

feconds mourroient dans le defespoir. On ne veut

point pourtant affurer qu'il n'arrive jamais qué quel-

,, qu'un meure dans la rage , en punition des confes

fions & communions indignes qu'il auroit faites,

Car fi un dat de foi , ou une obmiffion volon

taire de quelqu'une des obfervances , accompagnée de

,, quelque mépris , peut empêcher la guérifon , fuivant

2, ce qui a été dit , combien davantage la profanation

39
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», que quelqu'un feroit des Sacremens ? Il eft tems

que nous difions quelque chofe touchant le repit ,

dont il eft parlé dans l'article dixiéme.

99» On ne peut pas , dit-on , reconnoitre un privilé

, ge miraculeux , tel qu'eft celui-ci dans les impies ,

fans en avoir de très grandes raifons. Or on accor

de ce pouvoir de donner repit à toutes fortes de per-

fonnes qui ont été taillées , & cela fans en avoir de

», bonnes raifons , au moins qu'on fache.

»

99

"

>>

,, R. Nous ne répéterons pas ce que nous avons dit ,

touchant l'origine de la neuvaine. Il eft à préfumer,

» comme nous avons dit , que ceux qui en ont dreſſé

les articles , l'ont fait par l'inftinet de l'esprit de Dieu.

Après en avoir réglé les neuf premiers , il fallut fon-

», ger aux moyens de pourvoir aux befoins de ceux qui

ne fe trouveroient pas en état de fe tranſporter inces-

famment à Saint Hubert , ou qui ne pourroient pas

» actuellement pratiquer cette obfervance. Tels que

font les enfans , qui n'ont pas atteint l'âge compétant

» pour communier. Tous ceux qui fe trouvent dans

», quelqu'un des cas pour lesquels , felon les régles de

99

33

"

99

"

l'Eglife, il faut refuſer ou différer l'abfolution. Ceux

» qui font trop éloignez pour fe rendre ici auffitot

,, qu'ils le devroient ; ou qui ne le peuvent à caufe de

,, quelque maladie ou infirmité , ou autre empêchement

confidérable. Il fut donc réfolu qu'on accorderoit

dans tous ces cas un certain terme à ces fortes de

perfonnes , par une humble confiance dans les méri-

,, tes du grand Saint Hubert. Il fallut défigner en mê-

me tems les perfonnes qui pourroient accorder ce dé-

lai , & on n'en pouvoit défigner d'autres plus raiſon-

nablement que les Religeux de cette maiſon , & ceux

dont il eft parlé dans l'article. On ne pouvoit res-

traindre le pouvoir d'accorder le repit aux feuls Re-

ligieux ou autres perfonnes de ce Monaftére , com-

,, me il eft clair , puisqu'il n'auroit fervi qu'à ceux du

voifinage. On y ajoute donc ceux qui auroient été

taillez, & dont il feroit facile derencontrer quelqu'un

99

"

"
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وو

,, dans tous les endroits , où le grand faint Hubert fe

roit connu. Une infinité de merveilles ont fait voir

,, jusqu'ici qu'on ne s'eft pas trompé dans la confiance

,, qu'on a eue dans les mérites de ce grand faint , car

, ceux à qui on donne repit font également préſervez

,, de la rage , tout le tems que dure le repit , comme

,, ceux qui ont fait la neuvaine. Le terme que l'on

,, donne , eft de 40 jours. Il le falloit ainfi pour ceux

, qui font un peu éloignez , & d'ailleurs un plus long

,, termé accordé indifféremment à tous , feroit la caufe

,, que plufieurs négligeroient de fe rendre ici auffitos

,, qu'ils le peuvent , ce qui feroit dangereux ; & parce

», que ce terme ne fuffit pas toujours , c'eft pour cela

», que l'article porte que la perfonne taillée pourra don-

,, ner repit ou délai de 40 jours à 40 jours. Si ceux

,, qui ont inftitué la neuvaine , n'avoient fu le grand

, pouvoir que Dieu avoit accordé à Saint Hubert de

fon vivant même , on auroit pu les accufer de vou-

loir tenter Dieu , & risquer l'honneur du faint , auff-

bien que la vie d'une infinité de perfonnes. Mais les

merveilles
que ce grand Saint avoit opérées de fon

,, vivant , & les miracles qu'il faifoit encore après fa

,, mort , furent un motif fuffifant pour les porter à ce-

, la , & il y a tout fujet de croire qu'ils furent con-

duits de Dieu en cela , & en tout ce qui regarde la

,, neuvaine. On ne peut raisonnablement former d'au-

tre jugement , quand on confidére ce qui s'eſt

,, fé depuis près de 900 ans. Car oferoit-on dire que

,, tout cela n'eft qu'une pure illufion de l'Esprit ma-

,, lin , & qu'une chofe qui s'eft paffée aux yeux de

,, tout le monde , non feulement de l'aveu des Evê-

,, ques Diocefains , mais avec l'approbation de tant de

,, perfonnes favantes & pieufes , eft une fuperftition

"

"
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pas-

damnable ? Dieu qui fe plait à glorifier fes Saints

,, devant & après leur mort , & qui a rendu le nom

,, du grand Saint Hubert fi célébre par toute la ter-

,, re , aura-t-il permis que le Diable ait trompé & lé-

duit une infinité d'ames fous le nom de ce grand""

??
faint,

"
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8

faint , dans le lieu-même où repofe fon faint corps

, & où il a été ſi ſouvent chaflé par l'invocation de

» ce même nom?

, Peut-être , dira-t-on , qu'encore que tout ce qui

, fe pratique ici foit en effet une pure fuperftition ,

Dieu ne laiffe pas de récompenfer la fimplicité de la

foi de quelques perfonnes , qui par une ignorance

fondée fur l'exemple & l'autorité de tant de per-

» fonnes favantes & pieufes , & par conféquent invin-

cible, pratiquent cette Neuvaine, & espérent la gué

rifon des mérites du grand Saint Hubert, C'eſt en

effet ce que difent quelques uns , & nous avons vu

un petit écrit latin qu'on affure être d'un Docteur

" & Profeffeur en Théologie qui parle en ces termes,

» Qui tam in inculpatâ ignorantiâ , quàm cum pietate in

fanctum Hubertum Novendianos ritus obfervat , atque

» etiam procraftinationis inducias , quod tamen difficilius

» approbatur , concedit , fuperftitionis poteft non infimu-

lari , imò ex fidei merito immunitatem à rabie obtinere

» valet interdum à Deo per preces fancti Huberti,

19

199

,, Il avoue dans le même écrit qu'il n'eft pas évi-

dent que la pratique de la Neuvaine foit fuperftitieu-

,, fe , fur-tout après l'approbation de l'Evêque Dioce

fain & des Docteurs de Louvain. Aperta corruptela

Vacat dit-il. On laiffe à juger aux favans fi ce

qu'il dit eft foutenable , & conforme aux principes

de la Théologie. Savoir fi en fuppofant , comme il

fait , que la pratique de la Neuvaine eft une pure fu-

perftition , on peut dire en même tems que Dieu ne

laiffe pas de récompenfer la fimplicité de la foi de

quelques perfonnes qui l'obfervent. Ne fembleroit-
99

52

"

il pas appuyer , fi cela étoit , cette obfervance fuper-

ftitieufe , & travailler à tenir des gens fimples &

idiots dans l'erreur ? Cela s'accorde-t-il avec la doc-

trine commune des Théologiens , qui enfeignent que

Dieu ne peut pas faire des miracles qui tendroient à

,, appuyer une doctrine erronée ? in confirmationem er-

roris. Mais n'eft ce pas fournir , fans y penfer, des

99

>> ar
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armes aux hérétiques , pour combatre ce que l'Egli-

fe enfeigne touchant l'invocation des Saints , & l'hon

neur que nous rendons à leurs Reliques ? Nous nous

fervons pour appuyer ce dernier point de plufieurs

,, paffages de l'Ecriture ; par exemple de ce qui eft dit

, dans l'Evangile de cette femme qui avoit une perte

, de fang , & de plufieurs autres qui par un faint em-

preffement s'approchoient du Sauveur pour toucher

le bord de fon vêtement dans l'espérance qu'ils fe-

roient guéris de leurs maladies. Rogabant eum , aut

vel fimbriam veftimenti ejus tangerent , & quicumque

tetigerunt falvi falti funt . Math. XIV. Nous nous

fervons de même de ce que nous lifons aux Actes

des Apôtres chap. 5.. que le peuple apportoit les ma

ladés dans les rues , & les mettoit fur des lits & des

الا

36

1999 paillaffes , afin que lorsque Pierre pafferoit, fon om-

"

99

,

*

bre au moins couvrit quelqu'un d'eux , & qu'ils

fuffent guéris de leurs maladies. Et au chap. XIX.

que les mouchoirs & les linges , qui avoient touché

le corps de Saint Paul étant appliquez aux malades,

ils étoient guéris de leurs maladies , & les Esprits

malins fortoient. Ces argumens tirez de l'Ecriture

, font convaincans , & prouvent d'une maniére invin-

cible que l'honneur que nous rendons aux Saints &

à leurs Reliques eft agréable à Dieu , & infiniment

éloigné de toute fuperftition. Voici cependant ce

", que pourroient dire les Hérétiques conformement à

ce que l'on dit de notre Neuvaine. Ce qu'on vient

de rapporter de l'Ecriture n'étoit dans le fondqu'une

", pure fuperftition , & Dieu en guériffant ces malades

a voulu récompenfer la fimplicité de leur foi fans ap-

» prouver le moyen dont ils fe fervoient. Mais qui

des Catholiques l'oferoit dire ,, ou à qui eft-il ja-

mais venu dans la penfée ? Il ne paroit donc pas

qu'on puiffe dire que Dieu récompenfe la fimplicité

de la foi de quelques perfonnes , pendant qu'on fou-

tient que la Neuvaine eft une pratique fuperftitieufe

Il faut dire tout d'un coup qu'il n'y a rien de mi-

39
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raculeux en tout ce qui s'eft paffé ici depuis près

de 900 ans , que ç'a été une illufion perpétuelle du

Démon qui s'eft joué d'une infinité de perfonnes

,, au deshonneur de notre Sainte Religion , & à la

», honte du grand Saint Hubert , pendant même qu'il

ſe faifoit un grand nombre de miracles à ſon tom-

beau qui a été longtems expoſé à la vénération des

fidéles. Il faut dire que Dieu a permis que l'Es

prit de menfonge ait trompé & féduit de très fain-

", tes Ames , qui étoient disposées à mourir plutot

", mille fois que de rien faire qu'elles auroient fu dé-

'99

99

99

plaire à Dieu. Voilà ce qu'il faudra dire , fi on

> continue de foutenir que la pratique de la Neuvai-

ne eft fuperftitieufe. Venons aux autres objections.

,, Il n'eft pas conftant , dit-on , que les guérifons

,, qui fe font ici , foient miraculeufes , puisqu'on ne

fait point d'information avec les Théologiens & les.

,, Médecins, fur chacune , qu'on ne fait point de pro-

cès-verbal de la rage du chien , de la morfure de

l'homme , de fa guérifon &c. En vérité , ajoute-

3, t-on , il faudroit pour s'en affurer prendre les mê-

3, mes mefures que prennent les Prélats , avant que de

,, fouffrir qu'on publie un nouveau miracle dans leurs

Diocéfes.

,

,, R. Cette objection feroit de quelque poids &

,, pourroit avoir lieu , s'il ne s'agiffoit que de quelques

5, cas particuliers & de la guérifon d'un petit nombre

de perfonnes. Mais où il s'agit d'un miracle journa❤

lier , pour ainfi dire , comme celui-ci , elle perd tou

,, te fa force , comme on espére qu'on en demeurera

convaincu fi on examine la chofe à fond. A-t-on

,, befoin en premier lieu de procès-verbaux pour être

», affuré qu'il court affez fouvent des chiens ou autres

bêtes enragées , & qu'un grand nombre de perfonnes

,, en font mordues à fang , & par-là expofées à un ~

danger évident? Quand on fuppoferoit qu'entre ceux

• qui viennent ici pour être taillez , il s'en trouveroit

» qui n'auroient point été mordus , ou qui ne l'au

"

roient
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ود

ود

,,

وو

"9

»

5 roient été que légèrement , & fans aucun danger ; il

demeure toujours certain qu'au moins une grande par-

, tie l'eft, & même dangereufement : il n'eft pas moins

évident que la plupart , & presque tous , font préfer-

,, vez de la rage. il eft fi rare qu'une perfonne meure

après avoir obfervé la Neuvaine , que les adverfaires

femblent vouloir triompher parcequ'un Auteur qui à

écrit nouvellement des fuperftitions , affure qu'il a

,, rencontré en 1687. un homme dans la Paroiffe de

Charenton qui avoit été taillé , & avoit obfervé là

Neuvaine , qui cependant n'a pas laiffé de mourir

,, dans la rage. Les cas étant fi rares , les morfures fi

,, fréquentes , le concours des gens qui viennent ici

,, pour être guéris fi grand , depuis tant de fiécles ,

n'eft-ce pas fe mocquer que de parler de procès-ver

baux dans une chofe qui eft connue de tout le mon-

de ? Que ceux qui nous font cette objection , confi-

dérent de plus qu'on ne s'y prend pas fi légérement

,, ici , qu'ils femblent fe l'imaginer. On eft pleinement

,, inftruit , pour s'en être informé des Médecins , des

,, marques ausquelles on peut reconnoitre fi une bête

,, eft enragée , ou fi celui qui eft mordu eſt en quelque

danger. Ceux qui viennent ici apportent de bons

témoignages de leur Paſteur , ou de la Juſtice du

lieu , & fouvent ils font plufieurs qui expofent fin-

„ cérement la vérité du fait. Ce n'eſt qu'après s'êtrè

informé exactement du tout qu'on les admet , & on

, en renvoye plufieurs , quand les marques qu'ils don-

,, nent de la rage de la bête ne font pas fuffifantes , ou

»

99

""

"

وو

qu'ils n'en ont été mordus que légèrement. On

prend occafion de ce qu'il y en a quelquefois qui

» meurent dans la rage , de nous faire une nouvelle ob

,, jection à peu près en ces termes.

99 Puisque la guérifon n'eft pas infaillible , & què

, les précautions que l'on prend font infuffifantes, quel-

,, le preuve a-t-on que les guérifons font miraculeufes ?

R. On a déja dit ci-deffus qu'encore que les ef-

, fets qu'on voit tous les jours , foient tout-à- fait mer-

Tome II. " veil

29
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4

"

"

"

"9

"9

"

,, veilleux , & qu'on y remarque affez clairement le

,, doigt de Dieu qui opére toutes ces merveilles pour

faire éclater les mérites de fon Saint ; cependant il

,, ne s'enfuit nullement que l'effet foit infaillible. Un

défaut de foi , a-t-on dit , une obmiffion volontaire

de quelques articles accompagnée de quelque mépris,

l'abus & la profanation des Sacremens , ou quelqu'au-

tre chofe , pourroient être la caufe qu'une perfonne

,, n'obtiendroit point la guérifon. D'où il ne s'enfuit

nullement , comme il eft clair , que les guérifons ne

foient pas miraculeufes. Et fi les précautions que

l'on prend font d'elles-mêmes infuffifantes , c'eft une

» preuve affez grande qu'il y a ici quelque chofe de

furnaturel & de divin , à moins qu'on ne demeure

arrêté à foutenir après tout ce que nous venons de

,, dire , que tout ce qui s'eft fait depuis tant de fié-

,, cles , n'a été qu'une pure illufion du Démon , ce

,, qui feroit bien dangereux. Voici une autre objec-

» tion.

-

"9

39

39

39 Pourquoi , dit-on , tant de cérémonies , fi l'effet

,, eft miraculeux ? A quoi on ajoute que la Neuvaine

enferme des précautions peu néceffaires ; & des om-

bres de mortification , affez finguliéres.

"

ور

"

ود

"

"

99 R. On a déja dit que ceux qui ont inftitué la

Neuvaine ont eu en vue de ne point tenter Dieu,

& que c'eft pour cela qu'ils drefférent fur l'avis des

Médecins quelques articles , que ceux-ci jugérent

" propres , pour apporter quelque reméde à un mal fi

redoutable. Ce fut pour engager Dieu à benir ce

reméde, qu'ils ordonnérent la Confeffion & la Com-

munion de neuf jours. Et comme il a plu au Sei-

,, gneur de benir vifiblement cette conduite dès le com-

,, mencement qu'on avoit inftitué la Neuvaine , on a

cru qu'il falloit continuer à pratiquer la même ob-

fervance fans y rien changer. Le Pére Roberti ré-

,, pond folidement à cette objection , & il fait voirque

,, Dieu fait fouvent dépendre les guérifons miraculeu-

fes qu'il opére, des moyens naturels dont on fe fert,

"9

ور

» qui
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55 qui d'eux-mêmes feroient infuffifans. Entre plufieurs

,, exemples tirez de l'Ecriture qu'il rapporte , il fe fert

de ce que nous lifons au livre IV. des Rois chap. V.

de la guérifon de Naaman , à qui le Prophéte Elifée

ordonna de fe laver fept fois dans le Jourdain. On

,, ne peut nier , dit-il ,dit-il , quelque miraculeufe foit

,, cette guérifon de Naaman , que les eaux courantes

,, n'ayent quelque vertu. Prater Dei manum que facie

mirabilia , non eft neganda vis fluvialium aquarum

Il fe fert auffi de ce qui eft dit au chap. XX . du

même livre de la guériſon du Roi Ezechias , où on

voit que le Prophéte Ifaïe fit apporter des figues

», pour appliquer fur fon mal. Miraculum grandefuit ,

dit fur cela le Pére Roberti , fed ficus potiùs adhibita

quàm aliud quidpiam , quia vim habet difcutiendi tu

mores , emolliendi ad fupurationes , & il le dit après

les Médecins. Il en dit autant de la guérifon du

vieux Tobie qui recouvra la vue, non fans un grand

miracle , mais pourtant après que fon fils lui eut ap-

,, pliqué fur les yeux ce que l'Ange avoit ordonné.

Adoranda in tanto miraculo , Dei benignitas : caterum

, fel ad abftergendas albugines utile effe tradit Plinius , la

Mais il eft inutile de s'arrêter ici davan

,, tage. On trouve à redire de ce que la Neuvaine

renferme des précautions peu néceffaires , comme de

coucher feul en draps blancs & nets , ou bien tout

vétu , & ne point baiffer la tête pour boire aux fon

ou riviéres. Mais il eft facile de répondre

,, que s'il y en a plufieurs à qui ces précautions parois-

fent peu néceffaires , il y en a d'autres qui font fi

groffiers , qu'il faut leur marquer jusqu'aux moin-

dres chofes , & ' eft pour cela qu'on a pris tant de

foin de régler ce qui regarde le boire , le manger, &

le dormir. Entre plufieurs raifons que le Pére Ro-

berti donne pourquoi on ordonne de coucher feul ,

il en rend celle-ci afin , dit-il , de fe conferver d'au-

tant plus pur pour s'approcher pendant les neufs jours

de la Sainte Table. Ne quid immunditia animus ex

39

5, 23. C. II.

فو

فو

وو

taines ,
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99

39

,, corporis alieni contagione contrahat , quem animum Noẻ

,, vendiali hoc tempore puriffimumfervare , ratio , & Sai

cramentorum quotidie percipiendorum fanctitas , fuadet.

,, C'eft fans raifon qu'on nous objecte , que la neuvai-

,, ne renferme des ombres de mortification affez fingu-

liéres. La mortification ne confifte pas , comme ils

" fe l'imaginent , à manger , par exemple, de la chair d'un

", porc mâle d'un an ou plus , ou de chapons , oupou-

les d'un an au plus.plus. On s'étonne qu'ils puiffent

avoir cette penſée , après l'explication qu'on a don-

née. C'eft dans le retranchement de tout autre cho-

» fe qu'elle confifte , ceux qui appellent cela une om-

,, bre de mortification n'ont qu'à l'éprouver , & on ne

,, doute pas qu'ils ne diront auffi-bien que ceux qui

en ont fait l'expérience , que la mortification eft très

, réelle. Qu'ils fe fouviennent de plus que cet article

appartient à la médecine , auffi-bien que plufieurs au-

,, tres , & qu'ainfi encore qu'il foit vrai qu'il renfer

ور

39

me quelque chofe de bien mortifiant , on y doit don-

,, ner le même fens , & la même raiſon qu'en a donné

, le Pére Roberti , il y a 80 ans. Optimi fucci , dit-

, il , cenfentur fuis carnes à Medicis , & nutrimenti con-

, venientiffimi. Porro ante expletum annum , humidio-

", res , & prodigiofores funt , & adputrefactionem faci-

liores , quo nihil perniciofius effe poteft iis quibus rabies

5, minatur.

On continue de former plufieurs objections. Une

,, des principales eft celle-ci. Tout le fondement qu'on

9, a pour appuyer cette neuvaine , eft un miracle non

, approuvé touchant la fainte Etole qu'on dit être en

fon entier. Quis non miretur obfervantiam miram

ss miraculo non probato , nimirum ſtola integra confuetu-

3 dine folâ defendi.

الو

,, R. On répond que cela eft entiérement faux. On

5 permet aux adverfaires de croire ce qu'ils voudront

touchant la fainte Etole. Il importe peu qu'elle foit

encore entiére ou non ; c'eft affez qu'elle vient cer-

tainement de faint Hubert, pour que Dieu opére tou-

›› tes
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93

99

39

وو

39
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tes les merveilles que nous voyons. Il a toujours

paffé pour conftant ici que c'eft la même avec la

quelle il fut facré à Rome , & que les Hiſtoriens as-

furent unanimement avoir été apportée du Ciel.

Voici ce qui eft très conſtant. Il y a près de neuf

,, cens ans qu'on en coupe , & cependant elle paroit

avoir encore aujourd'hui la même longueur , que cel-

les dont on fe fert ordinairement. On laiffe à un

, chacun à en tirer la conféquence. On ne la déplie

point , parceque quelques uns ayant entrepris de le

,, faire, entre autres un Nonce du Pape , s'y font trou-

» vez trompez , & fe font vus obligez de fe défifter,

,, par un mouvement fubit de tremblement , dont ils

,, furent faifis. Il a plu au Seigneur de nous conferver

jusqu'à préfent ce précieux tréfor , par une espéce de

miracle , nonobftant plufieurs ravages que les Barba

,, res & les Hérétiques ont faits dans ce Monaftére,

qui a été presque tout réduit en cendres plus d'une

" fois. Nous foutenons donc indépendamment de ce

miracle touchant la fainte Etole , que non feulement

», on ne peut accufer la neuvaine de fuperftition , mais

,, que l'effet merveilleux qui en réfulte , doit être at-

tribué à la toute-puiffance de Dieu , qui l'accorde

aux mérites & aux priéres du grand Saint Hubert,

C'eſt comme nous avons vu le fentiment de Mes-

fieurs les Docteurs de Louvain , que nous croyons

avoir raifon de préférer à celui des Docteurs de Par

ris, parcequ'ils font mieux informez du fond de cet-

te affaire , & que la queftion a fouvent été agitée

dans leur école. Si les Médecins de Paris ont cru

,, que notre neuvaine eft fuperftitieufe , il nous fuffit

,, pour être très perfuadez qu'il n'y a pas l'ombre de

fuperftition pour les articles qui regardent la Méde-

cine , que les Docteurs en Médecine de Louvain

foutiennent le contraire de ceux de Paris. A quoi

on doit ajouter que les Médecins qui ont ordonné

dès le commencement ce régime , ont fans doute

été du même fentiment. On ne s'avifera jamais d'ac-

✓
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cufer de fuperftition une perfonne qui fe régle fur .

l'avis des Médecins , quoique les fentimens foient

», partagez.

39

ور

99

,, Après avoir fatisfait aux objections que les Théo-

logiens forment contre plufieurs articles , nous ne

, pouvons nous empêcher de témoigner l'étonnement

,, où nous fommes de voir que les Docteurs de Pa-

ris , non contens d'avoir décrié la confeffion & la

communion de neuf jours , forment en partie le ju-

,, gement defavantageux qu'ils ont porté de la neuvai- ·

,, ne, fur ce qui eft dit dans l'article feptiéme , favoir :

que le dixiéme jour on doit faire délier fon bandeau

,, par quelque Prêtre , le faire bruler , & mettre les

cendres dans la pifcine ; & qu'il faut garder tous les

ans la fête de Saint Hubert , qui eft le 3. de No-

vembre. Certainement il faut être prévenu d'une

maniére étrange , pour en venir jusques là . Le cas

pouvant arriver, comme dit l'explication du premier

de ces deux articles que la parcelle qu'on infére

dans le front , Relique fi confidérable , en forte avec

le fang & s'attache au bandeau ; qu'y a-t-il de

plus jufte que de prendre cette précaution par res-

,, pect pour une Relique fi confidérable ? Il n'eft pas

,, moins jufte que la perfonne qui a été préfervée de la

,, rage par les priéres de Saint Hubert , en conferve

toute fa vie les fentimens de reconnoiffance , & en

donne des marques au moins une fois l'an au jour

de la fête.

ود

ود

39

ود

"9

39

99

32

"

Il eft bon que nous ajoutions ici un mot touchant

, un paffage de Gerfon qu'on nous objecte. Voici

,, comme on l'a cité dans un écrit dont nous venons de

,, parler. Quidam fan&torum cultus & plurium fuperſti-

,, tionis habere videntur ut quod novenafiat , non
&

feptimana. Quod adfanctum Hubertum pro morfu ca-

,, nis rabidi fiant inventa particulares obfervantia , & ta-

lis ritus tranfit in fuperftitionem. Tract , de cordis di-

rectione.com»,

>

» R. L'autorité de ce pieux & favant homme feroit

22 plus



des Pratiques Superftitieufes , &c. 55

•

99

"
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ور

»

plus confidérable , s'il avoit été inftruit à fond de ce

», qui fe pratique ici. Aurefte il paroit beaucoup plus

modéré que ceux qui l'ont fuivi , puisqu'il propoſe

fon fentiment en témoignant qu'il ne le tient point

affuré, videtur , dit-il , il fe feroit bien gardé de l'ac-

cufer de fuperftition s'il avoit eu une parfaite con-

noiffance du fens qu'il faut donner aux articles , &

de l'origine de cette Neuvaine. On avouera , par

,, exemple , que c'eft fans fondement qu'on l'accufe de

fuperftition , parcequ'on ordonne plutot neuf jours

» qu'une femaine. Car qu'y a-t-il de plus facile que

,, de répondre qu'il a fallu fixer le tems, qu'on ne pou-

voit le laiffer indéterminé , ce qui auroit expoſé
pas

des Pelerins à mille peines : qu'on auroit pu égale-

ment le déterminer à une femaine comme on a fait à

,, neufjours , & qu'enfin on n'a pas fait un miftére de

ce nombre de neuf ? Si on accufe cela de fuperfti-

tion, il faudra de même en accufer la plupart des pé-

nitences que les Confeffeurs ordonnent & qui con-

fiftent en un certain nombre de prières , ou en cer-

taines mortifications à pratiquer pendant un nombre

de jours déterminez. Le Prophéte Elifée n'en fera pas

exemt , lui qui ordonne à Naaman de fe laver fept

,, fois dans le Jourdain ; car pourquoi , dira-t-on , ſept

fois plutot que cinq ou fix &c?

99

93

"

"

"
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وو
Nous espérons après ce nouvel éclairciffement que

,, nos adverfaires cefferont de décrier notre Neuvaine ,

& de jetter de vains fcrupules dans les ames. Ils loue-

,, ront avec nous la bonté infinie de Dieu , qui s'eft ren-

,, du admirable dans le grand Saint Hubert depuis tant

de fiécles , pour la confolation d'une infinité de per-

fonnes affligées. Ils aimeront mieux reconnoitre ici le

,, doigt de Dieu , que d'attribuer à l'Efprit malin cette

foule de merveilles , qui obligent les peuples à lui en

rendre de continuelles actions de graces.

99

99

53

وو

Il faut avouer que l'Auteur de cette réponſe n'a rien

oublié pour purger de fuperftition la Neuvaine de Saint

Hubert. Il abandonne l'Hiftoire de l'Etole envoyée du

Ciel ,D 4

2

1

"
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Ciel , ou du moins il n'en parle pas. On peut conjectu-

rer de ce filence que cette Etole n'eſt pas auffi miracu

leufe qu'on le dit. Si cela eft , on ne doit plus dire

qu'elle ne s'ufe jamais , & l'on a droit de penfer que de-

puis tant de tems qu'on taille les gens mordus par des

animaux enragez , on a fubftituéplus d'une Etole. Mais

il s'appuye fur des Hiftoriens qui ne méritent aucune

créance ; ainfi que le fait voir l'Auteur de la Differta-

tion latine. Cet écrit paroit avoir été compofé pour di-

minuer la force des raifonnemens qui fe fait fentir dans

l'ouvrage latin , & on ne rapporte rien qui établiſſe par

des preuves inconteftables , les faits qui feuls pourroient

autorifer la Neuvaine. Je perfifte donc à dire qu'elle eſt

pleine de pratiques fuperftitieufes , & qu'il faudroit s'en

tenir à faire toucher quelque Relique du Saint ; ainfi

que je l'ai marqué dans le chapitre précédent.

CHAPITRE IV.

Ce qu'il faut penfer de ceux qui fe difent

Chevaliers de Saint Hubert , & iffus de

fa race. De la guérifon des écrouelles par

les Rois de France & d'Angleterre. Quel-

ques autres vertus attribuées à ces derniers

Prince

C

E que nous venons de dire fur la Neuvaine de

Saint Hubert , nous engage à éclaircir un autre

fait. Outre le miracle opéré dans le Monaftére de Saint

Hubert aux Ardennes , on a dit pendant longtems qu'il

y avoit une famille iffue de ce S. Evêque , laquelle avoit

la vertu
en touchant à la tête , au nom de Dieu , de

la Vierge , de préferver de la rage , & de guérir par le

feul attouchement ceux qui avoient été mordus par des

animaux enragez , quand même ce feroit au vifage & au

fang.

}
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fang. Cette famille avoit encore droit de relever du re

pit, & de toucher avec la clef de Saint Hubert , toutes

fortes d'animaux fans la chauffer, Tous ces priviléges fe

trouvent dans un billet imprimé que répandit un célébre

Chevalier de Saint Hubert. Il s'appelloit George Hubert

Chevalier iffu en droite ligne de la race du glorieux,

Saint Hubert d'Ardennes , Gentilhomme de la maifon

du Roi. Ce font les titres qu'on lui donne dans l'extrait

baptiftaire de fon fils nommé Jean-Louis , qui aprèsavoir

été ondoyéreçut en 1681. fes cérémonies du baptême

dans la Paroiffe de Saint Merry.

En 1649. le dernier jour de Décembre ce George

Hubert obtint des Lettres Patentes , pour pouvoir exer-

cer tranquillement fon merveilleux ' talent. Comme elles

contiennent quelques faits particuliers , je crois devoir

en rapporter ici la fubftance. Ilyeft dit que LouisXIII.

s'étoit fait toucher , qu'il avoit ordonné à ce Chevalier

de demeurer à fa fuite, que Louis XIV. le Duc d'Or

léans fon Oncle , les Princes de Condé & de Conti ,

tous les Officiers de la Couronne , & tous ceux de la

maifon du Roi , s'étoient fait toucher, & que par le

feul attouchement ils avoient étépréfervez de toutes for-

tes de bêtes enragées. Ces Lettres Patentes font dattées

de Paris le dernier jour de Décembre 1649. & le fept .

du regne
de Louis XIV. fignées Louis , & plus bas par

le Roi, la Reine Régente fa mére préfente.

bien

•

Il faut remarquer que dans ces Lettres Patentes , auffi-

que dans le billet imprimé, il eft nommé le Cheva-

lier de S. Hubert iffu de la lignée & génération du glo-

rieux S. Hubert d' Ardenne , fils de Bernard Duc d'Aqui-

taine, avec cette différence que dans le billet imprimé

en 1701. il fe dit feul iffu de la noble race du glorieux

S. Hubert ; & s'affocie une fœur qui avoit auffi la mê-

me vertu. Il eft dit expreffément dans les Lettres Paten-

tes, que ce Chevalier avoit le privilége de guérir toutes

les perfonnes mordues de loups on chiens enragez, & autres

beftiaux atteints de la rage , en touchant au cheffans au-

cune application de reméde ni médicament.

D5
En
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En conféquence de cette permiffion , il fit courir dans

Paris des billets imprimez , où il marquoit fon adreffe à

ceux qui voudroient fe faire toucher. Nous apprenons

par la permiffion que lui accorda M. Jean-François de

Gondy premier Archevêque de Paris le 2. Aout 1652.

que George Hubert jeûnoit la veille du jour qu'il de-

voit toucher ; & que le jour de l'attouchement , il fe

'confeffoit & communioit. Ce Prélat lui accorde par la

même permiffion , la Chapelle de Saint Joſeph fituée

dans l'étendue de la Paroiffe de Saint Euftache, pour y

toucher ceux qui fe préfenteroient.
Il déclare quepar

}

"
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>

grace fpéciale de Dieu , de la Sainte Vierge , & de

Saint Hubert , il touche toutes perfonnes de l'un &

de l'autre fexes qui font mordus de chiens , loups , &

» autres animaux enragez , en touchant au cheffans ap-

pliquer aucuns médicamens ni autres remédes &

,, qu'étant arrivé il y a quelques années qu'un chien en-

ragé avoit mordu tant en fa maiſon de Gondy & Saint

Cloud , qu'au Château de Noify & ès fermes dudit

, Château , quelques chiens , chevaux , porcs , & au-

» tres beftiaux , il avoit convié ledit Sieur Chevalier de

», s'y tranfporter pour toucher tous fes domeftiques ,

», qui furent tous garantis , & lefdits beftiaux guéris.

1

39

M. Hardouin de Perefixe fon fucceffeur accorda le

26. Mai 1666. la même permiffion à ce Chevalier de

Saint Hubert, précisément à caufe de la prétendue gué-

rifon des domeftiques de M. de Gondy. En 1689. M.

de Harlay la lui accorda fimplement ; ainfi que fit le

14. Juin 1691. M. Louis-Antoine de Noailles qui

étoit alors Evêque de Chalons.

M. Henri de Gondrin dans la permiffion qu'il accor-

da le 2. d'Avril 1654. au Chevalier de Saint Hubert

de toucher fes Diocefains , déclare que George , Hubert

,, en a fait l'expérience devant le feu Seigneur d'heureu-

fe mémoire Octave de Bellegarde fon prédéceffeur ,

,, & devant lui plufieurs fois , fpécialement en la Ville

de Provins , Brai-fur-Seine , & autres Villes& Bourgs

de fon Diocéfe, dont il a pleine & entiére connois-

"

„, fance ,
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,, fance , à raiſon même que le fieur du Rollet , jadis

Grand-Vicaire de fondit feu Seigneur & Oncle , au-

roit deflors certifié que l'un de fes neveux étant en

frénéfie de rage , en avoit été guéri par ledit fieur de

S. Hubert ; pourquoi ledit feu Seigneur avec ledit

fieur du Rollet avec fes Officiers fe feroient deflors

fait toucher par précaution ; ce qui l'auroit invité,

bien informé defdits faits , de fe faire toucher pareil

lement , & fes Officiers,

92

ود

ود

"
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Ces certificats & les Lettres Patentes engagérent M.

Henri Arnauld Evêque d'Angers à accorder la même

permiffion au Chevalier de S. Hubert ; il fe fit toucher

lui-même, & fes domeftiques. C'eſt ce qu'il déclare

dans fa permiffion du 2. d'Octobre 1657. , où il eft

dit expreffément que ce Chevalier ,, par le feul attou-

chement préſerve de toutes les bêtes enragées , après

toutefois que ledit Chevalier de S. Hubert a jeûné

la vigile , & le lendemain reçu les faints Sacremens de

Pénitence & de l'Euchariftie, que même il touche &

,, guérit ceux qui ont pris repit , fans être obligez de

,, plus prendre aucun repit , ni aller faire le voyage de

S. Hubert ; touche & guérit pareillement les beftiaux

,, mordus, & malades de rage.

"9

22

"

""

Il ne paroit pas par les Lettres Patentes , qu'on ait

conftaté aucune guérifon. Si cela étoit , on n'auroit pas

manqué de marquer qu'on avoit appellé des Médecins

qui avaient décidé que les loups ou les chiens étoient

véritablement enragez , & que ceux qui avoient été mor◄

dus, étoient en danger. Il paroit qu'on fe faifoit toucher

par précaution, A l'égard des faits citez par M. deGon-

dy & par M. de Gondrin , on ne voit pas non plus

qu'on fe foit affuré du fait. Le premier dit fimplement

que fes domeftiques furent garantis de la rage , & les

beftiaux guéris ; mais il n'a été fait aucun examen là-des-

fus ; c'eft un bruit des fermiers , & des domeftiques.

Le fait rapporté par M. de Gondrin eft un peu plus

embaraffant ; mais comme il ne paroit aucun certificat de

Médecin qui attefte la rage , on peut le rejetter, &

fou
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foutenir qu'on a cru le jeune homme atteint d'une mala

die qu'il n'avoit pas. M. l'Evêque d'Angers,fe laiſſa

éblouir par les Lettres Patentes, & par les certificats de

M M. les Archevêques de Paris , & de Sens.

La même permiffion fut accordée par M. de la Salle ,

Evêque de Tournai en 1694. le 4. de Mai , par M.

de Seve de Rochechouart Evêque d'Arras la même an

née le 29. de Mars , par M. de Valbelle Evêque de S.

Omer la même année le 22. de May , par M. Colbert

la même année le 10. de Novembre , par M. de la Fre-

zeliére Evêque de la Rochelle en 1699. le 12. de Juin ,

par M. de Brias Archevêque de Cambray le 2. de Juil

Jet 1693. , & par le Prieur de l'Abbaye de Fecamp en

1701. Il y eut encore plus de trente Evêques& Arche

vêques, qui donnérent de femblables permiffions ; mais

il paroit qu'ils furent entrainez par l'exemple des pre

miers.

Outre ce George Hubert fi fameux en France , il y

a eu une Religieufe à l'Abbaye aux Bois qui fe difoit

Chevalière de Saint Hubert , & qui touchoit plufieurs

perfonnes; il y en avoit une autre à Gentilly aux Hos-

pitaliéres. On m'a dit qu'il y en avoit une actuellement

à Lille. Dans le Fureteriana , il eft parlé d'une préten,

due Chevalière de S. Hubert , qui touchoit , dit-on ,

avec fuccès. Je ne fais s'il y a encore en Flandre de ces

prétendus Chevaliers & Chevaliéres ; du moins n'en en-

tend-on point parler.

A l'égard du Chevalier qui fe dit de la race de Saint

Hubert, c'eft une prétention tout-à-fait fuppofée& ima-

ginaire. 1. Il y a déja mille ans que Saint Hubert eft

mort , qui-eft-ce qui pourroit faire une généalogie de

mille ans? A moins qu'on n'en faffe une depuis Adam ,

comme celle qu'on fit de Charlequint par Japhet , &

d'abord on en fit d'autres , comme celle que fit un des

plus beaux efprits de ce fiécle , qui pour montrer le ri-

dicule de la grotefque généalogie de Charlequint , en

fit une , où il fe faifoit defcendre d'Adam par Japhet ,

& fe trouvoit parent de Charlequint au 2080, degré.

II
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Il eſt ailé de voir l'impoffibilité de cette généalogie

avant l'an mille ; alors les fiefs n'étoient pas héréditaires ,

& les noms n'étoient point fixes. Alors tout étoit aux

Rois , les Ducheż , les Seigneuries , les Fiefs , tout étoit

au Seigneur dominant à qui ceux qui avoient les Fiefs,

devoient fournir des troupes dans le befoin. C'eft donc

une idée de s'imaginer que le Chevalier de S. Hubert ,

foit iffu de la race de S. Hubert fils de Bernard Duc

d'Aquitaine. Le P. le Cointe (a) ne parle qu'obfcuré

mhent des Ancêtres de S. Hubert ; il dit qu'il étoit d'A

quitaine , & que fainte Ode femme de Bogges Ducd'A-

quitaine étoit fa tante maternelle. Voilà tout ce qu'on

fait de certain touchant l'origine du Saint.

2. Au onźiéme fiécle où l'on a fait l'Hiftoire de tou-

tes les merveilles du Saint , on voit bien qu'on alloit dé-

ja à fon tombeau , qu'on y étoit taillé, & qu'on met-

toit à l'incifion un petit brin de l'Etole ; mais nul vefti-

ge du Chevalier errant.

On oppofe l'ufage des Rois de France , qui guéris-

fent des écrouelles. Cet ufage , dit on , a été générale

ment approuvé & refpecté par les Auteurs de toutes les

nations qui en ont parlé. Il ne faut donc pas trouver

mauvais que des perfonnes d'une certaine race guéris-

fent de certains maux.

Je répons 1. que la guérifon des écrouelles par les

Rois de France eft conftante & très ancienne , & qu'il

n'en eft pas de même des guérifons des prétendus Che-

valiers de S. Hubert. Je répons en fecond lieu , que les

Auteurs qui ont parlé avec admiration de la guérifon des

écrouelles , ont cru que ce miracle s'étoit opéré depuis

le tems de Clovis , & ont attribué cette vertu à l'huile

célefte de la fainte Ampoule , dont on fuppofe que le

grand Clovis fut facre. S. Thomas (b) au 2. liv . de

(a) Coint. Ann. Eccl. Franc. T. 4. p. 198.

re-

(6) Sanctitatis facræ unctionis argumentum affumimus ex geftis

Francorum , & B. Remigii fuper Clodoveum Regem , ex dela-

tione olei defuper per columbam, quo Rexpræfatus fuit inunctus,

&
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regiminePrincipium , tire de cette origine , la caufe de cet

te merveille. Je répons en 3. lieu , que quoique la gué

rifon des écrouelles ne vienne pas du tems de Clovis , &.

ne puiffe pas être rapportée au Sacre de nos Rois , elle

ne laiffe pas d'être très ancienne & très refpectable. Vé

ritablement il n'y a pas lieu de rapporter la caufe de cette.

merveille au premier Sacre de Clovis. On ne fauroit

prouver que ce premier Roi Chrétien ait reçu quelqu'au-

tre onction que celle du Baptême , & de la Confirma-

tion. On ne voit pas même qu'aucun des Rois de la

premiére race ait jamais été facré. Pepin l'a été le pre-

mier à Soiffons par S. Boniface l'an 751., & le fut en-

core à S. Denis en France trois ans après par le Pape

Etienne III. Depuis ce tems-là l'augufte cérémonie, des

Sacres n'a jamais été interrompue. Je ne vois pourtant

pas qu'on puiffe rapporter à cette époque du premier Sa→

cre, la guérifon des écrouelles. On ne lit nulle part que

Charlemagne & Louis le Débonnaire fon fils ayent gué

ri ces fortes de maladies , quoiqu'un très grand nombre

d'Hiftoriens nous ayent fait le détail de toutes leurs ac-

tions. Mais cela n'empêche pas que cette vertu merveil-

leufe ne foit très ancienne. Il y a plus de 600. ans , que

Guibert de Nogent en a fait mention. Il en parle com-

me témoin oculaire ; car il avoit fouvent vu le Roi

Louis le Gros guérir les écrouelles en touchant les ma-

lades , & faifant fur eux le figne de la Croix (a).

Il

& inunguntur pofteri , fignis , portentis ac variis curis apparenti-

bus in eis ex unctione prædicta.

(a) Les paroles de cet Auteur n'ont jamais été citées pardu Lau

rent , ni par aucun autre Auteur qui ait traité de la guérifon des

écrouelles , & elles méritent bien d'être rapportées ici . Quid , quòd

Dominum noftrum Ludovicum Regem confuetudinario uti vide

mus prodigio? Hos planè qui fcrophas circa jugulum, aut ufpiam

in corpore patiuntur , ad tactum ejus , fuperaddito crucis figno,

vidi catervatim me ei cohærente , & etiam prohibente , concurre-

re. Quos tamen ille ingenitâ liberalitate , ferená ad fe manu obun-

cans , humillimè confignabat. Cujus gloriam miraculi cum Philip-

pus pater ejus alacriter exerceret , nefcio quibus incidentibus cul-

pis, amifit. Super aliis Regibus qualiter fe gerant in hac re fuper-

fedeo.
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11
y a plufieurs remarques à faire fur cet endroit. La

premiére eft , que la vertu de guérir les écrouelles étoit

connue avant Louis le Gros , puifqu'elle avoit été exer-

cée par le Roi Philippe premier.

La feconde eft, que cette vertu peut ceffer, & qu'el

le ceffa en effet durant plufieurs années en la perfonne de

Philippe ce qui fe rapporte fans doute au tems que ce

Prince demeura excommunié pour avoir époufé Bertra-

de, femme du Comte d'Anjou , qu'il ne porta point de

couronne ne ſe trouva à aucune des fêtes folemnelles

royales , & fe contenta d'affifter tous les jours à une

Meffe baffe avec le confentement des Evêques. Ainfi

que le dit (a) Orderic Vital Auteur contemporain

qui fut fait Prêtre en 1108. un an avant lamortdu Roi

Philippe.

,

La troifiéme remarque eft , qu'il n'eft
qu'il n'eſt pas vrai que

Saint Louis ait ufé le premier du figne de la croix en

touchant les malades , & qu'ainfi Guillaume de Nangis

s'eft trompé fur ce point dans la vie de Saint Louis ,

lorfqu'il a dit que les Prédéceffeurs de ce Saint fe con-

tentant de toucher les malades , il avoit ajouté à cette

cérémonie le figne de la croix , afin que la guérifon ne

pût être attribuée qu'à la vertu de ce facré figne. Ce

témoignage donne pourtant lieu de croire que la céré-

monie du figne de la croix avoit été interrompue, &

que Saint Louis la renouvella (b).

La

fedeo. Regem tamen Anglicum neutiquam in talibus audere ſcio.

Guibert de pignoribus Sanct. lib. 1. cap. 1. p. 331.

(a) Tempore igitur Urbani & Paſcalis Romanorum Pontificum ,

ferè xv. annis interdictus fuit , quo tempore nunquam diadema

portavit , nec purpuram induit , neque folemnitatem aliquam re

gio more celebravit. In quodcumque oppidum vel urbem Gallia

rum Rex adveniffet , mox ut à Clero auditum fuiffet , ceffabat

omnis clangor campanarum , & generalis cultus Clericorum : luc

tus itaque publicus agebatur , & dominicus cultus privatim exer-

cebatur , quamdiu tranfgreffor Princeps in eadem Diœcefi com-

morabatur. Permiffu tamen Præfulum , quorum Dominus erat

pro regali dignitate Capellanum fuum habebat , à quo cum privatá

familiaprivatim miffam audiebat. Lib. VIII . hift. Ecclef. pag. 99.

(6) In tangendo infirmitates quæ vulgò fodele vocantur , fuper

qui
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La quatriéme remarque eft , qu'au tems de Guibert ,

c'eft-à-dire vers l'an 1100. les Rois d'Angleterre , ne

croyoient pas avoir la grace de guérir des écrouelles ,

comme ils l'ont cru dans la fuite avec peu de fuc-

cè9.

Si l'on veut remonter à l'origine de cette grace que

Dieu fait à nos Rois , il mefemble qu'on peut larappor

ter au S. Roi Robert qui fit dans fa vie un très grand

nombre de miracles , & qui mourut très faintement

vingt fept ans avant le Sacre du Roi Philippe fon petit-

fils. Il n'y a entre ces deux Princes que le Roi Henri

premier, qui fut très brave & très religieux.

Quoi qu'il en foit , la vertu de guérir les écrouelles

fut vifiblement autorifée de Dieu , & canonisée en la

perfonne de S. Louis. Ce grand S. a très fouvent tou-

ché , & guéri les écrouelles. Il l'a fait comme Roi de

France , par la cérémonie établie & pratiquée longtems

auparavant. Le Pape Boniface en fait mention dans la

Bulle de la Canonization de ce Saint Roi (a).

peut fuffire pour montrer que c'eft une grace gratuite

& ce Saint Roi ayant prefcrit l'ufage que nos Rois ont

obfervé depuis , pourquoi ne croiroit-on pas que cette

grace a été continuée par l'interceffion de ce grand

Roi?

Cela

Il ne fera pas inutile d'obferver qu'il y a trois cens

ans , lorfque les Rois de France guériffoient les écrouel-

les , ils beniffoient de l'eau qu'on faifoit boire à jeun aux

malades pendant neuf jours. On le voit dans Etienne de

Con

quibus curandis Franciæ Regibus Dominus contulit gratiam fingu-

larem , Pius Rex modum hunc præter reges cæteros voluit obfer

vare. Cùm enim alii reges prædeceffores tangendo folummodo lo-

cum morbi , verba ad hæc confueta & appropriata proferrent , quæ

fancta funt atque catholica , nec facere confueviffent aliquod fi

gnum crucis ipfe fuper confuetudinem aliorum hæc addidit ,

quòd dicendo verba fuper locum morbi fanctæ Crucis fignaculum

imprimebat , ut fequens curatio virtuti crucis potiùs tribueretur ,

quàm regia dignitati.

(a) Inter alia miracula ftrumofis beneficium liberationis impen

dit.
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Conty Moine de Corbie dans l'Hiftoire manufcrite des

Rois de France écrite vers l'an 1400. & citée par

Dom Luc d'Achery , dans les notes für Guibert de

Nogent (a).

Nos Rois ont touché les gens affligeż des écrouelles ,

non feulement en France , mais encore dans les Pays

étrangers. Charles VIII. en toucha , & en guérit plu-

fieurs à Rome & à Génes l'an 1493. , fur quoi le Con-

tinuateur de Monftrelet raporté que , ceux des Italies vo-

yant ce miftére , ne furent oncques fi émerveillez. Fran-

çois I. en fit autant à Boulogne en préſence du Pape le

is. Décembre 1515. , & pendant qu'il fut prifonnier

en Espagne , il toucha avec le même fuccès. (b) Cru-

fius dans fon Traité de la Prééminence cite les mêmes

faits , & les fait valoir contre un Médecin François qui

a ofé dire qu'il avoit fouvent vu nos Rois toucher des

gens qui avoient des écrouelles , mais qu'il n'avoit jamais

vu

(a) Prædicti Reges fingulares , quilibet ipforum fecit pluries mi-

racula in vitâ fuâ , videlicet fanando omnino de venenofâ turpi &

incommodâ ſcabie , quæ gallicè vocatur écrouelles. Modus fanan-

di eft ifte : poſtquam rex audivit miffam affertur ad eum vas aqua

plenum ; ftatim tunc facit orationem fuam ante altare : & pofter

manu dextrâ tangit infirmitatem , & lavat in dictâ aquâ. Infirmi

verò accipientes de dictâ aquâ , & potantes per novem dies jejuni

cum devotione , fine aliâ medicinâ omnino fanantur. Et eft rei

veritas, quòd innumerabiles fic de dicta infirmitate fuerunt fanati

per plures Reges Franciæ. p. 563.

(6) Nec video quâ fronte Petrus de Crefcentiis Medicus Gallus

fcribere non erubefcat multoties fe quidem Reges vidiffe pro more

tangere ftrumofos , fed qui inde fanatus fuerit , vidiffe neminem ;

cùm contradicant ipfi omnes melioris notæ Hiftorici , & Scripto-

res Gallici , ac ipfa experientia. Conftat enim quòd Carolus VIII,

anno 1493. Romæ ac Genuæ ftrumis laborantes tetigerit & fana

verit , & Francifcus I. Bononiæ die decimâ quintâ Decembris an

no 1515. præfente Pontifice , & poftea captivus in Hifpania ipfa

idem virtuofè egerit. Regem quoque Philippum Valefium 1400.

hoc morbo laborantes curaffe Galli Scriptores teftantur. Thevet,

Liv. 15. de la Cofmographie universelle chap. 2. p. 568. Sanè nul-

lum fanari , experientia reclamat, omnes fanari , ab illis metipfis

refellitur , qui fecundâ vel tertiâ vice , ut iterum tangantur

deunt , & quandoque cum ipfo malo adfinem ufque vitæluctantur

Crufius de Preeminentiâ. p. 445.

Tome II, E

, re-
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vu aucun malade guéri. Ce même Ecrivain cite l'exem-

ple de Philippe de Valois qui au rapport de quelques

Hiftoriens, en a guéri quatorze cens. Il obferve enfuite

judicieuſement que l'expérience dément ceux qui difent

qu'il n'y a jamais eu aucun malade guéri , mais qu'on

ne doit pas avancer que tous foient guéris d'abord après

avoir été touchez , puifqu'il y en a qui fe font toucher

plufieurs fois. J'ajouterai que les exemples de guérifon

font inconteftables ; & que les enfans entiérement guéris

ne permettent pas de croire que la force de l'imagination

ait part à ces cures extraordinaires.

ود

739
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دو

Le privilége de guérir les écrouelles a été regardé

comme particulier à nos Rois. C'eft ainfi que Raoul de

Prefles Confeffeur de Charles V. s'en explique dans une

lettre à ce Monarque. ,, Sire , vos devanciers & vous

avez telle puiffance , qui vous eft donnée & attribuée

de Dieu, que vous faites miracles en votre vie, tels ,

fi grands & fi aperts , que vous guariffez d'une hor-

rible maladie qui fe appelle les écrouelles , de laquelle

, nul autre Prince terrien ne peut guarir fors vous ".

11Il y a pourtant longtems qu'on a accordé la même ver

tu aux Rois d'Angleterre (a). On prétend qu'Edouard

le Confeffeur qui monta fur le thrône en 1042. , reçut

du Ciel le privilége de guérir les Ecrouelles , & qu'il

l'a tranfmis à fes Succeffeurs. C'eft de-là qu'eft venue

la coutume pratiquée par les Rois d'Angleterre , de tou-

cher en certains tems de l'année ceux qui font affligez

de ce mal , qu'on appelle en Anglois la maladie du

Roi.

Ce qui paroit avoir donné lieu de dire tout cela , eft

un miracle de S. Edouard rapporté par Guillaume de

Malmsberi Auteur du XII. fiécle. Voici fes termes.

,, (b) Une jeune femme mariée à un homme du même

dit.

,, âge

(a) Hift. d'Anglet. de M. Rapin Thoyras T. 1. p. 378. 2. E

(6) Adolefcentula juxta parilitatem natalium virum habens , fed

fructu conjugii carens luxuriantibus circa collum humoribus , tur

pem valetudinem contraxerat , glandulis protuberantibus horrenda.

Juffa
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5, âge qu'elle , n'avoit point d'enfans , & étoit affligée

3, de certaines humeurs au cou , qui y formoient de

3, groffes tumeurs. En fonge elle reçut ordre d'aller prier

3, le Roi de laver fon mal , elle y alla. Le Roi ayant

,, fait fes dévotions , trempa fes doigts dans de l'eau ,

,, & en lava le cou de cette femme. Il eut à peine ôté

fa main , que la patiente s'en trouva mieux ; la gale

,, puante fe diffolvant , il en fortit beaucoup de vers ,

, & de matiére purulente. Cependant l'ulcére ne fe

fermant pas auffitot , elle demeura encore à la Cour ,

», jufqu'à ce qu'elle fût entiérement guérie. Cela fe

,, fit en moins d'une femaine. La playe fe ferma , la

, peau reprit fi bien fa premiére beauté , que les tras

, ces même du mal ne parurent plus , & au bout

,, d'un an cette femme accoucha de deux enfans ".

Le même Hiftorien s'élève contre ceux qui préten-

dent que la guérifon de cette maladie n'eft pas l'effet

de la fainteté d'Edouard , & qu'elle eft attachée à la

maifon Royale. Ces derniéres paroles font remarqua-

bles ; il y avoit du tems de Guillaume de Malmsbe-

ri , des gens qui regardoient ce miracle de Saint E-

douard , comme l'effet d'un privilége déja accordé aux

Rois d'Angleterre , ce qu'il nie : il n'ajoute pas non plus

que le Saint Roi ait tranfmis cette vertu à fes fucceffeurs.

Il faut pourtant avouer que Jean Bromton mort en I 198.

dit expreffément , que les Rois d'Angleterre tiennent de

S.

Juffa fomnio lavaturam regis exquirere , curiam ingreditur ; Rex

ipfe per fe opus pietatis adimplens digitis aquâ intinctis collum

pertractat mulieris , medicam dextram fanitas feftina profequitur ,

lethalis crufta diffolvitur , ita ut vermibus cum farie profluentibus,

omnis ille noxius tumor recederet. Sed quia hiatus ulcerum fœdus

& patulus erat , præcepit eam ufque ad integram fanitatem , cu

rialibus ftipendiis fuftentari ; verumtamen ante feptimanam exace

tam , ita obductis cicatricibus venufta cutis rediit , ut nihil præte

riti morbi difcerneres; poft annum quoque geminam prolem enixa

fanctitatis Edwardi miraculum auxit . Multoties eum in Normannia

hanc peftem fedaffe ferunt. Unde noftro tempore falfam infumunt

operam , qui affeverant ipfius morbi curationem non ex fancti-

tate , fed ex regalis profapiæ hæreditate fluxiffe: Willelm Malmėsą

bur. Eib: 2. p: $1

›

£ 1
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S. Edouard le privilége de guérir par le feul attouche

ment la maladie qu'on appelle le ver , ou la maladie du

Roi (a).

.

(b) M. Beckett Chirurgien, & membre de la Socié-

té Royale de Londres , qui a publié en Anglois des Re-

cherches libres & defintéreffées fur la guérifon des écrouel-

les par l'attouchement des Rois d'Angleterre, n'a rien

oublié , pour anéantir le témoignage de Guillaume de

Malmsberi. Il prétend que la maladie décrite par cet

Hiftorien , n'eft pas la même que celle dont il eſt

queftion , les tumeurs dont il parle , étoient pleines de

vers , & il n'y en a point dans celles qui font pure-

ment fcrofuleufes. Ce que j'ai cité de Bromton , jus

tifie cette obfervation. Il oppofe encore le filence d'In-

gulfe contemporain d'Edouard , & qui paroit avoir

été plein de refpect pour lui pendant fa vie , & de

vénération pour fa mémoire après fa mort. ,, Seroit-

,, il poffible , dit M. Beckett , qu'il n'eût pas dit un

,, mot de ces guérifons prétendues , ou qu'il n'en eût

pas oui parler , fi elles avoient été faites ? On doit

faire la même réflexion fur Marianus Scotus & Flo-

rent de Vorceſter , qui écrivirent avant Guillaume

,, de Malmsberi , & qui paroiffent avoir ignoré ce que

le dernier débite avec tant de confiance ور."

Cependant dès la fin du douziéme fiécle , on difort

que les Rois d'Angleterre avoient le privilége de guérir

les écrouelles. Pierre de Blois Archidiacre de Bath ,

dans une lettre au Clergé de la Cour , parle clairement

de la guérifon des écrouelles. Il reconnoit qu'il eft avan-

tageux qu'il y ait des Clercs & des Evêques dans les

Cours des Rois , pourvû qu'ils n'abandonnent point

leurs troupeaux , & qu'ils ne prennent point les vices de

la

(a) Voici fes paroles. Ex ifto Rege Edwardo quafi jure hære-

ditario Reges Angliæ dicuntur habere , ut ipfi quoddam genus

morbi , quem vermem five modò morbum regium vulgariter di-

cunt , folo tactu curent ; hanc gratiam illum Edwardum primò

dicitur habuiffe. Chronic. col. 950. in T. 1. fcript. Hift. Anglic

(6) Bibl. Angl. Tome X. p. 99. & 100.
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"

"

la Cour. ,, J'avoué , dit-il , (a) que c'eſt une action

fainte de fe tenir auprès du Roi. Car il eft l'Oint du

,, Seigneur , & n'a pas reçu en vain l'Onction fainte

dont la vertu fe manifeſte par la guériſon des écrouel-

les ". M. Beckett (b) qui femble croire qu'Edouard

III. a le premier touché des gens affligez des écrou-

elles , conclut que de cela même que Pierre de Blois

parloit de la forte , la chofe ne devoit pas encore être

établie , ou par la coutume des Princes , ou dans l'opi-

nion des peuples ; & la raifon qu'il donne de cette

conféquence, c'eft que l'Archidiacre de Bath pouvoit

bien fe paffer d'apprendre cette nouvelle à des gens de

Cour , qui en devoient être mieux informez que lui.

Ce raifonnement me paroit frivole. Eft-ce qu'il n'ar-

rive pas que dans une lettre, on parle de certains faits

à une perfonne qui en eft exactement informée ?

Mais de tous les Rois d'Angleterre , il n'y en a

point qui fe foit rendu plus célébre par la guérifon

des écrouelles qu'Edouard III. qui monta fur le trô

ne en 1327. Je ne doute point que fes prétentions

fur la Couronne de France , n'ayent excité le zéle

qu'il avoit pour toucher des malades. Bradwardin qui

étoit fon Confeffeur , & qui l'avoit fuivi dans fes guer-

res , parle avec emphafe des cures merveilleufes de ce

Prince. Vous qui niez les miracles , venez en An-

gleterre , dit-il, amenez à notre Prince quelque chré-

tien que ce foit , affligé de la maladie du Roy , il le

guérira au nom de Jéfus. Chrift en lui impofant les

mains , & en faifant le figne de la croix , quelque

invétéré que foit le mal ". Il ajoute qu'Edouard a

guéri une infinité de gens en Angleterre , en Allemagne

& en France. Il prend à témoin les peuples & les na

ود

""

وو

""

ود

tions

(a) Fateor quidem , quòd fanctum eft Domino Regi affiftere :

Sanctus enim & Chriftus Domini eft : nec in vacuum accepit unc-

tionis regiæ Sacramentum , cujus efficacia , fi nefcitur, aut in

dubium venit , fidem ejus planiffimam faciet curatio fcrophus

larum. Petrus Blef. Epift. 150. ad Clericos Aula Regia p . 235.

(6) Bibl. Angl. T. X. p . 27.

....
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tions (a) . Il paroit par le témoignage de ce Théologien ,

qu'on donnoit aux écrouelles le nom de maladie du Roi ,

puifqu'il ajoute que les Rois de France jouiffoient du

même privilége. Une autre remarque à faire fur le texte

de Bradwardin , c'eft qu'il ne laiffe pas même foupçon-

ner qu'Edouard III. a guéri les écrouelles , en qualité

de Roi de France ; puifqu'il dit clairement , Quod &

omnes Reges Chriftiani Anglorum folent divinitus facere&

Francorum. C'est donc fans fondement qu'on a préten

du que ce Prince fe regardant comme Roi de France, a

commencé la guérifon des écrouelles.

Il faut pourtant reconnoitre qu'il eft peut-être le pre-

mier qui ait réglé les cérémonies pratiquées en cette oc-

cafion , & qu'à l'exemple des Rois de France , ila attri

bue cette vertu de guérir à Saint Marcoul ; car dans le

Palais de Weftminfter , il y avoit , camera fancti Mar-

culphi; il eft fouvent parlé de cette fale , dans les Regis

tres du Parlement fous Edouard III. On peut voir dans

la réponſe de M. Heylin à l'Hiftoire Eccléfiaftique de

Fuller p. 47. la Liturgie dont les Rois fe font fervis

lorfqu'ils ont touché des malades , à qui on donnoit de

l'argent. Dans les comptes de l'Hôtel des anciens Rois

d'Angleterre, on lit : Pro infirmis benedictis à Rege , &

quelquefois on ajoute , & per gratiam Dei curatis , cui-

libet unum denarium.

Les

(a) Quicumque negas miracula Chriftiana ... veni in Angliam

ad Regem Anglorum præfentem , duc tecum Chriftianum quem-

cumque habentem morbum Regium quantumcumque invetera-

tum , profundatum & turpem, & oratione fufâ , manu impofitâ ,

& benedictione fub figno crucis datâ , ipfum curabit in nomine

Jefu Chrifti. Hoc enim facit continue & fecit fæpiffimè viris &

mulieribus immundiffimis , & catervatim ad eum ruentibus ,' in

Angliâ , in Alemanniâ & in Franciâ circumquaque , ficut facta

quotidiana , ficut qui curati funt , ficut qui interfuerunt, & vide-

runt , ficut populi nationum & fama quam celebris certiffimè con-

teftantur. Quod & omnes Reges Chriftiani Anglorum folent divi-

nitus facere & Francorum , ficut libri Antiquitatum & fama Re

gnorum concors teftatur : unde & morbus Regius nomen fumpfit.

Bradward. de causâ Dei coroll. pars 32. fol. 39.
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Les Rois d'Angleterre même après la prétendue ré-

formation de l'Eglife Anglicane , ont touché des gens

affligez des écrouelles. Tucker (4) rapporte un fait as-

fez fingulier, mais dont il auroit dû citer la preuve; c'eft

qu'un Catholique fort incommodé d'une humeur ſquir➡ ‹

reufe fut guéri par l'attouchement de la Reine Eliza

beth. Guillaume III. (b) s'étant frayé le chemin au trô-

ne , par les moyens que tout le monde fait , ne fe mit

point en peine d'exercer ceprivilége. George I. & Geor-

ge II. ont fuivi cet exemple. Mais la Reine Anne , (c)

en montant fur le trône , fe faifit avidemment de toutes

les prééminences qui y font attachées , & toucha les ma-

lades qui fe préfentérent. On dit que le Chevalier de

Saint George fils de Jacques II. a opéré des guérifons

extraordinaires en Italie , où il eft reconnu Roi de la

Grande Bretagne.

Non feulement les Rois d'Angleterre fe mêloient de

guérir les écrouelles , mais encore ils beniffoient des

anneaux qui préſervoient de la crampe & du mal cas

duc. Cette cérémonie fe faifoit le Vendredi Saint un

peu avant l'adoration de la Croix ; ces anneaux benis fe

diftribuoient le même jour. Dans l'oraifon , (d) on des

mande à Dieu que tous ceux qui les porteront ne foient

attaquez ni de la crampe , ni du mal caduc. Le Roi

pour communiquer aux anneaux cette vertu falutaire ,

les frotte entre fes mains en difant : Manuum noftrarum

confricatione , quas olei facri infufione externâ fanctificare

dignatus es , pro minifterii noftri modo confecra. Ces an

neaux qui étoient d'or ou d'argent , étoient envoyez

dans toute l'Europe , comme des préfervatifs infaillibles.

Il en eft fait mention dans différens monumens anciens,

Voi-

(a) De Charifmate. c. 6. p. 92 .

(6) Hift. d'Anglet . par M. de Rapin Thoyras T. 1. p. 378,

2. Edit.

(c) Bibl. Angl. Tome X. p. 93 .

(d) Ut omnes qui eos geftabunt , nec eos infeftet vel nervorum

contractio , vel comitialis morbi periculum. Reg,de la Jarret.Ta

3.p. 223. par M. Anftis.

E

1
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Voici ce qui eft marqué dans le dernier chapitre des

réglemens pour la maifon du Roi faits fous le regne

d'Edouard II. Item le Roy doit offrer de certein le jour

de grant Vendredy à crouce 5. S. queux il est acuftumez

receive devers lui à la mene le Chapelein a faire ent anulx

a doner par Médicine, M. Anftis fouverain Roi d'Ar-

mes , de qui j'ai emprunté ce paffage , cite plufieurs

comptes des Controleurs de la maiſon du Roi , où il

eft fait mention de ces anneaux (a). Par ce que j'ai

rapporté des priéres de la bénédiction de ces anneaux

il paroit que leur vertu fe tiroit de l'onction des mains

des Rois. Ce qui donna occafion à cet ufage , fut un

anneau qui étoit précieuſement gardé dans l'Abbaye de

Weſtminſter. On dit qu'Edouard le Confeffeur l'a-

voit donné à un pauvre qui lui avoit demandé l'aumô-

ne au nom de Saint Jean l'Evangélifte , & qu'un étran-

ger qui revenoit de Jérufalem , rendit le même anneau

à ce Roi , ce qu'il regarda comme un préfage de fa

mort. C'eft ainfi que Carion rapporte le fait (b). Po-

lydore en parle à peu près de même dans le huitiéme

Livre de fon Hiftoire d'Angleterre. Chopin fait auffi

mention de cet anneau. Cer ufage a été conftamment

pratiqué vers le commencement du quatorziéme fiécle ;

mais il feroit difficile d'en marquer la fin.

(a) Je me contenterai de tranfcrire ce que marque Jean d'L

pre , Controleur fous Edouard III. In oblationibus Regis factis

adorando crucem in Capellâ fuâ infra caftrum fuum de Wynde-

fore die Parafceves in pretio trium nobilium auri & quinque fo-

Jidorum Sterling XXV. S. In denariis folutis , pro eisdem obla-

tionibus reaffumptis pro annulis medicinalibus inde faciendis ibidem

codem die XXV. S.

(6) Anno 1065. Eduardus Rex Angliæ obit , divino , ut fertur ,

vicinæ mortis præfagio admonitus ; annulo quem is paulò ante

cuidam pauperi D. Joannis Evangelifta nomine elemofynam ab

co petenti dederat , à peregrino quodam Hierofolyma redeunte ,

fibi reddito. Sepultus eft in Weftmonafterii templo ac paulopoft

inter divos relatus , annulusque ille in ejusdem templi archivis re-

conditus , comitiali morbo laborantibus , mirificè , ut aiunt , fa-

lutaris : & hinc natum , ut Angliæ Reges quot annis annulos fo-

lemni cœremoniâ facratos , contracta membra divinâ virtute fol

ventes populo erogent. Joan. Carionis Chronicon , Lib. 3.る。

HIS
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PRATIQUES SUPERSTITIEUSES ,

QUI ONT SEDUIT LES PEUPLES ET

EMBARRASSE' LES SAVANS.

LIVRE CINQUIÈME.

Hiftoire Critique de diverfes Pratiques , pour

connoitre l'avenir, & pour difcerner les in

nocens d'avec les coupables : où l'onmarque

l'origine & le progrès des épreuves de l'eau

bouillante & du fer chaud.

CHAPITRE PREMIER.

De la coutume de confulter les Livres Saints,

pour deviner l'avenir. On étoit en peinefi

c'étoit une fuperftition ou unmiracle. Abus

à retrancherfur ce point.

N trouve parmi les payens , dans tous les

fiécles, la coutume de recourir aux Ora-

cles pour deviner l'avenir. Il n'y avoit

prefque pas de Pays où il n'y eût divers

Oracles , que l'on alloit confulter detoutes

parts pour apprendre l'iffue de tout ce

qu'on entreprenoit. Ilyavoit auffi des livres qui tenoient

ES

licu



74 Hiftoire Critique

lieu d'Oracles. Lesanciens Auteurs (a) ont fouvent parlé

des forts Virgiliens. (6) S. Auguftin nousapprend qu'on

devinoit en confultant les livres de plufieurs Poëtes , &

il fe moque agréablement de ceux qui croyoient que des

écritures mortes devineroient tout ce qu'on fouhaitoit

(c). Outre ces livres , que tout le mondepouvoit avoir

facilement , on confultoit de tems en tems les Oracles

Sibyllins , qui étoient confervez avec un très grand foin

dans le Capitole. L'Hiftoire des quatre premiers fiécles

de l'Eglife nous fait voir plufieurs confultations célébres

de ces livres, pour apprendre ce que la République ou

la Monarchie devoit faire , & ce qui devoit lui arriver ,

jufqu'à ce que tous ces vers Sibyllins furent enfin bru-

lez par ordre de l'Empereur Honorius l'an 400.

Les Chrétiens fe donnoient bien de garde de recourir

aux Oracles du Paganifme , pour favoir cequ'ils devoient

obferver dans leurs entrepriſes. Mais plufieurs d'entr'eux

peu inftruits , fe perfuadoient que les Oracles Divins ,

c'eft-à-dire, les Livres Sacrez , devoient leur apprendre

l'avenir. On voit cette coutume affez répandue au cin-

quiéme fiécle. Il femble que des perfonnes habiles tolé-

roient cet ufage, pour détourner infenfiblement les nou-

veaux Chrétiens des fuperftitions qui reffentoient ouver

tement le Paganiſme. Janvier confulta fur ce point S,

Auguftin , & ce Saint Docteur lui répond dans la Let-

tre 119. que quoiqu'il foit à fouhaiter que les Chré-

tiens recourent plutot à ces Saints Livres qu'aux De-

mons, il ne peut pourtant approuver que pour des affai-

res temporelles on recoure aux Oracles Divins , qui ne

font écrits que pour nous apprendre la vie future (d).

Quoi

(4) Spartien.

(6) Conf. lib. 4. c. 3.

(e) Quòd fi peritiæ illorum volunt tribuere , dicant artificiosè di

vinare etiam mortuas membranas fcriptas , quaflibet de quibus ple

rumque pro voluntate fors exit. Lib. 83. quaſt. 45.

(d) Hi verò qui de paginis evangelicis fortes legunt , etfi optan-

dum eft ut hoc potiùs faciant quàm ad Dæmonia confulenda con

Currant tamen etiam ifta mihi difplicet confuetudo, ad negotia
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Quoique cet ufage fût moins dangereux , & par con-

féquent plus tolérable que les pratiques du Paganisme,

on ne pouvoit pourtant l'excufer de fuperftition. C'étoit

tenter Dieu que de prétendre qu'il doit découvrir l'ave

nir , lorfqu'il nous plaira d'ouvrir un Livre pour enêtre

informé. Les Juifs jufqu'au tems de la Captivité de Ba

bylone , pouvoient en certaines occafions aller à l'Ora-

cle, parceque Dieu (a) avoit promis qu'il feroit enten

dre fa voix de la Table d'or qui étoit jointe à l'Arche

& qu'il feroit connoitre fa volonté par le Pectoral du

Grand-Prêtre, Mais Dieu n'a jamais dit que les premié,

res paroles de la page d'un Livre qu'on ouvriroit au ha-

zard montreroient des événemens futurs qu'on vou-

droit favoir. C'eft pourquoi c'étoit une fuperftition vis

fible, qu'on ne pouvoit pas juftifier en la colorant du

titre ſpécieux du fort des Saints. On nommoit ainfi cet-

te eſpèce de Sort , Sortes Sanctorum , à cauſe qu'on në

confultoit que les chofes faintes.

Auffi le Concile de Vannes , qu'on croit avoir ététe

nu au cinquiéme fiécle , & le Concile d'Agde en 506.

condamnent expreffément cette pratique (b). Et le pres

mier Concile d'Orléans (c) en 511. renouvelle cette

défenſe fous peine d'excommunication. Cependant ce

qui eft affez furprenant , on voit au même fiécle que ce-

la fe faifoit publiquement en quelques endroits , fans

qu'on y trouvat à redire. Car Gregoire de Tours rapor

te au Livre 4. Chapitre 16. que Chramnus Fils du

Rai Clotaire , voulant favoir fi fa revolte contre le Roi

fon

fæcularia , & ad vitæ hujus vanitatem propter aliam vitam loquen

tia oracula divina velle convertere. Ep. aliàs 119 , nunc 55.

(a) Exod. 25. & Num. 7. 88.

(6) Acne id fortaffe videatur omiffum quod maximè fidem Ca-

tholicæ Religionis infeſtat , quòd aliquantiClerici , five Laïci , ftu-

dent Auguriis, & fub nomine fictæ Religionis per eas quas Sanc

rorum Sortes vocant , divinationis fcientiam profitentur , aut quarum-

cumque Scripturarum infpectione futura promittunt, hoc quicum

que Clericus aut Laïcus detectus fuerit vel confulere vel docere , ab

Ecclefiâ habeatur extraneus. Canon 42.

(4) Canon 30.
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fon pére auroit un bon ou un mauvais fuccès , vint à

Dijon où les Clercs confultérent pour lui le Livre des

Prophétes, les Epitres de Saint Paul , & les Evangiles ,

& lui apprirent ce qui arriva (4).

>

Au Livre cinquiéme l'an 577. le même Gregoire de

Tours blâmant fortement ceux qui alloient confulterune

Devinereffe fameufe en fon tems , ne defaprouve pas

qu'on recourût aux Livres Saints pour favoir l'avenir,

Il le fit lui-même cette année (b). Et il rapporte au long

comment Merovée Fils de Chilperic , confulta trois

Livres , le Pfeautier , le Livre des Rois , & des Evan-

giles , pour favoir s'il feroit Roi (c). Ce fait fut fans

doute connu à Auxerre , où Merovée alla d'abord après ,

& c'eft aparemment ce qui engagea les Péres du Conci-

le d'Auxerre , affemblez l'an 578. , à condamner de

nouveau cet ufage au quatriéme Canon. De tems en

tems on revenoit à ces fortes d'épreuves , en Orient auffi

bien qu'en Occident. L'Empereur Heraclius s'avifa de

confuler les Livres Saints , pour favoir quel quartierd'hi

ver il devoit affigner à fon Armée , il en fit l'épreuve ,

& il trouva , à ce qu'on prétend , que l'Armée devoiti

paffer l'hiver en Albanie , ainfi que le raporte Cedre-

nus (d).

Pour faire ceffer cet ufage , il fallut en renouveller la

défenſe. Les Capitulaires de Charlemagne la renouvellérent

l'an 789. (e). Depuis cette défenfe on trouve fort peu

d'exem-

(a) Pofitis Clerici tribus Libris fuper altarium , id eft , Prophe-

tia , Apoftoli atque Evangeliorum , orarunt ad Dominum , ut

Chramno quid eveniret , oftenderet , aut fi ei felicitas fuccederet ,

aut certè fi regnare poffet , divina potentia declararet &c. Pag.

357.

(b) Ego verò referato Salomonis Libro , verficulum qui primus

occurrit, arripui.

(c) Merovecus verò non credens Pytoniffe , tres Libros fuper

fanéti Sepulchrum pofuit , ideft , Pfalterii , Regum , Evangelio-

rum: & vigilans totâ nocte petiit ut fibi beatus confefforquideve

niret , oftenderet , & utrùm poffet regnum accipere an non, ut

Domino indicante cognofceret. Lib. 5. c. 14.

(d) Hift. 672.

(e) Ut nullus in Pfalterio , vel in Evangelio , vel in aliis rebus

far
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d'exemples de cet ufage fuperftitieux.

Il eft peut-être à propos de remarquer que ces expé

riences qui ont été condamnées , ne doivent pas faire

blâmer la coutume de plufieurs perfonnes pieufes , qui

ouvrent des Livres de piété , pour y rencontrer quelque

chofe qui leur foit propre. Comme les Livres Sacrez ,

ou les Livres pieux , ne font faits que pour édifier &

pour inftruire, il eft affez naturel qu'on y cherche à s'é-

difier auffi bien à l'ouverture du Livre, qu'à une lectu-

re fuivie.

Je fais que des Auteurs ont ofé accufer S. Auguftin

de s'être contredit , & d'être tombé dans la fuperftition

qu'il avoit condamnée, à cauſe qu'il confulta les Epitres

de S. Paul , fupofant qu'il y rencontreroit ce que Dieu

demandoit de lui. Véritablement on voit au huitiéme

Livre des Confeffions chap. 12. que S. Auguftin ou-

vrit le Livre des Epitres de S. Paul dans cette vue (4).

Mais on doit faire attention quecette interprétation avoit

été précédée par la voix du Ciel , Tolle , lege , Prenez ,

& lifez , ce qui lui fait dire , Divinitùs mihi juberi,

D'ailleurs les Livres Saints font faits pour porter tou's

les hommes à Dieu ; & heureux ceux qui fe font appli-

quez auffi faintement ce qu'ils en ont lu ou entendu ,

que l'ont fait S. Antoine , S. François , S. Nicolas de

Tolentin , & que fe l'appliquent encore tous les jours

ceux qui prennent de faintes réfolutions , en lifant le

nouveau Teftament , ou l'Imitation de JESUS-CHRIST.

Je fouhaitterois qu'on pût juftifier auffi aiſément la

fimplicité des perfonnes qui ont recours à l'Obfecro Te

& à l'Oraifon de trente jours , pour favoir l'heure de

leur mort , ou pour obtenir tout ce qu'elles defirent

pourvû qu'on dife durant trente jours cette priére , où

l'on a marqué le lieu précis de la demande. Demandez

ce

fortire præfumat nec divinationes aliquas obfervare. Capit. tom. 1.

P. 243.

(a) Nihil aliud interpretans nifi divinitùs mihi juberi , ut aperi

rem codicem, & legerem quòd primum capitulum inveniffem,
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ce qu'il vous plaira. Il eft fâcheux que de telles priéres

s'impriment tous les jours avec privilége , pour paffer

entre les mains de tout le monde. Il eft vifible que c'eft

tenter Dieu , que de prétendre qu'il nous doit révéler

ce que nous fouhaittons , lorfque nous aurons répété

une Oraifon un certain nombre de fois ; & qu'il y a

lieu de dire aux perfonnes qui recourent à cette prati

que , ou qui l'autorifent , ce que Judith reprocha aux

Anciens de Bethulie , qui attendoient le fecours de Dieu

en cinq jours (a) . Qui êtes-vous , pour tenter ainfi le Sei-

gneur? Ce n'eft pas là le moyend'attirer fa miféricorde ,

mais plutot d'exciter fa colére , & d'allumer fa fureur.

Vous avez prefcrit à Dieu le terme de fa miféricorde ,

felon qu'il vous a plu , & vous lui en avez marqué le

jour.

CHAPITRE IL

De la coutume defaire jurer dans les Egli-

Jes , ou fur les faintes Reliques , pour
dé

couvrir les parjures, & les autres crimi-

nels. Superftition des grands Hommes fur

ce point. Introduction des Duels pour

connoitre la bonne caufe , & les faux té-

moins.

,

E plus ancien ufage d'examiner la vérité d'un fait ,

lorfqu'on manquoit de témoins & de preuves étoit

de recourir au ferment. Mais parcequ'on craignoit qu'on

ne fe parjurat , on alloit , autant qu'il étoit poffible , en

des lieux où il fe faifoit des miracles. Durant les fix

premiers fiécles de l'Eglife , il s'en faifoit en beaucoup

d'endroits pour punir les parjures. Véritablement Dieu

(a) Qui eftis vos qui tentatisDominum? Judith &

qui
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qui eft par tout, dit S. Auguftin , peut auffi par tout

opérer des miracles ; mais il ne les opére pas par tout ,

parcequ'il diftribue fes graces comme il lui plait.

S. Auguftin renvoya à cette épreuve deux perfonnes

de fon Monaftére , c'eft-à-dire des Clercs de fon Sé-

minaire , parcequ'il ne pouvoit s'affurer d'un fait , dont

ils fe chargeoient mutuellement. Le Prêtre Boniface avoit

accufé d'un crime fecret un Clerc nommé Espérance ,

& celui ci dit au contraire que Boniface avoit commis

la faute. Comme il n'y avoit point de preuve , & que

le Clerc demandoit d'être avancé aux Ordres , ou que

s'il en étoit éloigné, le Prêtre fût fufpendu de fon Mi-

niftére; S. Auguftin manquant de preuve pour terminer

ce différend , qui l'affligeoit très fenfiblement , permit

qu'ils allaffent purger leurs confciences par le ferment en

quelqu'un de ces endroitsoù Dieu faifoit des miracles ter-

ribles contre les parjures (a) . Il choifit le Tombeau de S.

Felix à Nole, d'où il pouvoit avoir facilement des nou-

velles de ce qui arriveroit au Prêtre & au Clerc. Et ce

Saint Docteur nous apprend en même tems qu'à Milan

un voleur qui fe parjura pour cacher fon vol , avoit été

contraint de l'avouer , mais qu'en Afrique il n'y avoit

point de Tombeau , où il fe fit de ces fortes de mira-

cles , parceque Dieu ne faifoit pas les mêmes

tous les Saints (b).

graces *

(a)

Dei

(a) Elegi aliquid medium, ut certo placito fe ambo conftringe-

rent ad locum fanctum fe perre&turos , ubi terribiliora

non fanam cujufcumque confcientiam multò faciliùs aperirent , &
opera

ad confeffionem vel poenâ vel timore compellerent. Ep. 78. Num.

3.

(b) Multis enim notiffima eft Sanctitas loci ubi beati Felicis No-

lenfis corpus conditum eft, quò volui ut pergerent; quia inde no-

bis faciliùs fideliùfque fcribi poteft quidquid in eorum aliquo divi-

nitùs fuerit propalatum. Nam & nos novimus Mediolani apud me-

moriam Sanctorum , ubi mirabiliter & terribiliter Dæmones con-

fitentur, furem quendam qui ad eum locum venerat ut falfum ju-

rando deciperet , compulfum fuiffe confiteri furtum

ftulerat reddere. Numquid non & Africa Sanctorum Martyrum
& quod ab

corporibus plena eft? Et tamen nufquam hîc fcimus talia fieri. Si

cut enim , quod Apoftolus dicit , non omnes Sancti habent dona

CH



-80
Hiftoire Critique

(*) S. Gregoire le Grand dit en général que les par-

jures étoient punis , lorfqu'ils venoient jurer fur le Tom-

beau des Martyrs. Et (b) Gregoire de Tours dit en

particulier du Tombeau de S. Pancrace auprès de Ro-

me, qu'il s'y faifoit des miracles contre les parjures.

C'étoit un ufage affez commun dans les Gaules ,

qu'on allat jurer dans les Eglifes ; mais on ne voyoit

pas toujours que les parjures y fuffent punis. Il paroit

au contraire qu'il y avoit des malheureux , qui commet-

toient effrontément des crimes , dans l'efpérance de fe

purger par le ferment dans une Eglife. Gregoire de Tour's

parle d'un fcélérat , qui ofant ainfi fe parjurer, fut une

fois obligé d'avouer fon crime dès qu'il entra dans l'E-

glife (c).

Dans le même endroit il eft parlé d'un Incendiaire ;

qui ofa venir à S. Martin pour jurer qu'il n'avoit pas

bruléune maiſon , quoique le crime fût affez connu (d).

Le même Saint Gregoire , qui croyoit qu'il l'avoit bru-

lée, tâcha de l'intimider , & enfin pour punir fa faute ,

eh bien , lui dit-il , fi une vaine confiance te fait croire que

Dien les Saints ne puniffent pas les parjures , te voilà

devant le Saint Temple , jure comme tu voudras , car je

ne permettrai pas que tu y entres: Alors ce malheureux

levant les mains , jura par le Dieu tout-puiffant , & par

la vertu de S. Martin , qu'il n'avoit pas brulé la mai-

fon, & tout à coup il ſe vit entouré de feu , fe renver-

fa

curationum , nec ömnes habent dijudicationem fpirituum : ita nee

in omnibus memoriis Sanctorum ifta fieri voluit , ille qui dividit

propria unicuique prout vult. Ibid. pag. 184.

(a) Homil. 32. in Evangel.

(b) Glor. Mart. c. 39.

(c) Alius verò qui plerumque in furtis diverfifque fceleribus com

mixtus pejerare confueverat, cùm aliquando à quibufdam pro fur-

to argueretur , ait : Ibo ad bafilicam beati Martini , & Sacramentis

me exuens , innocens reddar. Quo ingrediente , elapfâ fecuri de

manu ejus , ad oftium ruit gravi cordis dolore perculfus: confes

fufque eft mifer verbis propriis quæ venerat excufare perjuriis.

S. Greg. Hift. Franc. lib . 8. c. 16.

(d) Vadam ad Templum Sancti Martini , & fide datâ infons re-

diturus ero ab hoc crimine. Ibid.
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fa par terre , & cria que S. Martin le bruloit ; il expira

en rendant ce témoignage (4).

Quelquefois la punition n'arrivoit que quelque tems

après le parjure. Le même Gregoire de Tours dit au

Chap. 40. du même Livre , qu'un méchant homme

qu'il avoit été obligé d'excommunier , n'ayant jamais

pu le gagner , voulut fe purger d'un crime par ferment ,

avec douze de fes amis. Le Saint Evêque permit feule-

ment à ce malheureux de jurer , c'étoit alors le premier

mois , c'est-à-dire , le mois de Mars (comme nous le

montrerons ailleurs (b) & au commencement du cinquié-

me mois , c'est-à-dire de Juillet , lorfqu'on fauche les

prez , il fut frapé de mort; & ce qui eft plus furpre

nant , le tombeau qu'il s'étoit fait faire dans l'Eglife de

S. Martin fut trouvé en piéces.

P

Communément on s'attendoit à voir la punition fur

le champ. Il y avoit un grand nombre de Villes en Fran-

ce où fe faifoient ces fortes de miracles. Nous nous con-

tenterons d'en marquer ici quelques unes avec Gregoire

de Tours. Dans l'Eglife de la Sainte Vierge , & de Saint

Jean-Baptifte à Tours , Lib. 1. de Glor. Martyrum cap.

20. Dans l'Eglife de Saint Etienne à Bourges , cap. 33 .

A Châlon fur Saône dans l'Eglife de Saint Marcel, cap.

53. A Alby au Tombeau de Saint Eugene', cap. 58.

A Iferre auprès de Tours, cap. 59. Auprès de Tarbes

en Bigorre dans l'Eglife de Saint Geneſt , cap. 74 Au

Tom-

(4) Tamen fi ita te vana fiducia cepit , quòd Deus vel Sancti

ejus in perjuriis non ulcifcantur, ecce Templum fanctum , è con-

tra jura ut libet. Nam calcare limen facrum non permitteris. At il-

le elevatis manibus ait : Per omnipotentem Deum & virtutem Bea-

ti Martini antiftitis ejus , quia hoc incendium non admifi. Datis

ita Sacramentis , dumrecederet , vifumeft ei quafi ab igne circum-

dari : & ftatim ruens in terram , clamare cœpit fe à Beato Antiſti

te vehementer exuri. Aiebat enim mifer : Teftor Deum , quiaego

vidi ignem de cœlo cadere , qui me circumdans validis vaporibus

conflat , & dum hæc diceret , fpiritum exhalavit. Multis hæc cau

fa documentum fuit , ne in hoc loco auderent ulteriùs pejerare.

Ibid. 390.

(b) Concordance des Tems.

Tome II. F
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Tombeau de Saint Mitre à Aix en Provence , de Gloria

Conf. cap. 71. On voit auffi de femblables exemples

parmi les miracles de Saint Julien , au chap. 17. 19.

39. (a) Nous pourrions en citer plufieurs autres tirez

de la vie de Saint Eloi par Saint Ouen, Liv. 2. chap.

16. de la vie de Saint Nifier de Lyon , de Saint Prix

ou Prejet , num .20 mais nous n'y aprendrions rien

de plus particulier. Nous voyons feulement dans tous

ces endroits que Dieu, pour relever la gloire des Saints

& pour récompenfer la foi de quelques perfonnes pieu-

fes, puniffoit fur le champ les parjures , & faifoit re

Connoitremiraculeufement l'innocence de ceuxqui étoient

injustement acculez.

Mais comme ces fortes de miracles n'arrivoient pasné

ceffairement , n'étant pas fondez fur lapromeffe deDieu,

c'étoit un mal d'en faire une pratique commune , & de

prétendre qu'enjurant fur les Saintes Reliques les parju

tes feroient punis. De-là vinrent des ufages fuperftitieux

& plufieurs abus. Quelques uns ufoient de tromperie

jurant fur des Chaffes d'où ils tiroient les Reliques, pré

tendant enfuite qu'ils n'étoient pas tenus à leur ferment,

parceque les Chaffes étoient vuides.

Les Continuateurs de la Chronique de Fredegaire

accufent d'une pareille faute deux grands Evêques , A-

gilbert & Saint Reol de Rheims ; car ils difent qu'E-

brouin envoya ces deux Evêques vers le Duc Martin ,

pour l'engager à fortir de Laon par un ferment qui ne

pût lui fervir de rien , étant fait fur des Chaffes fans

Reliques. Martin qui ne fe défioit pas de la tromperie ,

fortit de Laon pour aller à Ecry où il fut tué (b).

(a) Greg. Turon . Mir. Mart. lib. 2,

Le

(6) Martinus ideoque Lugduno-Clavato ingreffus , fe infra mu

ros ipfius urbis munivit , perfecutufque eum Ebruinus veniens Er-

chreco villâ, adLugdunum-Clavatum nuntios dirigit, Agilbertum

ac Reylum Remenlis urbis Epifcopum , ut fide promiffa in incer

tum fuper vacuas capfas facramenta falfa dederent , qua in re ille

credens cos, à Lugduno-Clavato egreffus cum fodalibus ac fociis

ad Erchrecum veniens , illuc cum fuis omnibus interfectus eft .

Duchesne, tom. 1. & apud Greg. Tur, pag, 667. nov. Edit.
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Le Pére le Cointe fur la fin du troifiéme tome l'an

680. ne peut croire ces Evêques capables d'avoir fait

un tel ferment ; mais on ne trouve pas des preuves fuf-

fifantes , qui montrent la fauffeté du fait . Il vaut peut-

être mieux dire que les Saints ont fait quelquefois des

fautes, & qu'on fe laiſſoit éblouir alors , jufqu'à croire

que les fermens qu'on devoit faire fur les Saintes Reli-

ques n'obligeoient point, lorfqu'ils étoient faits fur des

Chaffes vuides.

C'eft aparemment dans la même idée que le RoiRo

bert craignant que les faux fermens faits fur les Reli

ques , ne nuififfent à fes Sujets , fit faire une Chaffe de

criftal bordée d'or , fans y enfermer aucune Relique,

Les Grands du Royaume juroient fur cette Chaffe

fans être avertis de la pieufe fraude de ce bon Roi. Il

fit faire un autre Reliquaire pour faire jurer les Rotu-

riers , dans lequel au lieu de Reliques , il ne fit enfer

mer que l'oeuf d'un certain oifeau extraordinaire (4). S

Cette fimplicité qui fuppofoit que les fermens ne

pouvoient nuire, que lorsqu'ils étoient faits fur de fain-

tes Reliques , était une fuperftition. Souvent il n'ar

rivoit aucun mal extérieur à ceux qui fe parjuroient fur

les Reliques ; & quelquefois les parjures étoient frapez

de mort , quoiqu'ils n'euffent pas étendu leurs mains

fur des Chaffes. Le Concile de Meaux en 845. fair

affez entendre que ceux qui fe parjuroient fur les Re-

liques n'étoient ordinairement poffédez du Démon

qu'intérieurement (b). D'autres au contraire après le

tems de ce Concile , portoient fur le champ la peine du

›

par-

(a) Fecerat unum phylacterium olocriftallinum in gyro auro pu-

ro adornatum , abfque alicujus fancti pignorum inclufione : fuper

quod jurabant fui Primates hac piâ fraude nefcii ; aliud quoque

juffit parari , in quo pofuit ovum cujufdam avis quævocatur grip-

pis , fuper quod minùs potentes & rufticos jurare præcipiebat.

Elgaldus ap. du Chefne Tom. 4. pag. 66.

(6) Tantum namque hoc malum eft , ut ad Sanctuaria Marty-

rum , ubi diverforum ægritudines fanantur , ibi perjuri licet ma-

nifeftè interdum vexari, non videantur , jufto Dei judicio à De-

monibus arripiantur. c. 39.

F 2
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parjure qu'ils faifoient feulement devant une Eglife , ou

un Tombeau , fans mettre la main fur les Reliques ,

ainfi qu'on le voit dans Guillaume de Malmsbery , &

dans Baronius l'an 924

Quelques exemples de cette nature faifoient croire

des gens fimples qu'il en arriveroit toujours de même

aux parjures , comme fi Dieu devoit à tous momens

faire des miracles , & ceux qui avoient peu de religion ,

fachant que ces exemples étoient rares , ne craignoient

pas de fe parjurer , pour fe procurer quelque avantage

temporel. C'eft ce qui donna lieu à tant de faux ac-

tes , & de faux fermens aux X & XI fiécles ; (a) car

lorsqu'un homme produifoit un faux acte pour ôter

une terre à quelqu'un , le poffeffeur avoit beau repré-

fenter que le titré étoit faux , il perdoit fa terre , fi le

fauffaire juroit fur les faints Evangiles qu'il n'y avoit

point de falfification dans le titre. L'Empereur Othon

fe trouvant au Concile de Rome fous le Pape Jean

XIII. condamna cet ufage , & l'abolit par une nouvelle

Loi. Mais ce Prince qui ôta le mal que caufoient les

fermens , en défendant d'y ajouter foi , ne voulut pas

qu'on fe défiat de la vérité d'un fait , lorsqu'il étoit

prouvé par le ferment , & par le duel. (b) C'eft-pour- 1

quoi ayant envoyé des Ambaffadeurs à Rome , pour fe

purger des crimes qu'on lui avoit imputez , il déclara

que fi le Pape ne fe contentoit pas du ferment , fes Am-

baffadeurs prouveroient fon innocence par le duel. Sous

le Pape Gregoire VII. & l'Empereur Othon III. Hu-

gues , Abbé de Farfe , refufa de payer une penfion ,

que l'Eglife de Rome vouloit exiger de fon Abbaye.

Il foutint qu'à la réserve de la confécration , le Pape

n'avoit aucun domaine fur le Monaftére (c). Les Pre-

trés

(a) Goldaft. Confuet. Imperial. legum Longob. lib. z. tit. 35.

(6) Apud Baron an. 963.

(c) Ut Pontifex Romanus nullum dominium in jure ipfius Mo-

nafterii haberet , exceptâ confecratione. Muf. Ital. Tom. I. pag.59.

& Ann. Bened. Tome V. page 119.
14
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tres de Rome nioient ce privilége , & l'Avocat de l'Ab-

bé répondit qu'on étoit prêt de le prouver par le duel,

& par les autres preuves (a).

C'eſt ici une autre fuperftition qui a trompé beau-

coup de perfonnes durant plufieurs fiécles. On fe per-

fuadoit que quand le duel étoit joint au ferment , la

caufe n'étoit plus douteufe ; & que celui qui difoit

vrai & qui avoit bon droit , deyoit toujours fe trou-

ver le plus fort dans le combat. Sur la fin du V. fié-

cle , Gondebaud Arien de Secte , & Roi des Bourgui

gnons , ft mettre par écrit la Loi qui porte fon nom ,

Lex Gondebada, Lex Burgundionum , & il ordonna dans

cette Loi qu'un Bourguignon ne feroit jamais jugé fur

le ferment de qui que ce foit ; mais que s'il étoit foup-

çonné de quelque crime , il fe purgeroit par le juge-

ment de Dieu , par le ferment , ou par le duel. Saint

Avitus de Vienne , (b) qui travailla inutilement à la

converfion de ce Prince , ne put faire changer cette Loi ,

& elle fubfifta même après la converfion de Sigismond ,

Fils de Gondebaud. Au contraire les François , les Al-

Jemans , & les Lombards firent des Loix toutes fembla-

bles en ce point.

On voit dans Gregoire de Tours , que Guntchram

Bofon demanda au Roi Guntran l'épreuve du duel ,

qu'il appelloit le jugement de Dieu (c). Cette épreu-

ye eft auffi apellée le jugement de Dieu dans Fredegai-

re (d). Le même Auteur nous apprend qu'on recou-

roit même au duel , pour juger de l'innocence d'une

tierce perfonne. La Reine Gundeberge , Sœur du Roi

Clotaire , étant accufée d'avoir voulu empoifonner le

Roi Charoaldus fon Epoux , on convint que deux

hommes fe battroient , l'un pour la Reine , l'autre pour

(a) Infuper per pugnam , & per teftimonia.

(6) Apud Agobard. Tom. I. pag. 120.

(c) Ponens hoc in Dei judicio , ut ille difcernat , cùm nos in

unius campi planitie viderit dimicare. Greg Tur. Hift . Franc. lib.

7. c. 14..

(4) Jungamus ad prælium , à Domino judicemur. Cap. 25.

F 3
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le Roi, pour favoir fi elle étoit coupable , ou non (a) ;

L'homme de Charoaldus fut vaincu , & par conféquent

Gundeberge déclarée innocente.

L'Eglife a fouvent condamné ces épreuves ; cepen-

dant elle les toléroit alors dans les caufes civiles. Les

Capitulaires de France , dreffez ordinairement par les

Evêques, & recueillis par l'Abbé Anfegife , rapportent

la Loi, de falfis teftibus convincendis , qui ordonne qu'on

découvrira les faux fermens , ou les faux témoins par

le duel. Si l'on juroit de part & d'autre , & qu'on

he pût favoir quels étoient ceux qui difoient vrai , on

choififfoit deux hommes qui devoient fe battre , un

pour chaque parti oppofé , & l'on comptoit fi fort fur

cette épreuve , que le Champion qui étoit vaincu , étoit

condamné à avoir la main coupée , & tous ceux de fon

parti obligez à racheter la leur comme faux témoins (b).

Ce Capitulaire veut que cela s'obferve dans toutes les

caufes féculiéres , & dans celles mêmes qui font mi-

parties entre les Eccléfiaftiques &les Séculiers (c) . Il

n'y avoit que les caufes purement Eccléfiaftiques entre

Clercs & Clers , où ces preuves fuffent abſolument dé-

fendues.

Mais fi des perfonnes qui devoient être éclairées , fe

laiffoient éblouir par ces preuves qui réuffiffoient quel-

quefois , il y avoit auffi de favans hommes qui en por-

toient

(a) Ut judicio Dei his duobus confligentibus cognofcatur , utrùm

hujus culpæ reputationis Gundeberga fit innoxia , an fortaffe cul-

pabilis. Idem cap. 51. pag. 629.
ut(b) Quòd fi ambæ partes teftium ita inter fe difcenferint

nullatenus una pars alteri cedere velit , eligantur duo ex ipfis , id

eft , ex utrâque parte unus , qui cum fcutis & fuftibus in campo

decertent utra pars falfitatem , utra veritatem fuo teftimonio fe-

quatur. Et campioni qui victus fuerit propter perjurium quod

ante pugnam commifit , dextera manus amputetur. Cæteri verò

ejusdem partis teftes , qui falfi apparuerint manus fuas redimant.

Capitul. Lib. IV. c. 23.

(e) Et in feculari quidem caufâ hujufcemodi teftium diverfitas

tampo comprobetur. In Ecclefiafticis autem caufis , ubi de unâ

parte feculare , de alterâ verò Ecclefiafticum negotium eft , idem

modus obfervetur, Ibid.
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•

toient un jugerhent plus équitable. Agobard , Arche

vêque de Lyon au neuviéme fiécle , fit un Traité ex-

près contre cette pernicieufe pratique (a). Il adreffe

fon Livre à l'Empereur Louis le Pieux , & lui repré

fente combien il eft fâcheux que pour la Loi d'un Hé-

rétique , tel qu'étoit Gundebaud , on ne fe contente

pas du ferment d'un Chrétien (6). Il paroit furpre,

nant à ce favant Evêque qu'on préfére le ferment d'un

Arien à celui d'un Catholique , ou qu'il faille terminer

le différend par le duel. Cette épreuve lui paroit dé

raifonnable. 1. Parcequ'elle est tout à fait oppofée a

l'esprit de douceur du Chriftianisme , & à la charité

que les Chrétiens doivent garder entr'eux. 2. Parce

que dans ces combats , les hommes les plus méchans

& les plus déterminez font ordinairement plus forts , &

plus robuftes que les innocens, & que divers exemples

de l'Ecriture nous font voir que de faints hommes ont

fouvent fuccombé fous la force & la puiffance des im-

pies. 3. Parceque Dieu n'a promis nulle part qu'on

découvriroit la vérité par les armés , que le difcerne-

ment des mérites n'eft promis que pour l'avenir , &

que nul Chrétien ne doit prétendre que Dieu lui reve

lera les faits cachez , par de l'eau chaude , ou le fer

chaud , bien moins encore par des combats auffi cruels

que l'étoient les duels (c).

Quoique tout cela foit fondé fur l'Ecriture , fur la

raifon , & fur l'autorité de S. Avite de Vienne, qu'A-

ro

gobard

(a) Sous ce titre : Adverfus legem Gundabadi , & impia cer-

tamina quæ per eam geruntur.

(b) Quæ utilitas eft ut propter legem quam dicunt Gundoba

dam , cujus auctor extitit homo hæreticus , & fidei Catholicæ.ve-

hementer inimicus , cujus legis homines funt perpauci , non pos

fit fuper illum teftificari alter etiam bonus Chriſtianus ? Agób. Tom.

I. pag. 113.

(c) Non enim eft in præfenti meritorum retributio fed in

futuro. Non oportet mentem fidelem fufpicari quod omnipotens

Deus occulta hominum in præfenti vitâ per aquam calidam , qut

ferrum revelari velit, Quantò minùs per crudelia certamina? Ibid.

fag, 116.
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gobard ne manque pas de citer , cet ufage dura néan-

moins encore longtems. Reginon l'inféra dans fa Dis-

cipline Eccléfiaftique , fuivant le Capitulaire de nos

Rois , que nous avons rapporté plus haut : & les Sa-

vans paroiffant partagez fur ce point , il fe trouvoit des

perfonnes qui louoient & autorifoient ces abus.

Princes n'ofoient refufer l'épreuve du duel , & il falloit

que les Saints Anges foutinffent quelquefois les fidéles ,

qui fe trouvoient obligez de combattre ; ainfi que plu-

fieurs exemples de l'Hiftoire , fort mémorables , nous

l'apprennent. Cette damnable coutume n'a enfin ceffé

qu'après les deffenfes de l'Eglife fort ſouvent réitérées ,

& lorsqu'au lieu d'y recourir , comme au jugement de

Dieu , on l'a vu dégénérer en une fureur diabolique ,

qui a fait prononcer une condamnation par le faint Con-

cile de Trente (4).

CHAPITRE III.

Hiftoire des épreuves du fer chaud , & de

l'eau bouillante , qui ont été en ufage du-

rant plufieurs fiécles , pour connoitre les

faits douteux, ou conteftez. On en mar-

que l'origine , le progrès & la fin , avec

les disputes qu'elles ont excitées.

EN

plufieurs endroits l'épreuve des duels , qu'on

apelloit le jugement de Dieu , n'a ceffé qu'en y

fubftituant celle du fer chaud , & de l'eau bouillante ,

qu'on nommoit auffi le jugement de Dieu. Rien de

plus commun depuis le fixiéme fiécle jusqu'au treizié-

me ,

(a) Deteftabilis duellorum ufus fabricante Diabolo introductus ,

ut cruentâ corporum morte , animarum etiam perniciem lucretur ,

ex Chriftiano orbe penitus exterminetur. Seff. 25. de Reform. cap.

19.
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me , que de voir prouver un fait , & fe juftifier d'un

erime par l'épreuve du feu , d'où eft venue cette ma-

niére de parler affez ufitée , j'en mettrois la main au feu.

Les effets étonnans qu'on appercevoit dans ces épreu

ves, embarraffoient plufieurs perfonnes , les empêchoient

fouvent de décider , & ont donné lieu dans la fuite à

plufieurs difficultez contre les principes qui doivent fai-

re connoitre & rejetter les pratiques fuperftitieules.

Pour en pouvoir juger avec connoiffance de caufe , nous

allons faire l'hiftoire de ces épreuves , depuis qu'elles

font en ufage parmi les Chrétiens. Nous verrons les

principales expériences qui ont été faites , ce qu'en pen-

foient les Savans , le tems auquel on a fait ceffer ces

épreuves ; & nous tâcherons de réfoudre les difficultez

que cette matiére peut faire naitre.

Si l'on en croit la Chronique Orientale , qui a été

donnée en Latin par Abraham Ecchellenfis , & imprimée

au Louvre dans le Recueil de l'Hiftoire Bizantine , il

faut remonter jusqu'au fecond fiécle pour y voir co

fortes d'épreuves. Car felon l'Auteur de cette Chro-

nique, (a) Demetrius , onziéme Evêque d'Alexandrie,

qui donna la Prêtrife à Origene , voulant prouver quand

on le fit Evêque , quoiqu'il fût marié depuis quarante

huit ans , qu'il avoit toujours vécu avec la femme

comme avec fa fœur , fit mettre du feu dans les habits

de fa femme fans qu'ils en fuffent brulez. Mais ce fait

n'eft pas rapporté par les anciens Auteurs.

La premiére épreuve autentique que je trouve parmi

les Chrétiens , eft rapportée par Gregoire de Tours ,

au Chapitre LXXVI. de la Gloire des Confeffeurs , tou-

chant Saint Simplice , Evêque d'Autun. Cé Saint qui

vivoit au quatriéme fiécle , avoit été fait Evêque étant

marié. Sa femme qui étoit très chafte ne put fe réfou-

dre à quiter fon époux , quoiqu'Evêque. Elle coucha

toujours dans la même chambre : le peuple en murmu-

ra , & accufa le Saint d'ufer du mariage. Mais l'épou-

(4) De Patriarchis Alex. pag. 113.

fe

F 5



90 Hiftoire Critique

fe entendant murmurer le peuple fur ce point le jour de

Noël , fe fit apporter du feu , & le tenant dans fes ha

bits durant près d'une heure , le mit enfuite dans les

habits de l'Evêque , en lui difant: Recevez ce feu, qui

ne vous brulera point , afin qu'on voye que le feu de la

concupifcence n'agit pas plus fur nous , que ces charbons

agiffent fur nos habits. Le peuple admira cette merveil

le, & peu de jours après plus de mille perfonnes deman-

dérent , & reçurent le Baptême.

Au (4) commencement du cinquiéme fiécle , Saint

Brice , Evêque de Tours , fucceffeur de Saint Martin,

ufa d'une pareille épreuve pour fe purger d'un crime

qu'on lui imputoit. Ce Saint Homme fauffement ac

cufé d'être le pére d'un enfant , dont on ne connoiffoit

point la mére , à qui les domeftiques du Saint faifoient

laver les habits de l'Evêché , fe juftifia devant le peu-

ple par deux miracles : le premier en faifant parler l'en-

fant qui n'avoit que trente jours , & lui faifant dire que

Brice n'étoit pas fon pére : le fecond , en prenant des

charbons ardens dans fes habits , & les portant ainfi fans

fe bruler jusqu'au Tombeau de Saint Martin. Le peu

ple ne parut pas fatisfait de ces épreuves. Il les prie

pour des preftiges. Ce qui nous fait affez voir que l'é

preuve du feu n'étoit pas alors en ufage parmi les Fran-

çois Chrétiens , pour faire connoitre l'innocence ; mais

qu'on regardoit ces fortes d'événemens ,

un miracle extraordinaire , ou comme un effet de la

magie.

ou comme

En Orient un Evêque Orthodoxe ne pouvant ré

pondre aux fubtilitez d'un Evêque Arien fort exercé

dans la Dialectique , crut devoir demander à Dieu un

femblable miracle , pour convaincre l'Arien. Théodo-

re le Lecteur , Auteur du fixiéme fiécle , dit (b) que

l'Evêque Orthodoxe offrit à l'Arien d'entrer chacun

dans

(4) Greg. Tur. Hift. Franc. Livré II. Ch. 1. nouvelle édition ,

pag. 43.

(6)Liv. II. edit. Valef. pag. 566,
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dans un feu , pour prouver de quel côté étoit la faine

doctrine , l'Arien refufa cette condition , & le Catho-

lique fe jettant avec foi dans le feu , disputa merveilleu→

fement avec fon Adverfaire du milieu des flammes fans

en être endommagé.

12

Peu de tems après un Solitaire qui demeuroit fur une

colomne auprès de la Ville d'Hieraple , & qui étoit

tombé dans l'héréfie de Severe , rejettant le Concile

de Calcedoine , eut la hardieffe de demander une fem

blable épreuve pour autorifer fon erreur. (a) Comme

Saint Ephrem , Patriarche d'Antioche , homme très

zélé & fervent dans la fois étoit allé au pied de la co-

lomne pour conjurer ce Stilite de rentrer dans la Com

munion de la Sainte Eglife , ce Solitaire penfant éton-

ner le Saint Patriarche lui dit , que s'il vouloit entrer

avec lui dans un feu , on reconnoitroit pour Orthodoxe

celui qui ne feroit point endommagé, & que l'autre fe

roit obligé d'embraffer la même croyance.

3

་ ་

Rien de plus fage & de plus pieux que la réponſe

de Saint Ephrem : elle mérite bien d'être inférée ici

toute entiére avec l'hiftoire du miracle qu'il opéra.

,, Mon fils , répondit ce Saint Patriarche , vous devriez

m'obéir comme à votre pére , fans vouloir qu'un mi-

,, racle vous y oblige. Mais quoiqu'étant , ainfi que

**99 je le fuis, un pauvre pécheur , vous defiriez de moi

,, une chofe qui eft au deffus de mes forces , j'ai une

telle confiance en la miféricorde du Fils de Dieu,

,, que je ne refufe point de m'engager à cela pour pro-

,, curer votre falut ". Enfuite de ces paroles , il dit

en préſence de tout le monde : Le Seigneur foit be-

ni : Apportez du bois " . Ce quiCe qui ayant été fait ,

il commanda qu'on allumat un grand feu devant la co-

lomne : puis dit au Solitaire : Defcendez donc main-

ود

,, tenant , afin que fuivant votre defir nous entrions

enfemble dans le feu ". Le Solitaire épouvanté de

la conftance du Patriarche , ne voulut jamais deſcendre.

>>

(*) Sophron. feu Mofchus Prat, Spir. c. 36.

Sur
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mes.

99

99

""

99

Sur quoi le Saint , après lui avoir reproché de n'ofer

exécuter une propofition qu'il avoit faite , prit fa tuni-

que , & en s'aprochant du feu , fit fa priére en ces ter-

,, JESUS-CHRIST notre Seigneur & notre

Dieu , qui avez daigné pour l'amour de nous vous

revêtir de notre chair dans le fein de Marie , votre

Sainte Mére , & toujours Vierge , faites nous con,

moitre la vérité ". Ayant achevé ces paroles , il jet-

ta fa tunique au milieu du feu , dont le bois étant tout

confumé , on la retira trois heures après fans que la

violence des flammes y eût donné la moindre atteinte.

Le Solitaire voyant un fi grand miracle , & ne pouvant

plus douter de la vérité , prononça anathême contre la

perfonne & l'héréfie de Severe ; & étant retourné dans

Eglife Catholique , il reçut la Sainte Communion par

les mains de ce bienheureux Patriarche , & rendit à Dieu

la gloire qui lui étoit due.

Gregoire (a) de Tours apprit d'un témoin oculaire

un exemple affez femblable , qui confirma plufieurs Ca-

tholiques dans la Foi. Un Orthodoxe ne pouvant con-

vaincre un Hérétique par les plus fortes raifons , vou-

lut le perfuader par un miracle. Il jetta fon anneau dans

un grand brafier où il devint auffi rouge qu'un char-

bon de feu , & fe tournant vers l'Hérétique , lui dit :

fi votre croyance eft véritable , tirez cet anneau du feu,

L'Hérétique n'ofa faire l'effai , & le Catholique après

avoir fait fa prière à Dieu pour demander fa protection ,

& la confirmation de fa foi , prit l'anneau dans le feu,

& le garda longtems dans fa main fans en être incom-

modé.

Le même (b) Auteur rapporte une pareille dispute

entre un Prêtre Arien & un Diacre Catholique , où

l'on demanda encore une décifion miraculeufe. On al-

luma du feu dans une place publique , & faifant bouil-

lir de l'eau dans une chaudiére , on convint qu'on y jet-

teroit

(a) Greg. Tur. de Glor. Conf. c. 14.

(6) Idem de Glor. Mart. lib. I. c. 81.
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teroit un anneau , & que le Catholique & l'Hérétique

qui disputoient, enfonceroient le bras nud dans la chau-

diére d'eau bouillante , pour y chercher l'anneau dans

le fond. Après quelques conteftations , pour favoir qui

le premier devoit faire l'expérience , un Diacre de Ra-

venne , Catholique zélé , voyant que l'Arien infultoit

au Catholique , à caufe que par timidité il avoit froté

le bras d'huile &
d'onguent , plongea lui-même fonbras

dans l'eau bouillante , & y chercha durant près d'une

heure l'anneau qu'il en retira enfin fans fe bruler. L'A

rien crut qu'il pourroit faire la même chofe , il enfon

ça fon bras dans la chaudiére, & fur le champ toutes fes

chairs furent confumées jusqu'aux os.

Ce que fit le Diacre de Ravenne , femble montrer

que ces épreuves n'étoient pas inconnues en Italie. If

y a d'autres exemples de cette nature dans Gregoire de

Tours ; & ces expériences qui avoient ſouvent réuffi ,

pour prouver la vraye foi , donnérent fans doute leu

de croire qu'on pourroit ainfi éprouver les Reliques.

Plufieurs Catholiques craignant que les Ariens qui fe

convertiffoient ne fiffent paffer les Reliques de quelques

Hérétiques pour des vrayes Reliques de Saints , de

mandérent qu'on les éprouvat par le feu . Le Concile

de Saragoffe tenu en 592. ordonna , que les Reliques

feroient auffi éprouvées , & qu'on n'honoreroit que cel-

les que le feu auroit refpectées. Cette cérémonie étoit

accompagnée de plufieurs priéres , qui fe trouvent dans

un ancien Manufcrit de Saint Remi de Reims , & què

le Reverend Pére Ruinart a fait imprimer à la fin de la

belle édition de (a) Gregoire de Tours, qu'il à donnée

au public.

3

Ces merveilles furent peut-être auffi caufe que les

François Chrétiens ne furent pas furpris de trouver dans

les Loix des Frifons , des Ripuariens , & des autres

Peuples qui leur devinrent foumis , qu'on examinoit

par ces épreuves les perfonnes accufées de crime. Dans

(4) Col. 1366.

unc

F
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une addition que les Rois Childebert & Clotaire firent

en 593 , à la Loi Salique , il eft dit qu'un homme ac

cufé de vol , en fera jugé coupable , s'il fe brule à l'é-

preuve du feu (a),

En 620, fous le Roi Dagobert , après la Préface qui

précéde les Loix des Allemans , des Bavarois , & des

Ripuariens , où il eft dit qu'on réforme leurs Loix ,

autant qu'il eft poffible , fur celles du Chriftianisme

on reçoit cette Loi des Ripuariens , qui porte , que fi

quelqu'un eft cité devant un Juge pour répondre de la

faute de fon ferviteur , il fera jugé coupable , fi la main

de fon ferviteur eft endommagée par le feu (6).

La Loi 31. des Ripuariens num. 5. veut encore qu'un

homme qui feroit obligé de répondre pour une per-

fonne qui auroit pris la fuite , prouve fon innocence

par le feu (c).

Au huitiéme fiécle les Lombards , dont les Loix a

voient été miſes par écrit au feptiéme , vaincus par

Charlemagne répandirent de nouveau ces ufages , ils des

vinrent fort communs à la fin du huitiéme fiécle , &

au commencement du neuviéme. Charlemagne voulut

qu'on y ajoutar foi , & il fit pour cela ce Capitulaire

en 808. Ut omnes judicio Dei credant, absque dubitare

tione.

Plufieurs motifs portérent ce grand Empereur à re

cevoir ces ufages. Le premier , parceque c'étoit un

moyen d'empêcher plufieurs crimes qui pouvoient être

découverts par ces épreuves , & qu'il étoit difficile d'ar-

rêter & d'intimider par d'autres voyes ces Nations bar

bares. Le fecond , que ces épreuves réuffiffant ordinais

rement ,

(4) Si homo ingenuus in furto inculpatus , ad æneum prove-

catus manum incenderit , quantum inculpatur furtum componat.

Capit. Tom. I. pag. 15.

(6) Si fervus in ignem manum miferit , & lætam tulerit , Do-

minus ejus , ficut lex continet , de furto ſervi culpabilis judicetur.

Capit. Tom. I. pag. 34.

(c) Quòd fi in Provinciâ Ripuariâ juratores invenire non po-

tuerit, ad ignem, feu ad fortem fe excufare ftudeat.
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Fement , & ne fervant qu'à faire punir les coupables ,

& à fauver les innocens , plufieurs croyoient que Dieu

devoit fans doute s'en mêler , & qu'il faifoit dans la

Religion Catholique , ce qui fe faifoit auparavant par

fuperftition chez les Ripuariens & les Lombards.

Louis le Debonnaire entra dans les mêmes fentimens

que fon Pére ; car en l'an 819, il ordonna , pag. 198.

que le ferviteur qui examiné par l'eau bouillante fe bru

leroit , feroit mis à mort (4).

#

Agobard , Archevêque de Lyon ne regarda pas ces

épreuves comme quelque chofe d'indifférent. Il les

crut injurieufes à Dieu & à la Religion , & il compofa

un Traité intitulé : (b) Contra damnabilem opinionema

putantium divini judicii veritatem , igne , vel aquis, vel

conflictu armorum patefieri. Il fe récrie d'abord contre

le nom de jugement de Dieu , qu'on a ofé donner à ces

épreuves , comme fi Dieu les avoit ordonnées , ou s'il

devoit fervir à nos volontez pour nous révéler tout

ce qu'il nous plait de favoir. Où est - ce , dit-il , qua

Dieu a confeillé ou ordonné ces pratiques (c) ? En fecond

lieutoc'eſt une grande témérité de vouloir pénétrer

dans les fecrets jugemens de Dieu , l'Ecriture (d) nous

difant fi fouvent que fes volontez font impénétran

bles (e) . La troifiéme raifon eft , que fi les faits cas

chez devoient être découverts par ces épreuves , la fa

geffe , l'expérience , & la prudence des hommes ne fes

roient

(a) Si proprius fervus hoc commiferit , judicio aqua ferventis

examinetur utrùm hoc por
fponte an fe defendendo feciffet, & fi ma

nus ejus exufta fuerit, interficiatur.

(b) Agobard. Opera pag. 301. ex edit. Baluz. Tom. I.

(c) Mitte unum de tuis qui congrediatur mecum fingulari cer-

tamine , & probet me reum tibi effe , fi occiderit. Aut certè :

jube terrum , vel aquas calefieri , quas manibus inlæfus attre€tem.

Aut: conftitue cruces , ad quas ftans immobilisperfeverem. Idem

pag.302.

· (d) Pf. 35.

(e) Hæc pie , humiliter confiderantibus apparet non poffe cas

dibus , ferro , vel aquá occultas & latentes res inveniri. Nam 1

poffent, ubi effent occulta Dei judicia? Idempag. 396.
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roient plus d'ufage dans le monde , & il ne faudroit plus

ni Juges , ni Magiftrats.

Il eft vraisemblable que les raifons d'Agobard firent

quelque impreffion fur l'esprit de Louis le Debonnai-

re , car l'année même que ce Traité fut compofé , en

828 , il confulta tous les Evêques du Royaume tou-

chant une ſemblable épreuve de l'eau froide , dont nous

parlerons plus bas , & la condamna l'année fuivante.

Cependant celles du fer chaud , & de l'eau bouillante ,

recommencérent bientot après ; & l'on fait l'éclat que

fit en 860. celle de la Reine Thietberge à l'égard du

Roi Lothaire fon Epoux. Lothaire vouloit rompre le

mariage. Il accufa Thietberge d'avoir commis un hor

rible inceſte avec fon frére. (4) Elle nia d'abord le

fair & prouva fon innocence par un homme qui fit

pour elle l'épreuve de l'eau bouillante fans fe bruler.

Cette épreuve fut faite folemnellement avec le confen-

tement du Roi , & l'avis des Evêques & de plufieurs

perfonnes de qualité : fur quoi Thietberge fut rétablie

en grace.

Lothaire trouva pourtant le moyen de faire déclarer

Thietberge coupable , après lui avoir fait avouer ce cri-

me, & gagna quelques Evêques en 862. qui la con-

damnérent au fecond Concile d'Aix-la-Chapelle. Hinc-

mar fut confulté , pour favoir fi l'on s'en devoit tenir

à l'épreuve ou à la confeffion qu'on avoit extorquée

de la Reine , & cela lui donna lieu de faire le Traité

qui a pour titre De Divortio Lotharii & Tetberga ,

qu'il adreffe au Roi , aux Evêques & à toute l'Eglife.

On voit dans cet Ouvrage qu'on étoit fort partagé fur

:

ce

(a) Quæ ipfa denegans , probationis auctore , teftibusque defi-

cientibus , judicio laicorum nobilium & confultu Epifcoporum ,

atque ipfius Regis confenfu , vicarius ejusdem fœminæ ad judi

cium aquæ ferventis exiit , & poftquam incoctus fuerat ipfe re-

pertus , eadem femina maritali thoro , ac conjugio regio , decre-

to quo fufpenfa fuerat , eft etiam reftituta. Apud Hincmarum de

Div. Loth. Tetb. pag. 302 & 303. ex edit. Ċordes , & ex Sira

mond. pag. 568.
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ce point , & que plufieurs croyoient qu'il ne falloit

point s'arrêter à l'épreuve de l'eau bouillante , parceque

t'étoient-là des inventions purement humaines , dans les

quelles on mêloit fouvent des malefices pour confondre

le vrai & le faux (a).

Hincmar al contrairë fut d'avis qu'il falloit s'en te-

hir à ces fortes d'épreuves. Il tâche de le prouver pår

divers exemples de l'Ecriture , & il cite plufieurs per-

fonnes d'esprit , qui n'étant pas tout à fait de fon fen

timent , ne révoquofent pas en doute que l'épreuve de

l'éau bouillante ne fit difcerner les coupables d'avec lès

innocens , en brulant les premiers , & épargnant les au-

tres , par cette raifon dont ils fe contentoient un peu

trop facilement , que les juftes devoient être préſervez

du feu , comme l'avoient été Loth & les Enfans de

la Fournaife. Cependant Hincmar , ni ces autres per-

fonnes d'esprit , ne croyoient pas qu'on dût recourir à

ces fortes d'épreuves , pour la décifion des difficultez

& des doutes qu'on pourroit réfoudre par d'autres vd

yes.

Peu d'années après ces disputes , tout le monde trou

va fort mauvais que le Moine Gottefcalc , après avoir

été condamné par les Evêques , & enfermé durant long-

tems , eût ofé demander la permiffion de prouver fes

fentimens par l'épreuve du feu. Il prétendoit entrer

dans quatre tonneaux pleins d'eau bouillante , d'huile

& de poix , & paffer enfuite dans un grand feu fans fe

bruler. Il fouhaittoit de faire cette expérience en pré-

fence du Roi , des Evêques , des Clercs , des Moines ,

& de tout le peuple , ainfi qu'il l'exprime dans fa fe-

conde Confeffion de Foi (b). Cette expérience lui

dam

fut

(a) Quoniam quidam dicunt nullius effe auctoritatis ; fivé cr≈

dulitatis judicium quod fieri folet per aquam calidam five frig-

neque per ferrum calidum , fed adinventiones funt hum -

ni arbitrii , in quibus fæpiffimè per maleficia , falfitas locum ob-

tinet veritatis , ideò credenda effe flofi debent. Ibid. Interrogatio

VI.

(6) Utinam placeret ... corant undique electa populorum te

Tome It G
t
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fut refufée. Hincmar le traita d'homme furieux & d'es-

prit diabolique , femblable en ce point à Simon le Ma-

gicien , & il nous fait entendre que Gottefcalc avoit

demandé cette terrible épreuve en diverfes maniéres , &

en plufieurs Ecrits (a) .

Raban , Archevêque de Mayence. ne traita pas plus

favorablement cette vaine confiance de Gottefcalc. Il

l'attribua plutot à une enflure de fon cœur , qu'à la

conftance de fa foi (b).

Ce fut le jugement qu'on porta généralement de la

demande de Gottefcalc , & je ne vois perfonne qui aye

reproché à Hincmar de ne lui avoir pas accordé cette

épreuve , parcequ'on convenoit alors qu'il n'étoit pas

raifonnable de terminer par une expérience furnaturelle ,

des queftions qui doivent fe décider par l'Ecriture &

la

timentium multitudine , præfente etiam iftiusregni Principe , cum

Pontificum & Sacerdotum , Monachorum , feu Canonicorum ve-

nerabili fimul agmine , concederetur mihi , fi fecùs hanc Catho-

lice fidei de prædeftinatione tuâ veritatem nollent recipere , ut

ifto quo dicturi fumus , favente tuâ gratiâ , id approbarem cer-

nentibus cunctis examine. Ut videlicet quatuor doliis uno poft

unum pofitis , atque ferventi figillatim repletis aquâ , oleo pingui ,

& pice , & ad ultimum accenfo copiofiffimo igne , liceret mihi ,

invocato gloriofiffimo nomine tuo ad approbandam hanc fidem

meam , immò fidem Catholicam , in fingula introire, & ita per

fingula tranfire , donec te præveniente , comitante , ac fubfequen-

te , dexteramque præbente , ac clementer educente , valerem fos-

pes exire: quatenus in Ecclefiâ tuâ tandem aliquandò Catholica

hinc fidei claritas clarefceret , & falfitas evanefceret ; fidesque fir-

maretur , & perfidia vitaretur. Apud Uffer . Hift. Gottesc. pag. 233.
(a) Quapropter his quæ Gottefcalcus , alter videlicet pro modu-

lo Simon Magus , in fcriptis fuis frequenter pofuit fpiritu furiofo

exagitatus , exaltato corde , & elatis oculis fe mendaciter promit-

tens in mirabilibus fuper fe ambulaturum , petendo ut fibi tria do-

lia parentur , unum videlicet dolium plenum ferventi adipe , &

aliud plenum ferventi oleo , & tertium plenum bullienti pice , &

cùm viciffim in unumquodque dolium usque ad collum intrans

de illis tribus doliis illæfus exierit , credatur ab omnibus affertio

illius effe veriffima. Hincm. de Trina Deitate. pag. 433.

(6) Hoc autem quod idem erroneus quafi ad Deum loquens ,

petit examen ignis , ut per illud veritas ejus fidei , immò perfidiz

comprobetur , magis mihi videtur ex elatione cordis prolatum eſſe

quàm ex conſtantiâ fidei, Raban. Epift. ad Hincm.
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la Tradition. Auffi le refus qu'on fit à Gottefcalc &

l'horreur qu'on parut avoir de cette épreuve , n'empê-

chérent pas qu'on n'y recourût dans d'autres occafions

où les disputes ne pouvoient être terminées par les Ju-

ges ordinaires.

En 876. Louis le Germanique étant mort , & ayant

laiffé la Germanie à Louis fon fecond Fils , Charles le

Chauve qui crut que fon Frére n'en avoit pu dispofer

voulut s'en emparer. Louis tâcha de gagner fon On

cle , & ne pouvant y réuffir , il prouva fon droit par

l'épreuve de trente hommes , dont dix firent celle de

l'eau froide , dix celle de l'eau chaude , & les dix au-

tres tinrent un fer rouge fans fe bruler (a). On ne fe

rendit pas à cette expérience ; cependant il paroit qu'el-

le fut approuvée , comme on le voit dans les Annales

de faint Bertin. D'autres (b) anciennes Annales ajou-

tent que le Ciel parut aprouver le même droit , car

l'Armée de Charles le Chauve , quoique de beaucoup

fupérieure en force & en nombre , fut faifie d'effroi

en la préſence de celle de Louis : nuls éperons ne pu-

rent faire avancer les chevaux , & l'Hiftorien femble fai-

re entendre qu'il arriva à cette Armée , ce qui étoit

autrefois arrivé à celle de Sennacherib.

Depuis cette Epoque toutes ces épreuves devinrent

encore plus communes , parcequ'il y eut moins d'Au-

teurs habiles qui en fiffent apercevoir les inconvéniens.

Nous ne finirions point s'il faloit raporter toutes celles

qu'on trouve dans les Hiftoriens jusqu'au milieu du

treiziéme fiécle. Il fuffit que nous expofions en peu

de mots la maniére dont fe faifoient ces épreuves , &

que nous marquions quelques faits très confidérables

aufquels elles ont donné lieu , jufqu'à ce qu'on aye con-

damné généralement ces ufages , & que les Evêques fe

foient apliquez à les faire ceffer par tout.

(c) L'épreuve de l'eau chaude fe faifoit fimplement

(a) Du Chefne , Tome III. pag. 249.

(6) Ann. Franc. Baron. 876. num. 28.

(c) In aquâ fervente accipiat homo lapidem qui per funem fus-

G 2 pen-
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en plongeant le bras dans une chaudiere bouillante , pour

y prendre un anneau , un clou , ou une pierre qu'on y

fufpendoit. Il y avoit des caufes pour lesquelles on en-

fonçoit la main jufqu'au poignet , d'autres jufqu'au cou

de, & dans les Formules de faint Dunftan , il eft mê-

me dit qu'on enfonçoit quelquefois la pierre jufqu'à la

hauteur d'une aune. Les Roturiers faifoient l'expérien-

ce par eux-mêmes , & les perfonnes qualifiées pouvoient

la faire faire par d'autres. Ceux qui fe bruloient étoient

jugez coupables , & ceux qui étoient préſervez , décla-

rez innocens.

L'épreuve du fer chaud , qu'on appelloit le jugement

du feu , fe faifoit en diverſes maniéres. Quelquefois on

prenoit à la main un fer rouge , ou plufieurs fucceffive-

ment qu'on portoit à quelque petite diftance. Le fer de-

voit être ordinairement femblable à un foc de charrue ,

& s'apelloit pour ce fujet Vomer.

La feconde maniére étoit de marcher fur ces fers rou-

ges , ayant les pieds & les jambes nues jufqu'au genouil.

On préparoit quelquefois fix de ces fers , tantot neuf,

& tantot douze, felon la grandeur du crime imputé.

3. On fe fervoit auffi d'une espéce de gand de fer

rouge , qui alloit jufqu'au coude , commeon levoit dans

Saxon (a) le Grammairien.

A mesure que ces épreuves devinrent plusfréquentes ,

on les accompagna de beaucoup de cérémonies. Au di-

xiéme & onzième fiécles il y avoit des Abbayes qui

regardoient comme un droit fingulier celui qu'elles s'at-

tribuoient de benir le feu , & de conferver les fers &

les chaudiéres deſtinées à ces ufages ; aneum & caldaria.

On ne faifoit alors ces expériences qu'après la Meffe, &

avec des Bénédictions & des Exorcifmes qu'on voit

dans les Formules de Marculfe , (b) & de faint Dunſtan

qui vivoit au dixiéme fiécle.

Le

pendatur , in fimplâ probatione per menfuram palmæ , in triplâ au.

tem unius ulnæ. Capit. tom. 2. pag. 654.

(a) Hift. Daninicæ L. 10.:

(6) Tom. 2. Capit. Franc.
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LeConcile deTribur en 895. avoit permis ces épreu

ves aux Laïques en quelques occafions ; & le Péniten-

ciel Romain du dixiéme fiécle veut qu'un ferviteur ac-

cufé d'avoir tué un Prêtre , fe juftifie en marchant fur

douze fers (a).

On voit après ce tems des exemples fort mémorables

des épreuves par le feu . Telle eft celle d'une Dame , dont

le Mari, qui étoit un Comte de la Cour avoit eu la tête

coupée, comme ayant attenté à l'honneur de l'Impéra-

trice femme d'Othon III. Rien n'étoit plus faux que

ce prétendu crime. Toute la faute étoit du côtéde l'Im-

pératrice, qui ne pouvant fouffrir d'avoir en vain folli-

cité ce Comte, le fit condamner à la mort. La veuve

defolée porta la tête de fonmari à l'Empereur , & prouva

l'injuftice de cette punition par l'épreuve du fer ardent.

L'Empereur fut touché d'avoir cru fi légérement fon

Epoufe ; & l'Impératrice , qui étoit fille du Roi d'A-

ragon , reconnue coupable devant toute la Cour, fut

brulée toute vive. Baronius après plufieurs anciens Au-

teurs , décrit au long cet exemple l'an 996. , & Sponde

l'an 998. après Crantzius. Il raporte auffi en 1024. ce-

lui de fainte Cunegunde Femme de l'Empereur faint

Henri , qui fauffement acculée d'adultére , fe juftifia

pleinement en prenant entre fes mains des fers ardens

auffi facilement qu'un bouquet de fleurs.

En 1063. un Difciple de faint Jean Galbert prêchant

avec beaucoup de zéle contre la fimonie qui regnoit

alors , foutint que Pierre Evêque de Florence étoit fi-

moniaque. Il offrit de le prouver en entrant dans un

grand feu. Il y entra en effet nuds pieds , & yretourna

pour ramaffer fon mouchoir qui étoit tombéau milieu

du brafier, fans que le feu fit jamais la moindre impres-

fion fur lui , ni fur fes habits. Ce Religieux devenu cế-

lébre fous le nom de Pierre du Feu , Petrus Igneus , fut

fait Evêque & Cardinal d'Albano , & mis enfuite au

nombre des Saints. L'Evêque fimoniaque fut dépofé ,

(4) Super duodecim vomeres ardentes fe expurget. c. 1 .

&
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& mena une vie fort pénitente. Ce fait eft raporté par

les Auteurs contemporains , citez dans Baronius , & au

troifiéme tome (a) de l'Italie Sacrée par Ughelli.

Dans le tome cinquiéme du beau Recueil des Ecri-

vains d'Italie par M. Muratori , on trouve dans une

Hiftoire de Milan dont Landolphe le jeune eft l'auteur ,

un femblable fait touchant Grofulan Archevêque de Mi-

lan. En 1103. le Prêtre Luitprand oncle de Landolphe ,

accufa publiquement ce Prélat de fimonie ; & paffa im-

punément au travers des flammes pour vérifier le crime

qu'il lui imputoit. Le fait eft rapporté au 9. 10. & 11.

chapitres ; & les circonftances ont quelque chofe de fin-

gulier. Luitprand s'étoit lui-même offert à foutenir fon

accufation par la preuve du feu : cependant la confiance

qu'il avoit dans l'équité de fa caufe n'étoit pas fi iné-

branlable , qu'il ne craignît la mort , & qu'en cas de

malheur il ne crût devoir ufer de précaution , dreffer

fon teſtament , & marquer jufqu'au lieu où il defiroit

qu'on l'inhumat. Cela fait , fa réſolution alla juſqu'à

prendre fur lui les frais du bucher. L'argent lui man-

quoit , il mit en gage une peau de loup cervier , qui

étoit vraisemblablement une efpéce d'aumuffe. Mais les

amis de l'Archevêque n'étoient pas fi vifs pour en venir

à l'exécution. Lui même tâcha de rompre le coup par

quelques pourparlers , qui ne donnérent que plusd'éclat

à la fermeté de Luitprand. (b) Alors voyant les malé

dic-

(a) De Archiep. Florent. p. 95.

(b) Tunc Grofulani , & Reipublicæ Miniftri quercina ligna , ad

flammam , & ad calorem aptiffima , triginta folidis denariorum

emerunt ; quæ in campo ante atrium Ecclefiæ fancti Ambrofii in

duabus congeriebus refpicientibus fe compofuerunt ; longitudo

quarum decem cubitorum fuit altitudo & latitudo major ftaturâ ho-

minis cubitorum quatuor . Via verò inter ipfas congeries unius cu-

biti & femis. His itaque difpofitis , & quibufdam lignis in viâ in-

terpofitis , in quartâ feriâ Presbiter indutus cilicio , camifio atque

cafula , more Sacerdotis , ab Ecclefiâ fancti Pauli ufque ad Eccle-

fiam fanctorum Martyrum Protafii & Gervafii , & beatiffimi Am-

brofii , nudis pedibus crucem portavit. Super quorum fanctorum

altare , cæteris facerdotibus deficientibus , ipfe fibi miſſam canta-

vit , & miffa cantata Grofulanus quoque gerendo crucem ean

dem
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dictions du peuple fe multiplier contre lui par fes délais ,

lui & les fiens s'aviférent d'étendre & de charger à un

tel point les deux piles de bois , qui étoient difpofées en

long avec un paffage fort étroit , qu'il ne feroit pas pos-

fible d'échapper à la violence du feu. Luitprand nuds

pieds & revêtu de fes habits Sacerdotaux , affronta d'un

bout à l'autre cette affreuſe carriére. Les tourbillons de

flammes , au rapport de Landolphe , fe coupoient devant

lui , & fe répandoient au midi & au nord , comme fi du

centre de l'embrafement il fe fût élevé deux vents con-

traires qui les y euffent pouffez. On le reçut avec accla-

mation au fortir du bucher , où fes habits de lin & de

foye n'avoient fouffert aucun dommage. On obferva

feulement que la main avoit fouffert quelque atteinte du

feu , au moment qu'il y avoit jetté de l'eau benite &

de

dem Ecclefiam intravit.... Et illico apprehendit cappam Grofulani

ipfamque quaffavit , dicens : ifte Grofulanus qui eft fub iftâ cappâ ,

& non de alio dico , eft Simoniacus de Archiepifcopatu Mediolani

per munus à manu , per munus à linguâ , per munus ab obfequio.

Et cùm illis videbatur fufficere addidit : Et ego ad fiduciam male-

ficii , aut incantationis , vel carminis , non intro hoc judicium ,

fic me Deus adjuvet , & ifta fancta Evangelia in ifto fancto judi-

cio. Facto hoc facramento Grofulanus concorditer equum afcen-

dit , & ad Ecclefiam fancti Joannis , quæ dicitur ad Concham ,

venit. Arialdus verò de Meregnano inquirens , & expectans pleni-

tudinem ignis presbyterum tenuit , & tenendo manum fuam læ-

fam procul ab ipfo calore ignis fenfit. Et tamen ad presbyterum

inquit : Presbiter Liprande vide mortem tuam in igne, convertere

ad Dominum meum Archiepifcopum , habitâ fecuritate vitæ tuæ :

Alioquin vade , & arde te cum Dei maledictione. Et presbyter ad

illum : Satana retro vade. Illo retrocedente , presbyter proftratus à

terrå levavit, & figno crucis fibi appofito , ingens flamma ignis in

meridiem, & feptemtrionem fe divifit , & viaapparuit quam pres-

byter intravit, tranfiens per ipfos carbones ignis , ceu arenam cal-

caret, fenfit & dum per ipfam viam tranfibat flamma poft ipfum

coibat , & ut ipfe mihi dixit, & bene intellexi , donec in viâ hu-

jus ignis fuit , hanc orationem Deo protulit, dicens , Deus in no-

mine tuo falvum me fac, & in virtute tuâ libera me; Deus in no-

mine tuo falvum me fac. Et dum tertiò proferret hoc verbum fac ,

fe extra ignem vidit , nec in fe , nec in fuis facerdotalibus veftibus

lineis ac fericis , quibus erat indutus , five in cilicio læfionem ul-

lam fenfit. Landulphi Junioris Hift. Mediolan. cap. x. p. 482. Tom,

5.
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de l'encens; & que par un fecond accident le pied d'un

cheval avoit froiffé le fien dans la place. C'en fut affez

aux partifans de l'Archevêque pour faire prendre le chan

ge à la multitude. On prétexta que l'épreuve étoit in-

fuffifante ; & le Pape dont le coupable implora la pro

tection , ne jugea pas qu'on dût s'en prévaloir. On a

foupçonné Luitprand d'avoir molli à Rome , lorfqu'il

vit qu'on y penchoit à la douceur ; & Landolphe avoue

qu'il fe contenta d'y notifier le fait. Auffi aima-t-il

mieux fe retirer dans la Valteline , que de retourner à Milan

y effuyer la vue de l'Archevêque abfous.

2

. Ces fortes d'épreuves n'avoient pas toujours un fuc-

cès fi heureux & fi convaincant. En 1098. lorfque la

célébre armée des Croifez étoit devant Acre, huit mois

après la prife d'Antioche , & quelque tems avant celle

de Jérufalem , il s'éleva une grande difpute touchant la

lance , qui fut trouvée dans l'Eglife des faints Apôtres,

d'Antioche, après une prétendue révélation. Un Ec

cléfiaftique de Provence nommé Pierre Barthélemy

qui croyoit avoir eu la révélation , & qui en avoit aver-

ti les Evêques avant la recherche & la découverte de la

lance , foutenoit que c'étoit la vraie lance dont le côté

de J. C. avoit été percé. Un grand nombre de perfon-

fe fondant fur les indices de laprétendue révélation

qui s'étoit trouvée véritable , foutenoit la même chofe.

Mais un auffi grand nombre d'autres perfonnes préten-

doit que ce ne pouvoit être là cette fainte lance , prin-

çipalement à caufe qu'on la croyoit à Conftantinople.

La difpute s'échaufa. Pierre Barthélemy s'offrit à pas

fer dans le feu , pour prouver fa révélation ; les Evêques

après quelque difficulté y confentirent. (a) Le Vendre-

dy-

nes ,

(a) Placuerunt hæc omnianobis , & indicto ei jejunio diximus.,

quod eo die fieret ignis, quo Dominus nofter profalute noftrá , pla-

gatus in cruce . fuit. Et poft diem erat Parafceve. Itaque illucef

cente die conftituta, ignis paratus eft poft meridiem. Convenerunt, eò

Principes & populus , ufque ad quadraginta millia virorum , fue-

runtque ibi Sacerdotes nudis pedibus & indutifacerdotalibus vefti

mentis , factus eft ignis de oleis ficcis , & habuit in longitudine qua-

tuor-
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dy-Saint , on alluma en pleine campagne un grand feu !

qui fut beni par les Evêques. Pierre Barthélemy étant

nud en chemife , paffa hardiment au travers , portant à

la main la lance couverte d'un linge fort fin. Raymond

de Agiles qui étoit préfent , décrit combien ce feu étoit

terrible , & avec quelle folemnité l'épreuve fut faite ,

en préſence de plus de quarante mille perfonnes.

(a) Dès que Pierre Barthélemy fut forti de ce grand

fet !

tuordecim pedes, & erant duo aggeres , erat inter utrofque duos

aggeres fpatium quafi unius pedis , atque in altitudine aggerum erant

quatuor pedes. Cum verò vehementer ignis accenfus effet , dixi , Ego

Raymundus coram omni multitudine : Si Deus omnipotens huic

homini locutus eft facie ad faciem , & beatus Andreas lanceam

Dominicam oftendit ei , cùm ipfe vigilaret , tranfeat ifte illæfus

per ignem. Sin autem aliter eft & mendacium eft , comburatur

ifte cum lanceâ, quam portabitin manibus fuis. Et omnesflexisge-

nibus refponderunt Amen. Exaßuabat ita incendium ut ufque ad

triginta cubitos aerem occuparet , accedere verò propè nullus poterat.

Tunc Petrus Bartholomæus indutus folummodo tunicâ , & flexis ge-

nibus ante Epifcopum Albarienfem Deum teftem invocavit , quòd fa-

cie ad faciem ipfum in cruce viderit , & hæc quæ fupra fcripta

funt ab eo audierit , & à beatis Apoftolis Petro & Andrea, & ne-

que quicquam eorum , quæ ipfe fub nomine fancti Andreæ , vel

fancti Petri , vel ipfius Domini dixit , fe compofuiffe , & fi quic-

quam mentitus erat, præfens incendium nunquam tranfiffet . Cæ

tera quæ ipfe commififfet in Deum & in proximum , dimitteret

ei Deus , & pro his oraret Epifcopus atque omnes alii facerdotes

& populus qui ad hoc fpectaculum convenerant. Poft hac cùm E-

pifcopus pofuiffet ei lanceam in manu flexis genibus , & factofigno

crucis cum lancea viriliter & imperterritus incendium ingreffus eft ,

atquefpatio quodam in medio ignis demoratus eft, & fic per Deigra-

tiam tranfivis. Raymund. de Agiles. Hift. Hierufal, p. 168.

(a) Renovata eft ibi quæftio de lancea quæ apud Antiochiam re-

perta fuerat ; utrùm ea effet , qua de latere Domini fanguis & un-

da profluxit : an res effet commentitia. Dubitabat enim valdè fu-

per hoc populus : fed & majores penitus fluctuabant incerti aliis

dicentibus quòd verè ipfa effet , quæ Domini cruce manduerat,

cjus latus aperiens , & per infpirationem divinamin confolationem

plebis revelata aliis affeverantibus , quòd verfutiarum Tolofani

Comitis effet argumentum , &gratiâ quæftûs adinventio ficta. Hu

jus autem diffentionis auctor erat præcipuus quidam Arnulphus ,

Domini Normannorum Comitis familiaris & capellanus , vir qui-

dem litteratus , fed immunde converfationis , & fcandalorum pro-

curator : de quo in fequentibus multa dicenda occurrent. Cùmque

diu fuper hoc in populo fermo hic difcurreret contradictorius ,

G5
hic
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feu fans avoir été fuffoqué par les flammes , on crut avoir

une bonne preuve de la révélation. Mais la difpute ne

fut pas pour cela terminée; parceque plufieursfoutinrent

qu'il avoit été endommagé par le feu , & le doute aug-

menta beaucoup lorsqu'on aprit que cet homme étoit

mort le douzième jour. Guillaume Archevêque de Tyr

auteur exact & judicieux , expoſe nettement le trouble

& l'embarras dans lequel la mort de Barthélemy jetta le

peuple, les uns foutenant qu'il étoit mort de la brulure,

& les autres proteftant qu'il n'étoit mort que des con-

tufions & des playes que la populace lui avoit faites , en

fe jettant fur lui un moment après l'expérience.

(a) Albert ou Alberic Chanoine d'Aix , qui écrivoit

fon

hic qui eam revelationem fibi factam fuiffe afferebat , ut populo

fidem faceret, & omnem tolleret ambiguitatem , rogum copiofum

præcepit accendi pollicens fe auctore Domino certo per ignem ex-

perimento fidem fe facturum incredulis , quòd nihil confictum ,

nihil commento adumbratum in eo facto interceffiffet ; fed folâ re-

velatione divinâ , ad notitiam hominum , & eorumconfolationem ,

totum effet procuratum . Accenfo igitur rogo copiofo admodum

cujus incendii fervor etiam circumpofitos terrere poterat; convenit

univerfus populus à majore ufque ad minorem , in eâ fextâ feriâ ,

quæ fanctum Domini Pafcha præcedit , in qua & mundi Salvator

pro noftrâ falute paffus ifte legitur , ut tantæ rei plenum haberet

experimentum. Qui verò tam periculofum examen fponte fubitu-

rus erat , dicebatur Petrus Bartholomæi , clericus quidem , fed mo-

dicè litteratus , & quantùm ad humanum diem dijudicare pertinet,"

homo fimplex videbatur. Qui oratione factâ in confpectu circum-

pofitarum legionum , affumptâ fecum lanceâ prædictâ , per ignem

tranfivit, quantùm populo videbatur, illæfus. Verùm hoc ejus fac-

tum non folùm non amputavit quæftionem , fed majorem fufcita

vit: nam infra paucos dies vitâ deceffit , cujus accelerati obitûs oc-

cafionem , cùm homo fanus & vitalis priùs videretur , quidam as-

ferebant tentatum incendium , dicentes , quòd in co tanquam frau-

dis patronus , mortis caufam collegiffet. Alii verò dicebant , quòd

ab incendio fanus evaferat & incolumis ; fed egreffum ab igne ,

turbæ caufâ devotionis irruentes , opprefferant, & contriverant ea-

tenus, ut vitæ finem miniftrarent. Sicque res quæ in dubium ve-

nerat nullam recipiens decifionem , majus induxit ambiguum .

Guillelmi Tyrens. Arch. hift. lib. VII. pag. 739.

›

(a) Illic in eâdem obfidione facta eft contentio , quæftio delan-

cea Dominica: utrùm ea fuerit qua latus Domini apertum eft , an

non. Nam plures dubitabant , & fchifma erat in eis. Quare auc-

tor, & proditor ejufdem inventionis per ignem tranfiens , ut aiunt ,'

1.
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fon Hiftoire de la guerre de Jérufalem fur le rapport mê-

me de ceux qui y étoient , fait entendre que le fuccès

de l'épreuve fit d'abord généralement révérer la lance

& que la mort feule de Barthélemy diminua cette véné-

ration , en fortifiant les doutes que plufieurs avoient for-

mez contre la révélation & la découverte.

(a) Les difcours qui coururent alors donnérent lieu

à Fulcher de Chartres d'écrire décifivement que Barthé-

lemy paffa fort vite par le feu , & qu'il fut néanmoins

tellement brulé au dehors , & defféché au dedans , qu'en

douze jours il mourut de la brulurè.

Mais Raymond de Agiles , témoin oculaire de l'é-

preuve , nie que le feu ait été la caufe de la mort de

Barthélemy. (b) Il prend à témoin ceux qui virent que

le

illæfus abivit , quem ipfeRaymundus Comes de provinciâ , & Ray-

mundus Pelleiz à manibus & preffurâ invidorum abduxerunt. Lan-

ceam verò cum omni comitatu fuo ab eâ die venerati funt. Poft-

hæc à quibufdam relatum eft , eumdem clericum , hac examinis

exuftione adeo fuiffe aggravatum , ut in brevi mortuus , & fepul-

tus fuerit. Alberti Aquens. Hift. Hierofol. lib. v. pag. 168.
a
(a) Benedictione judiciali fuper ignem ab Epifcopis factâ , in-

ventor lanceæ per medium rogi flammantis ultrò celeriter tranfmea-

vit : quo tranfacto illum hominem quafi reum in cute flammis

crematum viderunt , & in interiori parte corporis læfum morti in-

tellexerunt. Quod rei exitus monftravit , cùm die duodecimo ipfe

angore obiit. Et quia ad honorem Dei & amorem omnes lanceam

venerati fuerant , hoc indicio peracto facti increduli , contriftati

funt valdè : Comes tamen Raymundus tamdiu eam fervavit , do-

nec eam nefcio quo eventu perdidit. Fulcherius Carnot. Gefta pere-

grinat. Francorum. pag. 392.

(6) Ut verò Petrus Bartholomæus de igne egreffus eft , itaut nec

tunica ejus combufta fuerit , nec etiam ille fubtiliffimus pannus de

quo lancea Domini involuta erat fignum alicujus læfionis habuiffet ,

accepit eum populus , cùm fignaflet eos cum lanceâ Domini , &

clamaffet altâ voce , Deus adjuva. Accepit , inquam , & traxit eum

per terram , & conculcavit eum omnis multitudo illa populi , dum

quifque volebat eum tangere , vel accipere de veftimento ejus ali-

quid, & dum credebat eum effe quifquam apud alium . Itaque tria

vulnera vel quatuor fecerunt ei in cruribus , abfcidentes de carne

ejus , & fpinam dorfi confringentes , crepuerunt eum. Expiraffet

autem ibi Petrus , ficut nos credimus, nifiRaymundus Peleiz nobi-

liffimus miles & fortis, facto agmine fociorum irrupiffet inagmen
tur
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le feu n'avoit fait aucune impreffion ni au linge fort fin

qui couvroit la lance, ni à la tunique de Barthélemy

ni à fa tête , ni à tout le refte du corps , fi ce n'eft aux

jambes où il y avoit quelque légére marque de brulure :

ce qui n'étoit rien en comparaifon des playes qu'il re-.

çut d'une foule de peuple qui faillit à le déchirer tout

vif, pour avoir de fes reliques , & qui ne fuffifoit que

trop, pour le faire mourir.

Fulcher de Chartres dit que Barthélemy paffa fort vi-

te par le feu , & cet Auteur dit au contraire qu'il s'y

arrêta quelque tems. Quoi qu'il en foit , il y avoit quel-

que chofe de furprenant dans l'expérience. Car il eft dif-

ficile de concevoir comment il put paffer au travers d'un

auffi grand feu que tous les Auteurs contemporains le

décrivent , fans être étouffé par les vives flammes qu'il

auroit avalées , & attirées avec d'autant plus de force qu'il

auroit fait plus d'effort pour traverſer le feu fort vite.

Ce Prêtre auroit dû naturellement fortir tout grillé de

ce feu , & mourir prefque fur le champ. Peut-êtreDieu

ne le punit pas à caufe de fa fimplicité & de fa bonne

foi. Mais il ne fut pas non plus tout à fait préfervé , de

peur

turbæ turbatæ , & ufque ad mortem pugnando liberaffet eum. Sed

nos in follicitudine & anguftiâ modò pofiti , ampliùs de his fcribe-

re non poffumus. Cùm verò detuliffet Raymundus Pelez Petrum

ad domum noftram colligatis vulneribus ejus , copimus quærere

ab eo quare moram feciffet in igne. Ad hæc ipfe refpondit : oc-

currit mihi Dominus in medio igne , & apprehendens meper ma-

num , dixit mihi : Quia dubitaſti de inventione lanceæ , cùm bea-

tus Andreas eam tibi oftendiffet , non fic tranfibis illæfus , fed in-

fernum non videbis. Et hoc dicto dimifit me. Videte itaque fi

vultis aduftionem meam , & erat aliqua aduftio in cruribus , verùm

non multa , fed plaga erant magna. Poft hæc convocavimus om-

nes qui de lanceâ Domini dubitaverant , ut venirent , & viderent,

faciem ejus , & caput , reliqua membra , & intelligerent quòd ve-

rum eft , quicquid ipfe dixerat de lanceâ , & de aliis , cùm pro

teftimonio eorum non extimuiffet introire tale incendium . Viderunt

itaque multi , & videntes faciem ejus atque totum corpus , glorifi-

cabant Deum dicentes , bene poteft nos Dominus cuftodire inter gla

dios inimicorum noftrorum , qui hominem iftum liberavit de tanto in-

cendioflammarum . Certè non credebamus quòdfagitta aliquafictran

fire poffet illafa per ignem , quomodo iſte tranfivit. Ibid.
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peur que le miracle complet n'eût fait paffer pour une

vraye Relique la lance , qui peut-être ne l'étoit
pas.

L'ambiguité dans laquelle tout le monde fe trouva après

cette épreuve , devoit apprendre qu'on y avoit recouru

mal à propos mais le monde ne fe détrompe pas fi fa

cilement.

Le fuccès de ces fortes d'épreuves étoit admiré avec

raifon , mais des merveilles fi étonnantes ne pouvoient

pas faire approuver aux perfonnes éclairées les ufages de

l'eau bouillante & du fer chaud , aufquels on recouroit

fi fouventpour toutes fortes de chofes & dont on abufoit

vifiblement. On en revint enfin. (a) Yves de Chartres

à la fin du onziéme fiécle , écrivit plufieurs lettres con-

tre ces ufages. 11 montre qu'ils étoient abfolument inter-

dits aux Eccléfiaftiques , que les Conciles & les Papes

les condamnoient même généralement , & cite une lettre

du Pape (b) Etienne V. à Lambert Evêque de Mayer-

ce.

Les paroles de ce Pontife font auffi rapportées dans le

Decret de Gratien , où ces épreuves font condamnées.

2. parte. cauf. 2. q. 5. & par Saint Thomas. 2. 2.

9. 95. art. 8. ad 3 .

Les Papes Celeftin III. Innocent III. & Honorius

III. réitérérent les défenfes , comme on le voit au cin-

quiéme Livre des Decretales. Tit. 35. de purgatione vul-

gari. Toutes ces déciſions firent ceffer ces ufages. Les

Scolaftiques convinrent en même tems qu'on y tentoit

Dieu vifiblement , & tout le monde en parut enfin per-

fuadé.

(a) Epift. 74. 205. & 252.

C'eft

(6) Ferri candentis , vel aquæ ferventis examinatione, confeffic-

nem extorqueri à quolibet facri non cenfuerunt Canones , & quod

fanctorum patrum documento fancitum non eft , fuperftitiofâ ad-

inventione non eft præfumendum. Spontaneâ enim confeffione,

vel teftium approbatione , publica delicta , habito præ oculis Dei

timore, commiffa funt regimini judicare : occulta verò& incogni

ta illius funt judicio relinquenda , qui folus novit cordafiliorum ho

minum.
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C'eft auffi vers ce tems qu'on fe détrompa des épreu

ves du fer chaud en Orient. Jufqu'alors elles y avoient

été affez communes. Pachymere (a) qui écrivoit au trei-

ziéme fiécle fous le Regne de Michel Paleologue &

d'Andronic fon Fils , dit que l'Empereur Michel étant

attaqué d'un mal que les médecins ne connoiffoient gué-

res , & qui le rendoit fort inquiet , accufa comme au-

deurs de fon mal un grand nombre de perfonnes , qui ne

pouvoient fe juftifier que par l'épreuve du fer rouge. La

cérémonie fe faifoit à peu près comme en Occident,

fuivant la defcription qu'en fait Pachymere. Celui qui

devoit faire l'épreuve , jeûnoit trois jours , pendant les-

quels on le gardoit à vue fa main envelopée dans un lin-

ge fous le fceau de l'Empire , de peur qu'il ne fe fervît

de quelque onguent contre la brulure. Les trois jours

paffez , on lui marquoit un espace durant lequel il de-

voit marcher par trois fois , portant à la main le fer ar

dent. Pachymere ajoute qu'étant jeune il avoit vu faire

l'épreuve à plufieurs perfonnes qui ne fe brulérent point ,

au grand étonnement des affiftans.

Georgius (b) Logotheta , qui écrivoit dans le même

tems une Chronique du treiziéme fiécle , nous fait en-

tendre que tout le monde ne s'aveugloit pas fur ce point ,

car il parle d'un homme d'efprit qui fut fort bien fe dis-

penfer de faire l'épreuve du fer chaud , à laquelle Mi-

chel Comnene vouloit l'engager. Il répondit qu'il n'é-

toit ni forcier ni charlatan , & ne fe tira pas mal d'affai-

re à l'égard de l'Archevêque qui lui faifoit quelque in-

ftance. Il lui dit qu'il porteroit volontiers le fer ardent ,

pourvû que revêtu de fon étole , il voulût avoir labon-

té de le lui mettre entre les mains. L'Archevêque ne fe

trouva pas difpofé à faire cette cérémonie , il convint

que cet ufage venoit des Barbares , & qu'il ne falloit pas

tenter Dieu.

Cela

(a) Hift. Mich. Paleol. lit: 1. c. 12. ex edit. Rom. 1666. pag.

17. & 18.

(6) Chronic, Conftant,
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›

Cela ne fervit pas peu à defabufer le peuple. Mais fur

la fin du même fiécle treiziéme , Andronic regnant après

la mort de fon pére Michel Paleologue , on eut encore

lieu de fe détromper entiérement , par l'épreuve témé-

raire d'un grand nombre d'Eccléfiaftiques , qui vouloient

décider par le feuplufieurs difputes Théologiques. Com-

me prefque tout le Clergé étoit divifé , & qu'on ne

s'accordoit point ni fur l'élection du Patriarche , ni fur

plufieurs autres articles , on convint enfin pour terminer

toutes chofes que chaque parti écriroit toutes fes raiſons

dans un cahier , qu'on jetteroit enfuite les deux cahiers

dans le feu , & que le cahier qui ne fe bruleroit

donneroit gain de caufe au parti qui l'avoit écrit. La cé-

rémonie fut faite fort exactement. On alluma du feu le

Samedi Saint en préfence d'ungrand peuple. Chaquepar-

ti s'attendoit à voir bruler le cahier des adverfaires, &

préferver le fien. Mais la furpriſe des deux partis fut

égale. Les deux cahiers furent réduits en cendres , &

l'on fe moqua tant de ces Eccléfiaftiques , qu'ils n'eu-

rent pas envie d'approuver jamais qu'on recourût à cette

épreuve. Le fait eft rapporté par Nicephore (4) Grego-

ras Auteur contemporain , qui a été imprimé au Louvre

avec une magnificence qui répondaux autres volumes de

l'Hiftoire Byzantine. Ce devroit être ici la fin de tou-

tes ces épreuves en Orient & en Occident. Cependant

on difputa de nouveau fur ce point plus de deux cens

ans après, comme on va le voir au Chapitre fuivant.

(a) L. 6. ex edit. Baf. pag. 78.

CHA
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CHAPITRE IV.

Difputes fur les épreuves par lefeu , renou-

vellées à Florence. Hiftoirede Savonarole,

& dufeu dans lequel un Dominicain&un

Cordelier devoient entrer.

L

Hébre ,

'Hiftoire que nous avons faite des épreuves par le

feu depuis leur origine , notis engage à ne pas ou-

blier une diſpute qui fut excitée fur la fin du quinzié-

me fiécle à Florence. Jérôme Savonarole Dominicain cế-

& Vicaire-Général de la Congrégation de Saint

Marc , avoit étonné un grand nombre de perfonnes par

la févérité de fes difcours , par la hardieffe avec laquel-

le il prêchoit la néceffité de la Réformation de tout le

Clergé , & furtout par des prédictions qu'il faifoit de

tems en tems en Chaire. Le Pape Alexandre VI. le cen-

fura au mois de Mai 1497. , principalement à caufe des

Prophéties ; & s'adouciffant un peu fur des lettres de

quelques Magiftrats de Florence , il lui défendit feule-

ment de prêcher , par un Bref du 16. Octobré 1497.

Peu de tems après il parut une Excommunication en

forme contre Savonarole ; & fa conduite & fa doctrine,

après avoir excité divers murmures , firent enfin propo-

fer l'épreuve du feu de la maniére que nous allons dire ,

après Jean-François Pic de la Mirande , Nardi , l'Am-

mirato , Perufin , & quelques autres Auteurs contempo→

rains.

Durant tout le tems que Savonarole n'ofa prêcher , il

fubftitua en fa place un Religieux de fon Ordre , Do-

minique de Pefcia , lequel prenant affez le caractére vé-

hément , & le ftyle prophétique de Savonarole , avança

diftinctement ces propofitions.

Que l'Eglife avoit beſoin de Réformation , & qu'el-

le feroit affligée & renouvellée.

Que
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Que la Ville de Florence feroit châtiée , & qu'après

les châtimens , elle feroit auffi renouvellée & floriffante

Que les Infidéles fe convertiroient ; & que tous ces

événemens arriveroient de fon tems..

"

Que l'Excommunication contre le Pére Savonarole

étoit núlle , & qu'on n'étoit pas obligé de s'y foumet-

tre.

traire

Un Religieux des Fréres Mineurs nommé (a) le Pé-

re François de la Pouille , prêchavigoureufement au con-

que l'Excommunication étoit valide , & que tout

ce que le Dominicain avançoit étoit chimérique. Si l'on

en croit Pic de la Mirande , Auteur de la vie de Savo-

narole , le Dominicain s'offrit à prouver la vérité de ces

propofitions par le feu. D'autres Auteurs contemporains

tels que Nardi , l'Ammirato , & Perufin , font enten-

dre que le Francifcain fut le premier à demander cette

épreuve. Quoi qu'il en foit , ils convinrent qu'on en

viendroit à une femblable expérience , & furent citez

devant la Seigneurie. Là après plufieurs difputes , le

Cordelier ne voulant entrer dans le feu qu'avec le Pére

Savonarole ;; on dreffa (b) un Acte par main de No-

taire le 6. Mars 1498. dans lequel il fut arrêté que le

Pére Dominique de Pefcia entreroit dans un feu , du-

quel il prétendoit fortir fain & fauvé , pour foutenir la

caufe de Savonarole , & la vérité des propofitions ci-

deffus énoncées ; & qu'en même tems un Frére Mineur

préfenté par le Pére François de la Pouille y entreroit

auffi , affurant qu'il s'y bruleroit avec le Dominicain ;

pour détromper le peuple.

Cet Acte authentique étant devenu public ; donna

lieu à diverfes difputes. Plufieurs perfonnes affuroient

que ces expériences étoient défendues par les faints Ca

(a) Francifco da Pouglia.

nons ;

(b) On peut voir cet Acte tout au long, & l'Extrait des Auteurs

que nous avons citez , dans les additions à la vie de Savonarole

imprimées chez Billaine en 1674. par le R. P. Quetif Domini

cain.

Tome II, H

Υ
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nons, que c'étoit tenter Dieu , & que des doutes fur la

validité de l'Excommunication qui devoient être réfolus

par les connoiffances ordinaires , ne devoient pas exiger

des preuves furnaturelles & des miracles.

D'autres au contraire prétendoient qu'on ne pouvoit

réfoudre la difficulté que par cette voye , qu'on fuivroit

en cela ce qui s'étoit fait en plufieurs rencontres , & ci-

toient fur ce point deux ou trois exemplesaffez mal choi-

fis ; l'un d'Helenus Evêque d'Heliopolis au fecond fié.

cle , lequel , difoit-on , s'étoit jetté dans un feu , & en

étoit forti fans ſe bruler , pour mettre fin à une héréfie ;

l'autre d'un Moine nommé Coprès , qui avoit demeuré

une demie heure dans un feu , pourréfuter miraculeufe-

ment l'héréfie de Manés. Ces faits ne fe trouvent pas

dans les anciens Auteurs ; mais la critique n'étoit pas

alors fort cultivée. D'ailleurs on alléguoit un autre

fait , & d'autres raifons qui donnérent lieu au partage

des fentimens , & engagérent les Magiftrats de Floren

ce à confulter Rome fur ce point. Le Pape Alexan-

dre VI. aflembla le Confiftoire , où il fut déclaré que

ces fortes d'épreuves ne pouvoient être permiſes. Mais

cette déciſion vint trop tard. Le premier d'Avril à

l'iffue d'un Sermon pathétique du Dominicain ,

les Religieux & les Affociez du Couvent de Saint

Marc , & un grand nombre de Citoyens dirent hau-

tement qu'ils étoient prêts d'entrer dans le feu , &

quelques uns même s'y obligérent par des écrits de

leurs mains. Deux ou trois Religieux des Fréres Mi-

neurs s'obligérent auffi par écrit à la même épreuve ,

& le peuple empreffé. de voir lequel d'entr'eux fe bru-

leroit , la Seigneurie , fans attendre la réponſe de Ro-

tous

ordonna que l'expérience feroit faite le Samedi

fuivant veille des Rameaux 6. d'Avril à une heure

après midi. Cette nouvelle fe répandit de toutes parts ,

& l'on prépara un feu d'une dimenfion étonnante

dans la grande Place de Florence , où un monde infi-

ni de la Ville & de tous les lieux voifins fe rendit

en forte qu'il falut faire mettre beaucoup de Soldats

>

fous
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fous les armes , pour garder les avenues , & empêcher

le tumulte.

Le jour venu , quatre Huiffiers de la Seigneurie al-

lérent annoncer l'heure aux principaux Acteurs du

fpectacle. Le Francifcain fe rendit à la Place fans cé-

rémonie ; mais Savonarole & Dominique , qui avoient

paffé tout le matin à chanter folemnellement l'Office

& la Meffe , fortirent de l'Eglife en proceffion , fui-

vis d'un très grand monde. Le Pére Dominique qui

devoit entrer dans le feu ayant un Crucifix à la main ,

marchoit entre un Diacre & un Sous-Diacre , & le

Pére Savonarole portoit le Très Saint Sacrement. Dès

qu'ils furent arrivez à la Place , & que tout le mon

de s'attendoit à l'épreuve , le Francifcain François de

la Pouille defaprouvant ce grand appareil , demanda que

lé Pére Dominique n'entrat pas dans le feu avec la Sain-

te Hoftie , & voulut même qu'il changeat d'habit ,

de peur de quelque enchantement. Les habits furent

changez , mais on ne relâcha rien fur l'autre article ;

& les conteftations durant jufqu'au foir , le peuple

fort mécontent de ne voir entrer perfonne dans le feu ,

auroit fort maltraité le Pére Savonarole & fon Com-

pagnon , fi le refpect dû au Saint Sacrement , & la

crainte qu'excitoient les Soldats , n'euffent été pour

eux une fauvegarde , qui les mit à couvert de toute

infulte jufqu'au Couvent de faint Marc. Ils ne fu

rent pas fi heureux le lendemain car leurs ennemis

& le peuple foulevé profitant de cette occafion

gagérent la Seigneurie à les faire faifir la nuit du Di

manche des Rameaux au Lundi. Leur procès fut fait

affez vite , & ils furent brulez vifs le 23. de Mai

fuivant , veille de l'Afcenfion dans la même Place où

s'étoit dû faire la célébre épreuve. Le peuple qui fem-

bla fe réjouir de les voir bruler , auroit fans doute été

plus aife qu'ils euffent été préſervez du feu le 7. d'A-

vril, lorfque le Pére Dominique avoit promis d'en for-

tir fain & fauf. Mais ce font là des miracles rares ; &

il est étrange qu'après tout ce qui avoit été dit depuis

H 1 deux
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deux fiécles , pour montrer que c'étoit tenter Dieu

que de recourir à une femblable épreuve , elle ait été

pourtant encore demandée & approuvée par des perfon-

nes qui paffoient pour habiles. Si cette expérience s'étoit

faite avec le fuccès qu'on defiroit , elle auroit peut-être

fait renouveller toutes les épreuves de l'eau bouillante ,

& du fer chaud. Plaiſe à Dieu qu'on n'y revienne ja-

mais , & qu'on ne life ces hiftoires , que pour fe con

vaincre que des perfonnes d'ailleurs habiles , fe laiſſent

fouvent éblouir par des pratiques fuperftitieufes , & pour

fe tenir foi-même fur fes gardes , de peur d'approuver

des ufages fuperftitieux , qui s'introduifent de tems en

tems dans le monde. Tâchons préſentement de réfoudre

les difficultez que les épreuves du feu ont fait naitre.

CHAPITRE V.

Réfolution des difficultez aufquelles toutes,

les épreuves du feu , de l'eau bouillante ,

& dufer chaud ont donné lieu.

Lde ceux qui rapportent des événemens extraordi-

Es perfonnes qui favent combien on doit fe défier

naires , ne manqueront pas d'avoir quelque doute fur la

certitude des épreuves par le feu affez étonnantes. D'au-

tres fuppofant les faits , demanderont quel jugement on

en doit porter: s'il faut les mettre au nombre des mira-

cles , ou des fuperftitions. Si c'étoient des miracles ,

pourquoi , dira-t-on , les faire ceffer , en défendant tou-

tes ces épreuves extraordinaires : & fi c'étoient des fu-

perftitions , comment les a-t-on fi longtems fouffertes

parmi les Chrétiens ? Que penfer des Conciles qui les

ont autorifées? Mettons ces difficultez dans leur jour &

en ordre , pour tâcher de les réfoudre plus diſtincte-

ment.

PRE-
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PREMIE'RE DIFFICULTE'.

Touchant la certitude & la nature des faits.

Es faits font-ils bien affurez , & n'y a-t-il point lieu

Ldecraindre l'impoſture &la fourberie ? Le peuple

qui aime naturellement le merveilleux , fe laiffe fouvent

éblouir , & croit facilement les effets les plus extraordi-

'naires. Le feu difcernoit-il les innocens d'avec les cou

pables ; & doit-on croire conftamment que diverfes per-

fonnes ne fe bruloient point , fans uſer de fraude & d'ar-

tifice ? Cela n'arrivoit-il pas de même qu'à ceux qui tou-

chent fouvent les chofes les plus chaudes , & le feu mê-

me fans fe bruler, foit à caufe de l'habitude , ou parce-

qu'ils ufent de préparatifs , comme les Mangeurs de

feu, les Ciriers, & les Plombiers ?

REPONSE.

I.

Ly a des faits fi autentiques & fi extraordinaires ,

qu'ils ne donnent lieu à aucune de ces difficultez.

On ne peut pas raiſonnablement douter des faits qui

nous apprennent que des perfonnes font entrées , & ont

demeuré quelque tems dans un grand feu fans fe bruler.

Or il n'y a point de préparatif qui conferve naturelle-

ment un homme avec fa barbe & fes cheveux dans un

feu femblables à ceux qu'on alluma à Milan & à Floren-

ce, où les habits Sacerdotaux de foye , avec lefquels les

Prêtres y entrérent , ne furent nullement endommagez.

Il
y a donc des faits qui n'ont pu arriver naturellement ,

& qui font néanmoins indubitables.

II,

A l'égard des épreuves plus communes du fer chaud

H3
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& de l'eau bouillante , il n'eft pas non plus poffible de

les révoquer toutes en doute. 1. Parcequ'elles fe faifoient

avec trop de folemnité, & en préſence de plufieurs per-

fonnes éclairées , qui avoient intérêt d'empêcher l'im

pofture. On voit au neuviéme Tome des Conciles en

928. l'affemblée générale faite par Adelftan Roi d'An-

gleterre , dont le cinquiéme Chap. régle la maniére de

faire les épreuves. Vient enfuite la publication des Loix

de ce Roi Adelftan qui commencent ainfi : Ego Adel

ftanus Rex confilio Wilfelmi Archiepifcopi. Le Chapitre

VIII. mérite d'être rapporté ici tout entier (a) , afin

,

qu'on

(a) De Ordalio præcipimus in nomine Dei , & præcepto Archie-

pifcopi, & omnium Epifcoporum meorum ne aliquis intret Ec-

clefiam , poftquam ignis infertur , unde judicium calefacere debet

præter presbyterum , & eum qui ad judicium iturus eft. Et fint

menfurati novem pedes à (a) ftacâ ufque ad (6) marcam ,
ad men-

furam pedum ejus qui ad judicium ire debet. Et fi aquæ judicium

fit , calefaciat donec excitetur ad bullitum , & fit ( c) alfetum fer-

reum , vel æreum , vel plumbeum , vel de argillâ , & fi (d) anfealt

ily a fit, immergatur manus poft lapidem , vel examen ufque ad

(e) Wryfte , & fi triplex accufatio fit , ufque ad cubitum. Et quan-

do judicium paratum erit ingrediantur ex utrâque parte duo ho-

mines , & certi fint ut ita calidum fit , ficut prædiximus , & in-

troeant totidem ex ambâ parte , & confiftant ex utrâque parte ju-

dicii de longo Ecclefiæ , & fint omnes jejuni , & ab uxoribus fuis

fe continuerint ipfâ nocte , & afpergat presbyter aquam benedic-

tam fuper eos omnes & humilient fe finguli adaquam benedictam

& det eis omnibus ofculari textum fancti Evangelii , & fignum

fanctæ Crucis. Et nemo faciat ignem diutius quàm benedictio in-

cipiat , fed jaceat ferrum fuper carbones ufque ad ultimam collec-

tam: poftea mittatur fuper ftaplas , & non fit illic alia locutioquàm

ut precentur fedulò Deum Patrem omnipotentem , ut veritatem

fuam in eo manifeftare dignetur : & bibat accufatus aquam bene-

dictam , & inde confpergatur manus ejus qua judicium portare

debet , & fic adeat. Novem pedes menfurati diftinguantur inter

ternos. In primo figno fecus ftacam teneat pedem fuum dextrum.

In fecundo transferat dextrum pedem , in tertium fignum , quan-

4:

d
a

(a) Pieu, ou bâton qu'on plantoit à l'endroit d'où celui qui devoit faire

l'épreuve mefuroit les neuf pieds.

(6 ) Lieu où finiffoient ces neuf pieds.

(c) Chaudiére.

(d) Si Paccufation eft fimple.

(e) Le poignet,
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qu'on voye toutes les cérémonies qu'on pratiquoit dans

les épreuves de l'eau bouillante & dufer chaud. Le Prin-

ce régle les différentes maniéres de plonger la main dans ,

une chaudiére d'eau bouillante felon l'exigence des cas ,

& l'efpace que devoit parcourir celui qui faifoit l'épreu

ve du fer chaud. Le Prêtre jettoit de l'eau benite fur,

ceux qui fe foumettoient à ces épreuves , leur faifoit bai-

fer le faint Evangile , & leur donnoit fa bénédiction.

Enfin on prioit le Seigneur de découvrir la vérité. Qui-

conque violoit ces Loix , étoit condamné à une amende

confidérable.

Dans les Loix de faint Edouard Roi d'Angleterre au

milieu du onzième fiécle , le Titre IX. eft de ceux qui

font jugez (4) par ces épreuves. Et l'on voit fous ce

Titre que ces épreuves devoient être faites devant l'Of-

ficial de l'Evêque , accompagné des Clercs , & en pré-

fence des Officiers de la Juftice féculiére, afin qu'il n'y

eût point de méprife, & qu'on connût exactement ceux

Dieudéclaroit innocens ou coupables (b). 2. Il ſe fai-

foit des épreuves pour les Rois , & en des caufes très

confidérables , où il s'agiffoit quelquefois d'une partie

d'un Royaume. Telles étoient les épreuves que fit faire

Louis de Germanie , contre Charles le Chauve; & dans

ces fortes d'occafions l'on y regardoit fans doute de bien

que

près.

do ferrum projiciet , & ad fanctum altare feftinet , & infigilletur

manus ejus , & inquiratur die tertiâ , fi munda vel immundafit in-

tra figillationem , & qui leges iftas fregerit , fit ordalium , ideſtju-

dicium vel examen , fractum in eo , & reddat regi centum vigin

ti folidos (f) Witæ. p . 587. tom . ix. Concil.

(f) Amende.

(a) De his qui ad judicium ferri vel aquæ judicati funt per juſti,

tiam Regis.

(6) Dié illo quo judicium fieri debet, veniat illuc minifter Epis

copi cum Clericis fuis , & fimiliter juftitia Regis cum legalibus

hominibus Provinciæ illius , qui videant & audiant , ut æquè om-

nia fiant: & quos Dominus per mifericordiam fuam , non per

merita , falvare voluerit , quieti fint & liberè recedant : & quos ini-

quitas culpæ , non Dominus damnaverit , juftitia regis de ipfis jus

titiam faciat. Concil, Tem. 1x. Col. 1022
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près. 3. Les perfonnes qui faifoient ces expériences , n'a-

voient pas toujours accoutumé de manier des chofes

chaudes. La Comteffe , dont nous avons parlé au III.

Chapitre , & l'Impératrice fainte Cunegonde , n'étoient

pas fort exercées à toucher du feu. 4. On obligeoit

quelquefois des perfonnes à fe juftifier par le feu fans

leur avoir donné le loifir de penfer à aucuns préparatifs;

& l'on prenoit ordinairement des précautions pour em-

pêcher qu'on en ufat . Car dans le Recueil des anciennes

Loix de Suéde , par l'Archevêque André Suenon au

treiziéme fiécle , il eft ordonné qu'avant que detoucher

le fer ardent , on fera laver les mains avec de l'eau frai-

che , fans laiffer enfuite toucher autre chofe que le fer

rouge (a). On marque enfuite dans le même Chapitre ,

qu'on mettra la main ou le pied avec lequel on avoit

touché le feu dans un linge , fous le fcellé du Juge.

Et l'on voit dans les Formules imprimées au fecond to-

me des Capitulaires de France , que le fcellé ne devoit

être levé qu'après trois jours (b) . On en ufoit ainſt

lorsqu'on avoit enfoncé le bras dans de l'eau bouillante ;

& le même ordre étoit obfervé à la fin de l'Exorcisme

du fer chaud (c) . Toutes ces précautions ne laiffent

pas lieu de douter des faits.

Enfin il y en avoit qui fe bruloient malgré eux , &

d'une manière tout à fait miraculeufe. Des perſonnes

qui avoient voulu prouver les erreurs par le feu , avoient

été

(a) De judicio candentis ferri ; Geftaturus ferrum lotâ manu

nihil debet contingere , priùs quàm ferrum levet , nec caput , nec

crines , nec aliquod veftimentum , ne per tactum alicujus fucci vel

unguenti per fraudem potiùs quàm per innocentiam, ferri canden-

tis effugiat læfionem . Lib. 7. Legum Sranic. cap. 15.

(6) Pofteà cum magnâ diligentiâ fic fiat involuta manus fub fi-

gillo judicis fignata ufque in die tertio quo vifa fit viris idoneis &

aimata. Col. 644.

(e) Et ferrum proferatur , quod à culpato coram omnibus ac-

cipiatur , & per menfuram novem pedum portetur , manus fi.

gilletur , fub figillo fervetur , & poft tres noctes aperiatur. Et fi

mundus eft , Deo gratuletur. Si autem infanies crudefcens in ves-

tigio ferri inveniatur, culpabilis & immundus reputetur. Col. 634,
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été ainfi brulées. En 1127. (a) Godefroi de Colo-

gne Moine de faint Pantaleon , rapporte en fa Chro-

nique qu'un Clerc qui foutenoit les erreurs des Ster-

coraniftes contre la Préfence réelle , & diverfes autres

héréfies , voulut les prouver par le feu , en préfence

de l'Evêque d'Arras & de l'Archevêque de Reims ,

qui y avoit été invité. Ce malheureux Clerc fit l'é-

preuve du fer chaud , & fe brula vivement , non feu-

lement à la main qui avoit touché le fer ardent , mais

aux deux mains , aux pieds & au ventre , & reffentit

de très grandes douleurs. Peu d'années après on vit

arriver à Strasbourg une punition auffi furprenante à

l'égard de quelques Hérétiques , qui avoient voulu fe

juftifier par l'épreuve du fer chaud, ainfi que le rap-

porte (b) Céfaire d'Heifterbach.

Il y en avoit qui fe bruloient dans l'eau d'une rivie-

re, quelque froide qu'elle pût être. On le voit dans

la vie de faint Pons Abbé près d'Avignon. (c) Quel-

ques perfonnes étant en dispute touchant un foc de

(a) Apud Piftorium . Tom. I.

(6) Miracul. Lib. III. c. 17.

char-

(c) Statim ante eum (Pontium) adveniunt terræ cultor , & cus

tos boum fuorum , in manu tenens vomerem , altercando cum

focio fuo , proclamando illum latronem ; fi quidem nudiustertius

idem vomer non longè ab aratro fub terrâ ab eodem aratore coo-

pertus fuerat , nemine præfente vel vidente , nifi fuo focio , qui

juxta aderat. Requifitus in craftinum , non eft inventus per tri

duum ; qua de re alter contra alterum conquerendo , impetebat

unus alterum furem vomeris proclamando...... Prædictus vir

Domini fupra dictam ante fe audiens querimoniam , ambobus

fubridens hanc indixit fententiam : mittatur propè ripam , fic ut

videri poffit , vomer in aquâ Rhodani , & confignabimus eam in

nomine Domini. Quod viri Dei dictum facto eft celeriter ad-

impletum. Tunc namque vir Domini figno fanctæ Crucis aquam

fanctificans , inquit : nudatis brachiis ille de quo plus dubitatur ,

prior ab aquâ vomerem elevet , & fi reus furti fit , Deus juftus

& verax , hoc fuâ bonitate revelet. Audacter itaque fibi furti

confcius ad extrahendum vomerem ex aquâ , manum intulit ,

quam , velut in cacabum bullientis aquæ mififfet , crematam &

fine vomere retulit. Apud Dacherium in notis ad Guibertum , page

662.
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charrue qui avoit été volé , on expofa la difficulté au

bienheureux Abbé Pons. Ce faint homme dit qu'on

n'avoit qu'à mettre un foc de charrue dans le Rhône ,

de telle maniére qu'on pût le voir , & le retirer avec

la main cela fut fait. Il benit l'eau , & demanda à

Dieu de faire connoitre le voleur. Celui qui étoit

foupçonné, mit hardiment la main dans le Rhône , &

la retira bien vite toute brulée comme s'il l'avoit enfon-

cée dans une chaudiére d'eau bouillante. D'autres fe

bruloient en touchant un fer tout froid (a). Mais fans

raporter de nouveaux faits , ceux qui ont été expoſez

au Chapitre III. font affez voir que la plupart des ef-

fets qui fuivoient ces épreuves , n'étoient pas natu

rels.

III.

Il faut ajouter une troifiéme réponſe. C'eft qu'avec

tous ces faits merveilleux , qui faifoient difcerner quel-

quefois les innocens d'avec les coupables , on ne lais-

foit pas d'y être trompé , le feu épargnant des coupa-

bles , & brulant des innocens. Des perfonnes habiles

& attentives l'avoient remarqué ; & c'eft ce qu'allégue

Yves de Chartres à l'occafion d'un Soldat qui s'étoit

brulé en touchant un fer ardent , pour fe juftifier d'un

adultére qu'on lui imputoit. Ce Canonifte affure que

cette épreuve n'étoit pas fuffifante , pour convaincre le

Soldat , parcequ'elle confondoit fouvent les innocens a-

vec les coupables ' (b).

Longtems avant Yves de Chartres , bien des perfon-

nes croyoient qu'il pouvoit y avoir de l'illufion dans

ces épreuves , & fe perfuadoient que des criminels ar-

rêtoient l'activité du feu par des fecrets naturels ou dia

Miracul. Lib. X. c. 35

bo-

(4) Cauterium militis nullum tibi certum præbet argumentum

cùm per examinationem ferri candentis , occulto Dei judicio mul

tos videamus nocentes liberatos , multos innocentes fæpè damna-

tos. Epift. 749
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boliques. De-là vinrent les bénédictions & les exor,

cismes de l'eau & du feu , & toutes ces priéres qu'on

faifoit faire à l'Eglife , dans lesquelles on demandoit

que le feu agît malgré tous ces enchantemens. Rien

n'eft plus fouvent répété dans toutes les formules im-

primées au fecond Tome des Capitulaires , que ces for

tes de prières qui fuivent les conjurations (a).

Plufieurs prétendoient auffi que ceux qui étoient

coupables d'un crime , pouvoient ne pas fentir l'acti

vité du feu , s'ils s'en étoient confeffez , ou s'ils n'a-

voient pas l'intention intérieure de faire cette expérien-

ce pour le crime , on pour la perfonne dont il s'agiffoit.

Tout cela fut dit & difcuté au tems d'Hincmar , àરે

l'occafion d'un homme , qui prenant un fer chaud pour

difculper la Reine Thietberge , ne fe brula point. On

avança que cet homme ne s'étoit pas brulé , à caufe

que la Reine s'étoit confeffée (b) . On trouve à la fin.

du douziéme fiécle l'exemple d'une perfonne qui s'é-

tant confeffée , ne fut point endommagée par le fer rou

ge , & fe brula enfuite dans de l'eau froide , lorsqu'elle

fe vanta de ce fuccès. Céfaire (c) d'Heiſterbach rap-

porte ce fait tout au long. Mais pour ne pas inter-

rompre ce que nous lifons dans Hincmar , on avançoit

encore que l'homme de la Reine ne s'étoit pas brulé,

parcequ'en faifant faire l'expérience , elle avoit détour-

né

(a) Qui tres Pueros fupradictos & Sufannam de falfo crimine

liberafti , ita Domine omnipotens , fi culpabilis fuerit, & incras-

fante Diabolo cor obduratum , manum in hujus tui elementi fer-

ventis creaturam miferit , tua veritas hoc declaret , ut in corpore

manifeftetur , & anima per poenitentiam falvetur. Etfi ex hoc

fcelere culpabilis fuerit , & per aliquod maleficium aut per herbas,

aut per diabolicas incantationes hanc peccati fui culpam occulta-

re voluerit , vel tuam juftitiam contaminare vel violare fe poffe

crediderit , magnifica tua dextera hoc malum evacuet, & omnem

rei veritatem demonftret. Col. 644.

(6) Qui dicunt quòd pro fecretè factâ confeffione ab eadem fœ-

minâ , Vicarius ejus de judicio incoctus evafit. VII, Interog.«

Divort. Hlot. Tetb.

(6) Lib. X. Cap. 35.
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né fon intention vers un autre de fes frères qui n'étoit

pas coupable (a).

Hincmar répond que ni la confeffion , ni cette di-

verfité d'intention ne pouvoit pas empêcher la vérité

de l'expérience , mais cela ne laiffe pas de faire voir que

plufieurs croyoient qu'on pouvoit par quelque ſecret ,

ou par quelque adreffe , éviter l'effet du feu , & qu'ain-

fi ce ne n'étoit point un moyen infaillible de connoitre

les auteurs des crimes.

Voilà donc la réponſe à tous les chefs de la premié-

re difficulté. Il y avoit des faits furprenans & merveil

leux qui arrivoient fans impofture , mais qui donnoient

quelquefois le change , confondant les innocens avec les

coupables.

SECONDE DIFFICULTE .

Aut il mettre tous ces faits parmi les miracles , ou

parmi les fuperftitions ?E
par

REPONSE.

I.

JE répons en premier lieu , que l'ufage commun de

toutes ces épreuves étoit fuperftitieux , ainfi qu'on
toutes ces

le reconnut généralement au treiziéme fiécle. La preu-

ve en eft affez claire. 1. Parceque c'eft tenter Dieu

que d'exiger qu'il faffe des miracles , pour nous décou-

vrir des faits cachez , toutes les fois qu'il nous plaira

de les favoir. On voit dans l'ancien (b) Teftament

l'épreuve des eaux de jaloufie , pour faire connoitre le

cri-

(a) Aiunt quoniam intentio illius fœminæ fuit de altero ejus-

dem nominis fratre fuo , quando Vicarium fuum in judicium pro

fe mifit , & idcircò fe in judicio isdem Vicarius ejus non coxit.

Int. de Divort. Hlot. &Tetb.

(6) Num. Ca. V. v. 13. & feq.
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crime des femmes , foupçonnées d'adultéré. Mais ce

la étoit ordonné par la Loi de Dieu , & ce n'étoit que

pour ce feul crime. Des hommes ne peuvent pas faire

des Loix qui engagent Dieu à de femblables miracles.

2. Parcequ'on vient de voir que ces épreuves trom-

poient fouvent. Or dès qu'il y a de l'illufion & du

menfonge dans les effets qui ne font pas naturels , tou-

te difficulté eft levée ; il eft évident que l'esprit féduc-

teur s'en eft mêlé. C'eſt la régle que nous avons ex-

pofée après S. Auguftin & les autres anciens Auteurs

dans l'illufion des Philofophes. Le Démon féduit fou→

vent les hommes fous prétexte d'enfeigner des chofes

utiles. Quelquefois on eft embarraffé. Mais on doit

ceffer de l'être , dès qu'on aperçoit de l'erreur & de la

tromperie. Il n'y a que l'esprit du menfonge qui con-

fonde le vrai avec le faux , fous le prétexte fpécieux de

difcerner la vertu d'avec le vice. 3. Parcequ'il eft as .

fez évident que ces ufages venoient du Paganisme.

Nous avons vu que les Ripuariens , les Allemans & les

Lombards introduifirent les épreuves du feu parmi les

Chrétiens ; & nous voyons dans les anciens Auteurs ,'

qu'autrefois ces épreuves étoient connues parmi les

Grecs & les Romains. Strabon au Livre V. de la Géo-

graphie , parle d'un lieu affez près de Rome , où l'é-

preuve du feu fe faifoit fouvent. On trouve de pareil-

les épreuves dans Ariftote au Livre des faits merveil-

leux , dans la Bibliothèque de Diodore de Sicile Livre

II, dans Pline Livre VII. Chap. 2. & Livre XXXI,

dans la vie d'Appollonius de Thyane par Philoftrate

Livre I. Denis d'Halicarnaffe Livre II, Pline Livre

XXVIII. Chap. 2 , Valere Maxime Livre VII. Ch. 1 ,

font mention de la maniére dont une Veftale prouva la

fauffeté d'un incefte dont on l'accufoit , en portant de

l'eau dans un crible.

Presque toutes les relations des Indes , du Japon , &

de Siam font mention des épreuves par le feu fort

communes en ces pays-là ; & cette uniformité parmi tant

,

de
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de peuples idolâtres , marque affez quel eft l'Auteur ,

à qui on doit rapporter ces pratiques.

II.

Je répons en fecond lieu que parmi tous les effets

furnaturels que nous avons expofez , il y en avoit pour-

tant beaucoup qui étoient de vrais miracles. Tels font

les faits que nous avons tirez des Auteurs des fix pres

miers fiécles , où nous avons vu des Saints entrer dans

un feu , ou y jetter des habits qui ne fe bruloient

point , pour convaincre des Hérétiques. Il fe faifoit

auffi des miracles dans ces épreuves de l'eau bouillante

& du fer chaud , qu'on appelloit vulgaires ou populai-

res. Car fi les Démons , esprits d'illufion & de men➡

fonge , faifoient épargner quelquefois des coupables , &

punir des innocens , par le pouvoir que Dieu leur laiffe

jusqu'à la fin du monde , ou s'ils préfervoient quelque-

fois du feu les innocens , auffi bien que les coupables

pour féduire les hommes & les empêcher de condamner

ces pratiques , les bons Anges protégoient fans doute

auffi des innocens , qui étant forcez de fubir ces épreu

ves , auroient été punis de mort comme coupables , fans

une protection miraculeufe. C'eft à un miracle qu'on

attribue le fuccès de l'épreuve de la Reine Emme , rap-

portée par Gofcelin , (a) Guillaume de Malmsbery ,

& par d'autres écrivains. Cette Reine , mére d'E-

douard III. Roi d'Angleterre étant accufée d'un adul

tére , fut d'abord enfermée dans un Monaftére , & en-

fuite menée à l'Eglife de Saint Winthon , Evêque de

Winchefter pour y fubir l'épreuve du fer chaud. El

le paffe toute la nuit en priéres au tombeau du Saint.

Dès qu'il eft jour , on lui ôte les fouliers & fa longue

robe , & ayant deux Evêques à fes côtez , elle marche

fans fe bruler fur neuf fers ardens qui étoient fur le

pa-

(a) Monaft. Anglic. pag. 37. & in fecundâ part. fæc. 4. Bened,

pag. 71.
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pavé de l'Eglife , ce qui remplit d'étonnement le Roi

& toute l'affemblée. Ce miracle engagea & la Reine

& le Roi fon fils à offrir des préfens à Saint Winthon.

On pourroit rapporter divers autres faits de cette na-

ture , qu'il n'y a pas lieu d'attribuer aux malins Es-

prits. On voit dans tous les fiécles la puiffance des

Anges & des Démons exercée en diverfes maniéres.

Durant les premiers fiécles de perfécution , lorsque les

Hérétiques Montaniftes & autres étoient trompez par

de fauffes vifions , foit de la part des Démons , ou des

hommes impofteurs , Dieu inftruifoit de vrais Chré-

tiens par des vifions tout à fait claires , & leur appré

noit ce qui devoit arriver à l'Eglife. Origene & Saint

Cyprien le difent en cent endroits. Tantot , dit Saint

Cyprien écrivant à fon Clergé , Dieu montre les évé-

nemens à l'âge tendre & innocent des enfans (a). Ec

tantot il fait ces révélations à des Prêtres , ou à des fi

déles d'une fainte vie , & d'une maniére qui ne peut

être équivoque (b).

Il y a presque toujours eu des perfonnes qui ont été

guéries de diverfes maladies par des fecrets fuperftitieux ,

& il y en a encore davantage qui obtiennent la guéri-

fon par le fecours divin. Le tems d'enchainer le Dé-

mon n'eft pas encore venu , & il y aura toujours lieu

de dire aux fidéles avec le Prophéte Elie (c) Pourquoi

recourez vous à Belzebub , le Dieu d' Accaron , comme

s'il n'y avoit pas un Dieu en Ifraël à qui vous puissiez

faire vos demandes ? Comme dans le champ de l'Eglife ,

il

(a) Per dies quoque impletur apud nos Spiritu fancto puerorum

innocens ætas in extafi videt oculis , & audit , & loquitur
quæ>

ea quibus nos Dominus monere & inftruere dignatur. Lib. III. E-

pift. 14.

(6) Sancto Spiritu fuggerente , & Domino per vifiones multas

& manifeftas admonente , quia hoftis nobis imminere pronuncia-

tur & oftenditur. Epift. ad Cornel. Ep. R.

(c) Mififti nuntios ad confulendum Beelfebub Deum Accaron,

quafi non effet Deus in Ifraël à quo poffes interrogare fermonem.

4. Reg. Cap. I. v. 16.
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il y aura toujours de l'ivraie & du bon grain , il y au-

ra auffi dans le monde des esprits bons & mauvais , il

fe fera par conféquent toujours des miracles , beaucoup

plus qu'on ne penfe , quoiqu'ils foient peu éclatans.

Dieu fe rendant propice aux ames juftes & aux priéres

de l'Eglife , fait agir les Anges fes Miniftres pour lebien

des fidéles. Il y aura auffi toujours des fuperftitions

infpirées & autorifées par le Tentateur , mais au mi-

lieu de ces fuperftitions interdites aux hommes , parce-

que l'ennemi de l'Eglife en eft l'auteur , Dieu fait pa-

roitre quelquefois fon pouvoir fpécial d'une maniére

fenfible.

C'étoit fans doute une fuperftition abominable que

de prétendre faire parler les morts pour apprendre l'ave-

nir. Dieu avoit dit diftinctement que c'étoit confulter

le Démon , & que ce crime méritoit la mort. Cepen

dant Saül après avoir renouvellé la défenſe & la peine ,

ofa confulter une Pythoniffe , & lui demanda de reffus-

citer & faire paroitre Samuël. Quoique le Démon

n'eût aucun pouvoir fur ce Prophéte , & qu'il pût

feulement contrefaire fa figure & fa voix , Dieu (a) per-

mit néanmoins que Samuel même vînt parler à Saul ,

lui reprochat fes crimes , & lui annonçat fa perte. Je

fais que l'on dispute fi ce qui apparut alors étoit l'om-

bre de Samuel ou le Prophéte lui-même je fais auffi

que des perfonnes mettent en doute s'il y eut là du

furnaturel , ou fi ce n'étoit pas une pure impofture.

Mais c'eft un point fur lequel il ne doit y avoir ni

queftion ni doute. Ceux qui disputent , n'ont pas fait

attention à ce qui en eft dit dans l'Eccléfiaftique ; car

ce Livre facré nous apprend diftinctement que Samuel

étant mort fit favoir au Roi ce qui lui arriveroit.

(b) Il dormit enfuite dans le tombeau , il parla au Roi ,

(a) 1: Reg. XXVIII.

&

(6) Et poft hoc dormivit : & notum fecit Regi , & oftendit

illi finem vitæ fuæ , & exaltavit vocem fuam de terrâ in prophe

tia delere impietatem gentis. Eccle. 46. 23.
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il
lui prédit la fin de fa vie ; & fortant de la terre

hauffa fa voix pour prophétifer la ruine que l'impiété du

peuple avoit méritée. Voilà Samuel qui prophétiſe après

fa mort , & Dieu qui fait parmi les fuperftitions abo-

minables de la Pythoniffe , ce que tout l'art diabolique

n'auroit pu opérer.

,Ce fut encore une fuperftition bien marquée que la

divination à laquelle Nabuchodonozor , Roi de Baby-

lone eut recours , pour favoir s'il devoit attaquer Am-

mon ou Jérufalem. Mais c'eft une fuperftition que

Dieu prédit , & qu'il fit réuffir. Il avertit le Prophé-

te qu'il veut punir les péchez de Jérufalem. Me voici

fur toi , dit-il , je tirerai l'épée dufourreau pour enfra-

per tous les habitans (a). Le Roi de Babylone conful-

tera les Sorts fur la guerre qu'il doit entreprendre. La

divination eft déterminée fur Jérusalem , afin qu'il fe ré-

folve à tout perdre , qu'il applique le belier aux portes , &

qu'il dreffe des machines pour ruiner la Ville (b). Il fem-

blera qu'il a confulté l'Oracle en vain , n'avançant pas

plus par fes travaux , que les Juifs dans l'oifiveté des

Sabats. Mais Dieu fe fouviendra des péchez du Peuple ,

pour le faire prendre (c). Rien ne montre mieux que

Dieu agit dans les fuperftitions les plus fenfibles , qu'il

préfide aux Sorts , & que la puiffance qu'il laiffe au

Démon pour féduire les peuples , eft modérée comme

il lui plait.

Il ne faut donc pas être furpris , fi Dieu par le mi-

niftére des Saints Anges , a quelquefois agi dans les é

preu

(a) Hæc dicit Dominus Deus : Ecce ego ad te , & ejiciam gla-

dium meum de vaginâ fuâ , & occidam in te juftum & impium.

Ezech. XXI. 3.

(b) Ad dexteram ejus facta eft divinatio fuper Jerufalem , ut

ponat arietes , ut aperiat os in cæde , ut elevet vocem in ululatu ,

ut ponat arietes contrà portas , ut comportet aggerem , ut ædifi

cet munitiones. v. 22.

(c) Eritque quafi confulens fruftrà Oraculum in oculis eorum ,

& Sabbatorum otium imitans : ipfe autem recordabitur iniquitatis

ad capiendum. v. 23.

Tome II. I
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preuves du feu , qui ont duré quelques fiécles. Mais

comme il n'étoit pas facile de difcerner ce qui venoit

de Dieu , d'avec ce qui venoit du Démon , & que

d'ailleurs c'eft tenter Dieu que d'exiger qu'il faffe à

tout moment des miracles , il faut toujours conclure

que l'ufage commun de toutes ces épreuves étoit fuper

ftitieux.

D

TROISIE'ME DIFFICULTE'.

Où vient que l'Eglife a fouffert fi longtems

ces épreuves , & que des Conciles les ont au-

toriées ?

REPONS E.

I.

JE répons premiérement que ces ufages n'ont été ad-
mis que dans quelques. Eglifes particuliéres. Si l'E-

glife ne les a pas fait ceffer d'abord , c'eſt qu'elle ne

peut pas ôter tous les maux qu'elle connoit. Elle gé-

mira toujours de voir les peuples courir après des amu-

femens & des folies , dont elle ne peut les détromper

qu'après bien du tems & des difcours : & quelquefois

les abus qu'elle n'empêche pas , deviennent utiles en

quelque fens. Jamais tant d'épreuves fuperſtitieuſes

qu'au dixiéme & onziéme fiécles. Car outre celles

que nous avons expofées comme les plus communes ,

& qui embarraffoient davantage les Savans , il y en avoit

plufieurs autres moins ufitées , comme celles du mor-

ceau judiciel , & du tournoyement du pain , pour les-

quelles des Eccléfiaftiques fimples & ignorans introdui

firent des Formules. On faifoit manger un morceau

de fromage, ou de pain d'orge, à un homme foupçon-

né de vol , & l'on prétendoit que ce morceau ne pou-

voit être avalé par le voleur. D'où eft venue cette im-

précation affez commune parmi le peuple , que ce mor-

cean
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ceau puiffe m'étrangler. Quelquefois on faifoit feule→

ment l'épreuve du tournoyement du pain. Alors on

demandoit que fi l'homme en queſtion étoit coupable,

le pain fe tournat en rond , & qu'il demeurat immobi-

le , s'il n'étoit pas coupable (a) . Nous verrons les épreu-

ves de la Croix & des Paguettes condamnées avec l'é-

preuve du pain , fortes de pane & ligno , dont il falut

encore renouveller la défenſe au troifiéme Concile de

Latran. Mais toutes ces épreuves même les plus com-

munes , & véritablement fuperftitieufes , ne furent pas

inutiles durant ces fiécles , où l'on n'étoit pas fort in-

ftruit. Elles intimidoient plufieurs perfonnes , & les

empêchoient de faire du mal. Elles faifoient auffi con-

noitre à d'autres qu'il y a dans le monde autre chofe

que de la matiére , puisque tous ces effets ne peuvent

être produits par les Corps ; qu'il y a des Esprits qui

agiffent fur ces Corps , & qui doivent nous faire tenir

fur nos gardes ; qu'il y en a des bons qui protégent les

juftes , mais qu'il y en a de féducteurs qui tâchent de

tromper tous les hommes. Et cette vérité n'eft pas de

peu de conféquence.

II.

Je répons en fecond lieu , qu'on ne peut pas dire

proprement que les Conciles ayent autorifé ces épreu-

ves. Il eft vrai que le Concile de Saragoffe en 592.

voulut qu'on difcernat par le feu les Reliques véritables

d'avec les fauffes , que les Ariens avoient confondues.

Mais cette épreuve n'étoit pas alors commune parmi

les Chrétiens. Et comme il n'étoit pas poffible de dis-

cerner naturellement toutes ces Reliques , les Evêques

d'Espagne crurent pouvoir demander à Dieu un mira-

cle femblable à ceux que des perfonnes pieufes avoient

déja

(a) Si veritas eft quòd culpabilis fit de hac re undè reus puta-

tur , tornet ſe panis ifte in gyro , & fi veritas non eft , non ſe

tornet panis.

I 2
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déja opérez. Il n'en fut pas de même lorsque ces é

preuves devinrent vulgaires.. Je fais qu'alors des parti-

culiers firent par le feu l'épreuve de quelques Reliques.

Guibert de Nogent rapporte que fes compatriotes dou-

tant qu'un bras qu'on leur avoit apporté comme une

Relique du bienheureux Arnoul Martyr , fût vérita-

blement de ce Saint , le jettérent dans le feu , d'où il

fauta foudainement (a) . On voit de pareilles épreuves

dans l'Appendice des Piéces ajoutées aux œuvres de Gre-

goire de Tours , & dans le troifiéme Tome du tréfor

des Anecdotes du P. (b) Martene. En 1022. Leon

Marficanus dit qu'au Mont-Caffin on éprouva par le

feu un linge , qu'on difoit avoir fervi à JESUS-

CHRIST lorsqu'il effuya les pieds de fes Apôtres,

& que le linge ne s'étant pas brulé , ils crurent que

c'étoit effectivement le linge que JESUS-CHRIST

prit lorsqu'il voulut laver les pieds aux Apôtres linteo

pracinxit fe. Mais c'étoient-là des particuliers dont les

penfées ni la pratique ne tiroient pas à conféquence. Il

n'en eft pas de même des Papes & des Conciles ; loin

qu'il les autorifaffent , ils les condamnérent fort fou-

vent. Nous avons cité les défenſes de plufieurs Papes

fur la fin du Chapitre III , avec les paroles du Pape

Silveftre II. qui condamna fi expreffément les épreuves

de l'eau chaude & du fer chaud. Yves de Chartres con-

fulté par Hildebert Evêque du Mans , rapporta ces au-

toritez , & y ajouta la décifion du Pape Alexandre II.

au onziéme fiécle , inférée dans le Decret par Gratien

Caufa 2. Quæftione 4. mais que Gratien a mal à propos

attribuée à Saint Gregoire le Grand , comme l'ont re-

marqué les Correcteurs Romains , auffi bien qu'Anto-

nius Auguftinus , dans les Dialogues fur le Decret de

Gra-

(a) Brachium B. Arnulphi Martyris in oppido , undè eram o-

riundus , habebatur ; quod à quodam locis illis illatum cùm oppi-

danos reddidiffet ambiguos , ad probationem ignibus eft injectum,

fed exindè faltu fubitò eſt ereptum. Guibert de Novig, de vitâfuâ.

pag. 524.

(6) Sac. VI. Bened. Tom. I. pag. 101,
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Gratien (a). Dans le recueil des (b) Decrets qui eſt

imprimé à la fin du troifiéme Concile de Latran en

1179. , & qui eft prefque tout tiré des Lettres d'Ale-

xandre III. & de quelques autres Papes du douzième

fiécle , on voit la décifion du Pape Luce III. confulté

par un Evêque touchant un Prêtre foupçonné d'un ho-

micide , qui s'étoit juftifié par l'épreuve de l'eau froide ;

ce Pape déclare que cette juftification n'étoit pas fuffi-

fante, parceque ces fortes d'épreuves étoient défendues

par les faints Canons.

Il eſt donc affez clair que les Papes ni les Conciles

n'autorifoient pas ces épreuves. On ne peut proprement

oppofer que le Concile de Tribur , tenu fur la fin du

neuviéme fiécle , dans lequel l'épreuve du fer chaud pa-

roit approuvée & ordonnée. Mais quelque attention fur

le Canon fait appercevoir aisément que le Concile ne

permet cette épreuve , qu'à caufe que les Loix civiles

le permettoient , & qu'on n'en avoit pas encore pu des-

abufer les peuples , & ne l'approuve pas abfolument

(c) .

On voit que le Concile ne permet cette épreuve ,

qu'en cas qu'il ne foit pas poffible à un homme de fe

juftifier par aucune autre voye. Alors n'y ayant plus

d'autre reffource , & le peuple n'étant pas appaiſé , les

Juges eccléfiaftiques , auffi bien que les féculiers n'o-

foient

(a) Voici les paroles d'Alexandre II. Vulgarem denique , ac nul-

lâ canonicâ fanctione fultam legem , ferventis fcilicet , five frigida

aquæ , ignitique ferri contactum , aut cujuflibet popularis inven-

tionis ( quia fabricante hæc funt omninò ficta invidia ) nec ipfum

exhibere , nec aliquo modo te volumus poftulare , immò Apofto-

licâ auctoritate prohibemus firmiffimè , ou feveriffimè , felon d'an-

tres Leçons.

(b) Conc. Tom. 2. col. 1729.

(c) Si quis fidelis libertate notabilis aliquo crimine aut infamiâ

deputatur , utatur jure , juramento fe excufare. Si verò tanto tali-

que crimine publicatur , ut criminofus à populo fufpicetur , &

propterea fuper juretur : aut confiteatur & pæniteat , aut Epifco-

po vel fuo Miffo difcutiente per ignem candenti ferro cautè exa-

minetur. Canon. 22, anno 895.

I 3
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foient fe difpenfer d'accorder les épreuves communément

reçues, quoiqu'elles ne fuffent pas infaillibles. Dans l'an-

cien Teftament , fi un nouveau marié accufoit fon épou-

fe de n'avoir pas gardé la virginité jufqu'au lit nuptial ,

les parens pour ſe juſtifier avec leur fille , portoient aux

Juges les draps de la premiére couche teints de fang ;

(a) & fur cette preuve l'époufe étoit juftifiée , &lema-

ri condamné au fouet. Cependant ces fignes pouvoient

tromper , fuivant les obfervations des habiles Médecins ,

mais on n'avoit rien de meilleur. Le Concile de même

n'ayant point d'autre voye , pour connoitre le crime ,

approuve le moyen qui juftifioit dans l'efprit des peu-

ples l'innocence de l'accufé. Les Evêques de ce Concile

fe trouvoient fans doute dans les fentimens qu'Yves de

Chartres a dévelopez dans la fuite , lorfque croyant fu

perftitieux l'ufage commun de toutes ces épreuves , il

reconnoit néanmoins qu'on ne peut fe difpenfer d'y re-

courir en certaines rencontres , à caufe de l'incrédulité

des peuples (b). C'eſt par cetteraison que le Concile rene

voye à cette épreuve ; encore veut il qu'on recoure à

l'Evêque, Or le plus grand nombre des Evêques étoit

d'avis de rejetter ces épreuves comme Hincmar l'avoue

contre fon propre fentiment. Ainfi c'étoit le moyend'a-

bolir peu à peu toutes ces épreuves , ou du moins de les

rendre fort rares.

(a) Ecce hæc funt figna virginitatis filiæ meæ. Expandent veſti-

mentum coram fenioribus civitatis , apprehendentque fenes urbis

illius virum , & verberabunt illum. Deut. XXII . v. 17. 18 .

(6) Non negamus quin ad divina aliquando recurrendum fit tes-

timonia , quandò præcedente ordinariâ accufatione omninò defunt

humana teftimonia , non quòd lex hoc inſtituerit divina , fed quòd

exigat incredulitas humana. Epist. 252.

Fin du Livre Cinquième.

HIS,'
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QUI ONT SE'DUIT LES PEUPLES ET

EMBARRASSE' LES SAVANS.

LIVRE SIXIEM E.

De l'origine , & du progrès de l'épreuve de

l'eau froide , renouvellée en nosjours, pour

découvrir les forciers.

CHAPITRE PREMIER.

De la difficulté queplufieurs Savans ont trou→

vée durant quelques fiécles à juger de l'é-

preuve de l'eaufroide , par laquelle on pu-

niffoit comme coupables ceux quijettezdans

l'eau , ne pouvaient y enfoncer.

'EPREUVE de l'eau froide ſe faifoit en

cette maniére. On dépouilloit un hom→

me entiérement on lui lioit le pied

droit avec la main gauche , & le

pied gaucheavec la main droite , de peur

qu'il ne pût remuer ; & le tenant par

une corde , on le jettoit dans l'eau. S'il alloit au fond ,

I 4 сома
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comme y va naturellement un homme ainfi lié , qui ne

peut fe donner aucun mouvement il étoit reconnu in-

nocent , mais s'il furnageoit fans pouvoir enfoncer

étoit cenfé coupable.

›

,
il

Les anciennes Formules , que M. Baluze a ramas-

fées , & fait imprimer au fecond Tome des Capitulai-

res de France , nous apprennent les cérémonies de cette

épreuve , & la créance commune , que les criminels ne

pouvoient enfoncer dans l'eau (a) .

(b) Hincmar dit qu'on lioit celui qui devoit faire

l'expérience , & qu'on le tenoit avec une corde pour

deux raifons. La premiére , pour lui ôter tout moyen

d'ufer d'artifice la feconde , pour pouvoir le tirer fa-

cilement de l'eau , fi étant innocent il enfonçoit.

On faifoit fouvent cette épreuve dans une riviére ,

& quelquefois dans un tonneau plein d'eau. Car la ma-

niére dont on lioit celui qu'on jettoit dans l'eau , le

réduiſoit à un fi petit volume , qu'un tonneau de trois

ou quatre pieds de diamètre pouvoit fuffire pour l'ex-

périence. Cela fe faifoit toujours devant bien du mon-

de ; & l'on ne peut pas raiſonnablement douter des faits

rapportez , comme ils le font par ungrand nombred'Au-

teurs contemporains.

>

Il n'y a pas lieu non plus de douter , fi l'effet étoit

naturel , ou non. On convenoit , & il eft affez évi-

dent qu'il y avoit du furnaturel dans l'expérience.

1. La pofture de celui qu'on éprouvoit , ne lui per-

mettoit pas de furnager. On en peut être aisément

convaincu , en jettant les yeux fur la figure qui fait as-

fez

(a) Poft has autem conjurationes aquæ exuantur homines qui

mittendi funt in aquam propriis veftimentis , & ofculentur fin-

guli Evangelium & Crucem Chrifti , & aqua benedicta fuper om-

nes aspergatur , & qui adfunt omnes jejunent & projiciantur fin-

guli in aquam. Et fi fubmerfi fuerint inculpabiles reputentur , fi

fupernataverint rei effe judicentur. Capitul. Tom . II. Col. 652.

(6) Ob duas caufas conligari videtur , fcilicet ne aut aliquam

poflit fraudem in judicio facere , aut fi aqua illum velut innoxium

receperit , ne in aquâ periclitetur , ad tempus valeat retrahi. Dè

Divars. Loth. Thet. Et in Epift . ad Hildegar, Tom. II. pag. 681.
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fez facilement entendre ce que nous venons d'expofer.

2. Lorsqu'un homme étoit éprouvé pour plufieurs

crimes , dont il étoit foupçonné , on le voyoit tantot

enfoncer dans l'eau , & tantot furnager , felon qu'il

étoit innocent ou coupable de ces diverfes fautes ; c'eft

pourquoi on réitéroit plufieurs fois l'épreuve , ainfi que

nous l'apprend Hincmar (a) . Or le même homme ne

devient pas naturellement plus ou moins pefant , felon

qu'il plait à un Juge de l'interroger fur un fait , plutot

que fur un autre.

3. On voyoit des perfonnes qui fachant qu'elles en-

fonçoient dans l'eau fe préfentoient hardiment à l'épreu-

ve , & fe trouvoient enfuite bien furpriſes de fe voir

demeurer fur l'eau , malgré qu'elles en euffent.

Hermannus au Traité des Miracles , Loccenius au

deuxième Livre des Antiquitez de Suéde , & un Ma-

nufcrit (b) de l'Eglife de Laon du douziéme fiécle ,

font mention de quelques voleurs , qui après avoir

éprouvé pendant la nuit qu'ils enfonçoient dans l'eau ,

crurent fe juftifier entiérement par l'épreuve de l'eau

froide ; mais qui malgré leur attente demeurérent en-

fuite fur l'eau comme du liége , lorsqu'on fit l'épreuve

juridiquement & devant le monde. Ce Manufcrit

rapporté par Juret , eft d'Hermannus même , que D.

Luc d'Achery a fait imprimer à la fin des œuvres de

'Abbé Guibert. On ne fera peut-être point fâché de

voir ici en propres termes (c) cette hiftoire , qui eft

affez, remarquable.

Tout

(a) Si fuerit fortè fuper plura fufpectus , iterato eft judicio exa-

minandus , quousque inveniatur emendationis confeffione proba-

tus. Tom. II. Opuf. & Epift . pag. 682 .

(6) Apud Juret. Not. ad Ivon. pag. 154 & 155.

(c) Protinus ergo generalis conventus Canonicorum & Civium

convocatur, quid opus fit facto , difcutitur, & præ omnibus ma-

gifter Anfelmus , tunc temporis totius urbis lucerna , confulitur.

ille ut divinæ legis peritiffimus , continuò Jofue replicat hifto-

; quo modo fcilicet furtum in Jerico , nullo fciente factum ,

Dominus juffit forte perquiri , primò per tribus , deinde per fa-

milias ac domos , ad ultimum figillatim per viros. Inftar hujus

riam

15
tam
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Tout cela léve le doute qui pourroit naitre dans l'es-

prit, que ceux qui n'enfonçoient pas dans l'eau , avoient

,

peut-

tam fubtilis perquifitionis confulitur magifter Anfelmus

facinoris auctor judicio aquæ perquiratur , ac de fingulis urbis pa-

rochiis unus infans innocens in vafe aquâ benedictâ repleto pone-

retur , & quæcumque parochia fortè culpabilis inveniretur , de fin-

gulis domibus ejusdem parochia unus infans in aquâ poneretur,

& quæcumque domus deprehenfa fuiffet , omnes viri vel fœminæ

ad eam pertinentes judicio aquæ fe purgare cogerentur. Hoc con-

filio magiftri Anfelmi Germanique ejus magiftri Radulphi com-

perto perterriti cives , licèt innocentiæ fuæ confcii ad Epifco-

pum confluunt , & non longè remotos , fed potiùs Ecclefiæ cus

todes , & prope templum manentes , ad judicium primò debere

vocari conclamant.

Annuit Epifcopus , & fex viros , de quibus major crat fufpicio ,

ad faciendum examen vocat , inter quos etiam ipfe folus præfa-

tum Anfelmum nominatim compellat , dicens ſe contra eum ex-

inde moveri fufpicione. Refpondet Anfelmus fe multùm mirari

quomodo Epifcopus de tanto fcelere contra fe fufpicionem habere

potuerit , præfertim cùm & fe Dei fervum effe fciret , & ante

aliquot annos priusquam ipfe pontificatum fufcepiffet aurificem

qui fibi maculam fimilis criminis imponebat , à fe in duello fuiffe

fuperatum non ignoraret. Refponfioni ejus univerfus populus ad-

clamat , eumque virum fanctum , & Dei cultorem effe proteftan-

tes , omnes pariter unâ voce non debere eum ad judicium voca-

ri , fubjungunt. Tunc ab antiquo naturæ ftatu vifus eſt mutari

Epifcopus nunquam enim vel antea , vel poft idem pontifex in-

ventus eft pertinax in aliquo fuiffe , fed femper precibus aut dic-

tis aliorum à fuâ fententiâ facilè flecti confuevit. In hac verò

folâ caufâ tantæ fuit conftantiæ , ut cùm nullus Anfelmum accu-

faret , immo penè cuncti contra Epifcopum ei faverent , Dei ta-

men nutu nullo modo ad eum dimittendum flecti potuerit.

Cùm ergo præful cum cuftodiri usque ad præfinitam diem exa-

minis juffiffet , quidam miles ei vehementer favens , nomine Gui-

lelmus , rogavit Epifcopum ut eum fibi fervandum committeret ,

ficque ad domum fuam , eo concedente , illum duxit . Ubi dum

fervaretur , quadam nocte vas maximum aquâ impleri , feque in

co ligatum fecit deponi , tentare fcilicet volens utrùm in aquâ

totus mergeretur , an fupernataret. Cùm verò fe fine ullâ dilatio

ne vidiffet ab aquâ receptum fuiffe , & ad vafis fundum pervenis-

fe , exhilaratus dixit , fe nihil ultra timere , fed fponte in aquam

ingreffurum fore. Quid longiùs moror ? Venit dies conftitutus ,

confluit ad Ecclefiam innumera multitudo clericorum , militum

& rufticorum diverfi fexûs & ætatis , juvenes & virgines , fenes

cum junioribus invocant nomen Domini , ejusque gloriofiffima

genitricis. Qui ergo primus in aquam pofitus eft , falvus & gau-

dens exiit , fecundus autem corruit , tertius falvus , quartus in

Yen
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peut-être la poitrine plus large que les autres. Comme

les hommes n'enfoncent dans l'eau , que parcequ'ils pé-

fent environ huit onces plus qu'un volume d'eau égal

à leur corps ,
il pourroit fe faire qu'un homme ayant

la poitrine fort large , renfermeroit en lui-inême affez

d'air pour faire un tout un peu moins pefant qu'un égal

volume d'eau. Dans cette fuppofition il furnageroit

néceſſairement. Mais outre qu'on ne trouveroit peut-

être pas un homme dans toute la France , qui pût de-

meurer un quart d'heure fur l'eau fans enfoncer , fur

tout étant lié comme nous avons vu , il eſt conſtant

.

>

que les hommes que l'on éprouvoit par l'eau froide , ne

furnageoient que lorsqu'on vouloit favoir s'ils étoient

coupables ou non , & coupables d'un tel crime. Il en

étoit à l'égard de cette épreuve , comme de ces Au-

gures , dont parle Seneque , qui n'aprenoient rien fi

l'on n'avoit l'intention de deviner quelque chofe (a).

Auffi l'on convenoit que l'effet n'arrivoit pas par une

vertu naturelle. On reconnoiffoit qu'il y avoit du fur-

naturel. D'où vient qu'on apelloit cette épreuve le Ju

gement divin.

Il n'y a donc de la difficulté fur ce point , qu'à fa

voir en quel tems l'épreuve a commencé , & fi elle de-

voit être permife. On la voit fort en ufage au neuvié-

me

ventus eft reus quintus liberatur , fextus idem Anfelmus culpa-

bilis invenitur, ficque probavit nihil fibi profuiffe quòd priùs Deum

tentaverat , fed plurimum hanc aquam diftare ab eâ , in qua priùs,

dum in cuftodiâ effet , fe deponi fecerat.

Mox ergo vinculis religatus , usque thefaurum furatum redde-

ret , ab Epifcopo commonitus publicè imprecatus eft , ut fic fus-

pendi mereretur ficut Judas , qui Deum tradidit , fi aliquid ex eo

haberet , vel furatus fuiffet. Videns Pontifex , quòd nihil exhor-

tando poffet proficere , Nicolao Caftellano eum tradidit , præci

piens ei , ut torquendo thefaurum reddi cogeret , ille nudatum

terræ, & proftratum atque ligatum lardo calido fecit profundi ,

fed nihil extorquere potuit. Inde jubente præfule fecit eum fus

pendi , non ut interficeretur , fed tantummodo ut torqueretur,

Herman. in appendice Guiberti Novrig. pag. 558.

(4 ) Aufpicium eft obfervantis. Ad eum itaque pertinet qui in

ea direxerit animum.
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me fiécle , & fi l'on en croit quelques Auteurs anciens

& nouveaux , le Pape Eugene II. en fut l'Auteur. On

le voit en effet à la fin de la formule du Jugement de

l'eau froide , que M. Baluze a inférée au Tome fecond

des Capitulaires (a).

La Formule que le Révérend Pére Mabillon a fait

imprimer au Tome premier des Analectes , finit auffi

par une obfervation qui prouve ce fait (b) .

Cependant il y a tout lieu d'affurer que le Pape Eu-

gene n'eft point Auteur de cette épreuve , & que ces

obfervations , qu'on a jointes à la Formule , ont été mi-

fes affez tard par quelque Auteur peu exact , qui vou-,

loit faire refpecter & approuver le jugement de l'eau

froide. On ne difoit point encore au tems d'Hincmar ,

que le Pape Eugene en fût l'Auteur. On croyoit alors

que l'ufage avoit été reçu avant le Pontificat de ce Pa-

pe ; car Hincmar qui auroit été ravi de trouver une

telle autorité , n'avoit pu favoir autre choſe touchant

cette épreuve , fi ce n'eft que Charles-Magne , mort

plufieurs années avant le Pontificat d'Eugene , l'avoit

admife (c).

L'Auteur de l'obſervation eſt donc fans doute pofté-

rieur

(a) Hoc judicium autem petente Domino Hludovico Impera-

tore conftituit beatus Eugenius , præcipiens ut omnes Epifcopi ,

Comites , Abbates , omnisque populus Chriftianus , qui infra ejus

imperium eft , hoc judicio defendant innocentes , & examinent

nocentes , ne perjuri fuper reliquias Sanctorum perdant fuas ani-

mas in malum confentientes. Col. 646.

(6) Hoc autem judicium creavit omnipotens Deus , & verum

eft , & per Domnum Eugenium Apoftolicum inventum eft , ut

omnes Epifcopi , Abbates , Comites , feu omnes Chriftiani per

univerfum orbem eum obfervare ftudeant , quia à multis proba-

tum eft , & verum inventum eft. Ideo enim ab illis inventum

eft & inftitutum , ut nulli liceat fuper fanctum altare manum po-

nere , neque fuper reliquias vel Sanctorum corpora jurare. Pag.

51.

(e) Si hujusmodi judicium , quod , ut audivimus , Charolus

Magni nominis Imperator de fuæ vitæ credulitate recepit , per

confilium Laïcorum Nobilium , &c. Hincm, de Divort. Tom. I.

pag. 612.
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rieur à Hincmar. Le Pére (a) Cellot , dans l'Appen-

dix de l'Hiftoire de Gottefcalc , avoit montré
que cet

Obfervateur étoit un ignorant. Le Pére le Cointe au

Tome huitiéme des Annales , l'a fait voir auffi fort clai-

rement. En effet Eugene fut fait Pape à la fin de

824 , il eft mort en 827 , & cette même année on

parle de l'épreuve de l'eau froide , comme d'un ufage

déja ancien. L'Empereur Louis le Debonnaire eft fi

éloigné d'avoir demandé cette épreuve au Pape , qu'a-

yant indiqué quatre Conciles pour l'année 829. à Ma-

yence , à Paris , à Lyon , & à Touloufe , il voulut

qu'entr'autres chefs (b) qu'il prefcrivit on examinat

le jugement de l'eau froide. Ces (c) Conciles furent

tenus dans l'octave de la Pentecôte ; & leur réſultat fut

envoyé fecrétement à l'Empereur Louis , qui la même

année défendit abfolument l'épreuve de l'eau froide par

ce même Capitulaire (d). Faut-il croire que l'Empe-

reur condamnoit dans cet endroit ce qu'il venoit d'éta-

blir , comme on le fuppofe , avec le Pape Eugene? Di-

fons plutot avec le Pape Alexandre II . dont nous avons

cité plus haut les paroles , que ces épreuves ne font fon-

dées fur aucune autorité canonique , & ne doivent leur

origine qu'à une invention purement arbitraire , ainfi

qu'on le difoit au tems d'Hincmar (e) .

La Loi de Louis le Pieux , qui interdifoit cet ufa-

ge , auroit dû le faire ceffer entiérement. Cependant

on y revint bientot après , & l'on voit fous Charles le

Chauve des disputes excitées entre les Savans fur ce

point. Tant il eft vrai que les perfonnes habiles fe lais-

fent quelquefois furprendre par les fuperftitions populai-

res. Le Savant Hincmar de Rheims , qui tâcha de jus-

ti.

(a) Hift. Gottef. pag. 582 .

(b) Capitul. Tom. I. pag. 653:

(c) Conc. Tom. VII. Col. 1581 .

(d) Ut examen aquæ frigidæ , quod hactenus faciebant , à Mis-

fis noftris omnibus interdicatur ne ulteriùs fiat. Conc. Tom. VII.

Col. 1587. pag. 667 .

(e)Adinyentiones humani arbitrii.
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tifier les épreuves de l'eau bouillante & du fer chaud

dans le Traité du divorce de Lothaire & de Thietber-

ge , s'arrêta davantage à l'épreuve de l'eau froide. (a) I '

n'ignoroit pas qu'elle avoit été condamnée par le Capi-

tulaire que nous venons de citer. A quoi il répond fim-

plement que cet article n'étoit pas certainement tiré des

Affemblées Synodales. Il pouvoit pourtant remarquer

que ce Capitulaire étoit le réſultat de quatre Conciles

que l'Empereur venoit de faire tenir , & oùl'on examina

ce point. Quoi qu'il en foit , Hincmar entreprit de jus-

tifier l'épreuve de l'eau froide , & prétendit l'autorifer ,

en raportant un grand nombre de miracles , qui avoient

fait éclater la puiffance de Dieu , & fa protection parti-

culiére fur les juftes.

Quelques perfonnes convenant de l'épreuve de l'eau

bouillante & du fer chaud , avouoient à Hincmar que

l'exemple des Enfans de la fournaife , & quelques autres

femblables , pouvoient faire espérer que les innocens fe-

roient préſervez du feu. Mais on lui oppofoit qu'au-

cun exemple de l'Ecriture ne peut faire voir que les

coupables ne doivent pas enfoncer dans l'eau. Ne vo-

yez vous pas , lui difoit-on , qu'au tems de Noé tous

les méchans furent fuffoquez par les eaux du Déluge

& qu'au paffage de la Mer Rouge les Egyptiens pour-

fuivant les Juifs , loin de furnager , furent punis de

leur crime en enfonçant dans l'eau comme du

plomb (b). Pourquoi Dieu feroit-il donc à préfent

furnager ceux qui font coupables ?

>

(c) Quoiqu'Hincmar faffe paroitre dans ce Traité

beau-

(a) Nec prætereundum ; quia legimus in capitulis Auguftorum

fuiffe vetitum frigidæ aquæ judicium , fed non illis Synodalibus

quæ de certis accepimus Synodis. Tom. I. pag. 611. & Tom. II.

pag.684.

(b) Submerfi funt quafi plumbum in aquis vehementibus.

(6) Et quoniam ficut fupra oftendimus divinâ auctoritate bap-

tismum effe judicium , unde & Jordanis baptisma defignans in-

terpretatur rivus judicii , quo princeps mundi mendax & pater

ejus foras ejicitur , & baptismus Dei eft confilium , divini viri að

ignota inveftiganda invenerunt judicium aquæ frigida : in quo

aque
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beaucoup de brillant & d'érudition , il a pourtant bien

de la peine à fe tirer de cette difficulté. Sa principale

reffource eft que depuis JESUS-CHRIST plufieurs

chofes ont été changées , & que l'eau deftinée à fancti-

fier les hommes par le baptême , & confacrée par l'at-

touchement du corps de JESUS-CHRIST dans le

Jourdain , ne doit plus recevoir dans fon fein les mé-

chans , lorsqu'il eft néceffaire d'être informé de leurs

crimes.

Il prétend que des hommes divins ont trouvé ce fe-

cret , de connoitre par l'eau froide certains faits cachez.

Mais il auroit été bien en peine de nous dire quels ont

été ces hommes divins , & de nous marquer en quelle

Hiftoire on avoit vu de femblables miracles. Afſuré-

ment on ne trouvera nulle part avant le neuviéme fié-

cle , que des Saints ayent demandé que les juftes enfon-

çaffent dans l'eau pour y être fuffoquez , fi on ne les

en tiroit promptement , & qu'au contraire les méchans

ne puffent s'y noyer. Quelle nouvelle espéce de mira-

cle , qui n'opére qu'à l'égard des perſonnes actuellement

criminelles ?

Ceux qui ont fait des remarques fur Gregoire de

Tours , croyent qu'on peut rapporter à l'épreuve de

l'eau froide deux miracles qu'il décrit au Livre de la

gloire des Martyrs. Mais il eft aifé de voir que ces

miracles font au contraire tout oppofez à l'épreuve de

l'eau froide. Voici ce que c'eft. Au Chapitre LXVIII

& LXIX. Gregoire de Tours parle des miracles de

Saint Geneft d'Arles , qui a fouvent fecouru des per-

fonnes qui devoient fe noyer naturellement. (a) Une

fem-

aquæ frigidæ judicio ad invocationem veritatis quæ Deus eft , qui

veritatem mendacio cupit obtegere , in aquis , fuper quas vox

Domini Dei majeftatis intonuit , non poteft mergi, quia pura na-

tura aquæ , naturam humanam , per aquam baptismatis ab omni

mendacii figmento purgatam , iterum mendacio infectam

recognofcit puram , & ideo cam non recipit , fed rejicit ut alie-

nam. Tom. I. pag. 609.

non

(a) Ferunt etiam in hac urbe fuiffe mulierem cui à viro crimen

im-
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femme injuftement accufée d'un crime par fon mari ;

fut condamnée par les Juges à être noyée. On la jette.

dans le Rhône avec une groffe pierre au col. Elle in-

voque Saint Geneft , le prie de faire paroitre fon inno-

cence , & malgré la groffe pierre , elle demeure fur l'eau

fans enfoncer. Le peuple ravi de ce miracle , mena cet-

te femme à l'Eglife , & les Juges confus auffi bien que

le mari , ne lui firent plus de procès.

3

Si l'on eût fait en cette occafion l'épreuve de l'eau

froide , ou qu'au tems de Gregoire de Tours elle eût

été en ufage , cette femme loin d'être reconnue inno-

cente , auroit paffé pour la plus grande péchereffe du

monde , puisqu'une fort groffe pierre ne pouvoit la fai-

re enfoncer dans l'eau.

Au Chapitre fuivant LXX. on voit encore une femme

accufée injuftement d'adultére, & condamnée trop lé-

gérement à être précipitée dans la Saone avec une meu-

le de moulin au col. Mais Dieu , dit Saint Gregoire

de Tours , prenant foin de l'innocence de cette femme

qui l'invoquoit , ne permit pas qu'elle fe noyat , & la

conferva miraculeufement au milieu des eaux.

Ces exemples montrent feulement qu'on noyoit les

femmes adultéres , & que Dieu fit un miracle pour pré-

ferver deux femmes injuftement condamnées.

On ne doit pas non plus rapporter à l'épreuve de

l'eau froide , un miracle que Mr. Baluze a tiré d'un

Manufcrit (a) de la Bibliothéque de Saint Germain

des Prez. Après la mort de Gafton de Bearn , fa fem-

me

impactum , nec omnino probatum , à judice ut aquis immerge-

retur dijudicata eft . Cui cùm ad collum lapis immenfus funibus

colligatus fuiffet , in Rhodanum de navi præcipitata eft. Illa ve.

rò beati Martyris auxilium precabatur , & nomen ejus invocans ,

aiebat : Sancte Genefi gloriofe Martyr , qui has aquas natandi pul-

fu fanctificafti , erue me juxta innocentiam meam : & ftatim fu-

per aquas ferri cœpit. Quod videntes populi fufceperunt eam in

navi , & ad Bafilicam Sancti deduxerunt incolumem , nec ulteriùs

à viro vel à Judice eft quæfita. Cap . 69. Col. 799.

(a) De miraculis B. Mariæ Rupis amatoris apud Cadurcos . Lib.

I. c. 36,
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me fœur du Roi de Navarre demeurant groffe , fit une

fauffe couche qu'on attribua à un crime. On vouloit

qu'elle fût brulée ou noyée (a). On la lie en effet

comme on lioit ceux qu'on éprouvoit par l'eau froide,

& du haut d'un pont d'une hauteur prodigieufe on la

précipite dans la riviére. Mais par l'interceffion de la

très fainte Vierge , elle demeura toujours fur l'eau qui

la porta faine & fauve fur le fable , d'où on la tira avec

la joye de tous fes proches (b).

Il eft affez évident que ces miracles font oppofez à

l'épreuve de l'eau froide. Par ces miracles les innocens

n'enfonçoient pas dans l'eau , foutenus par une protec-

tion vifible de Dieu , qui a paru dans cent autres mira-

cles pareils. Mais par une bizarrerie furprenante , qui

fit introduire l'épreuve de l'eau froide , il plut à des

perfonnes que les innocens enfonçaffent dans l'eau , &

que les coupables n'y puffent enfoncer. Cela feul devoit

faire comprendre à la plupart des hommes , ce que les

plus fenfez difoient au tems d'Hincmar, que c'étoit-là

des inventions de l'efprit humain purement arbitraires (c).

Mais c'étoient des inventions que le Tentateur , qui ai

me à lier commerce avec les hommes , faifoit quelque-

fois réuffir. Car ces efprits féducteurs , dit faint (d)

» Auguftin , pour pouvoir féduire les hommes , opérent

ود

quelquefois ce qu'ils paroiffent defirer ". L'illufion

& le menfonge étoient fouvent vifibles dans cette prati-

que , autre preuve de fon origine , & il femble que le

peuple craignoit , & y fentoit même l'action du malin

Es-

(a) Quapropter diverfo tormento affici vel igne cremari , vel

fub undis ligatam mergi decernunt.

(6) Illa verò fuper undas profundiffimi torrentis miferatione Do-

mini , & ejusdem matris gloriofiffimæ fubventione , plusquam ter

poffet arcus fine merfione delata confedit arenis
undè fui cum

gaudio reportaverunt liberatam ad propria. Not. ad Agobard, pag.

104.

per

>

(c) Sed adinventiones funt humani arbitrii , in quibus fæpiffimè

maleficia falfitas locum obtinet veritatis, Hincm, T, 1, p. 599:

( 4) Lib. II, de Doct, Chrif, c, 24.

Tome II. K
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Efprit : d'où vient que prefque auffitot que ce préten

du fecret eut été mis en ufage , on demanda des priéres

& des exorcifmes à l'Eglife , pour empêcher dans cette

expérience tout ce que le Démon y opéroit. Un peu

plus d'application & de lumière auroit dû la faire inter-

dire, en montrant que ces hommes divins aufquels Hinc

mar en attribue l'invention , étoient des Devins qui

avoient tenté de favoir des faits cachez , par une voye

qui n'étoit pas naturelle , non pas des hommes divins ,

c'eft-à-dire , Saints & infpirez de Dieu , dans le fens que

le prend Hincmar dans fon Traité.

Peu de tems après qu'il eut expofé ces raifons dans le

Traité du divorce , il eut une conférence avec Hildegar

Evêque de Meaux , fur l'épreuve du Jugement de l'eau

froide. Cet Evêque vouloit favoir ce qu'il penfoit d'un

Ecrit compofé fur ce point par Raban , Archevêque de

Mayence, lequel apparemment condamnoit cette épreu

ve. Cela donna lieu à Hincmar d'écrire à Hildegar une

affez longue lettre qui eft la trente neuviéme dans l'édi

tion du Pére Sirmond , & qui a pour titre : (a) Du

Fugement de l'eau froide. Mais il ne fait proprement

dans cette lettre qu'un extrait de fon Traité du divorce.

Il rapporte de nouveau les miracles de l'Ecriture Sainte,

il en tire plufieurs des Dialogues de Saint Gregoire , cite

ceux de Saint Benoit & de Saint Maur fon difciple , &

conclut qu'après tout cela le Lecteur ne doit plus être

furpris de voir que dans le Jugement de l'eau froide

les innocens enfoncent , & que les coupables n'y peuvent

entrer (b).

(c) Je crois que le Lecteur verra encore beaucoup

ཨརྞྞ་ཪེ་ན་ । ཕ mieux

(a) Epift. 39. ad Hildegarium Epifc . Meldenfem de Judicio

aquæ frigidæ. T. 2. p. 676.

(6) Hæc diligens Lector legat , & non mirabitur in Judició

aquæ frigidæ, innocentes ab aquâ recipi , nocentes verò non reci-

pi , ficut & in aquâ calidâ coquuntur noxii , innoxii verò refervan

tur incocti. pag. 684.

(e) Hæc autem dicimus , non quòd quemquam reprehendamus ,
quia nec ibi fcriptum eft , cur hoc judicium non debeat fieri , fed

tan
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mieux qu'Hincmar , tout favant qu'il fût , foutenoit

une mauvaiſe caufe, & la défendoit affez mal. Ce qu'il

y a de louable & de meilleur dans fon Traité , c'eft

qu'il y fait paroitre beaucoup d'humilité , & qu'il finit

en déclarant qu'il eft prêt d'entrer dans le fentiment de

ceux qui par des réflexions plus propres au fujet , vou

dront l'inftruire fur cette matiére.

Mais il ne fe fit point de Traité après Hincmar , où

l'on montrat le foible deſes raiſons. Ce qui l'avoit trom-

pé , trompa encore diverfes perfonnes. Plufieurs furent

entrainez , ou par fon autorité , ou par le bien qu'ils

croyoient voir dans cette épreuve. D'autres qui auroient

pu porter un jugement folide , aimoient mieux croire

que c'étoient des illufions qui amufoient le peuple , fans

fe mettre en peine d'y remédier. Et Dieu qui n'ordonne

pas à fes Anges d'empêcher tous les maux que font les

méchans hommes & les Démons , laiffa croitre cette

ivraye avec les autres mauvais grains que l'ennemi féme ,

& qui ne peuvent être arrachez que peu à peu , & par

l'application des Pafteurs de l'Eglife. Il étoit indifférent

de jetter dans l'eau les perfonnes qui devoientſe juſtifier,

ou de prendre un enfant pour faire l'épreuve. (a) Le

P. Mabillon rapporte qu'en 1021. des perfonnes qui

avoient envahi des biens à l'Abbaye de Saint Victor de

Marſeille , ne furent déterminez à les rendre qu'après

avoir vu qu'un enfant qu'on avoit mis dans l'eau , ne

pouvoit enfoncer. Il fe trouvoit des perfonnes qui exa-

mi-

tantummodo dictum ne fieret , aut noftra quafi fapientiùs prolata

quam alii invenire ex Sanctorum documentis prævaluerint five præ-

valeant , defendere fatagamus. Unufquifque enim in fuo fenfu

abundat; tantùm quilibet hoc cautè provideat , ut à Fide Catholi-

câ & Traditione Apoftolicæ Sedis non difcrepet , fed quæ fentimus

humiliter proferentes parati fumus fi quis convenientiùs nobis

oftenderit , fine contentione fano intellectui cedere , & libentiffimè

non modò confentire , quin etiam difcere . Pag. 685. fub fin.

(a) Duo alii reftitutioni obfiftentes , acceptum puerulum è rufti-

culâ in ftagnum demittunt , at ubi eum in aquam non receptum

viderunt , fpe fuâ fruſtrati mox aliam partem Allodii reddiderunt.

Ann. Bened. Tom. v1 . p . 282 .
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&

minoient leur confcience par l'épreuve de l'eau froide,

& cherchoient par cette voye la déciſion des cas de con-

fcience. Les parens du Saint Pape Leon IX. examinérent

par l'épreuve de l'eau froide , s'ils avoient payé entiére-

ment les dixmes. C'eft ainfi qu'en parle l'Auteur con-

temporain de la vie de Leon IX., en relevant leur pié-

té & leur exactitude dans les devoirs de la Religion (a).

On continua donc encore au dixiéme , onzième ,

douziéme fiécles , les épreuves de l'eau froide , quoiqué

fuperftitieufes. Cependant Dieu qui préfide aux Sorts,

dit l'Ecriture , ne permit pas que ces épreuves , quipou-

voient tromper nuififfent à la Foi de l'Eglife , en con

fondant les Hérétiques avec les Catholiques. Ce fut par

l'épreuve de l'eau froide qu'en 114. on découvrit les

Manichéens d'auprès de Soiffons , qui cachoient leurs

héréfies en fe parjurant comme les anciens Prifcillianiftes.

(b) Guibert Abbé de Nogent qui en plufieurs endroits

1
pa-

(a) Nam ut modò de multiplici eorum ergà Deum vigilantiâ

taceamus, utrùm integrè reddidiffent rerum fuarum decimationem

fub judicio aquæ frigidæ perfcrutabantur. Acta Ord. S. Bened. fac.

Vi part. 2. pag. 54.

(6) At quia talium eft negare , & femper hebetum clam corda

feducere , addicti funt judicio exorcizata aquæ. Cùmque in ipfo

apparatu rogaflet me Epifcopus , ut ab eis fecretò quid fentirent

elicerem , & eis baptifma infantium proponerem dixerunt :

Qui crediderit , baptifatus fuerit , falvus erit. Cùmque in

bonâ fententiâ magnam quantùm ad ipfos intelligerem latere

nequitiam , interrogavi quid putarent fuper his qui fub alio-

rum fide baptifantur . & illi , propter Deum ne nos adeo pro-

fundè fcrutari velitis. Itidem ad fingula capitula addentes , nos

omnia quæ dicitis , credimus. Tunc recordans verfus illius , in

quem Prifcillianiftae olim confenferant , fcilicet : Jura , perjura ,

fecretum prodere noli : Dixi ad Epifcopum, quoniam teftes abfunt ,

qui eos talia dogmatizantes audierunt , cœpto eos addicite judicio ,

erat enim matrona quædam , quam per annum Clementius demen-

taverat , erat & Diaconus quidam qui ex præfati ore alia capitula

maligna audierat.

Miffas itaque egit Epifcopus , de cujus manu fub his verbis facra

fumpferunt, corpus & fanguis Domini veniat vobis ad probatio- -

nem hodie. Quo facto piiffimus Epifcopus , & Petrus Archidiaco-

nus vir fide integerrimus , qui ut non fubjicerentur judicio , eorum

promifla refpuerat , ad aquas procedunt. Epifcopus cum multis la-

cry
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paroit oppofé aux fuperftitions , fut le principal auteur

de cette épreuve. Il engagea Lifiard Evêque de Sois-

fons à dire la Mefle , & à faire les exorcifmes accoutu-

mez pour le jugement de l'eau froide. Ce bon Evêque

fuivit l'avis de Guibert ; il donna l'Euchariftie comme

la premiére épreuve à ceux qui étoient foupçonnez d'hé-

réfie ; on les mit enfuite dans une cuve pleine d'eau , où

l'on jetta d'abord Clementius chef de la fecte qui furna-

gea comme le bois le plus léger. Cela fervit de convic-

tion , & le peuple brula tous ces Hérétiques , fans at-

tendre le jugement du Concile de Beauvais , auquel l'E-

vêque de Soiffons avoit deffein d'expofer la difficulté.

C'eft Guibert même qui rapporte le fait au troifiéme li-

vre de fa vie , chap. XVI. p. 520.

(a) Peu d'années après ce fait , au tems de Saint Ber-

nard , on fit fubir l'épreuve de l'eau froide à de fembla-

bles Hérétiques qui nioient leurs erreurs. Ils ne purent

enfoncer dans l'eau , & l'on reconnut par-là qu'ils étoient

des menteurs & des impofteurs , ainfi que le dit St. Ber

nard qui décrit le fait hiſtoriquement , fans en porter au-

cun jugement.

%

Il ne paroit nulle part que Saint Bernard ait condam-

né

crymis lætaniam præcinuit , deinde exorcifmum fecit . Inde facr

menta dedere contra fidem noftram credidiffe , aut docuiffe . Cle-

mentius in dolium miffus , ac fi virga fupernatat. Quo vifo , infi-

nitis gaudiis tota effertur Ecclefia . Tantam enim fexûs utriufque

frequentiam opinio ifta conflaverat , quantam inibi nemo præfen-

tium fe vidiffe meminerat, Alter confeffus errorem , fed impa-

nitens , cum fratre convicto in vincula conjicitur. Duo ali è Dura-

mantiis villa probatiffimi hæretici ad fpectaculum venerant , pari-

terque tenti funt. Interea perreximus ad Concilium Belvacenfe

confulturi Epifcopos , quid facto opus effet: fed fidelis interim po-

pulus clericalem verens mollitiem concurrit ad ergaftulum , rapit &

fubjecto eis extra urbem igne pariter concremavit. Quorum ne

propagaretur carcinus, juftum erga cos zelum habuit Dei populus.

(a) Plerumque fideles injectis manibus aliquos ex eis ad medium

traxerunt. Quafiti fidem , cùm de quibus fufpecti videbantur , om-

nia prorfusfuo more negarent , examinati judicio aqua, mendaces in-

ventifunt , cùmque jam negare non poffent (quippe deprehenf) aquâ

Bos non recipiente &c. Serm. 66. in Cantica. pag. 1499.
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né ces fortes d'épreuves. Mais il ne paroit pas auffi for

mellement qu'il les ait aprouvées comme Guibert de No-

gent, qui dela prouvant l'ufage du duel , parle avec res-

pect du jugement de l'eau froide pour découvrir non feu-

lement des Hérétiques , mais encore des voleurs. Il rap-

porte qu'un certain Anfel déroba des Croix & des Cali-

ces dans l'Eglife de Notre Dame de Laon , & les ven-

dit en fecret à un Marchand , qu'il fit jurer de n'en rien

dire. (a) Celui- ci entendant que dans toutes les Parois-

fes du Diocèfe de Soiffons , on excommunioit ceux qui

avoient eu part au facrilége , vint à Laon , & déclara au

Clergé ce qu'il favoit. Le voleur comparoit , & nie le

fait. Le Marchand offre à le prouver par le duel. Le

voleur accepte le parti , & tue le pauvre Marchand. Sur

quoi l'Abbé Guibert dit , ou que le Marchand avoit

peut-être mal fait de violer fon ferment , ou plutot qu'il

avoit mal à propos fubi l'épreuve du duel , qui n'eft nul-

lement canonique.

"

(b) Il ne cenfure pas de même le jugement de l'eau

froide. Il dit au contraire qu'Anfel ayant encore ofé vo-

ler le thréfor de Notre Dame de Laon , le bruit de ce

vol fit recourir à la célébration du jugement de l'eau fa-

crée , pour me fervir de fon expreffion . Anfel fut jet-

té dans l'eau avec les Marguiliers , & ne pouvant en-

foncer

(a) Quod is animadvertens Laudunum venit , rem Clero prodi-

dit. Quid plura ? Conventus ille negavit. Is contra datis vadibus

eum pugilaturus impetit. Nec diftulit , erat aut Dominica quibus

Clerici præparatione commiffis , ille qui furem compellaverat , vic-

tus ruit, in quo duo conftant, aut eum qui furem pejerando pro-

diderat , minùs rectè feciffe , aut quod multò verius eft , legem il-

legitimam omnino fubiiffe ; huic enim certum eft nullum Cano-

nem conveniffe. Guibert. Abb. de vitâfuâ. lib . 3. cap. xiv. p.

$18.

(6) Victoriâ denique Anfellus tutior ad tertium prorupit facrile-

gium. Nam ineffabili commento gazophilacium prorupit , & co-

piofius aurum gemmafque tulit. Quibus toltis celebrato jam facri

Jaticis judicio , in hunc cum aliis matriculariis injectus eft , fuper-

que matando convictus , cum quo & alii primi damni cognitores :

quorum furcis illati aliis verò parfum. Ibid,



des Pratiques Superftitieuses , &c. 151-

foncer, il fut convaincu du vol auffi bien que divers

autres complices qu'on pendit.

On voit divers autres faits de cette nature dans la

fuite du douziéme fiécle , mais au treiziéme on fit

ceffer entiérement cette pratique , auffi bien que les

épreuves de l'eau chaude & du fer chaud. Le Concila

de Latran en 1215. défendit abfolument à tous les

Eccléfiaftiques , de faire aucune bénédiction , ni aucun

exorcifme pour ces épreuves ; & Durand Evêque

de Mande témoigne que celles de l'eau froide , & par

conféquent la bénédiction que l'on faifoit pour cela

n'étoient plus en ufage de fon tems. Tout le monde

convint alors que cette pratique eft tout - à -fait ſuperſti-

tieufe, & elle ceffa entiérement. En effet Cujas , qui

écrivoit au fiécle paffé en 1579. , fait mention des

épreuves vulgaires , (a) & dit que celle de l'eau froi-

de avoit été introduite par les Lombards , & n'étoit

plus en ufage ; fi ce n'eft , comme on lui avoit dit

dans la baffe Saxe. Nous allons voir qu'on lui avoit

dit vrai que l'épreuve venoit de fe renouveller en

Weftphalie pour découvrir les Sorciers , & qu'elle fe

répandit bientot ailleurs.

(c) Quod tamen primum omnium exolevit in Longobardia

Leg. 32.... Id hac ratione fumebatur , quam & vigere adhuc in

Saxoniâ Occidentali narrant , ut in flumen demiffum & emerfum

pro fonte , fubmerfum pro infonte haberent. Comment. in l. 1. de

feud. tom. 2. pag. 807.
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CHAPITRE II.

Renouvellement de l'épreuve de l'eau froide

· pour connoitre les Sorciers. Pratique d'Al-

lemagne & difputes des Savans fur ce

point. L'ufage paffe en France.

Ο

N ne peut pas fe promettre que les pratiques

quiont trouvé des Défenfeurs dans un tems , ne

fe renouvelleront pas dans la fuite , quelque foin qu'on

ait pris de montrer qu'elles étoient fuperftitieules. Cel-

le de l'eau froide , qui avoit ceffé depuis le treiziéme

fiécle , recommença vers la fin du feiziéme en plufieurs

endroits d'Allemagne & de France , non pas pour dé-

couvrir les voleurs & les autres criminels comme l'on

faifoit autrefois , mais uniquement pour connoitre les

Sorciers , & principalement les Sorcières. L'épreuve

commença en Weftphalie vers l'an 1560. L'on s'y

perfuada fortement que les Sorciers n'enfonçoient pas

dans l'eau ; & ce qui eft déplorable , plufieurs Juges

approuvant ce prétendu fecret , le mirent en pratique ,

& condamnérent au feu un grand nombre de femmes ,

qui jettées dans l'eau n'enfonçoient pas. Cette pratique

fut approuvée par quelques Savans , & blâmée par d'au-

tres. Wier qui donna fon Traité des Preftiges des Démons

en 1568. eft le premier Auteur qui ait fait mention de

cette ridicule perfuafion des Magiftrats , & qui l'ait trai-

tée comme elle méritoit. (a) Il ne doutoit pas que l'ex-

6

périence

(a) Lamias maleficii reas , quæ injectas nunquam fubmergi at

fupernatare , velut certum experimentum nec fallax judicium effe,

apud magiftratum & carnifices in plerifque ditionibus obfervatur.

Næ illud nimis eft ridiculum , mirumque huic infulfæ perfuafioni

ullum hominem , vel leviter rationis fenfu præditum , fidei tantil-

fum apponere, Natationis fiquidem caufas uti levitatem , rarita-

sem, fpiritus fuftinentis conclufionem, corporis vivi habilitatem

id-
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périence ne fût trompeufe, que les mêmes caufes de pe-

fanteur & de légéreté ne convinffent également aux in-

nocens & aux coupables , & que le Démon ne fe mêlat

dans cette pratique pour tromper les Juges qui admet-

toient une telle preuve.

L'autorité de Wier , & cette réflexion faite en pas-

fant , n'eurent pas beaucoup d'effet. Malgré les difficul-

tez que l'on trouvoit à rendre raifon de l'expérience , el-

le devint fort commune en Allemagne , où il y avoit

beaucoup de femmes foupçonnées de forcellerie. Les Ju-

ges croyoient le crime certain dès qu'ils avoient réitéré

Pépreuve trois fois , & que ces femmes jettées dans l'eau

pieds & poings liez , fuivant la Figure de la page 216. ,

avoient toujours furnagé durant un efpace de tems con-

fidérable. Ainfi l'on voyoit fouvent dans le même jour

des perfonnes paffer de l'eau au feu , fi les Juges ne dif-

féroient le fuplice pour découvrir des complices.

Ces terribles exécutions donnérent lieu à des difputes

publiques. En 1583. Adolphe Scribonius , qui paffoit

pour un fort habile Philofophe , étant allé à Lemgow

dans le Comté de Lippe en Weftphalie , y vit bruler

trois Sorcières , & emprisonner en même tems trois au-

tres femmes , (a) qui furent menées le lendemain à l'é-

preuve, & qui jettées par trois fois dans la riviére n'en-

foncérent pas plus qu'un morceau de bois. Le Philofo-

phe étonné de voir cet effet fi furprenant , fut priépar

les

idque genus reliquas naturales occafiones , non magis ineffe hiscor-

poribus, etiam fontibus , ut quidem fateor , ita afferere audeo: fi

quid ejufmodi præter naturæ ordinem videatur , id fieri fuffulcien-

te feminas, de quibus etiam falfa eft fufpicio , Diabolo ne fubmer-

gantur , (conveniente Deo ob incredulitatem Magiftratûs fallax hoc

experimentum admittentis , ) quo in fententiam iniquam , judicem

tandem inducat hac fraude impoftor ille , ab initio fanguinarius.

Lib. 6. cap. 7. p. 589. De praftigiis Damonum.

(a) Nempe pedibus manibufque ligatæ & veftibus priùs exutis ,

hac ratione vinctæ erant, ut dextri lateris manus finiftri pedis pol-

lici , & viciffim finiftra manus dextro pedi arctè colligaretur , ut

nenimium quidem fe aut corpus fuum movere poffent. Scribonii

Epift . depurgat. Sagarumfuper aquam frigidum project.
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les Magiftrats d'en chercher la caufe. Il s'y appliqua ,

& donna en peu de tems au public un Syftême dans le-

quel il prétendit que les Sorciers étoient néceffairement

plus légers que les autres hommes , parceque le Démon ,

dont la fubftance eft fpirituelle & volatile , pénétrant

toutes les partes de leur corps , leur communiquoit de

fa légéreté, & qu'ainfi devenus moins pefans que l'eau ,

il n'étoit pas poffible qu'ils enfonçaffent.

Quelque ridicule que fût ce Syftéme, il fit condam-

ner bien des gens au feu fans fcrupule. Le raifonnement

étoit fans doute abfurde. Car quand il feroit vrai que le

Démon pofféde corporellement ceux qui ufent de forti-

lége , ce qui fe dit fans preuve , il ne les rendroit natu-

rellement ni plus légers , ni plus pefans , parceque la na

ture du Démon n'a nul rapport de pefanteur , ou de lé-

géreté, avec l'eau ni avec aucun autre corps. C'eſt une

idée de chercher en ce cas une raiſon phyfique & natu-

relle. On pourroit dire avec plus de fondement que fi

le Démon entroit dans le corps des Sorcières , il les ren-

droit peut-être plus pefantes , & les feroit enfoncer dans

l'eau , puifque nous voyons dans le Nouveau Teftament

(a) que lorfque JESUS-CHRIST permit aux Dé-

mons d'entrer dans un troupeau depourceaux , on les vit

bien vite fe précipiter dans l'eau , où ils fe noyérent..

L'imagination de Scribonius parut ce qu'elle étoit à

plufieurs Savans , qui avoient de la peine de voir auto-

rifer une pratique fi pernicieufe. Newalds en fit une ré-

futation fous ce titre : Exegefis purgationis five examinis

Sagarum fuper aquamfrigidam , &c. Il repréfente com-

bien il eft furprenant que des Magiftrats ſe fient à une

expérience auffi téméraire que celle-là : qu'il en faut di-

Ire de même que des épreuves de l'eau bouillante & du

fer chaud , qui ont été condamnées , qu'on y tentoit

Dieu qu'on convenoit affez que l'effet du furnagement

de

(a) Exierunt ergo dæmonia ab homine , & intraverunt in por-

cos: & impetu abiit grex per præceps in ftagnum , & fuffocatus

eft. S. Luc. cap. IX. v. 33. & Matth. vill . v, 32.
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de ces femmes venoit du Démon , qui veut féduire les

hommes , & non pas de la légéreté de fa nature. 1. Par-

cequ'un pacte avec le Démon ne change rien à la fub-

ftance du corps. 2. Parceque la pefanteur ou la légéreté

ne dépendent pas de l'introduction d'une forme.

Newalds remontre encore que le Démon ayant part à

cette épreuve , perfonne ne doit s'y fier , parceque le

Démon eft un efprit de menfonge , qu'on ne peut y re-

courir fans offenfer Dieu mortellement , & que l'igno-

rance fur ce point ne peut excufer les Juges , qui doi-

vent favoir que les épreuves vulgaires ont été profcri-

tes.

Ce Traité ne fit pas changer de fentiment à Scribo-

nius. Il le foutint de nouveau dans un plus long Ou-

vrage en 1588. au fecond Livre des moyens de connoi-

tre les Sorciers , & mérita d'être réfuté auffi de nou

veau par divers Auteurs. Godelman célébre Jurifcon-

fulte en cite plufieurs trois ans après dans le (a) Traité

des Magiciens. Il s'étonne (b) que Scribonius ofe enco-

re porter des Juges ignorans à ordonner cette épreuve,

qui pourroit faire périr plufieurs innocens , & ne doute

pas que ces Juges ne duffent être pris à partie , en ré-

paration d'injures , comme s'ils avoient fait emprifonner

ou punir quelqu'un injuftement.

Il ajoute contre Scribonius & tous ceux qui croyoient

l'épreuve infaillible , qu'elle étoit au contraire fort trom-

peufe, & le prouve par des expériences dont il avoit été

témoin des femmes Sorciéres convaincues de crimes

énormes & condamnées au feu , ayant enfoncé dans

l'eau.

(a) De Magis veneficis , & Lamiis cognofcendis & puniendis.
Francof. 1591.

(6) Admiratione itaque dignum eft Scribonium contra jura ma-

nifefta , & communem Jurifconfultorum , Medicorum , & Philo-

fophorum fententiam , hanc abrogatam confuetudinem in lu-

cem revocare , & imperitis judicibus eamdem inculcare , eofque

in difcrimen adducere . Dubium enim non eft Judicem , qui hac

exploratione furiofâ , diabolicâ & prohibitâ utitur , conveniri pos-

fe actione injuriarum , non minùs , quàm fi aliquem injuftè in car

cerem conjeciffet. Lib. 111. cap. v. p. 42.
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F'eau. C'eft pourquoi (a) il eſpéroit que Scribonius re

viendroit enfin de fon fentiment.

Tout cela ne fit revenir ni cet Auteur , ni la plupart

des Juges. Un Magiftrat de la Ville de Bonn près de

Cologne , voulut même juftifier cette épreuve par un

ouvrage exprès fous ce titre : (b) Défenje de l'épreuve

de l'eau froide , dont la plupart des Fuges fe fervent an-

jourd'hui dans l'examen des Sorcières.

Cet Auteur , ou ce Juge , nommé Rickius , entre-

prend de réfuter ceux qui avançoient que cette épreuve

étoit incertaine , qu'elle étoit défendue , qu'on y ten-

toit Dieu , que les Juges qui l'ordonnoient , péchoient

mortellement , & que l'effet venoit du Démon , qui

pouvoit tromper, & faire condamner des innocens.

Il prétend que fi l'expérience a quelquefois trompé ,

cela étoit peut-être venu de la faute des Juges , ou des

Exécuteurs peu circonfpects , qui faifoient l'épreuve

trop vite, & ne laiffoient pas les femmes affez longtems

dans l'eau. Car des innocentes pourroient demeurer d'a-

bord quelques momens fur l'eau par des accidens impré-

vus, mais elles enfoncent bientot après , au lieu que les

vrayes Sorcières jettées dans l'eau , vont quelquefois au

fond tout à coup , mais elles ne manquent pas de re-

venir bientot au deffus de l'eau. Il ne doute pas quel'é

preuve ne foit certaine & tout-à-fait miraculeufe, plu-

fieurs faits conftans ne lui permettent pas d'en douter.

(c) Le premier eft que plufieurs perfonnes ayant été

ju-

(a) Quapropter non dubito Scribonium , virum aliàs doctiffi-

mum , tandem fpontè veritati locum daturum .

(6) Defenfio probæ , ut loquuntur , aquæ frigidæ , qua in exa

minatione maleficarum plerique Judices hodiè utuntur.

(c) Accidit infuper apud nos quod tam viri quàm fœminæ vi-

dentes cognatos fuos & nudos , & pedibus manibufque ligatos fu-

per aquas inftar plumæ ferri , quantumvis neque arte , neque ullo

motu natandi inftructos , volentes infuper , & fenfum tactus infe-

met experiri, veniâ à Magiftratu obtentâ , ac flumini traditi , pe-

mèque ad fundum merfi ( homines enim & cætera animata plera-

que fenfim & non illico ut lapis vel plumbum fubfidunt & demer-

guntur , cùm non folida , fed concava & mixta corpora fint) ipfi

co-
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jugées Sorcières , parcequ'elles ne pouvoient enfoncer

dans l'eau, les parens de ces perfonnes croyant que tout

le monde pouvoit peut-être ainfi demeurer fur l'eau ;

demandérent à fubir l'épreuve. On la leur accorda ,

mais ils allérent bien vite au fond de l'eau , comme

vont naturellement tous les corps vivans qui ne peuvent

fe donner aucun mouvement , & furent les premiers à

croire leurs parens vrais Sorciers.

Un autre fait l'avoit perfuadé que les Sorciers étoient

d'une légéreté étonnante fur l'eau. (a) Une femme ,

dont on avoit fait mourir le mari & la fœur pour

forcellerie , fut feulement exilée , avec défenſe fous pei-

ne de mort de revenir jamais à fa premiére demeure.

Elle y revint , & fut condamnée à être noyée. Mais

ce qui étonna une infinité de perfonnes , le Bour-

reau ne pouvoit venir à bout de la noyer. Quoiqu'il

l'eût bien liée avec une groffe pierre , cette femme de-

meu-

cognatorum fuorum & accufatores extiterunt ac vindices , & pro-

bam illam minùs , quàm cætera fallere edixerunt indicia. Num.

29. Defenf. Proba. p. 13.

(a) E diverfo contigit vetulam quamdam ftipite arundineo ni-

xam, quæ ante complures annos maleficii unà cum marito & fo-

rore infimulata , ac comprehenfa : his fupplicio abfumptis , illam

quòd & leviora tum contra fe quàm cæteras præfumptiones mili

tarent , pariterque gravida , & proxima partui effet, in exilium

fuerat relegata , (ubi contra identidem geminatum ac fub pœnâ

Magiftratus interdictum provinciæ ac habitationi fuæ veteri le in-

tuliflet) comprehenfam , ac aquæ ad fubmergendum hoc anno

1594. adjudicatam carnificique traditam , tantâ potentiâ aquis ſeſe

fæpius interdum & ufque ad humeros videndos extuliffe , & quafi

ebulliiffe feu profiluiffe, ut demergente & obtrudente eam fæpius

conto carnifice , fub aquis vix contineri potuerit , extititque tum

multorum fermo, ipfam , nifi tantâ vehementiâ conto per carni-

ficem fuiffet depreffa , ac in aquis detenta , facili , & quidem cele-

riori negotio quàm homini effet poffibile , enataturam ac evafuram

fuiffe. Quod nos uti fabulofum quemadmodum ridebamus, ita

mirari fatis non potuimus , mulierem illam & grandi lapide præ-

gravatam , ligatam , ac uti videbatur coram prætorio femimor-

fuam , fenio ac præfenti terrore viribus prope omnibus deftitutam

in aquis tantam vim & laborem exercere potuiffe, planèque male-

ficam ac cremandam quàm fubmergendam illam potiùs fuiſſe cen-

febamus. Num. 30. 31.
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meuroit fur l'eau comme une plume. Il falut qu'il

la pouffat fouvent dans l'eau avec une perche, & qu'il

la tînt ainfi avec violence , jufqu'à ce qu'elle fût fuf-

foquée ; ce qui fit dire au bon Rickius qu'il auroit

falu bruler cette femme plutot que de la noyer.

Ce fait qui d'un côté confirmoit fon fentiment ,

l'embarraffoit extrêmement d'un autre , parcequ'il ne

pouvoit pas concevoir que Dieu permît au Démon de

foutenir cette Sorcière dans l'eau , tandis qu'elle étoit

entre les mains de la Juftice , & déja condamnée par

¦ les Juges. C'eft pourquoi après avoir raifonné fur ce

point avec beaucoup de Savans , il ne peut s'empêcher

de s'écrier : Ecquisfcrutabitur vias Domini ?
!

Il rapporte un autre fait qui n'eft guéres moins fur-

prenant que les précédens. (a) Une vieille femme vo-

yant deux jeunes perfonnes jugées Sorcières , parcequ'el

les n'enfonçoient pas dans l'eau , demanda inftamment

aux Juges d'agréer qu'elle fût baignée publiquement ,

comptant qu'elle enfonceroit infailliblement, & queper-

fonne n'oferoit plus la foupçonner d'être Sorcière. Les

Juges y confentirent , & cette pauvre malheureuſe fut

bien furpriſe de fe voir dans l'impoffibilité d'enfoncer

dans l'eau , quelque effort qu'elle fit. On l'interroge

juridiquement , elle avoue que le Diable lui avoit mis

dans

(a) Quemadmodum hacadhuc æftate in præfecturâ Linnenfi Dio-

cæfeos inferioris Colonienfis accidiffe dicitur , quòd vetula quædam

videns duas mulierculas aquâ tentatas non fubfediffe , fed fuperna-

taffe , ipfa ad præfectum loci accurrens ac interpellans , eò ufque

tam ipfum , quam cæteros juftitiæ miniftros præfentes permovet,

volens ac acerrimè inftans , ut & ipfa aquis tentaretur , fe licèt

apud populum fufpecta admodum fit de hac maleficiali hærefi ,

jam tamen innocentiam fuam per hoc coram populo teftatam face-

re, indignâque hac fufpicione publicè fe eximere velle. Annuit im-

portunè efflagitanti Præfectus & cæteri , fed hanc in aquam pro-

jectam evidentiùs fupernataffe , neque ut demergeretur vel fundum

peteret , ( quamvis id ftudiosè fuo motu fuper aquas tentans , ) ef-

ficere ullâ ratione potuiffe dicitur. Extracta . ... refpondit , ama-

fium fuum fibi fuafiffe , ut hoc aquæ periculum fubiret , fe illam

liberaturum , & in ipfis aquis famam, vitamque ejus adfervaturum

effe. Num. 102 .
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dans l'efprit qu'il la délivreroit , fur quoi onl'alloit bru-

ler , fi elle ne s'étoit étranglée dans la prifon.

t

Après tous ces faits , Rickius perfuadé de la certitu→

de de l'épreuvé , ne peut l'attribuer au Démon. Il ne

lui paroit pas croyable que le Démon voulût ainſi tra-

hir ceux qui lui font dévouez. ( Comme fi la bonne foi

étoit une qualité bien effentielle au Séducteur. ) Il aime

mieux croire que Dieu opére en cette occafion un vrai

miracle en faveur de Juges qui fe trouvent embarraſſez.

Ainfi il lui paroit que les Juges ne peuvent être coupa-

bles en ordonnant cette épreuve , pourvû qu'ils n'agis-

fent point par curiofité , qu'ils procédent avec toutes

les circonfpections requifes , & feulement dans la vue de

prononcer un jugement certain fur des foupçons & des

accufations de forcellerie , où fouvent l'on manque de

preuves.

Il n'y avoit qu'à dire à Rickius & aux Magiſtrats ,

qui penfoient & parloient comme lui , que les Juges ne

font obligez de juger que de ce qu'ils connoiffent , que

rien ne les engage à demander des miracles , qu'ils doi

vent furtout fe garder de recourir à des moyens extraor

dinaires qui pourroient les tromper , & qu'ils ne font

nullement excufables lorfque ces fortes de moyens ont

été généralement condamnez par l'Eglife. Mais il faut

répéter cela bien des fois , avant que d'en être cru. Di-

vers Juges d'Allemagne ont perfifté dans cette pratique

jufqu'à préfent. Car des Officiers François affurent

qu'en Weftphalie , au Diocéfe d'Ofnabruc , ils ont vu

plufieurs femmes fubir l'épreuve de l'eau , furnager &

encourir la peine du feu.

Sur la fin du fiécle paffé , cet ufage vint en France,

où l'épreuve de l'eau froide n'étoit plus connue depuis

le treiziéme fiécle. Si quelques Savans de ce tems ont

dit qu'on y baignoit autrefois les Sorciers , & qu'on les

connoiffoit par le jugement de l'eau froide , ils l'ont dit

fans preuve & par méprife. A Toulouſe depuis un terns

immémorial , on a baigné les Blafphémateurs dans une

cage de fer , qu'on tient toujours fufpendue fur la ri-

viére ,
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viére, & qui s'éléve & s'abaiffe dans l'eau parle moyen

d'une bafcule. Il y aplus d'un fiécle qu'on a étendu

cette peine aux femmes de mauvaife vie. L'Exécuteur

les fait aller par la Ville en chemife jufqu'au bas du Pont

neuf où eft cette cage de fer , dans laquelle il les fait

entrer, & les plonge ainfi dans l'eau , dont elles ne peu-

vent éviter de boire quelques traits. Mais cela ne fe fait

que pour les punir , & leur faire une confufion publi-

que pour le feu de la concupifcence qu'elles fomentent ,

&non pas pour connoitre leurs crimes , ou pourdécou-

vrir quelque fait caché.

Autrefois on jettoit dans la riviére les perfonnes con-

vaincues de forcellerie , non pour favoir fi elles en étoient

coupables ou non , mais pour les noyer. Lorfque Lo-

thaire ſe rendit maitre de Châlon enBourgogne en 834.,

& que les Soldats mirent tout à feu & à fang , on jetta

dans la Saône une Religieufe nommée (a) Gerberge ,

à caufe qu'elle étoit fœur du Duc Bernard & fille du

Connétable Guillaume. L'Auteur de la vie de Louis le

Pieux dit qu'on la noya comme fi elle avoit été empoi-

fonneufe ou Sorciére (b) . Nithard qui écrivoit dans le

même tems , dit auffi que c'étoit le fuplice des Sor-

ciers (c).

Quoique l'épreuve de l'eau froide fût alors en ufage ,

on ne difoit pas , on ne penfoit pas même que les Sor-

ciers duffent furnager. On les jettoit dans l'eau , afin

qu'ils y enfonçaffent & y pérîffent ; ils y enfonçoient

en effet , & s'y noyoient. Mais les idées changent

& les expériences qui ne font pas naturelles changent

auffi . Celle de l'eau froide a changé bien des fois.

Au tems de Pline (d) on difoit qu'en Scythie & ail-

leurs

(a) Thegan. cap. § 2. ap . Du Cheſne. Tom . II .

(6) Sed & Gerberga , filia quondam Willelmi Comitis , tanquam

venefica aquis præfocata eft. Hiftor . Franc. Du Chefne tom. 2. p.

312.

(c) Gerbergam more maleficorum in Ararim mergi præcipit.

Ibid. p. 362.

(4) Effe ejufdem generis in Triballis & Illyrijs , adjicit Ifigonus.

qui



des Pratiques Superftitieuses , &c. 161

leurs ceux qui fafcinoient & donnoient la mort par un

regard , ce qu'on apelleroit à préfent des Sorciers, n'en-

fonçoient pas dans l'eau.

Parmi les Celtes , comme le dit Saint Gregoire deNa-

zianze , on éprouvoit les enfans qui venoient de naitre

en les mettant fur le Rhin couverts d'un bouclier : s'ils

demeuroient fermes fur l'eau , ils étoient cenfez légiti-

mes , & s'ils enfonçoient , on n'en faifoit aucun cas.

C'est l'épreuve fuperftitieufe dont parle Claudien (4).

Les Fidéles ont toujours cru avec raifon qu'il falloit

un miracle pour préferver ceux qu'on jettoit dans l'eau

& des perfonnes innocentes & pieufes , implorant le fe-

cours de Dieu , ont été fouvent préſervées des eaux où

on les avoit jettées pour les noyer.

Au neuviéme fiécle on s'imagina au contraire fuper-

ftitieufement que les coupables de vol ou d'adultére , &

généralement ceux qui avoient fait quelque injustice ,

ne pourroient pas enfoncer dans l'eau. Cela fut en ufage

durant cinq cens ans, & fit découvrir plufieurs crimi-

nels , à la réſerve des Sorciers , qu'on ne jettoit dans

l'eau que pour les noyer, comme on le vient de voir.

Au milieu du feiziéme fiécle on ne favoit pas encore en

France qu'ils devoient demeurer fur l'eau , & l'on ne fe

fervoit point alors de l'épreuve de l'eau froide à l'égard

des Sorciers , ni de quelquemutre perfonne foupçonnée

de crime. Cujas nous a dit pofitivement que ce juge-

ment étoit hors d'ufage , planè exoletum ; & Bodin qui

donna fon Traité de la Démonomanie en 1580. dit (b)

as-

qui vifu quoque effafcinent , interimantque quos diutius intuean

tur ....hujus generis , & feminas in Scythia , quæ vocantur Bi

thiæ, prodit Apollonides Phylarchus & in Ponto Thybiorum ge-

nus , multofque alios ejufdem naturæ : quorum notas tradit in al-

tero oculo geminam pupillam , in altero equi effigiem . Eofdem

præterea non poffe mergi , ne vefte quidem degravatos. Plin. lib.

7. cap. 2.

(a) Et quos nafcentes explorat gurgite Rhenus.

(6) Le Juge bien entendu joindra toutes les préfomptions pour

recueillir la vérité , pourvû toutefois qu'il ne faffe comme plufieurs

Juges d'Allemagne qui ... font lier les deux pieds & mains à la

Tome II. L Sor
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affez clairement que cette maniére de connoitre les Sor

ciers n'eft en ufage qu'en Allemagne. C'eft de-là que

cette pernicieuſe pratique eft venue en France. Voyons

le progrès qu'elle y a fait , & le jugement qu'on en a

porté. ·

CHAPITRE III.

Comment l'épreuve de l'eau froide fe répandit

en France. Des Juges l'aprouvent. Le

Parlement de Paris la condamne.

Leſt vraisemblable que ce que Bodin avoit entendu

ocation

vé. Quoiqu'il eût remarqué que les Magiftrats ne de-

voient pas fuivre le méchant exemple de l'Allemagne , plu

fieurs Juges eurent la curiofité de voir l'expérience , &

la mirent en pratique. En effet depuis ce tems là on la

voit en ufage en France , principalement en Anjou , d'où

étoit Bodin, & auprès de Paris où fon Livre fut impri-

mé. Il falut que le Parlement de Paris s'oppofat à cette

pratique fuperftitieufe, comme on le voit dans un Ar-

rêt donné en l'Audience de la Tournelle le premier Dé-

cembre 1601. , dans lequel fur les conclufions de Maitre

Louis Servin Avocat du Roi , eft défendu à tous Fuges de

Champagne & autres du reffort de la Cour , de plus faire

d'épreuve par immerfion en eau. L'Arrêt eft impriméfous

ce titre: Arrêt de défenfes defaire épreuve par eau en ac-

cufation de fortilége , & il eft joint au Plaidoyer de Mr.

Servin où l'on peut apprendre plufieurs particularitez re

marquables.

La premiére, que les Juges fubalternes fe donnérent

bien

Sorcière , & la mettre doucement fur l'eau , & fi elle eft Sorcière;

elle ne peut aller à fond ... car le Diable fait par ce moyen une

forcellerie de la Juftice qui doit être facrée. L. 4. c. 4.
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bien vite la liberté d'ordonner cette épreuve contraire

aux régles de l'Eglife , & à l'honnêteté , & qu'ils fai-

foient rafer par tout le corps ceux qui devoient être jet-

tez dans l'eau. C'eft ce que demanda le Procureur-Fifcal

de Dinteville en Champagne le quinziéme Juin 1594.

Que les accufez mari & femme fuſſent tondus , & tout

le poil qu'ils avoient fur eux rafé , ce fait eux conduits &

menez en la riviére pour y être jettez, fuivant ce qu'il eft

en ce cas accoutumé pour éprouver le fortilège (a). Ce qui

fut ordonné par le juge à l'égard de la femme, & exé-

cuté devant une multitude de perfonnes de tout état.

Elle auroit été dépouillée par Ordonnance du Fuge , lequel

lui avoit fait lier les pieds & mains , & après jetter en

l'eau , étant de hauteur d'environ fept ou huit pieds , &

ce par trois diverfes fois , à chacune defquelles fitot qu'elle

auroit étéjettée , elle feroit revenue au deffus fans ſe mon-

voir, & à chacune des fois qu'elle fut retirée , étant ad-

monétée en préſence de tous les affiftans de dire la vérité ,

elle auroit perfifté en fes premiéres réponses , & dénégations

(b). Cependant quoiqu'elleniat toujours d'avoirjamais été

au Sabat , & d'avoir fait aucun maléfice , on la tour-

menta fi fort qu'elle mourut en prifon , & fut encore

après fa mort pendue & brulée. -

La feconde remarque à faire eft que l'épreuve étoit

en ufage en plufieurs endroits , ainfi que Monfieur Ser-

vin le dit en faveur des Juges. (c) Que non feulement en

Champagne où la Seigneurie de Dinteville eft affife , mais

en plufieurs autres Provinces , il s'eft pratiqué maintefois fi

comme ès Pays d'Anjou & du Maine , fur ce que l'on a

dès longtems obfervé que les corps des Sorciers & Sorcières

étant jettez dedans l'eau n'alloient point aufond , maisfur-

nageoient d'où l'on tiroit un argument que ces gens-là

avoient fait paction de ne pouvoir être noyez en fe donnant

à ce mauvais , duquel nous prions tous les jours que Dieu

(a) Pag. 213.

(6) Pag. 218.

(c) Pag. 218.

nous

L Z
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nous délivre. C'eſt ce prétendu pacte qu'on énonce ainfi

communément en maniére de Proverbe ou de Sentence :

Garde-toi dufeu, je te garderai de l'eau.

3. Mr. Servin montre fort favamment que ces fortes

d'épreuves n'ont été introduites que par erreur populai

re , qu'elles font téméraires , pernicieuſes & interdites .

aux Chrétiens. D'où il conclut que la (a) Procédure de

l'immersion de Jeanne Simony accufée , faitepar Ordonnan-

ce du Fuge dont eft appel , eft nulle & infoutenable , &

qu'il eft facile de faire uneréglepour l'avenir. C'eſt pour-

quoi (b) il requiert que défenſes foient faites à tous Fuges

du Reffort de faire ces fortes d'épreuves. Il eft bon d'ob-

ferver que Mr. Servin avoit vu le Livre de Rickius ,

dont il parle ainfi . (c) Encore que quelques uns ayent

cherché des raifons pour défendre telles épreuves , même 7.

Rickius au livre n'aguéres publié à Cologne , qui eft ins-

cript , defenfio Probæ , &c. Si eft-ce que telles procédures

ne peuvent être jugées bonnes par bons fuges.

La quatriéme remarque eft que le Parlement de Paris

avoit déja condamné ces épreuves , comme on le voit

dans l'Arrêt : (d) la Cour ... faifant droit fur les Conclufions

du Procureur-Général du Roi , a fait &fait inhibitions&

défenfes aux Juges de Dinteville , & à tous autres Juges

de ce reffort conformement à autres Arrêts cidevant donnez

en pareille caufe , en jugeant les Procès criminels des accu-

fez de fortilége, d'ufer d'épreuves par eau.

Ce que cet Arrêt a de particulier , eft qu'il devoit

être regiſtré dans tous les Greffes , & publié dans tous

les Siéges du reffort , & qu'il ordonne que les Juges in-

timez qui avoient fait faire l'épreuve , comparoitroient

devant la Cour.

(a) Pag. 229.

(6) Pag. 231.

(c) Pag. 224.

(d) Pag. 232,

CHA
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CHAPITRE IV.

Continuation de l'épreuve de l'eau froide en

quelques endroits de France , principale

ment en Bourgogne. Procès-Verbalfait à

Montigny-le-Roi, où l'on ajetté dans l'eau

beaucoup deperfonnes foupçonnées de forti-

lége.

'Apprens de plufieurs perfonnes , que l'épreuve eſt en

ufage en bien d'autres endroits qu'en Weftphalie. Un

Officier de confidération la vit faire il y a deux ans à

Mayence , où l'on jetta des perfonnes dans le Rhin ,

pour favoir fi elles étoient Sorcières . Un Savant (4)

d'un mérite très diſtingué a vu la même épreuve, il y

a longtems à Sedan ; & une autre perfonne digne de for

qui demeuroit il y a trente ans fur les confins de Lorrai-

ne & de Champagne , a auffi vu faire l'expérience plus

de trente fois dans ces quartiers d'une manière qui l'é-

tonnoit. Comme bien des gens paffoient pour Sorciers ,

les Magiftrats ordonnoient affez fouvent qu'on feroit cet-

te épreuve, & l'on voyoit des perfonnes maigres , qui

en toute autre occafion auroient enfoncé comme une

pierre , demeurer néanmoins tout- à-fait fur l'eau comme

du liége ; & ce qui eft plus étonnant , on ne pouvoit

quelquefois les faire enfoncer dans l'eau , ni avec une

perche , ni en pefant où fautant fur eux. Alors tout le

monde convaincu que c'étoient-là des Sorciers , on les

faifoit évader fans bruit fi c'étoient des perfonnes confi-

dérables , ou bien on les exiloit dans les formes.

Depuis cent dix ans que l'épreuve eft renouvellée en

France , elle n'a jamais ceffé en plufieurs endroits de

Bourgogne. Quelquefois on l'a faite fans autorité de

Jufti-

(a) Le R. P. Mallebranche.

L 3
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Juftice, & quelquefois des Juges peu inftruits fe font

avifez de l'ordonner. Je ne parlerai que des faits arrivez

depuis peu , & que je fais avec toute la certitude qu'on

peut fouhaiter , dans les faits qu'on n'a pas vus foi-mê-

me.

Ily a près de trois ans qu'auprès de la Ville de Saint

Florentin en Bourgogne , un Ouvrier qu'on foupçon-

noit d'être Sorcier , fut menacé par le peuple d'être bai-

gné. Cet homme qui ne fe croyoit nullement Sorcier ,

& qui favoit d'ailleurs qu'il enfonçoit dans l'eau , lors-

qu'il ne fe donnoit aucun mouvement , croyant pouvoir

faire ceffer tous les bruits qu'on répandoit contre lui ,

s'avifa de dire tout haut qu'on le baigneroit quand on

voudroit , & qu'il feroit volontiers l'expérience. Le

Jieu de l'épreuve , & le jour furent affignez . On s'y

rendit de tous les Villages d'alentour; & ce pauvremal-

heureux jetté dans l'eau pieds . & poings liez , demeura

toujours fur l'eau , lors même que des enfans fe jettérent

fur lui pour tâcher de le faire enfoncer. Cela eft caufe

que cet ouvrier , qui tenta fi mal à propos cette épreu-

ve , eft réduit préfentement à l'indigence , perfonne ne

youlant le faire travailler , parcequ'il paffe plus que ja-

mais pour Sorcier, quoique le Curé du lieu attefte qu'il

eft des plus réglez & des plus dévots de la Paroiffe.

Mais l'épreuve qui s'eft faite à Montigny-le-Roi à

trois lieues d'Auxerre , a fait beaucoup plus de bruit.

Plufieurs perfonnes de ce lieu , hommes & femmes , ac-

cufées depuis longtems de fortilége , dirent à Mr. le

Curé de la Paroiffe de Montigny , qu'elles étoient dis-

pofées à faire l'épreuve de l'eau froide , pour fe juftifier

devant tout le monde des calomnies dont on les noircis-

foit , & s'offroient à être baignées publiquement. Le

peuple curieux de ces fortes de fpectacles en parut ravi ,

& l'épreuve fe fit le Mercredi fuivant cinquiéme de

Juin dans la riviére de Senin , près de l'Abbaye de Pon-

tigny. Le jour venu , on fonna la cloche pour la folem-

nité de l'expérience , plutot que pour avertir le peuple ,

que la curiofité n'attiroit que trop, On alla en foule à

une
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une lieue de-là près de l'Abbaye de Pontigny , fur le

bord de la riviére de Senin , où l'on vit ungrand nom-

bre de perfonnes des lieux voifins , Curez , Religieux ,

Gentilshommes , & autres perfonnes de tout fexe & de

tout âge.

Là ceux qui devoient faire l'épreuve , quittérent leurs

habits. Des hommes leur liérent les bras & les mains aux

jarrets & aux pieds , & leur pafférent une longue cor-

de fous les aiffelles , pour pouvoir tirer de l'eau ceux

qui enfonceroient. On les jetta ainfi dans la riviére, les

uns après les autres. Il y en eut deux qui enfoncérent.

Tous les autres demeurérent toujours fur l'eau comme

du liége, ou felon l'expreffion du Notaire , comme des

gourdes , c'eft-à-dire, des citrouilles féches & vuides,

fans qu'il leur fût poffible d'enfoncer. Quelques uns con-

fus de fe voir fur l'eau contre leur efpérance, fe récrié-

rent que les cordes dont on les avoit liez étoient enfor

celées , on en changea plus d'une fois , & cela ne fervit

qu'à augmenter leur confufion. Quoique la préfence des

Religieux Bernardins de l'Abbaye de Pontigny , & de

plufieurs autres perfonnes de confidération , rendît l'ex-

périence bien autentique , on voulut la faire juridique-

ment par un Acte dans les formes. Un Notaire fut char

gé d'en dreffer le Procès-Verbal , à la réquifition même

de ceux qui voulurent faire l'épreuve , efpérant d'en-

. foncer dans l'eau. Voici le Procès-Verbal , dont on m'a

envoyé la copie collationée par le Notaire.

29

99 Ce jourd'hui cinquième jour du mois de Juin mil

,, fix cens quatre vingts feize, à l'heure d'environ huit

heures du matin , fe font adreffez pardevant moi Clau

,, de Hay Notaire Royal en la Prévôté Royalede Mon-

tigny-le-Roi pour Monfeigneur le Frince de Condé

,, Seigneur dudit lieu , Vincent Baudot Maréchal

,, Jeanne Manteau fa femme , Suzanne d'Appougny

veuve de Claude des Boeufs , tous demeurans audit

,, Montigny, Etienne d'Appougny Laboureur demeu

,, rant à Merry Parroiffe dudit Montigny , & Marie

,, Liger fa femme , lefquels m'ont dit & fait entendre

"

ود

L 4 2 que
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"

وو

, que plufieurs Habitans dudit Montigny les traitent

& qualifient tous de Sorciers , & difent qu'ils lefont ;

& pour leur faire voir & connoitre qu'ils ne font de

cette qualité de Sorciers , & qu'ils ne l'ont jamais été ,

ils fe font foumis & le foumettent tous yolontairement

,, de fe faire baigner dans un endroit qui fe trouvera le

plus profond dans la riviére de Senin , pour voir s'ils

n'iront point au fond de l'eau , ou y allant ou non ,

5, en dreffer mon Procès-Verbal. C'est pourquoi ils

,, m'ont tous prié & requis de me vouloir transporter

avec eux à ladite riviére de Senin avec mes témoins

,, ci-après nommez , ce que je leur ai octroyé , dont

Acte fait & paffé en préſence de Maitre Jean Bous-

,, fard Lieutenant au Baillage de Blegnyy demeurant ....

la Minute des préfentes eft fignée defdits d'Appougny

,, & Baudot , & defdits autres témoins & de moi No-

,, taire fufdit fouffignez.

"9

وو

ود

وو

"

وو

"

9

Ce fait & à l'inftant je Notairefufdit & fouffigné ,

affifté des témoins ci-deffus nommez , me fuis trans-

,, porté avec lefdits Eaudot , fa femme , Etienne d'Ap-

,, pougny veuve des Bœufs , Claude Regnard , &

Claudine Rian veuve de Jean Jolliton tous dudit lieu

de Montigny à ladite riviére de Senin au deffus du

gué du bras des pierres proche & au deffous de l'Ab-

,, baye de Pontigny , où étant fur le bord de l'eau de

ladite riviére , qui eft un endroit le plus profond

,, qu'ils ont pu trouver , tous lefquels fe font fait bai-

,, gner volontairement , & iceux fait lier aux mains &

,, aux pieds par Claude Maffe Cordonnier , & Jean

Thibault Laboureur demeurant audit Montigny &

Nicolas Rouffeau Laboureur demeurant à Venouffe,

,, qui s'y eft trouvé , & autres ; & enfuite ont été jet-

,, tez les uns après les autres dans ladite riviére , en pré-

, fence de plus de fix cens perfonnes , par lequel bain

, s'eft trouvé que ledit Vincent Baudot à enfoncédans

l'eau une fois feulement , en ayant été trouvé délié ,

en le retirant , & l'autre fois n'a été au fond de ladite.

eau , à l'égard de ladite veuve des Bœufs a enfoncé

59-

ود

deux
99
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"

ود

deux fois dans l'eau avec la femme dudit d'Appou-

,, gny, & quant aufdits d'Appougny , Regnard & la-

dite veuve Jolliton n'ont nullement enfoncé dans

l'eau (a) & dont & de tout ce que deffus ai Notaire

fufdit fouffigné, dreffé le préfent Procès-Verbal pour

fervir en tems & lieu ainfi qu'il appartiendra , dont

j'ai fait Acte ... La Minutte des préfentes eft fignée

,, par lefdits ..... & de moi Notaire fufdit fouffigné.

Icelle controlée à Seignelay par Noiret Commis le

onziéme Juin 1696.

وو

ود

Comme ce Procès-Verbal eft extrêmement fuccinct ,

parcequ'avant de le faire controler , on en ôta , dit-on ,

plufieurs circonftances , foit parceque le Notaire s'étoit

mal énoncé , foit pour diminuer la confufion dequelques

perfonnes , il eft bon d'ajouter ici : 1. Que l'expérience

fe fit plus modeftement qu'elle ne fe faifoit autrefois ;

car au lieu que les perfonnes que l'on jettoit dans l'eau

étoient toujours toutes nues , on leur laiffa en cette oc-

cafion la chemife , ce qui rend plus excufables du côté

de l'honnêteté , plufieurs perfonnes qui affiftérent à l'é-

preuve. On nous a pourtant écrit de nouveau que quel-

ques uns de ceux qui ne pouvoient enfoncer , craignant

que la chemife ne les empêchat , la quittérent , mais ils

ne laifférent pas de furnager.

2. Que les perfonnes qui ne purent enfoncer dans

l'eau , étoient plutot maigres que graffes , & qu'il y en

avoit même de fort maigres. Je me fuis informé de cet-

te circonftance, parceque les hommes maigres doivent

aller au fond de l'eau plus vite que ceux qui font gras."

3. Qu'on les jetta plus d'une fois dans la riviére , &

qu'on les laiffa furnager durant un tems confidérable ,

environ une demie heure. On jetta même quelques uns

des furnageans jufques à quatre & cinq fois fans qu'ils

enfonçaffent.

Après cette épreuve étonnante où il y a viſiblement

du

2

(a) Non plus que des gourdes , dont les enfans fe fervent pour

aprendre à nager.

L5
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***

du furnaturel , toutes ces perfonnes ainfi liées , devant

aller naturellement au fond , ceux qui avoient furnagé,

pafférent pour Sorciers. On n'en douta point , & l'on

ne fut en peine que de la procédure qu'on devoitgarder

à leur égard. Mr. M... qui étoit Receveur de la

Terre de Montigny-le-Roi , & chargé par fon Bail

des Procès criminels , pour éviter un trop grand em-

barras , empêcha qu'on ne pourfuivit ces prétendus

Sorciers. D'ailleurs les Juges de Montigny ayant

donné avis de l'épreuve au Confeil de Mr. le Prin-

ce, ce Confeil fage & éclairé répondit que ce n'étoit

pas là une conviction , & qu'il ne faloit plus réité-

rer ces fortes d'épreuves. Ainfi on laiffa ces malheu-

reux en repos , & quelques uns ont quité le pays avec

leur famille.

Huit ou neuf ans auparavant il s'étoit fait une fem-

blable épreuve par l'autorité du Bailli de Montigny ; &

ceux qui avoient fuccombé à l'épreuve , ne furent pas

non plus pourſuivis en Juftice, toutes chofes ayant été

affoupies par une voye qui appaife beaucoup de diffé-

rends.

C'eſt un bien qu'en toutes ces occafions les Juges

n'ayent pas pourſuivi & pafféoutre. Car felon les maxi

mes équitables du Parlement de Paris , dont le Reffort

comprend le Préfidial d'Auxerre , les Juges qui autori-

fent ces fortes d'épreuves , peuvent être pris à partie en

réparation d'injure. Tout ce que nous avons dit aux

Chapitres précédens fuffit pour convaincre toutes per-

fonnes que l'épreuve n'eft pas naturelle , qu'elle eft fu-

perftitieufe , capable de confondre les innocens avec les

coupables , qu'on y tente Dieu , qu'elle eft défendue.

expreffément par l'Eglife , & que les Curez qui l'auto-

riferoient , mériteroient d'être mis en pénitence par leur

Evêque. Mais il y a lieu d'efpérer que ces épreuves qui

ont été fi communes au voifinage d'Auxerre , ne feront

jamais renouvellées.

Quoi de plus fingulier qu'un grand nombre de per-

fonnes qui s'accufoient mutuellement de fortilége , n'a-

yent
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yent pu enfoncer dans l'eau, où elles avoient été jettées

pieds & poings liez , comme le Procès-Verbalde ce Cha-

pitre en fait foi?

Cet ufage ne ceffe point ; car Mr. le Curé d'Hery

qui eft le lieu de la réfidence du Notaire qui a dreffé le

Procès-Verbal en queftion , envoyant à Paris une nou

velle copie de ce Procès , écrit du 17. de ce mois de

Mars 1701. que dans la Parroiffe de Cheu , Diocéſe

de Sens , plufieurs perfonnes de différent fexe , pour fe

juftifier des reproches qu'on leur faifoit qu'ils étoient

Sorciers , demandérent d'être baignez publiquement. Il

dit qu'on les lia à la maniére ordinaire , qu'on les jetta

dans un endroit profond de la riviére d'Armanfon , affez

près de Saint Florentin ; & que ces malheureux ayant

la confufion de demeurer toujours fur l'eau fans pouvoir

enfoncer, furent par-là reconnus vrais Sorciers. Il ajou-

te que l'épreuve fe fit l'Eté dernier en préfence de plus

de huit cens perfonnes.

Cette lettre & une autre relation plus détaillée nous

apprennent une maniére fingulière dont on s'eft aviféde-

puis plus de cent ans , de lier ceux qu'on jettoit dans

l'eau. La pofture eft plus génante que celle que nous

avons expofée plus haut , & elle eft auffi plus propre à

faire enfoncer dans l'eau. On leur lie les coudes fous le

jarret, & les mains avec les pieds , en forte que le pou-

ce de la main droite eft lié au gros orteil du pied gau-

che , & le pouce de la main gauche au gros orteil du

pied droit. La (a) figure le fera plus facilement enten-

dre.

Les épreuves de l'eau bouillante & du fer chaud,

qu'on a eu bien de la peine à faire ceffer parmi les Chré-

tiens , font encore en ufage parmi divers Peuples barba-

res , comme on le voit dans plufieurs relations , & dans

la defcription hiſtorique (b) des Royaumes de CON-

GO, MATAMBA & ANGOLA, dans la baffe

Ethio-

(a) Voyez Planche (b) Fig. 1.

(6) In Bologna , in fol . 1687.
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Ethiopic. Voici ce qui eft dit de ces épreuves dans

PHiftoire de l'Ifle de Ceylan , préfentée au Roi de Portugal

en 1685. par le Capitaine Jean Ribeyro , & donnée en

François au commencement de cette année (a) 1701 .

Lorfqu'une femme eft accufée ou foupçonnée de quel-

que faute contre fon honneur & qu'il n'y a point de

preuve ,,, on la cite devant le Mareillero , (ou le Ju-

, ge ) fi elle nie , on l'oblige d'enfoncer le bras dans-

,, une chaudiére d'eau bouillante , ou de prendre un fer

,, chaud, & de le tenir quelque tems entre fes mains ;

fi elle ne fe brule pas , on la renvoye chez fes parens ,

qui n'ofent plus hui rien reprocher , & tous les parens

& fes amis viennent fe réjouir avec elle , de ce qu'el-

le a fi bien prouvé fon innocence ; mais fi elle fe brule

on la livre à fes parens qui la font mourir fur l'heu-

"

ود

"

ود

ود

ود

"

"

'", re.

it

Dans le Procès de Marie Bucaille , qui a fait tant de

bruit en Normandie , parmi plufieurs faits douteux ,

y en a un fort fingulier qui demandoit une attention

particuliére , c'eft que la Bucaille ait paru en même

tems & dans la prifon où elle étoit enfermée , & ailleurs ,

fuivant la dépofition des témoins , fa propre confeffion ,

& le jugement de Mr. de Sainte Marie, Lieutenant-Gé-

néral de Valogne.

Il y a actuellement à *** une perfonne dont on dit

des chofes très finguliéres , qui feront fans doute exa-

minées avec beaucoup de foin & de lumiére par des per-

fonnes fages & éclairées , qui en favent des particularitez

furprenantes.

Dès qu'on eut introduit l'épreuve de l'eau en Weft-

phalie , en Saxe & en Allemagne , un grand nombre de

Savans la condamnérent. Outre ceux que j'ai citez , je

viens de lire un Traité fort rare d'un Auteur Saxon

nommé Conradus ab Anten , qui déplorant l'aveuglement

des Magiftrats qui autorifoient cette épreuve , fit un

(a) A Trevoux & à Paris chez Boudot.

Li
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Livre intitulé : (a) Le Bain des femmes , ou l'Epreuve

par l'eaufroide , & le dédia à l'Archevêque de Brême.

Cet Auteur montre qu'il y a eu beaucoup d'épreu

ves fuperftitieuſes parmi les Payens , & ne doute pas que

celle-ci n'en foit une. Il ne parle pas exactement de l'o-

rigine & du progrès de l'épreuve , non plus que les au-

tres Auteurs que nous avons citez , parcequ'il n'avoit

pas vu les difputes excitées fur ce point au neuviéme fié-

cle , & les autres faits que nous avons obfervez . Mais

il aperçoit diftinctement que l'épreuve de l'eau , auffi

bien que celle du feu , étoient fuperftitieufes, parce-

qu'un effet eft fuperftitieux & diabolique , lorfqu'il

n'eft produit ni naturellement , ni par un miracle. (b)

Il n'eſt perſonne fi ftupide , dit-il, qui ne voye que

,, naturellement le feu brule , & que les chofes pefantes

vont en bas. L'épreuve n'eft donc pas naturelle , &

l'on voit auffi clairement que ce n'eft pas un mira-

cle , mais plutot une tentation de Dieu condamnée

» par le Droit Canon.

,,

" "

2. (c) Il remarque que l'épreuve eft trompeufe , &

que l'on ne doit pas être furpris que diverfes perfonnes

foient trompées & tombent en confuſion en furnageant.

Elles le méritent bien, ne craignant pas de s'en rappor-

:
ter

(a) Mulierum lavatio , quam purgationem per aquam frigidam

vocant: Item vulgaris de potentia Lamiarum opinio , quòd utra-

que Deo, naturæ , omni juri & probatæ confuetudini fit contraria.

Autore Conrado ab Anten. J. V. L. Lubecæ 1590. 8.

(6) Quòd porro effectus hi ex naturâ non fequantur , fed ignem

urere , gravia deorfum vergere , vel Terebinthus intelligat ; ex di-

vino miraculo , feu voluntate fequi , quis dixerit ? cùm in mani-

feftam Dei tentationem vergant , comonochiam. 2. q. 4. quæ ab

ipfoDei filio interdicta , legitur Math. & Lucæ 4. c. fin . de purg.

vulg. dum quis habeat quod rationabili confilio faciat , ut D. Au-

guftinus conqueritur. 22 q. 2. & fabricante diabolo , nata ſit pur-

gatio. c. Mennam. 2. q. 4. feu ut quidam. q. 5.

(c) Quæ fi penitius quis rimetur , non admirabitur , fi Domi-

nus Deus in hujufmodi inftitutis & exercitiis , quæ à fe aliena &

prohibita , fed à diabolo exhibita & demonftrata funt , conniveat,

·ut ab eo cui crediderunt , ludantur , rideantur , & non fecus naſo,

ut auriculis afini , ducantur & fufpendantur ; volenti & confentien-

ti injuriam fieri leges negant. L. cum donationis. c. de tranf.
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rer à la décifion de l'efprit de menfonge.

3. (a) Il appelle avec efprit cette épreuve par l'eau ,

une hidromantie plutonique , puifqu'elle ne fert qu'à

faire bruler les femmes qui l'ont fubie.

-Cette réflexion me remet dans l'efprit ce que j'ai peut-

être dit quelque part , qu'il eft étrange qu'on ait pris

un furnagement qui n'eft pas naturel pour une preuvedu

crime , au lieu que dans toutes les autres épreuves , le

prodige ou le miracle étoit la preuve de l'innocence. En

quoi l'on voit la bizarrerie des fuperftitions , qui réuffis-

fent felon les defirs ou les différentes penfées des hom-

mes , comme le dit Saint Auguftin (b).

Conrad Anten fe propofe au cinquiéme Chapitre de

réfuter Scribonius, qui autorifoit cette épreuve. Il dit

une partie de ce que nous avons vu dans Newalds &

dans Godelman ; & conclut enfin fon Ouvrage par une

déteftation de l'épreuve , & par une priére fervente à

Dieu , le conjurant d'empêcher que les Juges n'autori-

fent cet ufage (c).

Si des perfonnes croyent encore avoir quelques raifons

pour juftifier une telle épreuve , elles trouveront peut-

être la réfolution de leurs doutes dans le Chapitre fui-

vant.

(a) Plutonicâ iſtâ idpourria delatas veneficii fœminas damnare

(quis enim purgare dixerit , Cùm nulla fic lota flammas evitave-

rit.)

(6) Et ideò diverfis diversè proveniunt fecundùm cogitationes

& præfumptiones fuas. Doct. Chrift. I. 2. c. 24.

(c) Et hæc funt quæ in præfentiarum de diabolico , deteftando

legibus & moribus legitimis improbato mulierum balneo , feu ma-

vis lavatione , item de impiâ hærefi poteftatis anilis , & fathanicæ

dicere habui. Supernus ille Judiciorum præfes Deus qui magiftra-

tui gladium ceu Pelei haftam , ad bonorum fecuritatem & malo-

rum terrorem ac punitionem commifit , per Filii fui Salvatoris

noftri J. C. faxit innocentiam , ne cufpide obverfâ pro medicami-

ne vulnus, pro vulnere remedium detur , fed excuffis diaboli præ-

ftigiis , juftitiam non ex proprio , uti Palladem ex Jovis fingunt

cerebro , fed ut per legitimos fcripti, juris tramites calumniantium

iniquitates opprimantur , bonique tutelâ & digno patrocinio per-

fruantur.

СНА-
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CHAPITRE V.

Eclairciffement des difficultez propoféespar

Auteur de la République des Lettresfur

l'épreuve de l'eaufroide.

tez ,

L y a quelques années qu'on réimprima en Allema

gne deux (a) Traitez fur l'épreuve de l'eau froide

qui avoient paru depuis un fiécle , & dont nous avons

parlé au Chapitre précédent. L'Auteur des Nouvelles

de la République des Lettres fit l'extrait de ces Trai

& forma des difficultez & des doutes qui de-

mandent quelque éclairciffement dans un Ouvrage où

nous venons de traiter le fujet qui les a fait naitre..

Rickius Auteur du premier de ces Traitez , qui vou-

loit que l'épreuve de l'eau froide fût légitime , fe

propofa cette objection ; qu'on y tente Dieu , & en-

treprit de la réfoudre le moins mal qu'il put. Mais

l'Auteur de la République , qui eft toujours prêt à

fournir de fon efprit au défaut de fes Auteurs , rai-

fonne ainfi fur la difficulté propofée. Cette objec

,, tion , dit-il , ne feroit pas confidérable , fi on étoit

affuré que l'épreuve dont il s'agit n'a jamais été

fautive. Car on auroit lieu de croire en ce cas-là

,, que Dieu a établi l'immerfion des gens confédérez

,, avec le Diable , caufe occafionelle de la découverte

de ce complot , en s'engageant d'empêcher l'effet

,, naturel de la pefanteur. Une expérience conftam-

,, ment réitérée feroit une révélation affez fignificati

si ve de cette inftitution de Dieu , de forte que fans

,, le tenter on y pourroit recourir quand cela feroit

,, néceffaire. Il y a cent exemples dans l'Ecriture qui

""

ود

"

" ""

›› mon-

(a) Tractatus duo fingulares de examine fagarum fuper aquam

igidam projectarum, Francof. & Lipfiæ. 1686. in 4.
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ود

, montrent que Dieu n'a pas defaprouvé qu'on ait

", voulu de lui des fignes & des prodiges pour bien

", s'affurer d'un fait , & il faut tenir pour indubita-

ble, que l'Eglife n'auroit jamais condamné les épreu-

,, ves du, fer chaud , fi l'on n'eût eu de fortes raifons

de douter qu'elles fuffent un bon garant de la jus

,, tice ou de l'injuftice.

,,

"

REFLEXION OU REPONSE.

2

I.

Quoiqu'un effet qui n'eft pas naturel foit arrivé

plufieurs fois fans aucune variation , on n'a pas pour

cela droit d'affurer que c'eſt un miracle que Dieu

opére , jufques à ce qu'on fache indubitablement que

le Démon n'y a aucune part. Lorfqu'on lit dans l'E-

vangile de Saint Jean que les malades qui defcendoient

dans la Piſcine étoient guéris , on voit que l'agitation

de l'eau étoit établie comme la cauſe occafionelle de la

guérifon des malades ; & l'on ne peut douter que ce ne

fût un vrai miracle , parcequ'il eft dit au même endroit

que l'Ange defcendoit , (a) & que l'eau étoit mue. Cela

eft décifif.

Mais comme le Démon qui eft le finge de Dieu ,

contrefait quelquefois fes opérations , par le pouvoir que

Dieu lui laiffe , il y a fouvent lieu de douter fi la cauſe

de certains effets merveilleux ne doit point être rappor-

tée au Démon , ou fi elle vient de Dieu par les bons

Anges. On fe tromperoit en plufieurs rencontres fi l'on

jugeoit fur les premiéres apparences. Donnons en un

exemple. Le faint Livre de Tobie (b) nous apprend

que Sara fille de Raguel fut mariée fucceffivement à

fept hommes , qui moururent tous la premiére nuit de

leurs

(a) Angelus autem domini deſcendebat fecundùm tempus in Pif

cinam , & movebatur aqua. Joan. v. 4.

(6) Tob. 6.



des Pratiques Superftitieuses , &c. 177

leurs noces. Cet événement fi tragique arrivé fept fois

fans aucune variation me donne-t-il lieu de croire que

Dieu fait connoitre par là qu'il ne vouloit pas que Sara

fe mariat, & qu'il avoit établi fon lit caufe occafionelle

de la mort de tous ceux qui l'épouferoient ? Si je le

croyois ainfi , & que j'affuraffe que cet effet ne pouvoit

venir que de Dieu par les bons Anges, je me trompe-

rois & je reconnoitrois mon erreur dans le même endroit

de Tobie , où il eft dit que le Démon avoit tué ces

fept hommes , & que ce Démon ne pouvoit être arrêté

que par le fecours des priéres ferventes & par l'opéra-

tion du faint Ange Raphael. Donc quand un grand

nombre de perfonnes auroient demeuré fur l'eau contre

toute raiſon phyfique ; on ne peut pas conclure de- là

que c'eſt un miracle que Dieu opére , à moins qu'on ne

fût bien affuré que le Démon n'y a aucune part.

Quand il feroit conftant que Dieu a produit un mê

me effet en plufieurs rencontres à la prière de quelque

Saint, foit pour foutenir la foi , ou pour empêcher l'op

preffion d'un innocent , comme il a certainement arrêté

l'activité du feu en plufieurs rencontres que nous avons

marquées au Chapitre III.; il ne s'enfuivroit pas que

Dieu dût produire le même miracle , lorfque nous le

fouhaiterions. Il eft certain qu'on tente Dieu , lorfque

fans aucune infpiration , fans ordre , fans Loi , fans qu'il

ait parlé , on exige qu'en telle occafion & en tel tems

précisément il agiffe pour nous fecourir , ou pour nous

révéler quelque fait caché. L'heure des miracles eft mar-

quée ainfi que le dit (a) JESUS-CHRIST aux no→

ces de Cana. Ce Divin Sauveur nous apprend , en par-

lant du Démon qui l'excitoit à changer les pierres en

pain , que, que c'eft tenter Dieu que de vouloir des miracles

fans ordre. Et Judith avoit reproché aux habitans de

(a) Nondum venit hora mea. Joan. II:

Tome II. M

Be-
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Bethulie , (a) qu'ils tentoient Dieu enprétendant qu'il

devoit les fecourir le cinquième jour. Cette fainte veu-

ve n'ignoroit pas que tout eft poffible à Dieu , & qu'il

fait une infinité de miracles : mais il les fait quand il

lui plait , & pour qui il lui plait ; ce n'eft pas à nous à

lui prefcrire le tems auquel il doit les faire. Donc quoi-

que Dieu ait fait plufieurs fois des miracles , lorfque des

Saints qui fuivent fa volonté l'ont demandé, il ne s'en-

fuit pas que tout le monde doive attendre le même mi-

racle, furtout d'une maniére auffi précife qu'on l'attend

dans l'épreuve de l'eau froide , fur laquelle on condam-

ne un homme au feu. Ainfi quand l'épreuve auroit

réuffi autrefois d'une maniére conftante , ce feroit tenter

Dieu que d'exiger la même choſe dans une telle occa

fion, & quand il plaira à un tel Juge.

Si l'on ne veut pas apeller cela tenter Dieu , ce fera

du moins fauffement préfumer que Dieu doit agir dans

une telle rencontre , & mériter par cette préfomption

téméraire que l'Ange de ténébres qui fe transfigure en

Ange de lumiére , comme dit Saint Paul , fe mêle dans

l'épreuve , pour faire admirer fon pouvoir , ou pour

tromper les Juges , & confondre les innocens avec les

coupables.

"Mais dira-t-on , plufieurs exemples de l'Ecriture

montrent que Dieu ne défend pas de demander des fi-

gnes.

Rép. Oui à des perfonnes infpirées , telles qu'Abra-

ham , Moïfe , Jofué , Gedeon , Samuel , & les Pro-

phétes , à qui Dieu parloit , qui favoient fa volonté &

fuivoient fes ordres. Achaz étoit très blâmable de ne

pas demander un figne , lorsqu'un Prophéte le lui or-

donnoit. Son fcrupule qui lui faifoit craindre de ten-

ter Dieu , non petam & non tentabo Dominum , étoit

tout-à-fait mal placé. Il faut fuivre ce que Dieu or-

donne ou infpire ; mais fi l'on veut des fignes fans or-

dre & fans néceffité , pour favoir des chofes qu'on doit

(a) Qui eftis vos qui tentatis Dominum? Judith. 8.

ap-
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apprendre par d'autres voyes , ou l'on eft puni comme

cette génération perverfe dont JESUS- CHRIST par

le (4) , ou l'on s'expofe à être trompé par des fignes

produits par le Tentateur , avec lequel nous ne devons

avoir nul commerce. Donc quand les épreuves vulgai

res auroient conftamment réuffi , il faudroit les interdi

re par cette premiére raifon , qu'on y tente Dieu , &

qu'on préfume mal à propos qu'il y agit & les rend

efficaces.

Mais ces fortes d'épreuves vulgaires ne réuffiffent ja

mais fi conftamment , qu'elles ne ſe démentent par biert

des endroits. Il y a ordinairement de l'erreur & de

l'illufion , la fauffeté y prend fouvent la place de la vé-

rité, & alors il n'y a plus lieu de douter que l'effet ne

foit produit par l'esprit fourbe & menteur. Autre rai-

fon très forte de condamner l'épreuve , puisque tous

les Chrétiens doivent avoir en horreur les œuvres du

Démon , ausquelles ils ont renoncé dans le Baptême.

A cette nouvelle raifon qui fuppofe que le Démon

foutient fur l'eau les perfonnes qui n'enfonceroient pas

naturellement , on oppoſe une autre difficulté. L'objec

tion , pourfuit-on , qu'on fonde fur la fuppofition que c'eft

le Diable qui tient fufpendues les Sorcières à la fuperficie

de l'eau , eft pitoyable ; car il eft contre toutes les lumiéres

´du bon fens que le Démon employe fes forces à trahir les

créatures qui lui font les plus dévouées , & à faire triom-

pher de fes fujets les Fuges qui ont pour but de les envoyer

au fen.

Rép. Cela feroit contre le bon fens , s'il faloit fuppo-

fer de la bonne foi & de la droiture dans le Démon.

Mais (b) celui qui ne ceſſe de pécher , celui qui eft homi-

cide dès le commencement , qui dit des mensonges qu'il

trouve dans lui-même , parcequ'il eſt menteur & pére du

menfonge , comme dit JESUS-CHRIST (c) ; celui-

là

(a) Generatio mala & adultera fignum quærit ; & fignum non

dabitur ei. Math. XII. 39. XVI. 4, Luc, XI. 29.

(6) 1. Joan. III.

(c) Joan. VIII. 44.

M2
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là s'embarraſſe peu de trahir les perfonnes qui lui font

dévouées. Elles tiennent affez à lui fans qu'il s'appli-

que à fe les attacher davantage. Il aime mieux former

de nouvelles liaifons. Son but eft de féduire les hom-

mes en leur faifant craindre & refpecter quelque autre.

chofe que Dieu. Cet esprit fuperbe veut leur faire en- .

tendre qu'il agit , que fon pouvoir eſt fort étendu ,

qu'il peut faire du bien & du mal , qu'il faut par con-

féquent le refpecter & le craindre. Voilà fes vues , di-

fent les Péres. Il ne tend qu'à prendre dans l'esprit

des hommes la place de Dieu. C'eft ce qui le

tromper les hommes , fous l'apparence de faire exercer

la juftice , ou de procurer quelque autre bien tempo-

rel. Il n'eft donc nullement contre les lumiéres du bon

fens , que le Démon agiffe dans ces épreuves , pour

faire découvrir quelques méchans , pouvant fe dédom-

mager en les faifant confondre avec les bons , s'il eft

l'arbitre de l'épreuve.

1 Fin du Livre Sixieme.

porte à

HIS-
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LIVRE SEPTIÉME.

Hiftoire Critique de l'origine , & du progrès

de l'ufage de la Baguette parmi toutes les

Nations.

CHAPITRE PREMIER.

Ce que c'est que la Baguette. De quelle ma-

tiére elle eft. Quelle en eft la figure. Com-

ment on la tient. Et quel estfon mouve-

ment.

N entend communément par la Baguette

une petite branche fourchue , qui tenue

des deux mains tourne fur l'eau , fur les

métaux , & fur plufieurs autres chofes

qu'on veut découvrir.

Il faloit autrefois qu'elle fût de cou-

drier ou d'amandier ; mais on fe fert à préfent de toute

forte de bois. Il y en a même qui prennent une ver-

M 3. gc

+
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ge de fer , d'argent , de côte de baleine , ou de toute

autre chofe qui fe préſente à eux. Jacques Aimar de

Dauphiné , connu par les expériences qu'il fait depuis

plufieurs années , en ufe ainfi. Mr. le Royer (a) l'avoit

pratiqué de même avant lui en Normandie , & nous

voyons par le Livre qui a pour titre : l'Art de trouver

Les Tréfors (b) , que c'eft à préfent la pratique ordinai-

re. Il y a des perfonnes , difent les Auteurs de cet Ou-

,, vrage, qui veulent que l'on choififfe un certain bois

à l'exclufion d'un autre , & pour cet effet ils pré-

tendent le verd prévaut au fec , & que parmi le
que

verd celui qui a le plus de moële & le plus de fuc

,, eft toujours d'un plus grand effet .... mais c'eft une

,, erreurquifepeut prouverpar la raifon ... & qui feprou-

33

59

99

ve encore par l'expérience , d'autant qu'elle nous ap-

,, prend que toutes fortes de bois de quelque efpéce

,, qu'il foit , ont un mouvement auffi violent & auffi

, rapide , & qu'il eft indifférent qu'il ait été coupé

, par celui qui le met en ufage, ou par un autre , qu'il

,, foit moelleux ou non ... non feulement le bois fec de

,, quelque nature qu'il foit , tourne auffi facilement que

le verd , mais auffi le fer , l'argent , le fil d'archal, la

,, côte de baleine , & autre matiére fouple & folide.

Comme tous ceux qui fe fervent de la Baguette , ne

prennent pas d'une même matiére , tous non plus ne lui

donnent pas la même figure. Une houffine, un bâton

ordinaire qu'on porte à la main fuffit à quelques uns ,

la plupart néanmoins fe fervent d'une Baguette four-

chue, cette figure leur a paru plus efficace & plus com-

mode. Comme on a cru que la main communiquoit

quelque vertu à la Baguette , on s'eft facilement perfua-

dé qu'en tenant de chaque main une des branches , l'im-

preffion qui fe réuniroit à la pointe , ou à la tête de la

Baguette , feroit bien plus puiffante, La commodité s'y

trou-

(a) Au traité de l'inclination des arbres vers les eaux , & les mé

taux: en 1673:

(6) A Lyon chez, Baritel. 1693.
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trouve auffi en ce qu'une Baguette fourchue défigne

plus précisément par la pointe ce que l'on cherche.

On voit affez comment on doit tenir la Baguette,

& la figure le montrera tout d'un coup. On la tient ou

élevée la pointe en haut , ou couchée la pointe en bas,

ou on lui fait garder le milieu, la pointe à l'horifon."

Lorſqu'on la tient de la premiére façon , elle s'incli-

ne vers la terre ; fi on la tient de la feconde , elle re-

monte : & fi on la tient de la troifiéme , elle tourne in-

différemment d'un côté ou d'autre (4) .

Elle tourne fi fort à quelques perfonnes , qu'elle

roule, c'eſt-à-dire , qu'elle tournoye dans leurs mains ,

s'ils ne la tiennent pas fort ferrée, & qu'elle fe rompt ,

s'ils la ferrent beaucoup.

La maniére la plus commune de Flandres , à ce qu'on

écrivit par des lettres du mois de Mai 1700 , eft de

porter la Baguette affez haute , la pointe parallelle à

l'horifon , de la maniére que la Figure fuivante va

le repréfenter. C'eft ainfi qu'en ufe ordinairement un

Religieux Prémontré nommé M.... Prieur....

paffe pour habile dans la découverte des fources , & de

plufieurs autres chofes cachées , & il a fait plufieurs

expériences avec la Baguette à Boufflers en Picardie,

où M. le Maréchal a fait bâtir un magnifique Châ

teau.

II

Il y en a qui ne tiennent pas la Baguette entre les

mains , ils fe contentent de la pofer fur une main ou-

verte & étendue. Ayant oui dire à un de mes amis ,

dit M. le Royer , qu'il avoit vu en Hollande un hom-

me, lequel portant für fa main une Baguette de coudre

qui étoit fourchée , elle tournoit quand il paffoit fur un

cours d'eau qui étoit en terre ; & voulant me fervir en

1661. de cette inclination du coudre vers l'eau , afin de

faire preuve du mouvement vers le pole où je travaillois

pour lors , je fis deffein d'en faire expérience , & des la

pre-

(a) Voyez Planche (b) Fig. a

M 4
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i

premiére fois cela réuſſit , & enſuite je mis ce ſecret dans

une plus grande perfection.

,

Pour trouver donc de l'eau en terre , il faut prendre

une branche fourchue , foit de coudre , de chefne , d'or-

mean ou d'autres arbres tels qu'ils foient , d'environ

un pied de longueur , groffe comme un des doigts , afin

que le vent ne la faffe pas librement remuer , & la mettre

fur une des mains en équilibre , & le plus en balance que

faire fe pourra , puis marcher doucement & quand on

paffera par deffus un cours d'eau , elle fe retournera , ce

qu'il faudra marquer. Voici la figure de cette fourchet

te , & comme il la faut porter , fuppofant que la main

foit couchée & que la fourchette foit deffus paralelle à

l'horifon (a).

>

>

L'Auteur de l'art de trouver les Tréfors , dit même

qu'il fuffit de porter fur la paume de la main une Ba-

guette toute droite femblable à celles qu'on porte or-

dinairement à la main. Pour connoitre , (b) dit-il , fi

une perfonne a véritablement cette faculté , on lui fait te-

nir la main ouverte avec une Baguette pareille à celle dont

nous venons de parler , fur la paulme de la main ouverte į

& an cas qu'elle tourne on donne du mouvement en pas-

fant fur les chofes qu'on cherche , on conclut aisément qu'il

a cette faculté ou plus , & que l'expérience eft fans fuper-

cherie (c). B

Cette maniére de tenir la Baguette eft en effet fort

propre à éloigner le foupçon qu'on pourroit avoir qu'el-

le fe remue par un tour de poignet. C'eft apparem->

ment pour la même raifon , qu'on a inventé en Alle-

magne une autre maniére de la tenir & de la préparer.

On prend une petite baguette droite d'un feul jet fans

neeud , on la divife en deux , & creufant un des deux

bouts , on coupe l'autre en pointe pour pouvoir l'en-

chaffer. On tient enfuite ce bâton par l'extrêmité des

deux

(a) Voyez Planche (a) Fig. B.

(b) Pag. 15.

(c) Voyez Planche (a) Fig, C.
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deux doigts , entre lesquels on dit qu'elle tournoye dès

que l'on paffe fur du métal. Voyez la figure , elle eft

telle , que l'a donnée le Pére Kirker , (a) après avoir

vu préparer de ces fortes de Baguettes (b).

Il y a en France plufieurs perfonnes qui ne fe fer-

vent que d'une Baguette droite. Ils la tiennent à la

main par un bout , la préfentent aux endroits où ils

croyent qu'il y ait des métaux , s'apperçoivent lors-

qu'il y en a qu'elle s'en approche , & qu'elle échape-

roit de la main s'ils ne la tenoient bien ferrée , & fe fen-

tent eux-mêmes pouffez vers l'endroit où eft le métal.

Dans une lettre écrite de Mons le 6. Mai 1700. le

Pére Delbecque Dominicain d'un mérite connu , dit

qu'il a vu un jeune homme auprès de la Ville de Brai-

ne-le-Comte entre Mons & Bruxelles , chercher les mi-

niéres en enfonçant un bâton en terre , lequel fe met-

toit en mouvement dès qu'il y touchoit avec la main ,'

én cas qu'il y eût quelque chofe dans la terre.

ajoute que par cette voye il a découvert une miniére

fort précieufe , mais qui n'étoit pas dans fa maturité,

pour pouvoir en profiter.

On y

Enfin il y en a d'autres qui fe fervent toujours de

quatre Baguettes fourchues. Ils croyent trouver en

cette maniére un avantage confidérable , qui eft que fi

dans l'endroit où on cherche un tréfor , il y en avoit

plufieurs , les Baguettes fe tourneroient les unes d'un

côté les autres d'un autre. Jean-Baptifte Porta , Stroz-

zi Cicogna , & Mr. le Royer ont parlé de cette prati-

que , & il y a actuellement des gens à Paris qui cher

chent ainfi les métaux & les fources.

Mais comme on fe fert plus communément d'une

Baguette fourchue , qui tourne entre les mains de la

maniére décrite , c'eft principalement de celle-là dont

nous parlerons.

Du refte quoiqu'on prenne quatre Baguettes ou une

(a) De Arte Magnet. Lib. III . pag. 635

(6) Voyez Planche (a) Fig. 4.

feule ,

1
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1

feule , il ne paroit à préfent rien dans l'ufage qui res-

fente évidemment la fuperftition , au lieu qu'autrefois ,

c'eft-à-dire , au commencement de ce fiécle , on y mê-

loit des cérémonies tout-à-fait fuperftitieuſes.

Vyer dit (a) qu'en tenant à la main une Baguette

de coudre pour découvrir des tréfors , il faloit pronon-

cer le Pfeaume De profundis... Credo videre bona

Domini in terrâ viventium.

Bodin (b) dit à peu près la même chofe , & c'eſt

ce que Jean Belot dont on auroit bien dû profcrire les

œuvres impies , appelle la Corylomantie. Plufieurs fai-

foient fur ces Baguettes des figures myſtérieuſes. Quel-

ques uns y gravoient des Croix ; & l'on voit dans un

Cabinet de Paris quatre Baguettes affez anciennes , fur

lesquelles on avoit écrit Baltazar , Gaspar , & Melchior.

C'étoit fans doute dans la vue d'invoquer les Rois Ma-

ges , dont il eft dit (c) qu'ouvrant leurs tréfors , ils

offrirent des préfens. La Tradition populaire a donné

à ces Rois les noms qu'on vient de voir , & je crois

que Bede eft le premier Auteur qui ait écrit leurs

noms , comme il eft le premier qui ait décrit leur tail-

le , leur vifage , la figure de leur barbe , l'arrangement

de leurs cheveux , & la forme de leurs fouliers.

(a) De præftig. Dæmon. Lib. IV. c. 9.

(6) Dæmon. Lib. II. cap. 3.

(c) Matth. II. v. 11 ,

СНА-
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CHAPITRE II.

De l'examen du fait , s'il est bien certainque

la Baguette tourne fans art & fansfrau-

de fur plufieurs chofes cachées.

Précau-

tions à prendre contre l'obftination & la

tropgrande crédulité.

N'

E nous arriveroit- il point de faire l'hiſtoire d'u

ne impoſture , & de vouloir découvrir la cauſe

de ce qui n'eft pas ? Ces fortes de fautes font fi ancien-

nes , fi communes , & expofent à tant d'inconvéniens ,

qu'on ne fauroit affez fe mettre en humeur de critique

févére , lorsqu'on veut philofopher fur un fecret auffi

furprenant que l'eft celui de trouver de l'eau , des mé-

taux , les bornes des champs , les meurtriers , les vo

leurs , & tant de chofes cachées , par le moyen d'une

petite Baguette de quelque bois que ce foit.

N'eft-ce pas un tour de quelques fourbes qui cher

chent à vivre aux dépens des crédules , ou un jeu de

ceux qui fe font un plaifir de tromper quelques perfon

nes , pour fe confoler d'avoir été trompez les premiers?

Ne fe fert-on point de quelque espéce de bois , dont

les fibres foient d'un certain fens , à faire aifément tour-

ner la Baguette ? Enfin ce tournoyement ne fe fait-il

pas par un tour de poignet , ou une certaine ' preffion

des doigts ? Voilà ce que nous avons appréhendé avec

d'autant plus dé fujet , que la Baguette a manqué en

plufieurs rencontres. Mais voici ce qui ne nous per-

met pas de douter qu'elle ne tourne fans art & fans frau-

de entre les mains de quelques perfonnes.

1. L'on fe fert de toute espéce de bois , on fe fert

même d'une Baguette de fer ; ou de toute autre matié-

re. Il n'y a donc nul fujet de ſe défier des fibres d'un

certain bois.

2. De
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2. De peur d'être la dupe d'un homme qui fauroit

adroitement avec un tour de poignet faire tourner la

Baguette , je m'en affure par deux moyens. Le pre-

mier eft que deux perfonnes lui tiennent les mains bien

ferrées. Comme on empêchera qu'il ne puiffe donner

du mouvement à fes doigts , on empêchera auffi qu'il

n'en puiffe donner à la Baguette. Le fecond eft d'ob-

ferver de quelle maniére la Baguette tourne. (a) Vo-

yez la figure. Si c'eft par adreffe qu'on fait tourner la

Baguette vous la verrez tourner en même tems en

A. B. A. Mais fi les deux bouts A. A. demeurent

immobiles à cauſe que celui qui tient la Baguette la ſer-

re avec force entre fes doigts , & qu'elle fe torde néan-

moins en C. C. il n'y aura pas lieu ce me femble de

craindre la ſurpriſe. Or c'eft ce que j'obfervai , dès

que je voulus m'affurer fi le tournoyement de la Ba-

guette n'étoit point l'effet de quelque tour d'adreffe.

Un Préfident du Parlement de Grenoble , auffi res-

pectable par fa probité , fon esprit , & fon érudition ,

que par fes Charges & par fa qualité , voulut bien per-

mettre qu'on lui tînt les mains , lorsqu'étant à Greno-

ble & entendant parler des expériences de la Baguette ,

je ne pouvois croire le fait. Mr. le Préfident me fit

P'honneur de me dire qu'il n'avoit point examiné ce

qu'on difoit du tournoyement de la Baguette fur les

bornes , non pas même fur les métaux , mais qu'il ne

pouvoit pas douter qu'elle ne tournat fans fraude à quel-

ques perfonnes fur les eaux , parcequ'ayant fait cette

épreuve plus d'une fois à la campagne , elle avoit tour-

né fortement entre fes mains fur des fources. L'occa-

fion fe préſenta peu de jours après de faire l'expérience

au Villart près de Tencin l'une de fes terres. Je lui

tins la main droite avec mes deux mains , une autre per-

fonne lui tint la gauche dans une allée de jardin fous

laquelle il y avoit un tuyau de plomb qui conduifoit

de l'eau dans un baffin. En un inftant la Baguette four-

chue

(a) Voyez Planche (a) Fig. 5.
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chue qu'il avoit entre fes mains , la pointe tournée vers

la terre , s'éleva & fe tordit fi fort en C. C. (a) , que

Mr. le Préfident demanda quartier, parcequ'elle lui bles

foit les doigts.

Plufieurs perfonnes m'ont affuré que fouvent elle fe

rompt en fe tordant. Mr. Hirnhaïm écrit la même

chofe , (b) & tout cela m'empêche de craindre la four-

berie. Car il eft aifé de voir qu'il eft impoffible qu'un

homme tenant une Baguette des deux mains , puiffe la:

faire tordre en C. C.

3. Il y a des perfonnes qui portent la Baguette fur

la paume de la main ouverte & étendue , quelle eft l'a

dreffe qui pourroit en cette fituation la faire tourner ?

4. Je cache dans un jardin quelque piéce de fer,

de plomb , d'or , d'argent , & de cuivre, & je dis à

un homme à Baguette de chercher s'il n'y a point de

métal dans ce jardin. Loin de favoir ce que j'y ai ca-

ché , il ne fait pas même fi j'ai caché quelque chofe.

Toutefois il prend fa Baguette , elle tourne dès qu'il

paffe fur les endroits où j'ai caché du métal , & après

avoir fait ce que fon art lui enfeigne : ici , me dit-il ,

il y a de l'or , là du cuivre , en cet autre endroit de

l'argent , je vois qu'il dit vrai , dois-je encore craindre

la fourberie ?

5. Deux voifins conteftent fur l'étendue de leur

champ : ils ont en vain cherché les bornes , elles ne pa-

roiffent point un homme à Baguette eft appellé , tel

peut-être qu'on n'avoit jamais vu ni connu ; fa Baguet-

te tourne on creufe , & on trouve la borne qu'on

cherchoit. On a fait mille fois cette expérience dans

le Dauphiné, ai-je fujet de m'en défier?

>

6. Je ne vois pas qu'on puiffe traiter de fable l'his

toire de la découverte du meurtre de Lyon. L'homme

à la Baguette auroit-il pu impofer à tant de témoins ,

habiles critiques , attentifs ? Comment auroit-il pu de-

(a) Voyez la fig. précédente.

(6) Voyez plus bas Chap. VI.

viner
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viner tout ce qu'il a dit ? D'où auroit-il fu que les

meurtriers s'étoient affis fur tels & tels bancs , avoient

couché dans tels lits , parlé à telles perfonnes, & qu'ils

avoient paffé le Pont de Vienne fous une arche où nul

bateau ne paffoit ? La Baguette eft entrée dans un dé-

tail furprenant , & tout s'eft trouvé conforme aux ré-

ponfes du criminel découvert. Elle a même fait con-

noitre la ferpe qui avoit fervi au meurtre , quoiqu'on

P'eût mêlée avec quelques autres , & cachée tantot en

terre , tantot dans le foin , que peut-on en dire?

Ajoutons à tout cela que c'eft ici un fecret dont on

ne fait point de myftére , connu en mille endroits , &

pratiqué indifféremment par toutes fortes de perfonnes ,

dont plufieurs ne peuvent trouver aucun avantage à-

tromper. En vérité , il me femble qu'il faudroit être

fait comme le redoutable Dialecticien dont parle Bal-

zac (4) , pour ofer dire qu'on donne dans l'illufion en

croyant le fait.

Je ne doute pas néanmoins qu'il ne fe trouve des

perfonnes plus raifonnables que le Dialecticien qui en

douteront encore mais quel moyen de les en empê-

cher ? Si ces perfonnes fe font mifes fur le pied de ju

ger de tout , pour peu que ce fait dérange leurs idées ,

on auroit beau faire , ils le nieront à coup fûr, & trai-

teront tout cela de folie , c'eft le plus court moyen de

fe tirer d'affaire , & c'eft s'en tirer en esprit fort ,

génie qui fe met au deffus de la crédulité. Le fait eft

trop extraordinaire , il en couteroit trop pour en décou

vrir la caufe ; on le nie , & on eft éloquent à prouver

qu'on a raifon (b).

en

Mais ces perfonnes devroient faire réflexion qu'il y

a des chofes qui paroiffent incroyables , & qui ne lais-

fent pas d'être produites , ou par les communications

(a) Socrat. Chr. D. 5.

in-

(6) Difficultas laborque fciendi difertam negligentiam reddidit.

Malunt enim differere nihil effe in aufpiciis , quam quid fit edis-

cere. Cicero Lib . I, de Divinat.
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infenfibles des mouvemens des corps , ou par la puiffan

ce de Dieu qui éclate quelquefois par des miracles , &

par le pouvoir qu'il a laiffé aux Anges & aux Démons.

Rien de plus extraordinaire que le Démon ait tranſpor

té JESUS-CHRIST fur le pinacle du Temple , rien

cependant de plus vrai. Ne nous infcrivons donc pas

en faux contre tout ce qui paroit furprenant. Comme

la précaution eft louable & néceffaire , la prévention &

l'opiniâtreté doivent être évitées , parcequ'elles nous

peuvent faire rejetter des biens , ou nous empêcher de

remédier à des maux qui pourroient avoir de dangereu-

fes fuites.

Il y a beaucoup de gens qui croyent trop légére

ment ; il y en a qui croyent tout , & il s'en trouve

qui fe font un honneur de ne rien croire. On outre

tout , la plupart ne fauroient garder de milieu : s'ils ont

été trompez une fois en quelque chofe , tout ce qu'on

leur dira fur cette matiére fera toujours faux. L'Au-

teur (a) de la fauffeté des Oracles des Payens a décou-

vert qu'on avoit eu recours autrefois à l'artifice pour

faire parler des Statues cela lui fuffit pour conclure

qu'il ne fe fait jamais rien par le miniftére du Démon.

Il défie (b) les plus habiles de pouvoir lui faire chan-

ger de fentiment ; mais les uns ont pitié , & les autres

rient d'un tel entêtement comme on a ri de cet hom

me qui dit à Monfieur Voffius , qu'après de longues

& de fortes méditations , il avoit compofé un Livre ,

où il montroit par des preuves invincibles que jamais

Céfar n'a été au deça des Alpes , & que tout ce qui

eft contenu dans fes Commentaires touchant la guerre

des Gaules , eft faux. On fe féduit quelquefois à for-

ce de vouloir critiquer , & traiter de fable tout ce que

l'on n'a point vu. Si vous ne croyez qu'à vos yeux ,

(a) Ne

(a) Monfieur van Dale.

,

(6) République des lettres du mois de Mai 1687. Il vouloit fa

voir comment le Pére Thomaffin s'y prendroit pour le faire chan

ger d'avis.

1
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(a) Ne croyez donc point de Dieu , dit le Stoïcien de

Ciceron , car avez-vous jamais vu Dieu ? Plus de créan-

ce à l'histoire , ni à tout ce qu'on pourra nous rapporter

de nouveau. Imitons ces Habitans de pleine terre qui ne

peuvent croire qu'il y ait une mer. Encore une coup il

faut affurément beaucoup de circonfpection avant que

d'ajouter foi à ce qui fe dit d'extraordinaire , parce-

qu'on eft fouvent trompé. Mais il y a une certaine no-

toriété à laquelle on ne fauroit raisonnablement réſiſter.

Or à l'égard des faits dont il s'agit , trois chofes me

paroiffent inconteftables.

La premiére que la Baguette tourne fans art & fans

fraude entre les mains de quelques perfonnes. Les ex-

périences dont j'ai parlé , & dont j'ai été témoin , ne

me permettent pas d'en douter.

La Seconde qu'elle ne tourne pas toujours , &

qu'il y a fouvent , ou fourberie , ou illufion dans cet

ufage. Il eft conftant qu'en plufieurs occafions elle

n'a tourné à Aimar , ni fur l'eau , ni fur les métaux ,

ni fur l'endroit où il s'étoit fait des vols & des meur-

tres. Dans les (b) Lettres qui découvrent l'illufion des

Philofophes fur la Baguette , nous avons cité plufieurs

faits qui en font des preuves autentiques. Je puis a-

jouter ce qui fe paffa en préfence d'une perfonne d'auffi

grande confidération que l'eft le Révérend Pére Ma-

billon car il fut témoin que la Baguette ne tourna

point à Aimar dans une Sacriftie de l'Abbaye de Saint

Germain qui étoit pourtant toute entourée d'armoires

remplies d'argenterie. Elle ne tourna pas non plus dans

un

(a) Quid Deum ipfum numne vidifti ? Cur igitur credis effe ?

Tollamus ergò omnia quæ aut hiſtoria nobis , aut nova ratio af-

fert. Ita fit ut mediterranei mare effe non credant. Quæ funt

tantæ animi anguftiæ ut fi Seriphi natus effes , nec unquam egres-

fus ex infula in qua lepufculos , vulpeculasque fæpè vidiffes , non

crederes Leones & Pantheras effe , cùm tibi quales effent dicere-

tur ? Si verò de Elephanto quis diceret , etiam irrideri te putares ?

Cicero 1. de Naturâ Deor.

(6) Chez Boudot à Paris 1693. & à Amfterdam 1696.
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un endroit , où quelques jours auparavant le Pére Ma-

billon avoir vu la Baguette fe tordre & fe rompre en-

tre les mains d'une autre perfonne.

La troifiéme remarque fur laquelle on peut comp

ter, eft que la Baguette à fouvent tourné en des en-

droits où il ne s'eft trouvé ni eau , ni métaux , ni au-

cune des chofes qui la font tourner ordinairement.

Dans un jardin de Monfieur le Prince où l'on avoit

caché de l'or , de l'argent , des cailloux , & du cuivre

en quatre endroits différens , on fait qu'elle ne tourna

que fur les cailloux. Je fais auffi qu'en des endroits

où l'on cherchoit de l'eau les Baguettes s'agitérent avec

tant de force qu'elles fe rompirent , & que ceux qui

les tenoient en fuoient à groffes goutes ; en forte qu'on

croyoit trouver ou quelque tréfor , ou quelque grande

fource à cinq ou fix pieds de profondeur. Cependant

après avoir creufé plus de vingt cinq toifes on ne

trouva que de la terre & des pierres. Ceux qui ont

vifité un lieu de dévotion qui eft auprès de Salon en

Provence, ont pu voir dés puits d'une effroyable pro

fondeur , creufez inutilement fur les indices trompeurs

qu'avoit donnez la Baguette.

•

Elle a encoré trompé bien des perfonnes à Boufflers,

où l'on fouhaitoit fort de trouver de l'eau , fans être

obligé d'en faire venir par machine s pour l'embelliffe-

ment du grand & beau Château que Mr. le Maréchal

de Boufflers a fait bâtir. M. de Ximenès , Gouver

neur de Maubeuge , y envoya un Religieux Prémontré

de fa connoiffance , nommé Mr. le Gentil Prieur de

Dorenic près de Guife , qui paffe pour très habile à

découvrir les fources. Il a demeuré trois ſemaines à

Boufflers ; il a fait là & aux environs du Château plu-

fieurs expériences , & la Baguette fourchue qu'il tenoit

des deux mains tourna fi fortement en plufieurs en-

droits , qu'il en trembloit d'effroi & en changeoit de

couleur , à ce qu'ont rapporté des perfonnes qui étoient

préfentes. On marqua tous ces endroits avec foin , mais

après y avoir creuſé jusqu'à foixante piez , on n'a trou

Tome II. vé
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vé que de la terre féche. C'eft ce qui engagea Mr. le

Curé d'Houdane en Bray près de Boufflers , à conful-

ter à Paris quelques Savans , pour favoir fi l'on pou-

voit fe fier à ces fortes de recherches , & s'il eft permis

d'y recourir. Sa lettre qu'on m'a fait lire eft du 19.

Juin.

Je ne dois par obmettre ici un fait dont je fus té-

moin il y a près de 33 ans. En 1695. au mois de

Septembre Mr. de Francine Grand-Maiſon , Prévôt de

l'Isle de France , & Intendant général des Eaux , Mr.

l'Abbé de Châteaufort , & Mr. le Lieutenant de Roi

de Charleroi , m'amenérent un garçon de douze ans qui

avoit fait des expériences devant le Révérend Pére de

la Chaize , pour difcerner avec la Baguette les vrayes

médailles d'avec les fauffes. Ce garçon devenoit fa-

meux à Paris , & le Pére Moret de l'Oratoire avoit été

témoin de quelques faits très cachez qu'il avoit décou-

verts avec la Baguette. On crut donc que je ferois

bien aife d'obferver quelques particularitez. Je repré-

fentai à ces Meffieurs que dans la perfuafion où j'étois

qu'il n'y avoit que fourberie , illufion , ou fuperftition

dans toutes ces expériences , je ne pouvois y être pré-

fent , fi ce n'eft pour tenir les mains de celui à qui la

Baguette tourne , & empêcher les tours d'adreſſe. “Mr.

l'Abbé & Mr. le Lieutenant étoient fort furpris que

je me défiaffe de la fimplicité du jeune garçon ; cepen-

dant ils vouloient bien que je priffe toutes les précau-

tions poffibles ; & Mr. de Francine affez aife de me

voir disposé à critiquer l'expérience , me fit entrer dans

fon carroffe pour aller au Château-d'Eau près l'Obfer-

vatoire. Mr. de la Hyre , & un autre habile Phyfi-

cien & Mathématicien , dont j'ai oublié le nom , vou-

lurent bien être témoins de l'expérience. (Mr. Cas-

fini n'étoit pas alors à Paris. )

On coupa des Baguettes qu'on difoit devoir fe rom-

pre entre les mains du jeune homme , car pour éviter

cet inconvénient , il fe fervoit ordinairement d'une Ba-

guette de fil d'archal qui ſe tordoit fans fe rompre. Il

prit
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prit une de ces Baguettes fourchues entre les mains.

Mr. de la Hyre lui tint une main, je tenois l'autre ;

& quoiqué nous fuffions dans l'endroit même où tou

tes les eaux d'Arcueil paffent , & immédiatement fur

un tuyau de cent pouces d'eau , la Baguette fut immo

bile au grand étonnement de Mr. l'Abbé & de Mr. le

Lieutenant. Ils nous priérent de laiffer les mains li-

bres , & de cacher tout ce que nous voudrions , ne

doutant pas que le petit garçon ne le découvrit. Il fa-

lut confentir. Mr. de la Hyre & moi nous entrames

dans un petit jardin , que nous fermames fur nous , &

après avoir caché diverfes piéces d'or , d'argent & de

cuivre , & remué la furface de la terre en plufieurs én-

droits où il n'y avoit rien pour lui donner le change ,

Mr. de la Hyre fit påffer le petit garçon fur tous ces

endroits ; la Baguette ne tourna nulle part. Deux ou

trois mois après , ce garçon ne parut plus à Paris , &

l'on m'a dit qu'il étoit devenu hébêté.

Il faut conclure de tout ceci qu'il y a beaucoup d'il

lufion dans les fignes que la Baguette donne ; mais je

ne puis pas nier qu'elle ne tourne véritablement fans art

& fans fraude entre les mains de quelques perfonnes,

& qu'elle n'ait découvert plufieurs chofes cachées. Vo

yons quelques uns des faits les mieux connus , & les

plus affurez.

CHAPITRE III.

Quelles font les chofes que la Baguette indi-

que en France.

PL

Lufieurs perfonnés trouvent de l'eau par ce mo-

yen quelques uns connoiffent fi l'eau qu'ils ont

trouvée eft croupiffante , fi c'eft quelque amas d'eau

produit par les pluyes , ou fi c'eft une fource , fi elle

1

N2- fe
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fera abondante , combien il faudra creufer , fi l'on ren-

contrera du fable , de la roche , ou de la terre glaiſe.

Il y a des Payfans qui comptent fi fort fur toutes ces

connoiffances que la Baguette leur donne , qu'ils pren-

nent hardiment des prix faits pour creufer des puits , &

je fais certainement que dans un endroit où l'on crai-

gnoit de ne trouver de l'eau qu'avec de grands frais ,

un Payfan après quelques épreuves de la Baguette affu-

ra que l'on trouveroit une bonne fource à huit toifes.

Il s'offrit à creufer pour une affez petite fomme , on

en convint , & l'eau fut trouvée à la profondeur qu'il

avoit marquée.

On fait la même chofe à l'égard des métaux & des

minéraux. Il y a feulement cette différence entre l'eau

& les métaux., que la Baguette ne tourne jamais fur

de l'eau qui eft à découvert , au lieu qu'elle tourne fur

des métaux cachez ou en évidence.

J'excepte quelques perfonnes , lesquelles s'étant per-

fuadées que le fecret ne devoit fervir qu'à découvrir

ce qui eft caché , la Baguette fe conformant à leur pen-

fée , ne leur tourne point fur du métal , fi on ne le

cache , il faut du moins le couvrir d'un linge, ou d'u-

ne feuille de papier. Tels font ceux qui fuivent ce qui

eft prefcrit dans l'Art de trouver les tréfors.

Des métaux , des minéraux , & des chofes d'un ufa-

ge fingulier , comme le verre , le criftal , le talc , le

jaspe , le marbre , & autres chofes femblables , on en

eft venu aux pierres qui fervent de limites pour le par-

tage des fonds. Cette Baguette par fon mouvement les

indique. Si les bornes font dans la même place où les

avoient mifes les poffeffeurs des fonds , la Baguette ne

tourne pas feulement fur les bornes , elle tourne auffi

fur l'espace qui eft entre les deux , & fait ainfi paffer

celui qui la tient par la ligne que l'on apelle de fépara-

tion. Que fi la borne n'eft plus dans fa premiére place,

la Baguette tourne feulement fur cette borne & ne tour-

ne point lorsqu'on s'en éloigne ; on parcourt alors le

champ , jusqu'à ce que la Baguette par un tournoye-

ment
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ment indique l'endroit d'où on l'a malicieufement ti-

rée.

Avant la défenſe de Monfieur le Cardinal le Camus ,

l'ufage en étoit trèscommun dans le Dauphiné. Beaucoup

des gens de la campagne , hommes , garçons , & filles ,

vivoient du petit revenu de leur Baguette ; & une infi-

nité de différends touchant les limites fe terminoient

par cette voye ; on avoit volontiers recours à ces Ju-

ges , qui portoient en leur main la juftice , & toutes

les loix de leur tribunal. La fentence étoit prompte

ment expédiée , & les frais en étoient modiques , cinq

fols étoient le prix fixe de la découverte , auffi bien que

de la vérification d'une limite.

Comme ces gens à la Baguette paroiffoient fimples

& incapables de tromper , on s'en rapportoit à leur dé-

cifion. Sur leur parole on remuoit des bornes , on les

tranfportoit d'un lieu à un autre. Quelle joye pour

ceux dont les fonds augmentoient par ces changemens ?

Ils ne fe laffoient point de louer l'admirable vertu de la

Baguette , & les autres n'ofoient fe récrier contre une

pratique autorisée par la plupart des Curez & des Offi-

ciers ruraux . Quelques Curez faifoient eux-mêmes

tourner la Baguette : & on ne parloit plus de l'ufage

que comme d'un effet fingulier des graces gratuites.

(a) Ce fut ce qui obligea Mr. le Cardinal le Camus

à défendre cet uſage , fous peine d'excommunication

dans le Synode du 12. Avril 1690. La défenſe a ex

beaucoup d'effet , ainfi que plufieurs perfonnes me l'ont

affuré. Cependant la pratique étoit fi commune, qu'il

y a encore lieu de travailler à la faire ceffer. Mr e

Curé de Saint Louis m'écrivit de Grenoble le 27. Juin

1700. que malgré tout ce qu'on a dit aux Prônes

contre cet ufage , plufieurs perfonnes bien perfuadées

qu'elles n'ont point fait de mauvais pacte , ne font nul

fcrupule de fe fervir de la Baguette , affurant que fi

l'uſage n'eft pas naturel , c'eſt un don du Ciel. "C'eſt

pour

(a) Recueil des Ordonnances chez Pralard 1691

N3
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pourquoi Son Eminence , qui depuis trente ans ne ceffe

de bannir du Diocéfe toutes fortes de defordres & de

fuperftitions , a ordonné de nouveau aux Archiprêtres ,

Curez , & autres Eccléfiaftiques , d'être attentifs à ces

fortes d'abus , par le Mandement du 24. Février 1700.

qui commence ainfi . La Bonté Divine nous donnant en-

core la force & le mouvement d'entreprendre une dixième,

vifite générale de ce Diocéfe , afin que le Seigneur y répan-

de fes Bénédictions , & qu'elle contribue au rétabliſſement

du bon ordre , & de la Difcipline Eccléfiaftique , à l'ex-

tirpation des erreurs & desfcandales , &c.... vous nous

marquérezfi l'on fe fert de la Baguette , ou d'autres arti-

fices du Démon pour découvrir les limites ou trouver les

chofes perdues.

Ceux qui découvroient les bornes des champs , fa-

voient auffi trouver par la Baguette , les chemins per-

dus , & faifoient quelquefois des expériences femblables

à celle qui fe fit dans une terre , dont le Seigneur étoit

en peine s'il n'y avoit point eu autrefois quelque grand

chemin auprès du Château. Un homme qui cherchoit

des limites fe trouva heureuſement dans ces quartiers ,

on l'appelle , il fait tourner fa Baguette , reconnoit

qu'il y avoit eu un chemin , & défigne l'endroit pré-

cifément , & la largeur , & affure même qu'il eft pa-

vé , & qu'on le trouvera à cinq pieds de profondeur ,

on creuſe , & on eft tout furpris qu'il ne reſte aucun

lieu de douter de ce qu'avoit dit le devin.

Toutes ces pratiques firent penfer à quelques perfon-

nes que la Baguette pourroit bien leur fervir à mefurer

les diftances des lieux , comme on le feroit par le bâton

de Jacob , ou quelque autre inftrument de Géométrie,

ils l'effayérent & réuffirent en cette maniére.

Pour favoir la longueur d'un champ , ils fe mettent

auprès d'un arbre , ou d'une muraille , la Baguette aux

mains , & fouhaitent qu'elle tourne jusqu'à une diftan-

ce dans laquelle il fe trouve autant de pouces qu'il y

de toifes , dans le champ ; la Baguette foumise à leurs

defus tourne lorsqu'ils s'éloignent de l'arbre , ou de la

mu
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muraille , & s'arrête à une certaine diſtance ; on la me-

fure , on y trouve cinq pieds , c'eft-à-dire foixante pou-

ces , & on voit par-là que la longueur du champ eft de

foixante toifes.

Une perfonne m'a affuré qu'il avoit fait cette expé-

rience avec fuccès , & qu'il l'avoit appriſe d'un homme

déguifé en Hermite qui devinoit mille chofes avec la

Baguette. Paffons à quelques expériences qui ont fait

plus d'éclat.

Il y a déja plus d'un fiécle que Delrio ( a) a mis l'u-

fage d'une Baguette de coudre parmi fes pratiques fu-

perftitieuſes , ausquelles on recouroit de fon tems pour

découvrir les voleurs. Mais il n'y a que peu d'années

qu'on connoit cet ufage en France , & je crois qu'Ai-

mar eft le premier qui en ait fait l'épreuve publiquement.

Ce qu'il a fait à Lyon & ailleurs a donné lieu à un

fort grand nombre d'expériences. On dit enfuite qu'il

fe trouvoit beaucoup de perfonnes , à qui la Baguette

tournoit auffi-bien qu'à Aimar , & tous les jours on

entendit raconter certains faits extraordinaires , dont

quelques uns mériteroient d'être écrits. Néanmoins

comme la premiére épreuve qu'Aimar ait faite en pré-

fence des Officiers de juftice , eft une des plus autenti-

ques , & celle en même tems dont je fuis le mieux in-

formé , parceque je l'ai apprife du Magiftrar même qui

étoit préfent , ce fera auffi celle qu'il me fuffira de rap

porter. Le fait fe paffa à Grenoble en 1688. de la ma

niére que je vais dire.

On avoit volé des hardes à Mr.... dans un tems

où l'on difoit dans la Ville que ceux qui trouvoient les

bornes , favoient auffi découvrir les vols ; le defir d'en

voir l'expérience , & de recouvrer ce qui avoit été

pris , fit demander un homme à Baguette. (b) Aimar

eft apellé , & conduit dans l'endroit où l'on croyoit

que

(a) Disquif. Mag. Lib. III. fect. ult.

(b) 11 demeuroit pour lors dans la Paroiffe de Crôle près de

Grenoble,

N 4
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que le vol avoit été fait. La Baguette y tourne , elle

continue à tourner en fortant du logis , & en avançant

dans les rues , on vient aux prifons , & on paffe même

jusqu'à une porte qu'on ne pouvoit ouvrir fans la per-

miffion de Mr. le Juge. On va demander cette per-

miffion. Ce qu'on expofe pour l'obtenir , étonne Mr.

le Juge. Il veut être témoin de l'expérience , il fe rend

donc à la prifon , & fait ouvrir la porte. Aimar entre ,

& guidé par fa Baguette , il va vers quatre fripons

qu'on avoit enfermez depuis peu de jours. Il les fait

ranger fur une ligne , met fon pied fur le pied du pre-

mier , la Baguette ne remue point , il le met fur le pied

du fecond , la Baguette tourne , Aimar affure que c'eft-

là le voleur , quelque ferment qu'il fit pour fe difcul-

per. On paffe au troifiéme , la Baguette ne fe meut

point , mais elle tourne rapidement fur le quatriéme.

Celui-ci tout tremblant avoue le fait , déclare le fecond

complice , ils confeffent tous deux que le vol étoit dans

une grange auprès de la Ville. On y va , & les Fer-

miers interrogez ne donnant pas la fatisfaction qu'on

fouhaitoit, la Baguette découvrit fur le champ ce qu'ils

avoient caché avec foin.

Le Magiftrat (a) qui étoit préfent , & qui m'a fait

'ce récit , eft d'un mérite fi reconnu , & il examine tou

tes chofes avec tant de difcernement & d'exactitude ,

qu'il ne m'eft pas poffible de douter du fait.

Aimar alors n'étoit pas agité , comme il l'a été dans

la fuite. Il difoit feulement qu'en paffant fur les bor-

nes , ou fur les autres chofes qu'on lui faifoit chercher ,

il fentoit aux orteils un trémouffement qui l'avertiffoit

auffi bien que l'auroit pu faire le tournoyement de la

Baguette. Mais on ne le voyoit ni fuer ni pâmer , &

tous ces fymptômes ne font venus qu'après qu'on s'eft

défié de lui , & qu'on a appréhendé quelque fourberie.

On a pu voir dans le récit de la découverte des Au-

teurs

(a) M. Baffet , pour lors Juge, & enfuite Premier-Préſident dụ

Bureau de Meffieurs les Tréforiers de France.
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teurs du meurtre de Lyon , de quelle maniére ces con-

vulfions le prennent. Je ne répéterai pas ici cette his-

toire , parcequ'elle eft décrite dans les (a) Illufions fur

la Baguette , & en tant d'autres endroits qu'elle ne peut

être ignorée. On ne s'apperçut d'aucune émotion de

cette nature , lorsqu'auprès de Grenoble on lui fit faire

une expérience auffi extraordinaire que celle qu'on va

voir.

Vers la fin de l'année 1689. le Fermier des Dames

Religieufes de fainte Cecile fut fort furpris de voir mou-

rir les bœufs & les vaches qu'on avoit fait paitre dans

un certain pré. Il en mourut vingt trois en peu de

jours , quoique l'herbe de ce pré fût des meilleures de

tout le terroir. Etonné d'un tel accident
& empres

fé d'en découvrir la cauſe, il lui vient dans l'esprit que

de pourroit bien être un maléfice , & que la Baguette

qui découvroit tant de chofes cachées , pourroit auffi

découvrir ce que c'étoit. Comme Aimar paffoit pour

un des plus habiles devins , on le fit venir. La Ba

guette fut miſe en ufage , elle tourna par tout dans le

pré, & nullement aux environs , fi ce n'eft fur un pe

tit fentier qui aboutiffoit au pré. Cela fait dire à Ai-

mar que pour s'affurer fi c'eft un maléfice , il faloit

prier Mr. le Curé de faire les Exorcismes. Le Cure

accompagné des plus notables de la Paroiffe vient au

pré , & fait en habits de cérémonie les priéres accoutu

mées. Aimar reprend la Baguette , elle ne tourne plus

dans le pré. Elle fe remue néanmoins fur le fentier , le

mouvement continue , on avance , & on vient jusqu'à

une hute où la Baguette ceffe de tourner. Un homme

d'affez méchante réputation y logeoit ordinairement,

lequel informé de ce qui fe paffoit n'a plus paru dans

ces quartiers. On n'en fit aucune recherche. Le Fer-

mier fe contenta de ne voir plus mourir fes beftiaux

qu'il fit entrer dans le pré dès les même jour , par le

confeil de Mr. le Curé & d'Aimar.

Si

&

(4) Illufions des Philofophes.

NI
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Si on eft furpris de voir confulter un bâton pour dé-

couvrir les maléfices , on le fera peut-être encore da-

vantage de voir confulter le même bâton , pour con-

noitre les offemens des Saints, Aimar fe pique de faire

de ces fortes de découvertes , & quelques uns y réus-

fiffent mieux que lui.

Depuis qu'on s'eft informé avec quelque foin des

chofes que la Baguette a fait découvrir , on en a ap-

pris tant de fingularitez , qu'il faudroit pour les décri-

re faire un gros Livre , qui feroit peut-être dangereux

pour quelques perfonnes , & trop ennuyeux pour d'au

tres. Il fuffit de dire en général qu'on s'eft fervi de

la Baguette pour découvrir l'infidélité des femmes , les

faux contrats , & un grand nombre de chofes purement

morales.

2

Le Révérend Pére Menetrier , Jéfuite écrit (a) que

'depuis les expériences célébres qu'on a fait faire à Ai-

mar on a vu des effains de chercheurs de fources par le

moyen de la Baguette , fuivre comme lui les piftes des vo-

leurs , découvrir l'or & l'argent caché,... A combien

d'effets , pourfuit-il , s'étend aujourd'hui ce talent ? IL

n'a point de limites. On s'en fert pour juger de la bonté

des étoffes, & de la différence de leur prix , pour démêler

les innocens d'avec les coupables , & coupables d'un tel cri-

me. Tous les jours cette vertu fait de nouvelles décou-

vertes inconnues jusqu'à préfent.

Mr. du Verdier , Docteur de Sorbonne reçut une

lettre de Touloufe , le 26. Mai 1700 , dans laquelle

on lui faifoit le détail des expériences que quelques per-

fonnes faifoient avec la Baguette. On lui parloit d'un

Curé qui devinoit ce que faifoient des perfonnes abfen-

tes, fi un homme avoit de l'argent , en quelles espéces

& combien. On confultoit la Baguette fur le paffé , le

préfent & l'avenir, Elle baiffoit pour répondre oui , &

elle

(4) Réflexions fur les indications de la Baguette. ALyon 1694-

pag. 46,
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elle s'élevoit pour la négative. Il étoit indifférent d'ex-

primer fa demande de vive voix ou mentalement ; ce

qui furprendroit davantage fi la perfonne judicieufe qui

écrivoit, n'ajoutoit que plufieurs réponses s'étoient trou

vées fauffes.

Il y a quelques années qu'on me montra une lettre

de Dauphiné, où l'on parloit de Mademoiſelle Allouard

qui devinoit auffi avec la Baguette ce qui fe paffoit en

des lieux fort éloignez. Mais en voilà trop fur cet ar-

ticle.

CHAPITRE IV.

Comment on diftingue les différentes chofes

fur lesquelles la Baguette tourne , & ce

que l'on fait pour la déterminer à tourner

pour une chofe, plutot que pour une autre.

L

E fecret s'eft étendu à tant de chofes , qu'il ne

faloit plus pour y donner beaucoup de cours ,

que des moyens aifez de connoitre fur quoi la Baguet¬

te tourne. Plufieurs perfonnes s'en font prefcrit à leur

fantaifie , qui n'ont pourtant pas laiffé de s'accommo

der avec l'expérience. En voici trois des plus ufitez.

Le premier eft que la Baguette ne tourne que fur

ce qu'on veut découvrir. Un homme qui cherchoit

des bornes, m'avoua que c'étoit-là tout fon fecret. Cat

lui ayant demandé comment il connoitroit fi la Ba

guette tourneroit fur une borne , puisqu'il fe pourroit

faire qu'il paffat fur quelque fource , fur une piéce de

métal , fur un clou , fur un fer de cheval , ou enfin

fur quelqu'une des chofes qui font tourner la Baguet

te, il me répondit qu'ayant intention de chercher une

borne , elle ne tournoit jamais fur quelque autre chofe

qui fe rencontrat fur fon chemin. J'obfervai auſſi en

deux
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deux occafions où je fus témoin de quelques expérien-

ces, que la Baguette s'accommodoit aux defirs de ceux

qui la tenoient , ou qui la confultoient ; & tout lemon-

de a pu remarquer la même choſe dans le récit de la dé-

couverte des meurtriers de Lyon. Quand on cherchoit

autre choſe que des métaux , on avoit beau fe tenir fur

une ferpe , ou auprès de quelque métal que ce fût , la

Baguette ne tournoit point.

Cette maniére eft de toutes la plus aifée ; & elle a

contenté plufieurs perfonnes. Mais prefquetout le mon→

de voit bien qu'une penfée ou un defir ne peuvent na▾

turellement faire remuer un bâton ; on fuit donc com-

munément la maxime fuivante , qui paroit mieux fon-

dée fur la Phyſique.

Lorfqu'on veut favoir s'il y a de l'eau ou des métaux

dans l'endroit où la Baguette tourne , on met fur la Ba-

guette du linge ou du papier mouillé. Si elle continue à

tourner, c'eft une marque qu'il y a de l'eau , & fi elle

ne tourne plus , on juge qu'il y a autre chofe. Pour con-

noitre enfuite s'il y a du métal , & de quelle efpéce il

eft, on enchaffe fucceffivement à la tête de la Baguette

diverfes piéces de métal ; c'eft un principe conftant pour

plufieurs perfonnes que la Baguette tourne, lorfqu'elle

auche du même métal que celui qui eft dans la terre ;

& qu'elle ceffe de tourner fi on lui fait toucher d'un

métal différent.

La plupart trouvent cette pratique fort fpirituelle , &

tout à fait Phyfique. Ceux qui fe payent de fympathie

ou d'antipathie en découvrent là de fort efficaces. Plu→

fieurs même qui n'expliquent les effets naturels que par

un écoulement de corpufcules , croyent y trouver entié-

rement leur compte. Il leur femble voir à peu près la

même chofe , que ce qui arrive à l'aiman à l'égard du

fer. Comme l'on fait que l'aiman donne du mouvement

au fer, à caufe de la communication qui le fait entre eux

par les petits corps qui fortent de l'un & de l'autre, on

croit qu'il fe fait à peu près la même chofe entre les par-

ties qui s'exhalent, par exemple , de l'or qui eft en ter

re
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re, & celles qui fortent de la Baguette , & de l'orqu'el-

le touche ; au lieu que fi l'on mettoit auprès de la Ba-

guette un autre métal, la vapeur différente empêcheroit

l'effet de cet écoulement. On fe repoſe aiſément fur ces

fortes de raiſons , & quoiqu'il y refte bien de l'obfcu

rité , on croit que les habiles Phyficiens y verront clair ,

ou bien que c'eft-là un des fecrets de Phyſique que l'on

ne peut encore bien pénétrer.

Il faut une troifiéme maniére toute contraire , pour

contenter ceux qui raifonnent toutautrement. Quelques

uns ont cru que là Baguette ne fe remuoit fur les mé

taux & fur les fources , que par un penchant naturel qui

la portoit à s'y aller joindre ; tout de même , ont-ils

dit , que les corps peſans ſe portent vers la terré , com-

me à leur centre. Contens de cette penſée , ils ſe font

perfuadez que la Baguette ne tourneroit jamais pour

des métaux cachez , lorfquelle en toucheroit de même

efpéce. Car pourquoi fe trémoufferoit-elle pour s'aller

joindre à uneespéce de métal qu'elle touche? Ils en ont

donc fait une maxime différente de la feconde , qui n'a

pas laiffé de leur réuffir. Les Auteurs de la Verge de

Facob, on de l'Art de trouver des Thréfors , l'ont fuivie ,

& ils vont nous dire eux-mêmes ce qu'ils ont obfervé

là deffus.

""

99 Il faut , difent-ils , (a) convenir de deux principes éga

,, lement inconteftables , qui ferviront de baſe à toutes

les découvertes , & de fondement à tout ce quenous

", en dirons. Le premier , que la Baguette tourne fur

», une choſe cachée de quelquenature qu'elle foit , four-

,, ce , mine , métal , minéral , limites , & autres de

,, cette nature. Le fecond , que les chofes apparentes de

même nature arrêtent le mouvement l'une à l'autre ,

» lorsqu'on en fait la recherche. Ainfi l'eau , les mé-

,, taux , & les autres chofes cachées ne donnent aucun

,, mouvement à celles de même nature qui font appa-

En un mot la chofe apparente de même na-
>> rentes.

(a) Page 29.

* ture
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"

,,

,, ture que la cachée, ôte & arrête le mouvement que

la Baguette avoit fur la chofe cachée .... Par exem

" ple , lorſqu'on veut favoir fi c'eſt pourde l'eau , pour

,, un métal , pour une limite , ou pour quelque autre

choſe cachée , on la peut diftinguer & en connoitre

,, la nature , en appliquant fucceffivement au bout de la

,, Baguette plufieurs espéces différentes , comme de

,, l'or , de l'argent , du cuivre , du plomb, un linge ,

, ou un papier mouillé de la grandeur d'un pouce ,

,, &c. jufqu'à ce qu'on en ait trouvé une qui arrête ce

mouvement. Alors par le principe que nous avons

établi ci-deffus , il faut tenir pour conſtant que lá

chofe cachée eft de même nature que celle qui fe

,, trouve au bout de la Baguette , & que l'effet ceffe

, par la même caufe qui le produit.

فو

فد

ژو

,, Ce principe eft certain lorfqu'il n'y a qu'une feule

, chofe cachée capable de produire ce mouvement.

Mais s'il s'y en trouve plufieurs différentes , qui

,, caufent le même effet , on refte toujours dans la mê

,, me incertitude , parcequ'une espéce feule n'arrête pas

,, pendant qu'il s'en trouve d'autres cachées qui ont la

, même faculté de mouvoir la Baguette. Par exemple ,

, une fource qui coulera dans une mine, ou dans un

,, tuyau de plomb & de cuivre , fera tourner la Ba

, guette , mais la mine , le plomb , le cuivre , ou des

foudures d'étain qui font au fond le feront auffi ; de

, forte que l'attouchement d'une espéce n'arrêtera pas

,, le mouvement , pendant qu'il y en a d'autres qui le

» caufent.

95

,,

pas
le

,, Quand donc on aura mouillé un linge au bout de

la Baguette , elle ne laiffera de tourner pour

plomb , pour le cuivre, pour les foudures , ou pour

», le feul tuyau , quand la fource ne couleroit plus. On

, ne peut donc découvrir toutes ces différentes eſpé-

,, ces , qu'en mettant au bout de la Baguette , ou dans

le creux de la main, en forte qu'elle les touche , au-

tant de différentes efpéces qu'il y en peut avoir de

», cachées , comme du plomb , de l'étain, du cuivre ,

ود

» &c."
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&c. parcequ'alors elle s'arrêtera , & n'aura plus de

,, mouvement.....

59

",

,, (a) Pour fe tirer d'embarras , on tâche avant tou-

,, tes chofes de favoir s'il n'y a point de fource dans le

lieu où la Baguette tourne, & pour le découvrir, on

ſe précautionne au moment de la recherche , d'un

linge mouillé au bout de la Baguette ; quand on ap-

, perçoit que ce linge n'arrête pas ce mouvement , on

connoit d'abord qu'il n'y a pas de l'eau , ou que s'il

,, y en a , elle eft jointe avec quelque autre matiére

», qui continue ce mouvement. Cette matiére ne pou-

,, vant être qu'un métal , un minéral , &c. après lui

avoir fait toucher de plufieurs métaux , ou minéraux ,

&c. fans que cela l'arrête , l'on tire encore cette con-

,, féquence qu'il n'y a point de métaux , ou de miné-

raux en ces endroits , ou qu'avec eux il y a encore

" quelques autres efpéces qui continuent ce mouve➡

" ment , comme pourroit être un corps mort, une li-

,, mite , &c. Pour (b) le corps mort il lui faut faire

,, toucher de la mumie , pour les limites il lui faut fai-

s, re toucher une piéce d'une véritable limite , ou quel-

», que peu de la terre que l'on trouve dans l'efpace de

,, la longueur des limites ; & fi la Baguette s'arrête ,

conclure avec certitude qu'il y a une limite dans cet

i, efpace.

55

"

:

On croit que toutes ces pratiques font appuyées fur

des raifons phyfiques. Nous avons déja dit quel en eft

le fondement ; mais il vaut mieux qu'on le voye dans

les propres paroles des Auteurs déja citez.

99 La caufe de cet effet , difent-ils (c) , eſt évidente,

» parceque l'efpéce qui touche ou qui apparoit , atti-

,, rant , ou réuniffant à foi ces particules , ( qui par la

", Séparation totale de leur centre , ou de leur commune

matrice , étoient dans une agitation violente

(a) Pag. 40.

(b) Pag. 87.

(c) Pag. 120

pour s'y

rena
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99

réunir ) les met dans le repos , & fait ceffer leur ági-

tation par leur réunion à l'efpéce de même nature

qu'elles touchent en la Baguette. C'eſt ainfi que le

,, fer aimanté, qui naturellement ſe tourne toujours du

, côté du Pôle du Nord , où eft le centre de l'aiman ,

arrête fon mouvement, & ceffe d'y tourner , pour fe

,, ranger du côté & fe réunir à l'aiman prochain qu'on

,, lui préfente.

Refte encore à voir comment on juge de la profon-

deur des fources , & des mines. Difons en deux mots.

Celui qui a trouvé la fource ou la mine , marque l'en-

droit où la Baguette a tourné, reprend la même Baguet

te, & s'éloigne jufqu'à ce qu'elle ceffe de tourner. A-

lors on mefure la diftance qu'il y a de-là à l'endroit

marqué , & on prétend qu'elle eft la même que la pro-

fondeur de la fource. Les Auteurs déja citez jugent de

la longueur & de la profondeur des fources , par la ma-

niére dont la Baguette tourne , tantot en baiffant , tan-

tot en remontant. Je fais qu'il y en á d'autres qui ont

fait d'autres obfervations , & fe font preſcrit d'autres

loix. Mais en voilà déja trop fur ce fujet. Voyons fi

dans les autres pays la Baguette eft mife en ufage , auffi-

bien qu'en France.

CHAPITRE V.

De l'ufage de la Baguette en Allemagne &

en Flandre.

EN ou

N quelques endroits d'Allemagne on fait un ufage

fort fingulier d'une Baguette de coudre ou de frê-

ne , car on s'en fert pour remettre les os difloquez ou

rompus, pour guérir les playes , & étancher les hémor-

ragies. La plupart préférent le frêne à tout autres bois ,

& ils l'apellent pour ce fujet , das vundholts ; bois à

guérir les playes. Il ne faut pourtant pas s'imaginer

que
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que tous croyent le bois 'feul capable de produire ces ef-

fets. Les pratiques que plufieurs joignent à cet ufage

font bien connoitre que ce n'eft pas de la propriété du

bois qu'ils attendent la guérifon , & qu'ils fe mettent

peu en peine qu'il y paroiffe des marques évidentes de

leur fuperftition ; mais il eft vrai auffi que quelques uns

tâchent en préparant la Baguette de n'obferver que des

circonftances qui puiffent paroitre Phyfiques. (a) Tel-

les font celles que Borel rapporte après le Médecin Lai-

gneau , lequel , dit-il , fans fe fervir d'autre reméde que

d'une Baguette de coudre préparée , s'étoit lui même

remis le bras écrafé fous la roue d'un chariot. On ajoute

qu'il faifoit une infinité de femblables cures avec de

tits bâtons qu'il confervoit , bien munis des influences

de la conftellation qui les rendoit fi bienfaifans. Tout

fon fecret confiftoit à couper d'un feul coup une petite

verge de coudre, lorfque le Soleil entroit dans le figne

du Belier , & à en fceller les deux bouts avec de la ci-

re d'Efpagne , de peur que la vertu ne s'évaporat. Il ne

faloit enfuite que frotter la contufion avec une de ces

Baguettes , pour faire remettre les os dans leur place,

pe-

com™

(a) Ad contufiones & fracturas folo coryli contractu curandum .

Novam & infolitam fracturarum & contufionum curam ut & he

morragiarum hic referam , fed experientiâ alienâ millies compro-

batam , nempe à Jufto Lagneo medico non obfcuro , qui innume-

ros ait fe baculorum fuorum frictione folâ curaffe , femetque ip-

fum à brachii fracturâ , à currûs rotâ , abfque ullo remedio libe-

raffe. Sunt autem baculi magici feu conftellati , qui ad certam as

trorum difpofitionem refecantur , unde vires eorum procedere ait.

Ut ut fit ejus arcani quod maximi facit , ecce defcriptionem . Cory-

li virgultum ab inter nodio uno ad aliud , digiti minimi ad manus

craffitiem æquans , idque Sole in arietis fignum ingreffum faciente

unicoque ictu fecetur , & cerâ Hifpanicâ utrinque figilletur , ne

vires ac fpiritus amittat , ficque fervetur ad ufum. Fracturas au-

tem , fed præcipuè luxationes cum contufione baculo illo aliquo-

ties perfricabis & fufficiet , ficque ait quafi incantamento curari.

Obferv. 78. idem Medicus alium baculum eod. modo parat ex

fraxino , cùm Sol & Luna in ariete conjunguntur , ex folâ ejus ad-

motione omnes afferit fedari hemorrhagias. Borellus Centur. 3.

Obferv. 77.

• Tome II.
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comme fi on s'étoit fervi de quelque enchantement. Le

même Médecin préparoit ainfi des Baguettes de frêne

au tems de la conjonction du Soleil & de la Lune dans

le figne du Belier, & prétendoit par leur feul attouche-

ment arrêter toutes fortes d'hémorragies.

Vellenius qui faifoit imprimer en Langue Allemande

en 1671. La Relation véritable de la Verge de Mercure,

& qui voudroit bien en juftifier l'ufage par celui dubois

à guérir les playes, appréhendant qu'on ne trouve quel-

que fuperftition dans la maniére de préparer les Baguet-

tes , prétend que le frêne feul fans autres précautions gué-

rit les playes , & il fe récrie fort contre ceux qui ont

introduit des abus dans cette pratique.

9

A cet ufagé près , on ne fe fert guéres à préfent de

coudre en Allemagne , que pour chercher des métaux.

Les mines qu'ils croyent cachées dans leur pays les ont

déterminez à s'attacher uniquement à les découvrir

d'où vient que la Baguette , que l'on nomme en Latin

Virgula divina , Virgula Mercurialis , la Verge de Mer-

cure , la Baguette Devinereffe , fe nomme communé-

ment en Allemand , Ruthe eines bergmans , la Baguette

d'un Métaillier , ou d'un homme qui cherche des mi-

nes. Ils lui donnent plufieurs autres noms , qui expri-

ment prefque tous le defir qu'ils ont de s'en fervir pour

devenir riches ; car tantot ils l'appellent Gold-Ruthe,

Verge d'or, tantot Glüct- Ruthe , Verge de fortune , ou

Glüct Vuunfchel , defir de trouver fortune.

Ce qu'on obferve dans l'ufage de la Baguette varie

extrêmement , & quelques uns ne font point de diffi-

culté d'obferver certaines chofes qui font évidemment

fuperftitieufes. Voici les pratiques les plus communes

qui fe trouvent dans plufieurs Auteurs Allemans.

Pour la matiére de la Baguette , les uns ne fe fervent

que de coudre , les autres que de frêne , les autres de

fapin ou de pin, & les autres de poirier ou de cerifier,

Il y en a qui fe fervent de la même Baguette , quelque

chofe qu'ils cherchent : les autres prennent de différen-

tes Baguettes pour découvrir diverfes chofes. Ils fe fer-

vent

1
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vent d'une verge de fer pour chercher de l'or , de cou-

dre pour l'argent , de frêne pour le cuivre , de pin fau

vage pour le plomb, & de la tige de laitue pour le fer.

On obferve auffi bien des chofes en la coupant. Il

faut pour quelques uns qu'elle foit coupée un Diman-

che avant le Soleil levé à la pleine Lune , ou bien le

Vendredi Saint , le jour de l'Annonciation ou la nuit

de Noël , ou au moins le mois de Septembre ou d'Oc-

tobre à la pleine Lune. Les autres n'obfervent que l'as-

pect des Aftres.

Dans l'ufage actuel de la Baguette , la plupart pro-

noncent certaines paroles , s'ils ne les ont prononcées en

les coupant. Quelques uns récitent l'Evangile de Saint

Jean In principio. Les autres marmotent certains mots,

aufquels Agricola (a) attribue la vertu de la Baguette ,

& qu'il a dans cette penfée prudemment obmis. Il y en

a qui prononcent des paroles qui ne font qu'exprimer

leurs penfées & leurs defirs. Je ne ferai pas de difficulté

de mettre en François celles-là , telles que Fommann les

rapporte en Allemand dans le troifiéme Livre de Fafcina

tione.

59

"" Coudrier je te romps , & te conjure par la vertu

,, du Dieu très haut de me montrer où eft l'or , ou l'ar-

, gent , ou les pierres précieufes &c. Je te conjure que

tu me montres que tu as autant de vertu , que la

Baguette de Moyfe , dont il fit un ferpent. Je te

,, conjure de me montrer que tu as autant de puiffance ,

», qu'en avoit Aaron lorfqu'il conduifoit les Enfans d'Is

raël pour traverser la Mer rouge ... Item. Baguette

", je te romps à cette heure , afin que tu me découvres

,, ce qui eft caché , au nom de Dieu , &c.

Il fe trouve néanmoins plufieurs perfonnes qui n'ob

fervent pas toutes ces circonftances , qui portent fi ou-

vertement le caractére de la fuperftition.

Les gens d'efprit & de confcience ne fe laiffent enga

ger que par des apparences un peu plus Phyfiques , auffi

ceux

(a) Lib. de re met.
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ceux-là réuffiffent-ils fans obferver toutes ces minuties

ridicules.

Tel étoit un Savant d'Allemagne , que le Pére Schott

Jéfuite avoit confulté. Comme il étoit fort expérimenté

dans l'ufage de la Baguette, le Pére Schott l'avoit prié

de lui marquer tout ce qui s'obfervoit dans cet ufage

& il en reçut cette réponſe qu'il a inférée dans la qua-

triéme Partie de la Magie Naturelle.

وو

"

" Je ne m'attache point fcrupuleufement à chercher

5, une Baguette d'une certaine longueur ou groffeur. Je

», bannis en la coupant toutes cérémonies fuperftitieufes.

Je n'obferve ni l'année , ni le jour , ni l'heure. J'ai

feulement remarqué que le coudrier en pleine Lune

», avoit plus de force qu'en un autre tems. Cette Ba-

,, guette eft fourchue , & on la croit meilleure fi elle

eft coupée prefque à rez de terre fur les miniéres.

D'où vient que les Métailliers l'appellent , eins grund-

,, Ruthen , Baguette qui croît fur les mines. Elle indi-

» que non feulement toutes fortes de métaux & de mi-

,, néraux ; mais à ce que quelques uns penfent , elle

tourne auffi fur les fources , ce que je n'ai pourtant

jamais pu éprouver.

99

ود

ود

"

"

ܕܙ

"

"

99 Si on veut favoir diftinctement ce qui eft caché

dans la terre , dans des murailles , ou en quelque au-

,, tre lieu , un peu de métal de la même espéce que l'on

fera toucher à la Baguette , découvrira tout le myfté-

», re. Suppofons par exemple que la Baguette indique

par fon mouvement un tréfor dans une maifon , &

,, que l'on en veuille favoir la quantité & la qualité ,

voci ce que je ferois. Je mettrois dans une de mes

mains une pièce d'or ou d'un autre métal , & tenant

la Baguette avec les deux mains je m'approcherois

" ainfi de l'endroit où elle a tourné : s'il y a du fer ,

,, & que je tienne dans la main une piéce de cuivre qui

touche la Baguette , elle ne tournera point ; fi au

contraire je tiens du métal de la même espéce que ce-

lui qui eft en terre , on la verra d'abord pancher avec

violence. Par le même artifice je vous dirois fans me

""

دو

وو

33

ود trom-
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tromper combien d'argent il y a dans unebourfe. Car

fi la quantité d'or ou d'argent que je tiens dans la

main excéde ce qui eft dans la bourſe , la Baguette

,, ne fe remuera jamais ; mais fi j'en ai moins dans la

99

ود

ود

وو

وو

P

ود

"9

99

""

ود

>

main qu'il n'y en a dans la bourſe , la Baguette tour-

,, nera vers la bourſe , parcequ'elle en contient davanta➡

,, ge. Ce font-là des fecrets qu'on ne révéle pas facile-

ment , & tout cela eft fi certain , que fi je voulois

écrire toutes les expériences que j'en ai faites , j'en

,, remplirois plufieurs feuilles de papier. Il faut encore

,, remarquer qu'une Baguette de coudrier en attire à

foi une femblable car fi on place deux Baguettes à

quelque peu de diftance , & qu'on les tienne comme

il faut , vous les verrez s'approcher l'une de l'autre.

Je viens préfentement au tems que doit avoir la Ba-

,, guette. Je vous avoue que j'ai toujours eu foin d'en

avoir une qui ne fût que d'une année ; c'eſt pour-

,, quoi j'avertis ceux qui veulent en choifir , de faire at-

tention aux nœuds qui font connoitre l'âge de la Ba-

guette: car fi elle étoit de deux ans , elle ne pourroit

leur fervir de rien. Quant à la maniére de la tenir , la

,, Figure que je joins à cette Lettre le fait affez voir.

Plût à Dieu que vous m'euffiez dit un mot de ce-

ci le Carême dernier , j'aurois éclairci de vive voix

bien des difficultez , & j'aurois fait voir clairement

,, que c'eft là un effet naturel. Je ne difconviens pas

,, néanmoins que cette Baguette ne trompe quelquefois ;

mais n'en puis-je pas rapporter beaucoup de raifons?

,, Ne puis-je pas dire avec beaucoup de fondement .

,, que le Démon tranfporte fouvent les tréfors d'un lieu

en un autre ? N'aurai-je pas auffi raifon fi
je dis

la fympathie du coudrier ne nous eft entiérement
pas

,, connue . Votre Révérence pourra trouver plus de

fecours & de lumiére dans les lettres des Savans qu'elle

,, confultera , que dans la courte réponſe que je lui fais.

Je puis au moins expliquer fort facilement d'oùvient

,, que la Baguette tourne plutot entre les mains d'une

.. perfonne que d'une autre ; car qui empêche d'attri

-

ور

"

ود

""

"

""

ود

-93

وو

03 ,د

que

buer



214 Hiftoire Critique

,, buer cette différence à la diverfité du tempérament

» qui fe trouve dans le fang & dans les mains de cesper-

fonnes ? Eft-il d'objection qui puiffe tenir contre cet-

» te réponſe ?19

Voilà un Savant qui prétendoit bannir toutes les ob-

fervations qui pourroient avoir quelque apparence de fu-

perftition; il en rejettoit en effet beaucoup ; mais il ob-

fervoit la pleine Lune , & ne pouvoit fe fervir d'une

Baguette qui auroit eu plus d'une année quand on l'avoit

coupée. Libavius autre Savant en l'art de la Baguette,

& qui paffoit pour un fort habile homme, ne faifoitau¬

cune attention à la Lune , & ne croyoit pas qu'il falût

néceffairement d'un certain bois. Quand il avoit de quoi

choifir, il préféroit le chêne au coudrier ; mais il choi-

fiffoit toujours une Baguette d'une année. C'eft de lui-

même que nous l'apprenons , in Append. Syntagm.

L'ufage de la Baguette paffa fort aifément d'Allema-

gne en Flandre. Les lettres de Mons du mois de Mai

1700. nommoient plufieurs perfonnes qui découvroient

& cherchoient tous les jours publiquement des eaux ,

des métaux , des miniéres , du charbon de terre , & plu-

fieurs autres chofes cachées , fans qu'on apperçoive au

cune marque extérieure de fuperftition.

Voyons ce qu'on obferve en plufieurs autres pays.

CHAPITRE VI.

Des autres Pays où l'onfe fertde laBaguet-

te, enBohéme , en Suede, enHongrie, en

Angleterre, en Italie , enEspagne. Usage

fort fingulier d'une Baguette de coudrier en

Egypte.

Es Pays les plus voifins d'Allemagne font ceux où

de la Baguette

l'Abbé Hirnhaïm , Vicaire-Général & Vifiteur de Pré-

22 mon-
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montré en Bohême, Silefie & Moravie , écrit (a) qu'on

ſe fert affez communément dans tous ces Pays d'une

Baguette de coudre , pour découvrir les métaux cachez,.

& il affure avoir vu fouvent ces Baguettes fe rompre àકે .

force de fe tordre entre les mains de ceux qui les te-

noient.

L'ufage n'eft pas moins connu en Suéde , & le Pére

Stengelius favant Jéfuite ajoute , (b) qu'outre la décou

verte des métaux , il y avoit de fon tems des perfonnes

qui s'en fervoient pour découvrir beaucoup de chofes

cachées une Baguette toute droite fe pliant en rond

comme pour faire un cercle , lorfqu'on prononçoit le

nom de ce qu'on vouloit favoir ; mais ordinairement on

ne s'en fert que pour découvrir les métaux. Paracelfe &

Galenius n'ont attribué à la Baguette que cettefeule ver-

tu, & c'est ce que les Mineurs Allemans (c) ont enſei-

gné, lorfqu'ils font allez travailler aux mines des Pays

étrangers. Fludd a été témoin que les Allemans cher-

choient avec la Baguette les mines en Angleterre dans la

Province de Cornouaille. On en faifoit autant dans celle

de Sommerfet, fuivant ce que rapporte Monfieur Chil

drey dans l'Hiſtoire naturelle d'Angleterre.

07 Les Montagnes de Mendin qui font , dit-il , dans

», cette

(a) De Typho generis humani. c. 7. Metalla terræ vifceribus vel

murorum , aut ædificorum latibulis abfcondita , bifurcam coryli

virgam violentiffimè movent. Et cap. 10. Vidi fæpius virgas ex

corylo , in aliorum manibus adeò violenter ad metalla fuiffe infle-

xas , ut fuerint confractæ.

(6) Neque enim Sueci tantùm velut divinâ quadam virgulâ ,

aurum argentumque ubi lateat norunt hariolari , fed alii quoque

conceptis verbis efficiunt ut virgula recta ad nomen rei quam in-

dagant , fponte fuâ junctis extremitatibus in circulum coeat ,

cornibus velut lunetur. Mundi Theorit. p. 2. cap. 36.

& à

(c) Si tempore quodam ftatuto virga corylina in extremitate fur-

cata , ex arbore fua colligatur , & utraque pars furcata manu utrâ-

que fuftineatur , eâ tamen lege ut truncus directè feu perpendicu-

lariter erigatur , atque iftius modi baculi pofitione ille qui virgam

feu baculum tenet montis fummitatem in quo minera auri vel ar-

genti excogitatur effe , pertranfit ; cùm autem directè fuper metal-

venam ambulet.

04
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99

وو

ود

ود

,,

,, cette Province , produifent quantité de plomb. J'ai

,, oui dire que l'on en trouve la mine en cet endroit- là

d'une étrange maniére. Il y a , dit-on , des hommes

,, qui fe proménent avec une fourchette de coudrier en

la main , tout au travers de ces montagnes & aux en-

virons des lieux où ils croyent qu'il y a de la mine.

,, La nature de cette fourchette eft telle , que quand ils

paffent à l'endroit où eft la mine , elle fe baiffe d'elle-

même vers la terre , & la découvre. On dit pourtant

,, que toutes fortes de branches de coudrier n'ont pas

,, cette vertu-là , & qu'il n'y a que celles qui font pré-

parées d'une certaine maniére particuliére , dont le

myſtére n'eſt connu que de fort peu de perfonnes qui 、

», gagnent leur vie à ce métier-là , & à chercher des

» mines pour ceux qui les employent. Cettehiftoire eft

» bien étrange , & j'aurois eu de la peine à le croire , fi

›, je n'avois autrefois lu dans la Cofmographie de Mun-

fter que l'on trouve les mines d'argent en Allemagne

de la même façon. Cela m'a auffi fait reffouvenir que

,, les Necromanciens ont une espéce de Baguette qu'ils

», appellent la Verge de Moïfe, qui n'eft autre choſe

,, qu'une branche de coudrier coupée à un certain jour

,, de l'année fous une certaine conftellation , & prépa-

», rée avec plufieurs cérémonies , la plupart impies &

ridicules ; ils difent que ces fortes de Baguettes ont

la vertu de trouver les tréfors cachez.

"

39

99

"

Ce fecret fit tant de bruit en Angleterre , que l'A-

cadémie des Sciences réfolut d'examiner le fait. Laques-

tion à réfoudre fut mife dans les mémoires de l'Acadé-

mie, & inférée dans les Actes Philofophiques de 1666,

(a).

Monfieur Boyle qui avoit dreffé cet article , fit quel-

ques recherches là-deffus ; mais ne voyant pas affez clair

ni dans le fait , ni dans la caufe , lorſqu'il compofoit fes

Effais de Phyfiologie , il avoue qu'il ne fait ce qu'on

doit

(a) Utrùm virgula divinatoria adhibeatur ad inveftigationem ve

narum propofitarum fodinarum , & fi fic , quo id fiat fucceffu?
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doit penfer fur cette difficulté (a). De forte qu'après

avoir cité Agricola & le Pére Kirker , il fe contente de

dire ce qu'il apprit (6) de plufieurs perfonnes dignes de

foi. On voit du moins que cet uſage n'eſt pas bien an-

cien en Angleterre , & qu'il n'y a été introduit que par

les Allemans.

Je ne doute pas que ce ne fuffent auffi des Allemans

qui cherchoient avec des Baguettes les mines de Trente

& du Tyrol du tems de Bafile Valentin il y adeux cens

ans. On ne favoit ce que c'étoit que cette pratique dans

les autres endroits d'Italie. Cardan ni Mathiole Auteurs

fort avides de fecrets n'en font aucune mention , & ce

qu'en difent quelques autres Auteurs Italiens , fait bien

voir qu'on ne regardoit pas l'ufage de la Baguette com-

mc

(a) Quid de arduo hoc experimento ftatuendum fit , fateor me

etiamnùm ignorare.

(6) Non contemnendi autores , & inter eos conterraneus nofter

induftrius Gabriel Plat , etfi in Chymicos aliquando iniquior , vir

gula huic Divinatoriæ multùm attribuunt : & multi , aliàs minimè

creduli fùâ autovía compertam fibi experimenti veritatem afferue-

runt. Vir nobilis non procul à plumbi fodinis Somerfettenfibus de-

gens, me fuper illas fodinarum partes quibus venas Metallicas fub-

effe fciebamus , unà fecum tranfeuntem , repentè de incurvatione

virgulæ admonuit , utique fimul ac venæ metallicæ inftiterat , pro-

feffus etiam manûs fuæ motum nihil ad virgulæ flexionem contu-

liffe ; verùm aliquando fortiùs detentam , tam vehementi nifu in-

curvatam fuiffe , ut fubitò rumperetur. Et ut fidem fuam mihi

evinceret , hifce aufpiciis fretus magnos in novis fodinis aperiendis

fumptus impendit ; fed quo fucceffu, nondùm mihi fignificavit.

Erant fanè inter ipfos metallurgos qui virgulâ hujufmodi uteren

tur : alii autem rifu explodebant. Equidem unum eft de hoc ex-

perimentopeculiariter notandum , nimirum quòdfummi ipfius pro-

pugnatores in quorundam hominum manibus non fuccedere fa-

teantur , quoniam occulta quædam utentis proprietas , (ut aiunt , )

vim baculi inclinatoriam vincat & inhibeat. Adde quòd celeberri→

mus quidam Chymicus , qui multâ ſe ejus ope , præter ea quævul-

gò innotefcunt , exploraffe profitetur , mihi feriò ex fide fùâ affir-

mavit , certas effe horas minùs propitias certorum planetarum &

conftellationum ( quarum nomina non fatis credentis memoriam

effugerunt ) regimini fubjectas , in quibus virgula operationem

fuam non edet etiam in illis manibus geftata , quæ aliàs ipfius in-

curvationem manifeftò experiuntur. Tentamina Phyfiol. pag. 131.

05
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me un fecret de Phyfique. J. B. Porta (4) , qui avoit

lu ce qu'Agricola en avoit écrit , parle de ceux qui cher

• chent des tréfors comme de gens qui ne faifoient pas fa-

çon d'ufer de fortiléges, & je vois par une hiſtoire que

rapporte (b) Strozzio Cicogna, que ceux qui ont re-

cours à cet uſage font affez connoitre qu'ils ne le croyent

pas naturel. Voici le fait.

Un Hermite qui cherchoit des métaux cachez pour

le Duc de Ferrare, promit au Sieur Lavoreius Archiprê-

tre de Barberini , de trouver avec fes Baguettes le métal

qu'on avoit caché. L'offre eft acceptée , l'Archiprêtre

cache un écu d'or avec foin , & l'Hermite prend quatre

Baguettes d'olivier qu'il difpofe fuivant fon fecret. I

en tient deux dans fes mains, fait tenir les autres à l'Ar-

chiprêtre , & l'avertit de fe laiffer aller au gré de l'im-

preffion qu'il pouvoit fentir. Après cet avis, l'Hermite

commence le Pfeaume Miferere , & c. à ces mots incerta

& occultafapientiæ tuæ manifeftafti mihi , l'Archiprêtre

fe fent pouffé par une force invincible. L'impreffion le

porte avec l'Hermite dans l'endroit du jardin où étoit

P'écu d'or. Elle ceffe dès qu'ils touchent l'endroit , &

les Baguettes fe remuérent alors dans les mains avec tant

d'impétuofité , que l'Archiprêtre épouvanté s'enfuit

bien vite, laiffa là l'Hermite, les Baguettes , & fon ar-

gent.

J'apprens néanmoins qu'il y a des gens préſentement

en Italie , qui cherchent les métaux & les fources avec

une fimple Baguette de coudrier , fans autre cérémonie

que ce qu'on pratique en France. Cet ufage s'introduit

auffi en Espagne , & peu à peu on le voit fe répandre

dans un grand nombre d'endroits où il n'avoit jamais été

connu. Je ne fais s'il ira jufqu'en Egypte où l'on fait

beaucoup de cas du coudrier , parcequ'on le regarde

comme le bois dont Moïfe fe fervit pour adoucir les

eaux améres de Sur , & pour faire fortir de l'eau du

(a) Mag. Natural.

(6) Theatr. Univers

ro



des Pratiques Superſtitieuſes , &c. 219

99

rocher , mais où l'ufage que l'on en fait eft bien diffé

rent de celui que nous avons décrit ; car au lieu de fe

fervir d'une Baguette de coudrier pour trouver l'eau &

les métaux , ils s'en fervent pour faire fortir l'eau qui

incommode les animaux enflez. On peut l'apprendre de

Mr. de Monconys , qui l'apprit lui-même au Mont Si-

naï. ,, Le Sieur Archevêque , (a) dit-il , m'envoyades

gérides , des palmiers tachetez fort agréablement , &

des bâtons de coudrier, qu'on dit être du même bois

,, que Moïfe mit dans les eauxpour les adoucir , & avoir

à préfent cette propriété , que fi l'on fait boire de

l'eau où il y en a trempé à une femme qui foit en

,, travail d'enfant , & qu'elle ait difficulté , elle eft in-

continent délivrée ; & fi quelque animal eſt enflé , en

lui faifant deffus le figne de la Croix , & en lui don

»› nant un petit coup fur le ventre , il guérit par éva-

cuation divine.

33

"3

Voyons fi l'on n'a point fait autrefois quelque ufage

d'une Baguette , qui vaille ceux dont nous avons par-

lé.

CHAPITRE VIL

Si lesBaguettesont été de quelque ufagedans

les anciennes fuperftitions. Effetsproduits

avec des Baguettes. Ufage des Scythes ,

des Perfes, des Médes , des Alains , des

Illyriens , des Esclavons , des anciens Al-

lemans, & deplufieurs autres Peuples qui

devinoient avec des Baguettes.

UN

N Bâton ou une Baguette ont été de tout tems

le figne le plus ordinaire de la puiffance donnée

aux hommes. Le pouvoir de faire des miracles , que

(a) Voyage d'Egypte , t . 1. pag. 24.

Dieu
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Dieu avoit donné à Moïfe, étoit , ce femble , attaché

à la Baguette que fon frére Aaron ou lui-même por-

toient à la main ; & le Démon, vrai finge de Dieu &

de la nature , en a preſque toujours ufé de même , à l'é-

gard de ceux à qui il a fait opérer des prodiges. Il eft

peu d'opérations magiques attribuées aux Divinitez fa-

buleufes , où les Poëtes ne faffent entrer des Baguet-

tes.

Si Pallas donne à Ulyffe (a) tantot la forme d'unjeu-

ne homme, & tantot celle du vieillard ; c'eft en le tou-

chant avec une Baguette. Mercure ne fait fouffler les

vents , n'excite des tempêtes , n'envoye les ames aux

enfers , ou ne les en retire que par la vertu de la Verge

d'or (b). Et fi la plus fameufe des Sorcières , la célébre

Circé, change Picus en oifeau (c), transforme enpour-

ceaux les amis d'Ulyffe (d) , rend à tous leur premiére

forme , c'est toujours en les touchant avec une Verge

enchantée.

Je n'examine point fi ces métamorphofes font des con-

tes faits à plaifir , ou fi l'on peut les prendre à la lettre ,

comme Saint Auguftin & plufieurs autres Savans l'ont

cru. Vrayes ou fauffes , elles font voir que c'eft par

une Baguette que fe faifoient les effets les plusfurprenans

de la magie. Car les Poëtes n'ont fans doute exprimé

de fi grandes chofes que par les pratiques les plus ordi-

naires des Magiciens.

L'Ecriture Sainte nous (e) apprend que les Magiciens

d'Egypte fe fervoient de Baguettes. Strabon (f) nous

dit que les Brachmanes de Perfe ne faifoient leurs impré-

cations , confécrations , ou divinations , qu'en tenant à

la main de petites branches d'arbre. Et Philoftrate rap-

porte

(a) Hom. Odyff. 13. & 16.

(6) Odyff. 24. Virgil. Æneid. 4

(c) Ovid. Metam. lib. 14. Virgil. Æneid. lib. 7.

(d) Ibid.

(e) Exod .

(f) Lib. 15.
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porte (a) que les Brachmanes des Indes n'étoient ja-

mais fans bâton , & qu'ils s'en fervoient pour faire des

opérations tout-à-fait prodigieufes.

Les peuples qui étoient les plus verfez dans les divi

nations , ufoient d'une espéce de bois qu'ils croyoient

privilégié. Ceux de l'Ifle fameufe de Metelin , fe fer-

voient d'une Baguette de Tamaris , & croyoient qu'A-

pollon avoit donné à cette plante lavertu de deviner. Le

Scholiafte dé Nicandre dit que les Médes s'en fervoient

dans cette perfuafion. Mais il y avoit des peuples qui

choififfoient d'une autre efpéce de bois. Plufieurs fe

fervoient indifféremment des branches d'un arbre frui

tier.

Hérodote (b) dit que parmi les Scythes , il y avoit

beaucoup de Devins qui avoient appris de leurs ancêtres

l'art de deviner avec des Baguettes de faules. Le même

Hiftorien ajoute que les Scythes comptoient fi fort fur

la connoiffance que leurs Devins pouvoient avoir des

chofes cachées , qu'ils leur faifoient découvrir fi quel-

qu'un avoit juré, & que fur leur témoignage on faifoit

mourir les parjures.

Les Alains qui occupoient une partie de la Scythie

devinoient avec des Baguettes d'ofier. Ammien Mar-

cellin dit (c) qu'après les avoir difpofées avec des fecrets

enchantemens , ils connoiffoient diftinctement l'avenir.

C'eft apparemment des Alains & des autres peuples

de la Scythie , que les Illyriens leurs voifins apprirent à

deviner par quelque morceau de bois. L'Auteur du Li-

vre des fix cens treize préceptes cité par le favant Dru-

fius (d) , leur attribue cette pratique.

(a) Vita Apoll. lib. 3.

(b) Lib. 4.

Des

(c) Lib. 31. pag. 21. ex Henr. Val. Futura miro præfagiunt

modo. Nam rectiores virgas vimineas colligentes , eafque cum in-

cantamentis quibufdam fecretis præftituto tempore difcernentes,

apertè quid portendatur , norunt,

(d) In c. 4. Ofex,
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Des Illyriens elle paffa aux Efclavons (a) qui leur

ont fuccédé, & fe répandit enfin parmi tous les peuples

de la Germanie. Nous apprenons de Tacite (b) qu'ils

étoient fort adonnez aux Augures & au Sort , & que

leur maniére de deviner la plus ufitée confiftoit à couper

une Baguette d'un arbre fruitier , à la divifer en plufieurs

parties, & à y faire quelques marquesparticuliéres. Cet-

te coutume s'eft confervée durant très longtems. Adam

de Brême qui écrivoit dans l'onziéme fiécle , la décrit

toute (c) entiére de la même maniére que Tacite. Elle

a eu cours parmi les Ruffes (d) & les Frifons , & lors-

que tous ces Peuples eurent embraffé le Chriftianifme,

ils ne firent qu'ajouter quelques cérémonies religieufes

à leurs anciennes maniéres de deviner.

Le 14. Titre de la Loi des Frifons porte que pour

découvrir l'auteur d'un homicide , l'épreuve des Baguet-

tes fe feroit dans l'Eglife , & qu'auprès même de l'Au-

tel & des faintes Reliques on demanderoit à Dieu un fi-

gne évident qui feroit difcerner le vrai coupable d'avec

ceux qu'on accufoit fauffement (e). Cela s'appelloit le

fort de la Baguette ou d'un feul mot , Tan , Teen ,

Teenen, Teni ou Tenus , la Baguette , ou les Baguettes.

Une ignorance groffiére , ou une trop grande fimpli

cité , faifoit tolérer ces pratiques , & pourvû qu'elles

fuffent revêtues de quelques marques de Religion , el-

les féduifoient quelquefois la piété des fidéles , & celle

même des Pafteurs.

(a) Grotius in 21. Ezech.

Au

(6) Aufpicia fortefque ut qui maximè obfervant. Sortium con

fuetudo fimplex : virgam frugiferam arbori decifam in furculos am-

putant , eofque notis quibufdam difcretos fuper candidam veſtem

temerè ac fortuitò fpargunt. Mox fi publicè confulatur , facerdos

civitatis , fin privatim , ipfe pater familias precatur Deos cælum-

que fufpiciens ter fingulos tollit , fublatos fecundùm impreffamno-

tam interpretatur. De moribus German.

T

(c) Hift. Eccl. c. 6.

(d) Saxo Gramm. lib. 14.

(e) Saumaife croit que c'eft de-là que vient l'ufage de tirer à la

Baguette, ou à la courte paille. In Tertull. de pall. p. 164.
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Au lieu de certaines épreuves que faifoient les Gen-

tils avec quelques morceaux de bois , on promettoit aux

nouveaux convertis de faire de femblables épreuves au-

près de quelque Croix. Charlemagne permit qu'on ter-

minat certains différends touchant les bornes des champs

par le jugement de la Croix (a) . Mais des Capitulaires

dreffez du tems même de ce Prince interdirent ces ufa-

ges , & plufieurs Conciles en ont fait d'expreffes défen-

fes. Les Conciles d'Auxerre , d'Orléans , & le troifié-

me de Latran ont profcrit les forts qu'on faifoit avec du

bois ou avec du pain pour découvrir les voleurs. Ce

qui fe faifoit avec du bois , les Savans (6) l'expliquent

de la Rabdomancie ou divination par une Baguette ,

& ce feul nom qui fe trouve dans plufieurs anciens Au-

teurs , ne permet pas de douter que cet ufage ne fût

fort connu parmi les Grecs. Il me fuffira de dire que

Saint Chrifoftome (c) rapportant plufieurs fortes de di-

vinations , fait mention de celle qui fe faifoit avec des

Baguettes.

"

Paffons à ce qui s'eft pratiqué chez les Romains.

CHAPITRE VIII.

De la Baguette recourbée , dont les anciens

Romainsfe font fervispour deviner.

'Ufage de deviner avec une Baguette étoit fi connu

parmi les Romains , qu'il avoit donné lieu à un

proverbe. Il faudroit , difoit-on , avoir le fecret de la

Ba

(a) Les deux perfonnes qui conteftoient demeuroient deboutau

près d'une Croix, celui dont la caufe étoit mauvaiſe , ne pouvant

fe foutenir fur les pieds tomboit à la renverfe ; au lieu que celui

dont la caufe étoit bonne , demeuroit ferme, & c'est ce qui s'ap

pelloit , Stare adjudicium Crucis. V. Gretfer tom. 1. de Cruce.

(b) furet, Lindenbrog , Du Cange, &c.

(c) Dans la chaine des Péres Grecs fur Jérémie,
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Baguette , pour pouvoir s'enrichir fans peine ; & c'eft

apparemment à ce proverbe que Ciceron (4) fait allu-

fion , lorfqu'il fait dire à quelques perfonnes qu'elles

pourroient fe donner entiérement aux fciences , fi quel-

que divine Baguette pouvoit leur fournir tout ce quieft

néceffaire à la vie.

Si l'on ignore ce que Ciceron entendoit par cette Ba-

guette , on fait du moins que les Augures fe fervoient

du Lituus dans les divinations les plus folemnelles. Au-

Ju-Gelle (b) & Macrobe difent quele Lituus étoit une

Baguette recourbée dans l'endroit le plus fort & le plus

épais. Plutarque dans la vie de Romulus , & Servius

(c) fur les Géorgiques , difent la même chofe. Ainfi

par la figure cette Baguette n'étoit pas fort differente de

celle dont on fe fert à préfent.

Tite Livre nous apprend l'ufage que l'on fit du Li-

tuus à l'élection du fecond Roi de Rome. Il dit que

Numa Pompilius étant choifi par les Péres & le Peuple

de Rome pour regner après Romulus , voulut faire con-

fulter les Dieux comme l'avoit fait fon prédéceffeur. (d)

Il

(a) Quod fi omnia nobis quæ ad victum vel habitum pertinent ,

quafi VIRGULA DIVINA, ut aiunt , fuppeditarentur , tum op-

timo quifque ingenio , negotiis omiffis omnibus , totum fe in

fcientia & cognitione collocaret. L. 1. de Offic.

(6) Lituus eft virga brevis in parte qua robuftior eft incurva ,

qua Augures utuntur. A. Gellius 6. 8. Macrob. 8.
5.

(c) Lituus erat Augurum baculus aduncus fine nodo. In 1.

Georgic.

3.

(d) Accitus , ficut Romulus , Augurato urbe condendâ , regnum

adeptus eft , de fe quoque Deos confuli juffit. Inde ab Augure

(cui deinde honoris ergo publicum id perpetuumque Sacerdotium

fuit ) deductus in arcem , in lapide ad meridiem verfùs confedit.

Augur ad lævam ejus capite velato fedem cepit , dextrâ manu ba-

culum fine nodo aduncum tenens , quem Lituum appellaverunt.

Inde ubi profpectu in urbem agrumque capto , Deos precatus, re-

giones ab Oriente ad Occafum determinavit , dextras ad Meridiem

partes , lævafque ad Septentrionem effe dixit : fignum contra quod

longiffimè confpectum oculi ferebant , animo finivit. Tum Lituo

in lævam manum tranflato , dextrâ in capite Nume impofitâ pre-

catus eft ita: Jupiter Pater , fi eft fas , hunc NumamPompilium ,

cujus ego caput teneo , Regem Romæ effe , ut tua figna nobis

certa ac clara fint inter eos fines quos feci. Tit. Liv. l . x.
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Il fit donc venir un Augure qui le conduifit à une cita-

delle fort élevée ; là cet Augure ayant à fa main droite

le bâton recourbé , fe plaça à la gauche du Prince , &

s'y tint couvert. Il obferva l'afpect de la Ville & du

Champ, pria les Dieux , & marquant l'Orient & l'Oc-

cident, il fe tourna vers l'Orient pour avoir le Midy à

fa droite , & le Septentrion à fa gauche , fans fe prefcri-

re d'autres bornes que les endroits où fa vue ne pouvoit

s'étendre. Après quoi il prit leLituus à famain gauche,

mit fa droite fur la tête du Prince défigné , & fit cette

priére Pére Jupiter , fi l'équité demande que Numa

Pompilius , dont je touche la tête , foit Roi des Ro-

mains , faites que nous en ayons des fignes évidens dans

la divifion que je viens de faire.

Savoir fi le bâton courbé devoit fe tourner vers le

Pays deſtiné au nouveau Prince , ou s'il donnoit quel

qu'autre figne , c'eft ce que Tite-Live n'a pas dit , &

que nous ne faurions déterminer.

པཎྜ

2

3

On ne fait pas non plus qui a été le premier auteur

de cet ufage ; on fait feulement que Romulus en avoit

le fecret , qu'il le mit en pratique lorfqu'il bâtit Rome,

& qu'il s'en fervit pour la diftribution des Régions.

(a) Les Stoïciens , que fait parler Ciceron , n'en fa

voient pas davantage. C'étoit bien affez pour leur don

ner occafion de le faire révérer. Penfez vous , difent-ils ,

d'où vous eft venu le Lituus , cet inftrument le plus au-

gufte de la divination ? Romulus lui même s'en fervit

pour le partage des Régions , lorfqu'il bâtit la Ville.

C'est ce même Lituus lequel étant dans l'Hôtel de Mars

qui eft renfermé dans le Palais , fut trouvé entier après

Ro

(4) Quid Lituus ifte vefter , dit- il, quod clariffimum eft infigne

Auguratus , unde vobis eſt traditus ? nempe eo Romulus regiones

direxit , tum cùm urbem condidit. Qui quidem Romuli Lituus

cùm fitus effet in curiâ quæ eft in palatio , eaque deflagraffet , in-

ventus eft integer. Quid multis annis poft Romulum Prifcoregnan

te Tarquinio Quis veterum fcriptorum non loquitur, quæ fi ab

Actio Navio per Lituum , regionum facta deſcriptio ? Lib, 1. de

Divinatione.

Tome II.
P
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Romulus fous le regne de Prifcus Tarquinius. Quel eft

l'ancien Ecrivain qui n'a pas parlé de la defcription des

Régions que fit Actius Navius , par le moyen du Li-

tuus?

4

1

Si ces Ecrits de ces anciens , dont parle Ciceron ,

avoient été confèrvez , nous pourrions favoir diſtincte

ment quels ufages on faifoit du Lituus du moins vor

yons-nous par le peu qu'en a dit Ciceron , qu'on cont

fultoit ce bâton fur bien des chofes. Et Plutarque (a)

nous fait entendre que Romulus en tiroit beaucoup de

connoiffances. On tient , dit-il , que Romulus étoit fort

religieux , & très habile dans les divinations: c'eſt pour

ée fujet qu'il fe fervoit du Lituus , qui eſt un bâton res

courbé.

P

Le mérite que s'étoit fait Romulus par l'ufage de

cette Baguette , étoit fi grand dans l'efprit de ceux

qui étoient entéréz de l'Art de deviner , qu'on le con-

ferva comme une chofe facrée , & que l'on ne permet-

toit point à des mains profanes d'y toucher , fur-tout

après que les Barbares ayant pillé & brulé la Ville

on trouva ce beau reste de l'ancienne fuperftition écha

pé de l'incendie.

"

"

Cette particularité eft affez remarquable , pour mé

riter qu'on la voye dans Plutarque , qui l'a mieux

éclaircie que Ciceron. ,, Les Prêtres , dit-il , que Ca-

,, millus avoit chargez de vifiter les lieux facrez , &

,, de remettre chaque chofe en fa place , trouvérent

,, en vifitant le Palais , le petit Temple de Mars pil-

lé & brulé par les Barbares , comme tout le refte.

,, Néanmoins en fouillant dans ce lieu , ils découvri-

rent fous un tas de cendres le Bâton dont Romu-

lus fe fervoit dans les Augures. Comme il étoit ex-

» périmenté en cet art, il s'en étoit même fervi pour

, la defcription des Régions Céleftes. Romulus en-

fuite ne vivant plus parmi les hommes , les Prêtres

,, ferrérent ce Bâton comme une chofe facrée , & ne

"

19

35

وو

1

(a) Vie de Romulus.

y per
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permettoient pas à tout le monde de le voir. Quel

,, le confolation pour les Romains de retrouver ce

Bâton ? Ce fut pour eux une agréable efpérance de

,, la durée éternelle de Rome.

Voilà des déférences bien particuliéres pour la Ba-

guette avec laquelle Romulus devinoit. Peut-être cro

yoit on qu'avant ce Prince perfonne n'avoit jamais ful

un femblable fecret ; mais outre ce qui a été dit des di-

vinations des Scythes & des autres peuples , nous allons

voir que longtems avant Romulus les Chaldéens & les

Juifs ont deviné avec des Baguettes.

CHAPITRE IX.
הכיז

Divinationpar une Baguette, enfeignée par

les Chaldeens , fort en ufage parmi les

Juifs: Explications tirées des anciens E

crivains , & des Peres de l'Eglife fur le

Chapitre quatrieme du Prophete Ofée qui

rapporte cet usage:

L

Es Chaldéens ont toujours paffé pour les premiers

favans du monde. Prefque toutes les Nations ont

fait gloire d'avoir puifé des fecrets chez eux, & onpeut

les regarder comme la fource principale des fuperftitions

qui fe font répandues dans le monde. Ainfi plufieurs de

feurs coutumes étant préfentement inconnues , quand au-

cun Auteur ne leur attribueroit l'ufage de deviner avec

une Baguette , nous aurions quelque droit de les en

'croire les auteurs , fi nous le trouvions chez leurs voi-

fins.

2

Mais outre (a) ce que l'on a rapporté des peuples

qui ont fuccédé aux Chaldéens , le Scholiafte de Nican-

(a) Drufius. Grotius in Ezech. 21.

dre

P 2
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1

dre nous apprend que , felon le raport de Dion , les

Scythes & les Mages devinoient avec du bois de tama-

ris , & qu'ils exerçoient leur art en plufieurs endroits

avec des Baguettes.

On n'entend , dit (a) Grotius , par ces Mages ,

que les Chaldéens , c'eft ainfi qu'ils font appellez dans

les Auteurs , & c'eſt en ce fens que Claudien dit :

rituquejuvencos

Chaldaeftravere Magi.

Les alliances, que les Juifs faifoient avec eux , & le

féjour qu'ils firent à Babylone, leur donnérent occafion

d'apprendre beaucoup de pratiques fuperftitieuſes ; &

SaintJérôme & Saint Cyrille ne doutent pas qu'ils n'a-

yent appris des Chaldéens la divination avec des Baguet-

tes. Elle devint fort commune parmi ce peuple. Dieu

la traita de faute énorme , & mit dans la bouche du

Prophéte Ofée ce terrible reproche. (b) Mon Peuple

a confulté un morceau de bois , & une Baguette lui a

indiqué ce qu'il defiroit d'apprendre, parceque l'efprit

de fornication les a féduits , & ils fe font proftituez en

quittant leur Dieu. La verfion de Junius & de Tre-

mellius explique fort littéralement ce Verfet du Prophé-

té (c).

sa

Je fais que par ces paroles , Mon Peuple a confulté du

bois , plufieurs entendent une Idole , parceque le mot de

bois en Hébreu , lorfqu'il a raport au culte , fe prend

ordinairement pour une ftatue. C'eft pourquoi des Sa-

vans ont cru que le Prophéte condamnoit en cet endroit

deux pratiques, celle de confulter une Idole , & celle de

confulter un Bâton. Peut-être étoit-on cenfé confulter

en même tems un Bâton & une Idole, fi l'on fe fervoit

d'un

(a) Ibid .

(6) Populus meus in ligno fuo interrogavit , & baculus ejus an-

nuntiavit ei : fpiritus enim fornicationum decepit eos , & fornica-

ti funt à Deo fuo. c. 4. v . 12.

(c) Populus meus lignum fuum confulit , ut baculus ejus indi-

cet ipfi ; nam fpiritus fcortationum in errorem agit ut ſcortentur

averfi à Deo fuo,
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d'un Bâton où fût gravée la figure de quelque Idole,

comme les Magiciens l'ont fouvent pratiqué.

Quoi qu'il en foit , je vois que les mieux inftruits

dens les pratiques des Juifs , ont expliqué cet endroit de

l'ufage de deviner par des Baguettes , ou par un Bâton.

Les Septante ne l'ont entendu qu'en ce fens ; & les pra-

tiques des Juifs dans les divinations déterminent à le fui-

vre. Saint Jerôme, Saint Cyrille , Théodoret , & quel-

ques autres s'y font attachez.

ود

99

On peut les voir dans le Recueil qu'en a fait le favant

Rabin du treiziéme fiécle Maimonides , au Traité de

l'Idolâtrie. ,, Celui , dit-il , qui ufera des pratiques de

Python , ou de quelque Devin que ce foit , s'il le

fait avec connoiffance de caufe , mérite d'être excom-

munié.... Quelle eft cette pratique de Python ? II

,, y en a une qui confifte à offrir un certain parfum , à

,, remuer dans la main une Baguette de myrthe, & à

» prononcer quelques paroles. Enfuite celui qui tient la

,, Baguette fe baiffe , comme s'il vouloit confulter quel-

,, qu'un qui fût fous terre , & qui lui répondît d'une

voix fi baffe , qu'il pût feulement comprendre en ef-

, prit les réponſes, fans ouir rien de diſtinct. c. 6.

ود

Et dans le Chapitre onziéme où il traite encore des

divinations , il fait mention de celle dont il prétend que

le Prophéte Ofée parle. ,, Il y en a, dit-il, qui devi-

nent en cette maniére. Ils prennent un Bâton à la

,, main, ils s'y appuyent, & en frapent la terrejufqu'à

, ce qu'ils connoiffent ce qu'ils fouhaitent. C'eft de

,, cette pratique que le Prophéte (a) dit : Mon Peuple

a confulté fon bois , afin que le Bâton lui indique ce

» qu'il defire.

Comme les Juifs fe fervoient tantot d'une Baguette

de Myrthe, tantot d'un Bâton ordinaire pour deviner,

Saint Jérôme expliquant cet endroit d'Ofée , y rappor

te la divination par le bois , ou par des Baguettes. (b)

(a) Ofée. 4. 11.

"" Le

(6) Unde & Propheta quafi ftupet , & mirabundus eloquitur

P 3
104
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ود

,, Le Prophete , dit-il , s'écrie dans l'étonnement don't

il étoit faifi : Mon Peuple , qui a eu l'honneur de

,, porter mon nom , a interrogé du bois & des Baguet-

, tes , ce qui eft un genre de divination que les Grecs

appellent Rabdomancie ; d'où vient que nous lifons

,, dans Ezechiel que Nabuchodonofor mêla fes Baguet-

tes , pour favoir s'il devoit porter les armes contre

» Ammon, ou contre Jérufalem.

,,

{

Dans l'endroit d'Ezechiel que cite Saint Jérôme, (a)

on ne voit pas que le Roi de Babylone ait deviné avec

- des Baguettes , il ne fe fervit que de fléches , mais Saint

Jérôme ne laiffe pas de parler de cette pratique comme

de celle qui eft dans Ofée , parcequ'au fond, c'eft affez

la même chofe de deviner avec une Baguette fimple , ou

par une Baguette fimple , ou par une Baguette qui aa

un fer pointu au bout.
4

D'ailleurs les Chaldéens ou Babyloniens , dont Na-

buchodonofor étoit Roi , fe fervoient indifféremment ,

ou de fimples Baguettes , ou de fléches , & ceux qui

Jeur ont fuccédé, ont choifi comme il leur a plu.

1

Je crois que chaque Peuple a fuivi fon caprice ou fes

préjugez. Les Arabes voifins de la Chaldée ne fe fer-

voient autrefois que de fimples Bâtons , quelques Na-

tions qui ont fuccédé aux Babyloniens , ont préféré des

fléches à toute autre Baguette , pour des raifons qu'il

nous importe fort peu de favoir, & les Turcs ont rete-

nu cette pratique. Marc Paul de Venife , fameux Voya-

geur , dit qu'elle regne prefque dans tout l'Orient, Col-

fenucius dans l'Hiftoire des Indes , la décrit à peu près

felon ce que fit Nabuchodonofor , & l'on peut en voir

des particularitez remarquables dans une relation (b) de

Mr. Thevenot. L'on y verra en même tems que nos

De-

Populus meus qui quondam meo vocabatur nomine , lignum in-

terrogavit , & virgas , quod genus divinationis Græci paßopartsar

vocant. Unde in Ezechiele legimus quòd virgas fuas mifcuerit in

Jerufalem.

(a) Cap. 21 .

(6) Voyage du Leyant, C.-26. nɔ andge
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Devins à Baguettes ne font pas les feuls , dont le fecret

manque en plufieurs rencontres.

"

22

"

""

29

2,

"

39

29

22

,, Il y a parmi les Turcs plufieurs perfonnes qui fe

mêlent de deviner , & ils réuffiffent fort bien. On

voit de ces gens-là en plufieurs coins des rues allis

à terre fur un petit tapis , avec une quantité de livres

étalez à terre à l'entour d'eux. Or ils devinent de

trois façons. La premiére fe fait ordinairement pour

la guerre , quoiqu'elle fe fafle encore pour toute au-

39 tre chofe, comme pour favoir fi un homme doit en-

,, treprendre un voyage , acheter telle marchandiſe , ou

, autre chofe femblable. Ils prennent quatre fléches

,, qu'ils dreffent en pointe l'une contre l'autre , & les

font tenir à deux perfonnes : puis ils mettent fur un

,, couffin une épée nue devant eux, & lifent un certain

Chapitre de l'Alcoran ; & alors ces fléches fe battent

durant quelque tems , & enfin les unes montent fur

les autres. Si les victorieufes ont été nommées Chré-

tiennes (car ils en appellent deux , les Turcs , &

donnent aux deux autres le nom de leur ennemi ) c'eft

figne que les Chrétiens vaincront; fi autrement, c'eft

une marque du contraire..... Ils ne vont jamais à la

guerre qu'ils ne faffent cette expérience auparavant ,

,, qu'ils appellent faire le Livre , & même ils ne font

, aucun voyage , ni autre chofe de conféquence com-

, me j'ai déja dit, qu'ils ne faffent le Livre , difans

Si telles fléches font victorieufes , je le ferai ; fi elles

font vaincues , je ne le ferai pas. Depuis que je fuis

de retour à Paris , ayant trouvéun Françoisqui avoit

été de Loi Turque , &puis l'avoit laiffée , & s'étoit

fauvé en Chrétienté ; comme il me dit qu'il favoit

faire le Livre , je fus curieux de le voir. Il fit des

fléches , qu'il donna à tenir à une autre perfonne, &

à moi , puis il mit une épée nuefur la table où étoient

les fléches , enfuite il nomma deux de ces fléches

Chrétiens , & les deux autres Turcs , & me dit qu'il

vouloit favoir fi l'Empereur auroit la guerre contre le

Turc , ou non : il prit un Alcoran , & lut tout le

23

"

ود

39

"9

P.4
Cha
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כ

29

22

92

dît

,, Chapitre qui eft pour cela : mais encore qu'il nous

que les fléches fe battroient malgré nous, quoique

,, nous les en vouluffions empêcher , elles ne fe branlé-

rent jamais , il s'en prit à ce que nous en riions ; de

forte que nous tâchames de nous mettre fur notre fé-

rieux & il recommença trois ou quatre fois fans

» qu'il fe fit de combat , dont il fut fort furpris , car

il nous jura qu'il l'avoit fait des milliers de fois , mê-

,, me pour rendre réponſe à des Chrétiens , & qu'il

avoit toujours réuffi . Je ne fais fi ce fut à caufe

nous n'avions pas la fai , ou parcequ'il n'étoit plus

Turc, mais nous nous en mocquames fort.

??

१२ que

(a) On peut ajouter au récit de Mr. de Thevenot ,

qu'en Orient la divination la plus commune s'appelloit

faire le Livre; parcequ'on enfonçoit dans un Livre fer-

mé un petit morceau de bois qui indiquoit ce qu'on

vouloit favoir. Lorsque les Bulgares quittérent le Pa-

ganisme , pour embraffer la Foi Catholique , le Pape

Nicolas premier fut confulté s'ils pouvoient conferver

çet ufage. Ce Saint Pape leur répondit qu'il n'y avoit

pas à contefter fur ce point , parcequ'il eft écrit : Bien-

heureux eft celui qui met en Dieu toute fon espéran-

& qui méprife les pratiques fondées fur la vanité
ce ,

& le menfonge.

C'eft-là ce que les Grecs ont appellé Belomancie.

D'autres peuples n'ont employé dans leurs divinations

qu'un morceau de bois , & c'eft la Zulomancie dont

plufieurs Auteurs ont parlé. Gonzales de Mendora

ayant remarqué (b) avec foin les pratiques ordinaires

dont

(*) Refertis quòd Græcorum quibufdam codicem accipientibus

in manibus claufum, unus ex eis accipiens parviffimam particulam

ligni , hanc intra ipfum codicem condat, & fi undecumque ali-

qua vertitur ambiguitas , per hoc affirment fe fcire poffe quod cu-

piunt. Vos verò confulitis , fi fit hoc tenendum an refpuendum.

Utique refpuendum : Scriptum eft enim : Beatus vir cujus eft no

men Domini fpes ejus : & non refpexit in vanitates & infaniasfal

fas. Nicol. Refp. 77. ad Conf. Bulg . Cent. I. 8. p, $42.

(6) Hift. Chin, 1. 2. c.
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quedont ufent les Chinois dans leurs divinations

la plupart les font par des morceaux de bois dispofez

en 'différente maniére.

Comme toutes ces pratiques fe terminent à confulter

du bois , elles font toutes renfermées dans la plainte du

Prophéte Ofée , contre l'ufage de confulter du bois

ou des Baguettes , ce qui a varié en cent maniéres dif-

férentes , felon les différentes rêveries des peuples aus-

quels le Démon favoit s'accommoder..

>

Combien de variété dans le choix des Baguettes que

l'on mettoit en ufage ? Tout bois étoit bon pour quel-

ques uns & il en falloit d'un particulier pour les au-

tres. Les uns laiffoient l'écorce aux Baguettes , les au-

tres les dépouilloient entiérement ou en partie. Les uns

prenoient des bâtons droits , les autres en prenoient de

fourchus ou de recourbez. Les uns fe fervoient du

bâton qu'ils portoient à la main fans aucune diftinction ,

& les autres y gravoient des caractéres , ou y enchas-

foient quelque figure d'idole. Combien de variété en-

core dans les indices que l'on attendoit de ces Baguet-

tes ? Il falloit pour quelques uns que la Baguette fe

pliat en rond, enforte que les deux bouts fe joigniffent;

c'étoit affez pour d'autres qu'elle tournat en leur main

vers un certain côté. Quelques uns qui fe contentoient

de jetter des Baguettes en l'air , croyoient trouver la

réfolution de leurs doutes par quelques remarques fur

leur chute ; d'autres plaçoient les Baguettes dans un en-

droit , d'où les feuls enchantemens étoient capables de

les faire tomber. Felles étoient , felon Saint (a) Cy.

rille , les pratiques que reprend Ofée.

Theophilacte (b) a fuivi le même fens dans fon Com-

mentaire fur ce Prophéte. Quelques uns ont pu expli-

quer cette pratique d'une autre maniére , à caufe de

toutes ces différences que nous nous fommes contentez

de nommer , pour ne pas charger ce Chapitre d'une

(a) S. Cyril. in cap. 4. Ofex.

Theophilact, ibid.

P $

éru-
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érudition qui ne pourroit être qu'ennuyeufe & inutile

Il fuffit que l'on aye pu remarquer que presque tous

les peuples fe font exercez à deviner avec du bois ; fait

que ce fût une Baguette , un bâton , une fléche , puou

qu'il eût quelque autre figure , & qu'une inflexion ,

une inclination , un tour , ou enfin un certain mouye-

ment , étoit pour eux l'indice de ce qu'ils fouhaitoient.

Ce font-là des préjugez qui font de mauvais augure

pour la Baguette. Il faut néanmoins inftruire fon pro-

cès plus à fond, avant que de la condamner.

CHAPITRE X

De Porigine des divers ufages que l'onfait

à préfent de la Baguette. Qui eft-ce qui

a pu faire naitre la pensée de s'enfervir

pour chercher les fources , les métaux, les

bornes des champs , les chemins perdus ,

les voleurs, les meurtriers, &c.

S'il

"

I l'ufage de la Baguette étoit évidemment mauvais

il auroit eu peu de défenfeurs , & n'auroit ofé fe

montrer en public. C'eft le fort des pratiques dans les

quelles l'impiété , ou l'extravagance paroiffent à décou

vert ; elles ne font reçues que de peu de perfonnes , &

ne font en ufage qu'en des lieux fecrets. Mais lorsque

certaines pratiques , quelque fuperftitieufes qu'elles

foient , ont l'apparence de quelque miracle , que nous

trouvons dans l'Ecriture ou des dons que Dieu a

quelquefois communiquez aux hommes , ou des effets

furprenans de la nature , elles trouvent aifément créance

dans les esprits , & deviennent bientot communes.

Combien de gens ne fe font-ils pas laiffez éblouir par

les fuperftitions inférées dans la Mifchna , & dans tout

le Thalmud , à caufe des rapports qu'elles ont avec ce

9

que
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que Moïfe avoit appris au Peuple de la part de Dieu?

Combien de perfonnes d'esprit & de piété , qui ont été

féduites par les épreuves fuperftitieufes de l'eau froide ,

de l'eau bouillante , & du fer chaud ; parcequ'on s'i

maginoit qu'il falloit en raifonner de la même maniére

que des eaux de jaloufie dont Dieu avoit prefcrit l'ufa

ge ? Quelques uns prétendoient même que Reau froide

devoit naturellement faire difcerner l'innocent du cou-

pable , un vrai Magicien d'avec celui qui ne l'étoit pas.

C'eft affurément s'y bien prendre pour autorifer un ufa-

ge, que de le faire paffer pour un vrai miracle , ou

pour un fecret dont les Savans peuvent découvrir la rai-

fon phyfique.

L'ufage de la Baguette n'a pas dû manquer de ces

beaux dehors. Un rapport à quelque chofe de divin a

pu le faire introduire , & des raifons phyfiques , bon-

nes pour quelques perfonnes , ont mis l'ufage dans l'é-

tat qu'il eft à préfent.

Moïfe s'eft fervi d'une Baguette , en faifant fortir de

l'eau d'un Rocher. C'en eft affez pour faire croire à

plufieurs perfonnes qu'une Baguette de même bois , doit

avoir quelque vertu finguliere pour faire trouver de

l'eau. On n'eft en peine que de favoir de quel bois

étoit la Baguette de Moïfe. On confulte les Interpré-

tes de l'Ecriture ; presque tous les Rabins & autres di-

fent qu'elle étoit d'amandier , & prouvent leur fenti-

ment par le dix huitiéme Chapitre des Nombres , où

l'on voit que Moïfe fe fervit de la Baguette d'Aaron ,

& que cette Verge ayant fleuri , elle avoit pouffé des

amandes. Après cette découverte on prit fans héfiter

une Baguette d'amandier pour trouver les fources , &

on s'en eft tenu à ce choix , tant que l'on n'a eu en

yue que la Baguette de Moïfe.

A

D'autres enfuite moins occupez de l'action de Moï-

fe , que du rapport phyfique que la Baguette devoit

avoir avec l'eau , fe font perfuadez qu'il falloit choifir

du bois qui fe nourrit dans les lieux aqueux. On pou

voit
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voit prendre du faule ou du frêne (a) : mais pour ne

pas s'éloigner fi fort de l'amandier , on prit du noifet-

tier, dont le fruit eſt aſſez ſemblable aux amandes. Ce

choix a paru de bon fens , & il a été d'autant plus fui-

vi qu'il paroit fondé fur la Phyfique , & fur un rap-

port à la Baguette de Moïfe , que quelques uns cro-

yent avoir été de coudrier. Comme néanmoins , felon

la plus commune opinion , elle étoit d'amandier

s'eft tenu en plufieurs endroits à l'alternative de l'aman- ,

dier , ou du coudrier (b) .

on

Mais lorsqu'on a fait réflexion qu'il falloit tenir la

Baguette à la main , & qu'elle ne tournoit qu'à quel-

ques perfonnes , on en a conclu que la vertu d'indiquer

les fources ne venoit que du tempérament : que le mou-

vement de la Baguette n'étoit qu'un figne d'une cer-

taine impreffion qui fe faifoit dans la maffe du fang , &

qu'on pouvoit fe fervir indifféremment de toute espé-

ce de bois. Voilà comment on a raifonné dans les en-

droits où la Baguette fert à trouver les fources.

L'origine de l'ufage de la Baguette , pour trouver les

métaux & les minéraux , n'eft pas la même. Ce n'eſt

pas un rapport à la Baguette de Moïfe qui a introduit

cet ufage en Allemagne ; mais le rapport à celle d'un

autre Moïfe , je veux dire de Mercure , à qui les an-

ciens Allemans & les Gaulois rendoient un culte plus

fingulier qu'à aucune autre Divinité (c).›

J'appelle Mercure un Moïfe fabuleux , ou un autre

Moife , parcequ'il eft affez vifible que plufieurs Na

tions ont donné à Mercure ce qu'ils avoient entendu

dire de grand de Moïfe. Au moins eft-il affez clair

que le Caducée de Mercure , eft la Baguette de Moï-

fe , avec l'explication du premier prodige qu'elle opéra.
•
Cet-

(a) Fluminibus falices craffisque paludibus alni naſcuntur. Virg.

Georg. 2.

(6) Utuntur , dit le Pére Dechales, virgâ amydalinâ aut coryli .

Lib. II. de Fontib. nat. Prop. 26.

(c) Deum maximè Mercurium colunt. Tacit. Mor. Ger. Cefar

Bell, Gall. Lib. VI.
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Cette Baguette fe changea en ferpent , reprit fa premié-

re forme , & dévora les Baguettes des Magiciens d'E-

gypte changées en ferpent. Comment pouvoit-on

mieux exprimer ce prodige , qu'en liant deux ferpens à

une Baguette pour en former ce qu'on appelle le Cadu-

cée de Mercure?

1

Si l'on fait réflexion que la Baguette de Mercure eft

une Baguette d'or , on pourra s'appercevoir aifément

qu'un vieux refte du culte fuperftitieux que les Alle-

mans rendoient à Mercure , a pu leur faire espérer de.

trouver de l'or , en fe fervant d'une Baguette qui pour-

roit être une expreffion de la verge d'or de Mercure.

Il ne faut pas beaucoup rêver pour former cette conjec

ture , ou pour en trouver quelque preuve. Il n'y a

qu'à remarquer que les Allemans nomment la Baguette

dont on fe fert pour chercher les métaux , Virgula

Mercurialis , la Baguette de Mercure. Les Auteurs.

qui en ont traité , & qui ont tâché d'en juſtifier l'u-

fage , (4) ne l'appellent pas autrement : & ce qui con-

firme cette conjecture , c'eft que l'on ne s'en fervoit

d'abord que pour chercher de l'or , d'où vient qu'on

l'appelloit Virga aurifera (b) , Virgula ad fcrutandum

aurum (c) , & que les peuples l'appellent encore com-

munément , Gold-Ruthe, Verge d'or , à caufe du rap-

port à la Verge d'or de Mercure & de fon ufage à faire

trouver de l'or. On s'en eft fervi enfuite pour l'ar-

gent. (d) Et ceux qui ont crû qu'il n'y avoit pas plus

de raifon qu'elle tournat fur l'or & fur l'argent que fur

les autres métaux , ont étendu le fecret à tout ce qui

fe rencontre dans les mines.

Comme en chaque métal il s'y trouve de ce Mer

cure , que les Chymiftes appellent le principe , la mé

re , & la femence des métaux , les habiles fcrutateurs

(a) Willen , Kicmaier , Fromman

(6) Kirker.

(c) Sperling.

(4) Flud. Schott, Conrad,

des
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des fympathies ne pouvoient manquer d'en découvrir

de finguliéres entre la Baguette de Mercure , & ce Mer-

cure des métaux.

Ainfi on n'a pas douté qu'on ne pût chercher avec

la Baguette de toute forte de métaux. Tantot on a vu

réuffir l'expérience, & tantot on l'a vu manquer. Quel-

quefois la Baguette a tourné en des endroits où il ne

s'eft trouvé que de la terre & des pierres , car elle eft as-

furément fort trompeufe ; quelquefois il s'y eft trouvé

des offemens de morts ; & cette découverte à donné

occafion à des recherches tout-à-fait finguliéres. Per-

fuadé qu'on étoit que ces offemens avoient fait tourner

la Baguette , les uns ont cru qu'elle indiqueroit les Re-

liques , les autres qu'elle tourneroit fur tous les cada-

vres , principalement fur tous les hommes aflaffinez , &

erifin on en eft venu jusqu'à lui vouloir faire découvrir

les meurtriers:

Que l'on ait auffi eu la penfée de lui faire indiquer

les voleurs , l'Hiftoire fabuleufe a pu en être là caufe!

Mercure a été regardé comme un Dieu formidable aux

voleurs. Sa Statue mife fur la porte des maifons pas-

foit pour une merveilleufe fauvegarde contre leurs inful-

tes. Sa Baguette devoit donc auffi leur être formida-

ble , découvrir leurs crimes , & ce qu'ils ont volé (a).

Pourquoi ne lui pas faire découvrir tout de même les

yols , qui fe commettent en ufurpant du terrain au-de-

là des bornes qui ne paroifferit point ; ou qui ont été

malicieuſement déplacées ?

Si l'on a cru encore que cette Baguette de Mercure

indiqueroit les chemins perdus , c'eft que Mercure a

été révéré comme le Dieu qui préfidoit aux chemins ;

d'où vient qu'il eft fouvent nommé le Dieu des che

mins , (b) Deus femitalis , svodiog , itinerum præfes , &

que ces tas de pierres que l'on faifoit fur les chemins

pour

(a) Phurnutus de nat. Deor. in Merc

(b) lbid.
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pour fervir de guide , s'appelloient des Mercures ; foit

parcequ'ordinairement on y mettoit une Statue de Mer-

cure , ou parcequ'ils lui étoient confaerez . Dans l'E-

criture Sainte même ces monceaux de pierre retiennent

le nom de Mercure (a). JASOVS

-> Enfin ceux qui ont voulu deviner plufieurs autres

chofes , ont pu croire que la Baguette de Mercure de

voit être d'ufage dans les divinations , puisqu'Apollon

avoit appris à Mercure l'art de deviner.

Si les premiers Auteurs de ces ufages avoient laiffé

leurs penſées par écrit , peut-être y trouverions-nous la

vérité de nos conjectures. Quoi qu'il en foit , de

femblables fecrets pouvoient venir dans l'esprit de cer

taines perfonnes imbues des vieilles fuperftitions, & trou-

ver créance parmi les peuples de la Germanie & des

Gatiles , où Mercure étoit révéré comme le Maitre des

Arts , le Guide des chemins , & le Diſtributeur des

richeffes.

}

Il ne refte plus qu'à faire réflexion à la liaiſon
que

Pon trouve en mille endroits entre les Hiftoires fabu

leufes & les influences des Aftres , pour juger que bien

des gens ont dû fe perfuader que pour avoir le don de

la Baguette de Mercure, il falloit avoir reçu les influen

cés de la Planette qui s'appelle Mercure.

En effet la principale qualité que demandent quel

ques Auteurs dans ceux à qui la Baguette doit tourner

c'eft que Mercure ait dominé à leur naiffance. Si l'on

prétend d'ailleurs qu'il faut être né fous le figne du

Verfeau , ou fi le fecret fe trouve attaché à des condi

tions toutes différentes , cela ne fervira qu'à confirmer

la remarque qu'on a déja pu faire , que la caufe qui

fait tourner la Baguette , fait s'accommoder au génie &

aux différentes vues de ceux qui s'en fervent.

Quand on s'eft perfuadé qu'il n'y avoit qu'à deman-

der part à la vertu de la Baguette de Moïfe , il n'y

} avoit

(a) Sicut qui mittit lapidem in acervum Mercurii , ita qui tri

Suit infipienti honorein. Proverb. XXVI.
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avoit pour réuffir qu'à prononcer les paroles que l'on a

rapportées ci deffus ch. IV. Quandon n'a point penſé à

Moïfe , & que l'on s'eft imaginé qu'il falloit être né

fous Mercure , ce don n'étoit communiqué qu'à ceux

qui en naiffant avoient eu part aux influences de cet

Aftre. Et quand d'autres ont cru que le feul defir fe-

roit tourner la Baguette dans ceux , dont l'imagination

affez forte exciteroit des esprits propres à remuer ce

qu'ils tiendroient à la main , la Baguette a tourné in-

différemment à toutes fortes de perfonnes , fans pronon-

cer des paroles , fans influence des Aftres , & on ne

s'eft plus reſtraint à chercher certaines chofes. On a

cru qu'il n'y avoit qu'à porter fes fouhaits à tout ce

que l'on voudroit. On l'a fait , & on a réuffi.

-

Il en a été de même pour le choix du bois. Quand

on a entendu dire qu'il falloit néceffairement prendre

une Baguette de coudrier , & la dispofer d'une certaine

maniére , on ne réuffiffoit point fans cette précaution.

Lorsque d'autres examinant de plus près la nature des

métaux & des plantes , ont prétendu qu'il falloit pren

dre de différentes Baguettes pour des métaux différens ,

du coudrier pour l'argent , du pin pour le cuivre , &

de la tige de chou pour le fer , il a fallu s'y affujettir.

Mais quand on a dit que le defir ou le tempéramment

étoit la caufe du tournoyement de la Baguette , on a

pris indifféremment toute forte de bois , & on n'a pas

moins réuffi.

La même chofe eft arrivée à l'égard de ceux , qui

fe font prefcrit d'autres régles. Aimar , par exemple ,

s'eft imaginé qu'il devoit toucher avec le pied ce qui

faifoit tourner la Baguette. Cette cérémonie eft deve-

nue néceffaire , & pour lui , & pour ceux qui ont ap

pris fon fecret. On nous l'affure ainfi , après plufieurs

expériences faites à Lyon , & cette obfervation a fervi

de fondement à plufieurs fyftêmes , dans lesquels on

prétend qu'Aimar s'aimante par le pied , comme du fer

s'aimante lorsqu'on le fait toucher à un aiman.

Le même Aimar fe trouva-t-il faifi par des convul-

fions
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fions & des fymptômes , lorsque la Baguette à la main

il pourfuivit des criminels ; quoique de tels fymptô-

mes ayent été autrefois inouis , fils font devenus préfen-

tement affez communs. Il y a même , dit-on , quel

ques perfonnes qui depuis peu découvrent fans Ba-

guettes , par de femblables agitations l'or & l'argent ca

ché.

Enfin on peut voir affez clairement que de nouvel-

les penfées , de nouveaux defirs , ont donné occafion à

de nouveaux phénoménes , & que des vues différentes

ont fait appliquer la Baguette à des ufages différens.

Remarquons-le encore dans la diverfité de l'ufage d'une

Baguette de coudrier en Europe & en Orient.

On s'eft perfuadé en Europe que la Baguette de

Moïfe ayant fait trouver à tout un Peuple de l'eau dans

le Defert , une Baguette de bois femblable devoit en-

core fervir à faire trouver de l'eau. Mais on a eu
d'au

tres vues en Orient. Comme Moife fit fortir de l'eau

d'un rocher en le frapant avec la Baguette , on a cru

qu'en frapant doucement avec une Baguette le ventre

d'un animal enflé , on en feroit fortir les eaux qui l'in-

commodent. C'est l'ufage qu'ils tirent d'une Baguette

de coudrier qu'ilsappellent le bois de Moïfe , comme

on l'a vu fur la fin du Chapitre VI.

4

Ceux des Orientaux qui mettent ce fecret en prati-

que , font apparemment bien éloignez de regarder cet

ufage comme une fuperftition. Il ne paroit pas que (a)

Mr. de Monconys , de qui nous l'avons appris , fe foit

informé fi quelqu'un d'entr'eux le defaprouvoit ; s'il

eft commun en plufieurs endroits , & s'il y eft connu

depuis fort longtems. Nous ne nous mettrons pas non

plus en peine de faire cette recherche , qui nous feroit

auffi difficile qu'inutile. Il nous importe un peu plus

de favoir fi l'ufage de la Baguette pour trouver dé l'eau

&,des métaux , eft bien ancien , parcequ'il plait à quel-

ques perfonnes de dire que ce fecret a été pratiqué de

tout tems, & que l'on n'y a jamais trouvé à redire. ›

(a) Voyage d'Egypte , pag. 24.

Tome II.

t

CHA
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CHAPITRE XI.

Suite de l'origine de l'ufage de la Baguette.

S'il y a longtems que l'on s'en fert pour

trouver de l'eau & des métaux.

ON

Na lieu de croire qu'il n'y a que deux cens ans

qu'on fe fert de la Baguette pour chercher les

métaux. Bafile Valentin qui écrivoit fur la fin du quin-

ziéme fiécle , eft apparemment le premier Auteur qui

en a parlé. Il eft vrai qu'il en parle comme d'une cho-

fe affez connue de fon tems ; mais il n'a pas dit que l'u-

Tage fût ancien. Le Pére (a) Dechales eft peut-être le

feul d'entre les Savans qui ait dit en faveur de ceux qui

cherchent de l'eau avec une Baguette de coudrier , que

ce bois de tout tems avoit été l'indice des fources.

C'eft un mot qui lui a échapé plutot fur un bruit com-

mun , que fur la lecture de l'Hiftoire Naturelle. Ce

qu'une infinité de perfonnes difent fans l'avoir examiné ,

l'a fait ainfi parler ; & c'eft fans doute ce qui a fait di-

re] encore au Révérend Pére Meneftrier , (b) Eft-il

croyable que depuis tant de fiécles que l'on fe fert de la

Baguette pour chercher des fources , il ne fe foit trouvé

perfonne qui ait pu faire des découvertes femblables à celles

qu'a faites Jaques Aymar? Mais pour parler exactement ,

il faut avouer que l'ufage de découvrir de l'eau avec

une Baguette , eft très récent , & de ce fiécle. On

ne trouve aucun veftige d'un tel fecret, dans les anciens

Naturaliftes. Columelle , Varron , Vitruve , Caffio-

dore , Pallade , & plufieurs autres qui depuis Theo-

phrafte ont cherché & mis par écrit les moyens detrou-

ver

(4) Corylus omni tempore tanquam fontium index habitus eſt.

Tom. II. de Fontib. nat. prop. 26.

(b) Réflexions fur les indices de la Baguette, pag. 45.
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ver les fources , n'ont pas dit un mot de la Baguette.

On n'en voit rien non plus dans les anciens Traitez des

métaux & des minéraux , où l'on trouve divers fecrets"

pour découvrir les mines. Quel moyen donc de fe per-

fuader qu'une Baguette de coudrier eût paffé de tout

tems pour l'indice des métaux & des eaux ?

F

Mr. (a ) Ray , qui ne céde à nul autre en exacti-

tude , après avoir parcouru un nombre prodigieux de

Traitez des plantes & des arbres , bien loin de croire

que cette faculté ait jamais été attribuée au coudrier ,

ni qu'elle puiffe lui convenir , ne fe dispenfe d'en trai

ter à fond , que parcequ'il eft perfuadé avec Agricola

que l'ufage de la Baguette ne tire fon origine que de la

Magie.

Il me femble même que dans les Naturaliſtes il ne

fe trouve rien d'aprochant de l'ufage en queftion , que

ce que dit Ctefias (b) d'une Baguette du bois Parebus

qui attiroit l'or , l'argent , les autres métaux , les pier-

res & plufieurs autres chofes. Cette vertu vaudroit bien

celle de la Baguette de coudrier , mais on ne fait cette

rareté que par Ctefias , Hiftorien fort décrié par Stra-

bon1 , par Antigonus , par Plutarque , & même par Plie

ne.

la

Si l'on ne fe fervoit pas autrefois de là Baguette pour

trouver les métaux , on ne laiffoit pas d'en s'en fervir

pour deviner plufieurs chofes cachées. Du tems de Ta-

cite les Allemans ne cherchoient pas des mines ; car cet

Hiftorien nous dit qu'ils ne favoient pas alors s'il y en

avoit chez eux. Cependant nous avons déja vu que.

divination par la Baguette ne leur étoit
pas inconnue,

non plus qu'aux autres Nations. On n'a donc tenté la

découverte des métaux avec la Baguette , qu'après qu'an

s'en étoit fervi très longtems pour deviner mille autres

chofes. Et voici en peu de mots la tradition de l'ufage

de la Baguette.

(a) De Corylo. Tom. II. hift. plant. Lond. 1688.

(6) Apud Phot. Bibl . Cod. 72. apud Apoll. Dyfc. c. 17.

Nous

Q 2
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,

,

Nous apprenons par les Livres les plus anciens , que.

parmi plufieurs Nations on fe fervoit de Baguettes pour

deviner l'avenir , & généralement toute forte de chofes

cachées. C'eft pourquoi le Prophéte Ofée dit en gé

néral , Mon peuple a confulté du bois , & la Baguette lui

a découvert ce qu'il defiroit d'apprendre. Les Allemans

qui n'ignoroient pas cet ufage , l'appliquérent à devi-

ner l'or & l'argent cachez , lorsque bien perfuadez qu'il

Y avoit chez eux des mines , ils s'appliquérent à les dé-

couvrir. Ravis que la Baguette eût fait trouver quel-

ques mines , on lui donna des noms tout-à-fait magni-

fiques. Après l'avoir appellée , Verge de Mercure , Ver-

d'or

ge les plus religieux la nommérent Verge de

Moife ou d'Aaron , & ce nouveau nom a été la

principale caufe qui a déterminé plufieurs perfonnes à

s'en fervir pour chercher des fources. Comme Moïse fe

fervit de la Baguette pour procurer au Peuple Juif une

fource abondante , & nonpas pour chercherdes métaux ,

on a cru que la Baguette qui portoit le nom de Verge de

Moife , devoit fervir à faire trouver de l'eau plutot que

des métaux. D'autres ne fe font déterminez à chercher

de l'eau que par les mêmes raifons qui ont fait chercher

cent autres chofes , lorfque creufant fur les indices de la

Baguette , au lieu de trouver des tréfors , on ne trou-

voit que de l'eau , on s'eft imaginé que la vapeur de

T'eau avoit fait tourner la Baguette , comme d'autres

avoient cru qu'elle avoit tourné pour les offemens des

morts, pour les bornes , ou pour les autres chofes qui

s'étoient rencontrées par hafard. Ce qui eft conftant ,

c'eft que l'on ne s'eft avifé que bien, tard de chercher

de l'eau avec une Baguette. Car on peut juger par les

Traitez des Jardins , de la Science des Eaux , la Maifon

Ruftique , & autres Livres de cette nature , que cet

ufage ne s'eft établi qu'en ce fiécle.

Il faut donc le détromper fi on avoit cru que de tout

tems le coudrier avoit été l'indice des fources. Je crois

que les premiers qui ayent prétendu trouver de l'eau

avec des Baguettes font le Baron de Beau-Soleil, & la

Da-
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4

1.

1

Dame de Bertéreau fa femme. Ils vinrent de Hongrie en

France en 1630. pour chercherdesmines , publiant hau-

tement qu'ils avoient de merveilleux inftrumens pour

connoitre tout ce qu'il y a dans la terre.
Le grand

Compas , la Bouffole à fept angles , l'Aftrolabe mi-

néral , le Géotrique minéral , le Rateau métallique ,

&c. mais fur tout fept Verges Métalliques & Hy-

droïques , par lefquelles ils prétendoient découvrir &

difcerner les métaux , les minéraux , & toutes les diffé-

rentes fortes d'eaux.

Comme la Dame de Bertereau étoit une fort grande

caufeufe , elle en impofa d'abord à quelques perfonnes,

& obtint à fon mari une Commiffion pourtravailleraux

Mines du Royaume. En 1640. elle dédia un Livre au

Cardinal de Richelieu , fous le titre de la Reftitutión de

Pluton , dans lequel voulant porter ce grand Miniftre à

fournir l'argent néceffaire pour creufer des Mines , elle

fait une longue énumération de celles qu'elle affure avoir

trouvées en France. Mais on ne fit pas grand cas de fes

difcours , & bien des gens furent fcandalifez d'entendre

dire qu'elle découvroit avec des Baguettes les métaux ,

les eaux , & tant d'autres chofes cachées dans la terre.

Quelque foin qu'elle prêt pour faire entendre que c'é

toit un don des Aftres , que ceux qui étoient nez fous

la Conftellation favorable pouvoient trouver les fources

& les métaux avec une fimple Baguette de coudrier ou

de palmier , & que les autres n'avoient befoin que de

favoir le fecret d'attirer les influences fur les Baguettes,

elle ne put faire revenir le monde ; il ne paroit pas même

qu'elle ait eu raifon de fa plainte formée contre le Pré-

vôt de Bretagne , qui l'accufant de fortilége avoit fait

ouvrir les coffres , & enlever quelques Grimoires , &

diverfes Baguettes préparées avec grand foin fous les con-

ftellations requifes.

Cependant comme le Baron & fa femme avoient par-

-couru toutes les Provinces du Royaume , & que l'on

avoit entendu dire de tous côtez qu'on cherchoit de

l'eau avec certaines Baguettes , la cupidité & la curiofi-

Q}
té
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té engagérent diverfes perfonnes à découvrir un fecretz

inconnu jufqu'alors. Chacun fuivit dans l'effai qu'il en

fit , ou ce qu'il avoit entendu dire , ou ce qu'il jugeoit

plus raifonnable. Les uns prirent une Baguette toute

droite qu'ils portoient fur la paume de la main; les au

tres prirent une Baguette fourchue femblable à celles qui

étoient déja en ufage pour chercher les métaux. Enfin

chacun fit des effais felon fes defirs & fes maniéres de

raifonner , & il arriva de ces diverfes pratiques , ce que

Saint (a) Auguftin a dit de celles qu'une trop grande

curiofité introduit dans le monde. ,, Deftituées de tou-

te vertu phyfique avant qu'on en faffe une régle , el-

3, les en acquiérent après qu'on l'a defiré, & elles réuf-

fiffent différemment à diverfes perfonnes felon leurs

divers defirs ; parcequ'il y a des caufes intelligentes

,, & invifibles qui profitent de cette occafion pour fé-

duire les hommes en plufieurs rencontres , après avoir

contenté leur curiofité ". Mais avant que nous exa-

minions d'où peut venir le mouvement de la Baguette ,

voyons ce qu'en ont penfé les Savans.

CHAPITRE XII.

Sentimens de ceux qui ont approuvé cet ufa-

ge, ou qui n'ont pas ofé décider. Maiolus

Peucer, Fludd , Libavius , Willenius ,

Frommann, le Pére Dechales , M.Hirn-

haim , Mr. de Saint Romain, &c.

Ous ne dirons rien des Auteurs de qui la préten-

Ndue vertu du coudrier n'a tiré que des exclama-

tions , fur la puiffance de la Nature, & fur l'impoffibi-

lité de pénétrer fes fecrets , pour ne rapporter que le

(a) De Doct. Chrift , 2 C. 241

fen-
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fentiment de ceux qui prétendent rendre raifon de cet

effet.

On s'attend à en trouver de convaincantes , quand on

voit que l'Auteur du Suplément de Maiolus , & quel-

ques autres qui ont copié Peucer, fans le citer , placent

ce qu'ils ont dit de la Baguette fous ce titre : (a) Des

Divinations dont on peut rendre des raifons folides & na-

turelles. Mais tout ce que l'on apprend d'eux , eft qu'ils

conjecturent qu'il y a entre le coudrier & les métaux

une fympathie fortifiée par les fucs qui fortent des mi-

nes.

Fludd, Auteur de la Philofophie Mofaique , nous fait

efpérer, non pas des conjectures qu'il y a de la fympa-

thie entre le coudrier & les métaux , mais des raifons

infaillibles de cette fympathie, auffi bien que de toutes

les autres. Son titre vaut la peine d'être lu (6). Il ré-

pond affez au galimathias miftagogique qui regne dans

tous fes Ouvrages. Jamais Auteur n'a dit des imperti-

⚫nences avec plus de hardieffe,& de confiance que celui-

ci. Rien n'eft capable de lui faire craindre l'embarras.

Loin d'en trouver à expliquer les effets de la Baguette ,

il s'en fert merveilleufement pour déveloper une harmo-

nie générale qu'il établit entre tous les êtres végétaux

& minéraux & qu'il fait entretenir par des paffions

concupifcibles & irafcibles. Souvent ces feules paffions

qu'il donne au corps , lui fuffifent pour expliquer tout

ce qu'il lui plait , & quelquefois il s'éléve jufqu'au

Ciel, pour y trouver ce qui donne la force à ces pas-

fions. Il a eu befoin de ce dernier renfort , pour bien

,

ex

(a) De Divinationum fpeciebus quarum certæ atque conftantes

rationes è naturâ peti poffunt.

(6) Philofophia Mofaicæ fectio fecunda in qua fundamenta ra-

dicalia tam fympathiæ , five attractionis naturalis aut coitionis con

cupifcibilis , & confequenter omnis magneticæ curationis , quàm

antipathiæ , five odibilis expulfionis , atque adeò cujuflibet morbi

& infirmitatis infallibilibus naturæ rationibus probantur , Philofo

phorum ac Cabaliftarum fapientiffimorum affertionibus fuftinen-

tur, &c,

Q4
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expliquer en fa maniére les effets de la Baguette. Iljoint

l'émanation célefte avec ce qu'il appelle les rayons des

métaux & du coudrier , & il en fait une combinaiſon

qu'on fe donnera la peine , fi l'on veut , de lire tout au

long dans fes propres termes.

Libavius , qui n'étoit pas un faifeur de galimathias

comme Fludd , avoue qu'il ne voit pas clair dans la cau-

fe de la Baguette. Mais perfuadé par l'ufage qu'il en

avoit fait lui même , qu'elle indiqúoit les métaux fans

aucune cérémonie fuperftitieufe , il le croit licite , & en

met l'effet au nombre de ceux que les Phyficiens n'ont

pas encore pu démontrer. Savoir s'ils pourront jamais

en défigner quelque caufe naturelle , c'eft ce que Liba-

vius n'ofe pas faire efpérer. Car quand il veut rendre

raifon d'où vient que la Baguette ne tourne pas entre

les mains de toutes fortes de perfonnes , il vous renvoye

à la divine providence qui s'eft réfervée la communica-

tion de cette vertu.

Willenius n'a pas cru qu'on dût fe faire tant de peur

de cette difficulté. Il croit que la raiſon pour laquelle la

Baguette ne tourne pas fi quelqu'un ne la tient , ou

qu'elle ne tourne qu'entre les mains de certaines perſon-

nes , vient de ce que la vertu de la Baguette doit être

aidée de celle du tempéramment , qui eft différent dans

la plupart des hommes , felon les Planettes aufquelles ils

ont relation. Il prétend même expliquer d'où vient que

la Baguette ne tourne pas toujours de la même maniére

entre les mains d'une même perfonne ; mais que tantot

elle tourne avec force , tantot faiblement , & quelque-

fois elle ne tourne point. C'eft , dit-il , à caufe des in-

fluences des Aftres , lefquelles s'uniffent & fe fortifient

quelquefois, & quelquefois elles fe combattent. Sur ces

principes il fit en 1671. un Traité en Allemand pour

juftifier l'ufage de la Baguette.

Frommann a fait un extrait de ce livre , & il lui a

fans doute fervi de quelque chofe pour conclure que

l'ufage de la Baguette étoit naturel. Il déclare dans le

troi-
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troifiéme Livre De Fafcinatione (a) , que cet ufage I'

tenu fort longtems en fufpens , mais qu'enfin il a pris

le parti de ne le pas ,condamner. Voici les raifons.

1. Nous ignorons une infinité de chofes , & il n'eft

pas raifonnable de condamner un effet , à caufe que nous

n'en pouvons point rendre de Donne raiſon.

2. Si la Baguette ne tourne pas toujours , ni à tout

le monde , c'eft peut-être qu'on n'obferve pas tout ce

qu'il faut. }

3. Quoique plufieurs mêlent des pratiques fuperfti-

tieufes dans celle de la Baguette , on ne doit pas pour

cela conclure qu'il y ait du mal à chercher des métaux

avec une Baguette. On fait que la fuperftition fe mêle

dans des chofes très naturelles , il n'y a qu'à rejetter tout

ce qu'on y a fait gliffer , regarder ce fecret comme une

faveur de la divine bonté , & en profiter en rendant

gloire à fes largeffes.

4. Quelle apparence que le Démon indique des tré-

fors , lui qui eft fi avare , qui n'enrichit prefque jamais

fes plus fidéles ferviteurs , qui les trompe fouvent , leur

donnant de l'argent qui n'eft de mife que parmi ceux

qu'il enchante ? Voilà les raifons qui ont fait entrer

Frommann dans le fentiment de ceux qui approuvent cet

ufage.

Le P. Dechales n'a pas pris parti fi facilement. Les

expériences qu'on avoit faites en fa préfence l'avoient

mis dans un embarras , dont il ne croyoit pas pouvoir ſe

tirer. Quand il confidéroit que la Baguette ne tournoit

pas à toutes fortes de perfonnes , & qu'elle tournoit

également fur les eaux & fur les métaux , il étoit fort

porté à croire qu'il y avoit du fortilége. Mais quand on

lui difoit que le coudrier avoit été de tout tems l'indice

des fources , & que d'ailleurs il n'appercevoit dans la

pratique ni parole , ni aucune circonftance fuperftitieu-

fe , il ne favoit que conclure. It inclinoit bien plus

néanmoins à croire cet ufage naturel , par cette raiſon

(a) Tractatus de Faſcinatione. în 4. Norimb. 1674.

as

que
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Jque fi nous commencions une fois à nous défier de ce

qui eft au deffus de la portée de notre efprit , nous n'o-

ferions pas remuer le pied.

Deux ans après que le P. Déchales cut fait imprimer

ce qu'on vient de voir , il parut à Prague un Livre in-

titulé (a) , De Tipho generis bumani , où l'Auteur qui

eft Mr. l'Abbé Hirnhaim Visiteur & Vicaire-Géné

ral de Prémontré en Bohéme , &c. bien loin d'avoir

quelque doute fur les effets de la Baguette , les croit au

contraire fort propres à donner quelque autorité à une

infinité de faits douteux, faux & fuperftitieux , qu'il a

ramaffez dans fon livre fur la foi de quelques Auteurs

qui auroient grand befoin de caution.

Il croit que la raifon pour laquelle la Baguette ne

tourne pas à plufieurs perfonnes , c'eft parcequ'ils ont

une qualité d'antipathie qui s'oppofe à la vertu de la

Baguette , & qui en arrête l'effet. Tout de même , dit-

il, qu'on ôte à l'aiman toute fa force, lorfque l'on met

auprès de lui un diamant ou de l'ail, 7

Mr. de Saint Romain Auteur (b) de la Science Natu

relle dégagée des chicanes de l'Ecole , n'aimant point qu'on

ait recours à la fympathie ou à l'antipathie , trouve la

caufe du mouvement de la Baguette dans les atomes qui

fortant de l'eau & des métaux , viennent , dit- il , ag-

graffer la Baguette. On verra dans fes propres paroles

comment il difpofe & réfout les difficultez qu'il a pré-

yues.

ود pas
La Verge d'Aaron dit-il , n'eft la moindre

des expériences qui nous furprennent , car en effet il

,, eft furprenant de voir qu'une Baguette qu'on tient

ferme entre les mains , fe panche , & fe tourne vifis

blement du côté où il y a de l'eau ou dumétal , plus

» ou moins promptement , felon que l'eau ou le métal

font plus proches de la fuperficie de la terre. Et ce

» qui paroit furprenant , c'eft que cette Baguette n'a

ود

) Praga. 1676. in 4.

Pa
u

(6) A Paris chez Celics, 1679 ride? JE & LAZAT (0)
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aucun mouvement à cet effet qu'entre les mains de

", ceux qui ont quelque vertu particuliére pour cela,

qui les diftingue des autres , fans qu'on puiffe dire

qui leur a donné cette vertu, & pourquoi la Baguet-

» te fait ce mouvement entre les mains d'une perfonne,

,, & ne le fait pas entre les mains d'une autre. Ce qui

eft encore à remarquer fur ce fujet , regarde la caufe

de ce mouvement , qui ne peut pas être attribué à la

fympathie, parceque la fympathie étant une caufené-

ceffaire ce mouvement arriveroit toujours & entre

,, les mains de tous indifféremment , ce qui n'arrive

pas. Il faut donc chercher une caufe plus naturelle ,

,, je la tire des efprits minéraux ou aquatiques qui for-

tent des lieux où fe trouvent des mines ou des eaux ,

,, qui venant à rencontrer la Baguette , dont les pores

font proportionnez à leurs aggraffes , l'attirent en fe

retournant par le mouvement perpendiculaire qui leur

eft naturel , la font courber comme fi c'étoit des filets

,, de foye ou des chainettes d'or.

در

ود

""

وو

وو

certain

La difficulté eft touchant la main qui tient la Ba-

,, guette , car toute main n'y eft pas bonne , ni toute

forte de bois , s'il n'eft de coudre ou du bois appro-

chant de fa qualité. Au regard de la main , il eft

que les mains étant auffi différentes que les

,, perfonnes , les efprits qui en fortent font auffi diffé-

,, rens que les mains. Ainfi il ne faut pas s'étonner s'il

,, y a des efprits , qui retiennent la Baguette & empê-

chent ce mouvement , & quifortent desmains de l'un,

& queque tout bois ne foit pas propre à être agraffé par

,, toute forte d'atomes.

"

$ Mr. de Saint Romain auroit donc été bien en peine

d'expliquer le tournoyement de la Baguette , s'il avoit

fu qu'on fe fert de toute efpéce de bois. Quoi qu'il en

foit , il a fuivi le chemin ouvert , depuis que les quali

tez occultes ont été bannies des Difcours Philofophi-

ques. Il n'a eu recours qu'à ce qui s'exhale de l'eau ,

des métaux , & des perfonnes qui tiennent la Baguette.

Chacun fait agir ces écoulemens comme il l'entend, l'on

fait
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fait combien de divers fyftêmes la Baguette a fait naître.

Nous n'en dirons rien ici , parcequ'outre ce qu'on en

a vu dans les Illufions de la Baguette , nous examine-

rons exactement dans la fuite ce que peut produire la

vapeur des corps , c'eft-à-dire , tout ce qui pourroit

donner lieu à faire quelques fyftêmes. Voyons feule

ment ce qu'a dit Mr. le Royer grand défenfeur de

la Baguette , qui s'eft beaucoup appliqué à faire valoir

·le fecret.

CHAPITRE XIII.

L'ufage de la Baguette enfeigné & défendu

par Mr. le Royer. Expériences faites de-

vant les PP. Jésuites , par lesquelles il

prétend les avoir fait entrer dans fon fen-

timent.

Onfieur le Royer étoit un Avocat de Rouen,

MJuge des Gabelles, qui n'a rien oublié

couvrir des fecrets capables d'enrichir la France.

pour dé-

Après en avoir plufieurs fois préfenté au Roi & à fes

Miniftres , qui n'ont pas eu le fuccès qu'il en attendoit ;

fans fe rebuter , il préfenta en 1674. à Mr. le Duc de

Roquelaure un Traité du Bâton univerfel , qu'il cro-

yoit bon à toutes fortes de chofes (a) . Il ne fit alors

qu'indiquer l'utilité qu'on pourroit tirer de la Baguet-

te, & en dévelopa tous les ufages en 1677. Il la croit

propre non feulement à trouver les mines , mais à dé-

couvrir un très grand nombre d'autres chofes cachées ;

il ne lui manqua que de s'en fervir pour la découverte

"des bornes , des larcins , & des meurtres , car avec cela

Mr. le Royer auroit été fans doute l'homme du monde

le

(4) Dans le Traité des influences & des vertus óccultes des êtres

terreftres,
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le plus habile dans la fcience de la Baguette. Si quel-

qu'un en a porté les effets plus loin que lui , il n'eft

perfonne qui fache auffi facilement trouver par tout des

Baguettes qui lui foient propres. Or , argent , fer ,

bois , tronc de chou , yvoire , corne de boeuf ou d'autre

animal , tout lui eft bon. Prendre quatre Baguettes , ou

deux , ou une feule , les tenir entre les mains , ou les

mettre fur une , main ouverte ou étendue , c'eft à fon

égard la même chofe. S'il en tient plufieurs dans les

mains , elles tendent vers l'endroit où eft ce que l'on

cherche s'il n'en tient qu'une couchée fur la main

étendue , elle fe tourne & s'incline fur ce qui eft ca

ché.

Il prend grand foin d'éloigner tout ce qui pourroit

paroitre fuperftitieux , établiffant pour principe quetou-

tes chofes s'aiment ou fe haïffent , fe repouffent ou s'at-

tirent mutuellement. Mais il vaut mieux l'entendre- par

ler lui-même. Venons , dit-il , aux expériences parti-

,, culiéres qui nous confirment encore que les arbres

s'inclinent vers les métaux , les minéraux , & les eaux,

,, & fpécialement à celles qui coulent en terre.

ود

.وو

,, Plufieurs Philofophes ont dit que la coudre s'incli-

,, noit à l'or & à l'argent , & nous voyons dans un

Livre intitulé , Chaire des Pafteurs , que l'Auteur

prend occafion de dire que la Croix de JESUS-

CHRIST eft une aimable coudriére , qui nous mon-

tre les trésors du Ciel , de même que la coudre nous

montre ceux de la terre.

ور

""

""

, J'ai vu un petit Livre intitulé , La Reftitution de

Pluton à fon Eminence , fait par un Allemand que Mr.

le Cardinal de Richelieu avoit fait venir en France

,, pour y trouver des mines , où il parle de plufieurs

,, qu'il y avoit trouvées en différens endroits par des

» Baguettes qu'il difoit avoir , & qui avoient été fai-

,, tes fous diverfes conftellations , (on les appelle des

», Verges d'Aron , ou d'Araton) les unes pour décou-

- vrir les mines d'or , les autres pour celles d'argent,

, & d'autres pour d'autres mines , dont néanmoins

9,

» n'y
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ود

,, n'y décrit point le moyen de les faire ; & afin de

,, prouver que cela étoit naturel contre un Grand-Pré-

vôt , dont il fe plaignoit qu'il avoit pillé fes meubles ,

fes effets & fon cabinet , fous prétexte qu'il devoit

être Magicien , & qu'il étoit naturellement impoffi-

ble de trouver des mines dans le fein de la terre , fans

avoir fait une paction avec leDiable , ilrapportequel-

, ques raifons , entr'autres il dit que la coudre coupée

fous fa Conftellation s'incline à l'eau fouterraine , fans

toutefois dire quelle étoit cette prétendue Conftella→

,, tion. Et ayant oui dire à un de mes amis qu'il avoit

vu en Hollande un homme , lequel portant fur fa

main une Baguette de coudre qui étoit fourchue , el-

le tournoit quand il paffoit fur un cours de l'eau qui

,, étoit en terre , & voulant me fervir en 1661. de

,, cette inclination de la coudre vers l'eau , afin de faire

,, preuve du mouvement de l'aimant vers le Pole, où

"

»

"

"

وو

·

je travaillois pour lors, je fis deffein d'en faire l'ex-

s, périence , & comme je ne favois pas le tems où la

conftellation fous laquelle on devoit couper cette cou

dre , je réfolus d'en couper en divers terms , & dès

,, la premiére fois cela réuffit ; & enfuite je mis ce fe-

, cret dans une plus grande perfection , & je fis voir

par expérience que plufieursperfonnes qui cherchoient

,, des trésors avec des Baguettes , faifoient bêcher fur

,, des cours d'eau.

"?

35 Pour trouver donc de l'eau en terre, il faut pren

dre une branche fourchée , foit de coudre , de chê

5, ne, &c. Nous avons mis la pratique au premier Cha-

", "pitre.

99.
Non feulement la coudre & les autres arbres , dont

3, nous avons ci-devant parlé , mais prefque toute forte

, de chofes , s'inclinent aux eaux qui coulent naturelle-

sment fous terre , ou en des canaux , enforte que par

le moyen des fourchettes ou même des Baguettes

, qui ne feroient point fourchées , ou de quelque au-

», tre chofe que ce puiffe être , étant portée en équili

bre fur une des mains , on peut remarquer les cours

">
d'eau
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d'eau qui coulent en terre , & même trouver le lieu

,, au jufte où les canaux ou aqueducs font rompus ,

3 ayant obfervé que l'eau , l'argent , le fer & autres

5, métaux , les troncs de choux , & de girofole, les os

,, la corne , foit de bœuf, ou d'autres animaux , l'yvoi-

,, re & plufieurs autres chofes qu'il feroit trop long de

,, dire, s'inclinent à l'eau & en montrent les cours qui

,, coulent en terre , pour la raifon que nous avons rap

;, portée , qui eft que ces eaux jettent des vapeurs qui

,, leur font propres & néceffaires pourleur confervation ,

, & plus ces branches d'arbres , ou autres chofes font

,, feiches, plus leur inclination eſt grande de s'incliner à

,, l'eau fouterraine , en ayant plus de befoin pour lors

,, afin de tempérer leur ardeur, & étancher leur foif,

,, que quand elles font encore humides , ou pleines

d'eau.

"

39

7

4

», Je ne fçai point pourquoi le Pére Kirker , &après

,, lui le Pére Jean-François dans fa Science des Eaux(a)

,, dit que pour trouver de l'eau en terre , il faut fe fer-

vir d'une Verge qu'il appelle Divinatoire , faite en

partie d'un être fimpathique à l'eau , & l'autre partie

,, de quelque matiére indifférente, & fans aucune fym-

pathie hi antypathie avec l'eau, & dont il décrit le

,, moyen de la faire où l'on le pourra voir , & dit que

l'aune s'incline à l'eau , le coudrier à l'or & à l'argents

Fe frêne à l'airain , l'arbre de poix au plomb , & gé

néralement que le géniévre , le lierre & les arbres qui

,, portent épine, ont une affinité avec les métaux. Il

,, ajoute qu ' Agricola fe mocque méritoirement de ceux

5, qui font de cette opinion-là , bien que l'Auteur cité

,, (c'eft-à-dire Kirker) montre que les plantes & les ar-

"

bres fe reffentent des mines qui font deffous , & en

,, reçoivent les impreffions & en portent les marques.

Le terme méritoirement , dont il fe fert , fait voir

qu'il n'ajoutoit point foi à cette inclination des arbres

,, vers les métaux & les eaux , ce qui fut cauſe que je

(a) C'est un petit in 4. impriméà Rennes en 1653.

ɔɔ 'm'e
n
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ود

m'en voulus éclaircir avec lui en 1662, que j'étois à

Rennes, lequel avoua ingénuement en la préſence de

cinq ou fix perfonnes favantes & curieufes , & dont

> entr'autres il y avoit deux Péres de la même Société ,

, qu'il n'en avoit point fait l'expérience , & qu'il n'en

avoit pas été perfuadé par raiſon & s'en étoit rap-

, porté à ce qu'Agricola en avoit dit & affuré en avoir

fait l'effai , & n'y avoir jamais réuffi , comme il l'em-

, ploye en fon Livre; mais lui ayant fait voir par ex-

», périence qu'une fourchette du premier arbre qui fe

» rencontra fe tournoit fur des cours d'eau fouterraine ,

59.& un de mes amis à qui j'en avois appris le fecret du

», précédent , & même ces deux autres Péres Jéfuites

??

en ayant fait plufieurs expériences , ilendemeurad'ac-

,, cord, & dit feulement que ces actions-là étoient na-

,, turelles , & qu'il étoit prêt de le foutenir contreceux

25.qui voudroient dire le contraire , ce qui n'eft pas dif-

ficile, étant appuyé de l'expérience & de la raiſon.
?

ود

>>

??

" Nous avons déja dit que les arbres s'inclinent aux

métaux & aux minéraux , & pour le faire voir par

expérience , prenons quatre Baguettes de coudre four-

chées (je dis de coudre , tant à caufe qu'on s'en eft

fervi en premier lieu , que parcequ'elle eft plus pro-

pre pour cet effet qu'aucun autre arbre , étant bien

droite & les branches étant fourchues également , &

en formed'un grand T, & les autres arbres ne fontpas

fourchées fi juftement) dont le tronc foit de l'année

derniére , & les petites branches qui conftituent cette

fourche foient de l'année préfente , & ayant coupé

chaque tronc d'environ un pied , & les branches de

deux doigts de longueur, il faut cacher ou faire ca-

cher de l'or ou de l'argent aux environs du lieu

où l'on veut faire l'opération : ce fait , il faut que

deux perfonnes prennent chacun deux de ces Ba-

» guettes , & les tenant contre leur eftomach , les, ap-

puyer les unes contre les autres en lignedroite, & les

laiffer fe remuer en liberté quand elles voudront , ou

,, qu'elles commenceront à fe mouvoir , & on verra

» qu'el-

?
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>>

"

>>

"9 >

qu'elles tendront toutes quatre du même côté , vers

lequel étant allé quelques pas , il faut encore faire une

femblable opération , & fi elles tendent vers le lieuoù

l'on a commencé , il faut y revenir & faire ces ex-

» périences jufqu'à ce que ces Baguettes ſe croiſent &

s'inclinent ou deſcendent en bas , qui eft une mar-

» que qu'elles font directement deffus cet or , ou ar-

gent , c'eft la même choſe d'un tréfor , & fi elles ten-

dent en haut , c'eft figne que ce tréfor ou cet argent

caché eft en haut ; & s'il eft dans une muraille , on

,, peut auffi découvrir le lieu où il eft , en mettant ces

» Baguettes les unes fur les autres , & faifant des obfer-

vations femblables à celles que nous venons de dire ,

car ces Baguettes feront les mêmes chofes que lorf-

-, qu'elles font portées parallelles à l'horifon , & étant

,, entre deux tréfors , ou de l'argent caché en deux en-

droits , deux des Baguettes iront vers l'un , & les

deux autres iront vers l'autre ; en voici les figures.

.39

ود

""

+39

-39

"

39

"

""

""

22

"

"

ود

›

Soit l'or ou l'argent ou les tréfors A en terre ou

bien ailleurs , les Baguettes étant en B tendent vers

ce lieu-là , & étant fur ou deffous A au point C,

elles fe croifent & tendent en bas s'il eft en terre , ou

en haut , s'il eſt dans le plancher ou voute d'un bâti-

ment & étant entre deux tréſors D, ou au milieu

de deux pareilles quantitez d'or ou d'argent AE,

deux Baguettes iront vers A & les deux autres vers B.

,, Ce fecret fait non feulement connoitre s'il y a

beaucoup d'or ou d'argent caché dans un endroit ,

,, afin de voir s'il vaut la peine de faire de la dépenfe

,, pour le découvrir, mais auffi de favoir s'il y a quel-

,, ques métaux mêlez avec l'or ou de l'argent de quel-

», que ouvrage confidérable , & les deviner fans les voir

.,, & les pefer ou les mettre dans l'eau..... on pourra

auffi connoitre ce qui fera dans plufieurs caiffes pa-

reilles & également pefantes , dont une fera pleine

,, d'argent , l'autre de fer , une autre de vin , une au-

tre de cidre ou de lait , & une autre de choux ou

de pommes , & enfin une pleine de pierres , ou de

.ود

""

Tome II. R >> ter-
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,, terre , ou de bois , fans les pefer , ou les mettre dans

» l'eau.

,, Et pour cet effet , il eft conftant par expérience

,, que ces Baguettes s'inclinent davantage à l'or qu'à

,, l'argent , & plus à l'argent qu'au plomb , ainfi celle

,, qui fera pleine d'or attirant les Baguettes de plus loin ,

,, ou bien elles y tendant davantage qu'aux autres ,

,, quand elles feroient toutes enfemble , on découvrira

ود

la caiffe où eft l'or. La premiére qu'on ôtera d'au

,, près les autres , & enfuite celle pleine d'argent , &

comme les Baguettes s'inclinent prefque également au

,, plomb & au fer, on connoitra celle qui eft pleine de

fer par le
d'une aiguille aimantée , car lorf-moyen

s, qu'on l'en approchera , elle s'inclinera vers le fer,

,, comme nous avons dit ci-devant, & ainfi on recon-

noitra ce qui eft dedans , & partant on ſaura auffi où

eft le plomb.

ود

39

,,ود En voilà quatre découvertes , allons aux autres,

, & pour y réuffir & découvrir celles où eft le vin, le

cidre & le chou , il faut fe fervir de pareilles Baguet-

,, tes , faites les unes de vigne , & les autres de troncs

ود

ود

de choux , celles de vigne s'inclinent au vin , & évi-

,, tent & fe retirent du chou quand on les en approche,

,, & celles de troncs de choux font un effet contraire,

,, car elles tendent & s'inclinent vers le chou , & évi-

,, tent & fe retirent du vin , le fuyant comme leur en-

,, nemi, & les unes & les autres s'inclinent au cidre ou

,, au lait , & non à la pierre , terre ou bois , pendant

qu'il y aura une des autres matiéres dont nous avons

, parlé , qui fera proche ; & par ce moyen on décou-

», vrira toutes ces différentes chofes , qui feront dans

,, ces huit caiffes....

39

Ces Baguettes de coudre , ou d'autres arbres s'in-

,, clinent auffi aux minéraux , comme il fe voit par ex-

périence fur des morceaux de mine, telle qu'ellepuis-

fe être, faifans les mêmes chofes que nous avons dé-

crites ci-devant , & en font auffi de femblables fur

,, les mines qui font en terre, en telle forte qu'on les

›› peut
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"

"

peut découvrir , ainfi que leur grandeur , ces Baguet-

,, tes fe croifant quand on eft deffus , comme elles font

étant fur des métaux , pour les mêmes raifons que

, nous avons rapportées après ce que nous avons dit de

,, la fympathie , & antypathie. Il n'eft pas bien diffici-

le à comprendre pourquoi ces diverfes fortes de Ba-

» guettes font les différens effets que nous avons fait

obferver ; favoir pourquoi les Baguettes des vignes

s'inclinent au vin , & haïffent & fe retirent du chou,

& au contraire pourquoi le chou tend au chou , &

fe retire du vin , & ainfi des autres , étant conftant

,, que les chofes d'une même nature s'entraiment & fe

recherchent , & celles qui font contraires fe fuyent ,

& fe retirent les unes des autres : ainfi la vigne aime

le vin comme fon fils bien aimé , & le chou aimę le

chou comme fon frére ; la vigne étant comme le vin

d'un tempérament chaud , hait le chou qui eft d'une

humeur froide , & le chou a une averfion récipro-

,, que pour la vigne & le vin , à caufe de leur contra-

riété d'humeur , & c'eſt d'où procéde leur haine &

,, leur inimitié naturelle , qui eft reconnue de tout le

,, monde , la vigne ne s'alliant point avec les choux,

,, quand elle eft plantée auprès , pendant qu'elle peut

,, trouver d'autre chofe pour fe foutenir.

ود

ود

ود

""

""

"

Je crois qu'en voilà bien affez pour voir ce que Mr.

le Royer veut dire en faveur de la Baguette. Ceux qui

penferont qu'il ne raiſonne pas trop jufte , auront fujet

d'admirer que la Baguette n'a pas laiffé de s'accommo-

der à fa maniére de philofopher, & de fe remuer fuivant

ce qu'il fouhaitoit.

R 2 CHA-
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CHAPITRE XIV.

Sentiment de ceux qui ont condamné cet ufa-

ge. Agricola , Paracelfe , Roberti , Sten-

gellius , Cafius , Forerus , Fabri , Kir-

ker, Aldrouandus , Schott , Conrad, Sper-

ling, le Pére Menetrier , le Pére Alexan-

dre, & le Commentateur des Lettres de

M. Tollius.

A

Gricola eft un des premiers qui ait mis par écrit

le fujet qu'on avoit de fe défier de l'uſage de la

Baguette. Il en rapporte les pratiques les plus ordinaires

dans le fecond Livre du Traité des métaux, & après

avoir balancé les raifons qu'on alléguoit pour & contre ,

il ne fait point de difficulté de regarder cet ufage com-

me un refte de celui que les anciens Magiciens faifoient

des Baguettes enchantées , non feulement pour trouver

les chofes utiles à la fociété civile , mais pour produire

des métamorphofes tout-à-fait furprenantes. Il paroit

fort perfuadé que ceux à qui la Baguette indiquoit des

mines prononçoient certaines paroles & que ceux qui

n'ufoient d'aucun enchantement , ne trouvoient jamais

des mines que par hafard , & qu'ils ne faifoient même

tourner la Baguette que par une maniére de la tenir qui

féduifoit les fimples. Enfin pour faire revenir ceux qui

fe perfuadoient que la vertu des mines pouvoit agiter la

Baguette tout de même que l'aiman attire le fer , & le

gés les pailles , il ajoute que fi cela étoit , on ne verroit

pas faire plufieurs tours à la Baguette , comme on ne

voit pas que l'aiman ni aucun des corps magnétiques fas-

fe rouler ce qu'on leur préfente.

Paracelíe contemporain d'Agricola , quoiqu'il paffe

pour l'homme du monde le moins fcrupuleux , n'a pas

lais-
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laiffé d'être embaraffé fur l'ufage de la Baguette , & de

déclarer fouvent qu'il le croyoit mauvais. A n'en juger

que par ce qu'en rapporte le P. Kirker , ce fameux Mé-

decin Suiffe a cru l'uſage naturel , & c'eſt lui qui a

prefcrit de quelles Baguettes il falloit fe fervir pour cher-

cher de différens métaux. Mais fi le Pére Kirker ne

s'eft pas trompé, il faut dire que Paracelfe a changé de

fentiment: qu'il avoit dit d'abord ce que ce Pére lui at-

tribue & qu'enfuite il a été d'un avis contraire ; car

dans le recueil le plus ample de fes Ouvrages imprimé à

Genéve en 1658. , où il eft fait plufieurs fois men-

tion de la Baguette, on voit toujours qu'il la condam-

ne.

>

*

Dans le petit Traité de rebus ex fide homini accidenti-

bus, en parlant des pratiques inconftantes & fuperfti-

tieuſes, il y place celle de la Baguette devinereffe. Dans

celui de la nature des chofes , fous le titre des fignes des

minéraux , il avertit tous ceux qui voudroient en faire la

recherche , de fe donner de garde de plufieurs moyens

trompeurs inventez par le Démon , dont un des princi-

paux eft celui de la Baguette. Et dans le Traité de la

Philofophie occulte , fous le titre des Tréfors cachez ,

après avoir fait une diftinction apparemment chimérique

des tréfors cachez par des hommes , & de ceux qui font

amaffez & gardez par des Sylphes , il avertit encore

ceux qui font tentez de les chercher , qu'on y eft fou-

vent trompé : (a) que l'ufage de la Baguette eft un

moyen trompeur , & qu'il en faut dire la même chofe

que de plufieurs pratiques aufquelles les Necromanciens

ont recours pour découvrir des tréfors.

Après cela il eft furprenant que Goclenius , difciple

zélé de Paracelfe , ait ofé fuppofer comme une chofe non

conteſtée que la Baguette de coudrier indiquoit naturel-

lement les métaux. Auffi ne l'a-t-il pas fait impunément ,

car pour avoir, rempli fes Traitez de la vertu des Plan

tes, & de l'Onguent aux armes , d'un fort grand nom-

(a) Virgula divinatoria fallax eft. De Philof. occulta p. 490.)

bre
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bre de fauffetez & de fuperftitions , il lui fallut effuyer

une fort dure & fort véhémente réfutation du P. Ro-

berti Jéfuite Flamand. Ce Pére lui dit au fujet de la

Baguette , qu'il y a fans doute entre lui & le feu van-

geur bien plus de fympathie , qu'entre le coudre & les

métaux ; qu'on auroit pu l'excufer s'il fe fût contenté

de dire qu'il y a de la fympathie entre le coudre &

quelque métal , mais qu'il n'y a point de patience qui

ne foit pouffée à bout , lorfqu'on lui voit étendre cette

fympathie à tous les métaux, comme fi on ne favoit pas

que les métaux ayant des qualitez bien différentes font

bien plus antipathiques que fympathiques. Enfin pour

ne point entrer dans une plus longue difpute avec un

homme qui ne méritoit pas fa colére , il lui ordonne de

fe taire , & de fe réfoudre à entendre chanter ce Difti-

que, à l'imitation de celui de Corydon.

Goclen amat Corylos , illas dum Goclen amabit,

Nec myrthus vincet Corylos , nec laurea Phœbi.

Le Pére Cæfius (a) dans le Traité des minéraux exa-

mine la difficulté avec plus de tranquillité, mais comme

il ne voyoit rien de mieux que ce qu'en avoit dit Agri-

cola , il fe tient uniquement à la déciſion. Il en répéte

les paroles dans le premier Livre chapitre 7. Sect. 4. ,

où il traite des moyens de trouver les veines des métaux

& dés minéraux : & encore dans le premier Chapitre

du quatrième Livre , où il demande s'il ne pourroitpoint

être permis de chercher de l'or avec la Baguette.

Forerus autre Jéfuite a fuivi Agricola avec la même

exactitude , dans le Viridarium Philofophicum. Le Pére

Kirker ne s'eft pas non plus bien éloigné du fentiment

d'Agricola ; mais il ajoute des particularitez qui méri-

tent bien que nous ne paffions pas fi légérement ce qu'il

en dit.

qué

Cet Auteur, que l'on n'accufera jamais d'avoir man-

(4) Cafi minerologia. Lugduni 1636.
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qué de curiofité pour les chofes naturelles , toujours prêt

à faire de nouvelles expériences , & à fouiller dans tout

ce que les Arts , les Sciences , & tous les Elémens ont,

de plus caché , n'avoit garde d'obmettre l'examen que

mérite la célébre vertu de la Baguette. Comme la pré-

tendue fympathie entre le coudrier & les métaux, ne

céde pas à celle de l'aiman à l'égard du fer, il en traite

dans l'Ouvrage, De Arte Magneticà, Il expofe d'abord

les deux fortes de Baguettes , l'une fourchue & l'autre

droite , compofée de deux bâtons , & reconnoiffant

qu'on joint à la pratique beaucoup de fuperftitions , il

paroit être du fentiment d'Agricola , auquel il renvoye

fon Lecteur.

Pour toucher néanmoins la difficulté en Phyficien ,

il examine fi toute fuperftition ceffant , il n'y a pas

quelque vertu dans le coudrier qui le faffe pancher vers

l'argent , ou qui le difpofe à fe laiffer attirer aux exha-

laifons qui s'élèvent des métaux , Mais après avoir ex-

périmentéplufieursfois que les Baguettes du bois que l'ondi

foit être Sympathique avec certains métaux, mifes fur un

pivot en équilibre auprès de ces mêmes métaux , ne re-

muoient en aucune maniére ; il en conclut que la préten-

due fympathie entre une Baguette & les métaux étoit

chimérique. Et dans' (a) le Mondefouterrain , qu'il mit

au jour plus de vingt ans après le Traité de l'Ayman ,

il ajouta que quand des Baguettes mifes en équilibre.

s'inclinoient vers un métal , il ne s'enfuivoit nullement

qu'une Baguette que l'on ferreroit entre les mains , pût

fe remuer naturellement , fur-tout avec un mouvement

auffi fort que celui que l'on apperçoit dans la Baguette

fourchue. C'eft pourquoi il décide nettement que le

mouvement de la Baguette , s'il n'eft un effet de l'a-

dreffe & de la fourberie de celui qui la tient, ne fauroit

être naturel , parcequ'il n'eft pas poffible que la vapeur

des métaux cachez imprime tant de force à une Baguet-

(4) De Mundo fubter. L. X. Sect. 2, c. 7.

te
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te qu'on tient ferme entre les mains. (a) Il prend à té-

moin ceux qui font intelligens dans les communications

fympathiques , & qui favent avec quel foin , avec quel-

le adreffe il faut difpofer les corps , les mettre en équili-

bre pour en appercevoir le mouvement. Il conclut enfin

que c'eft fe rendre ridicule d'ofer dire qu'une fubtile

exhalaifon qui fe détache des métaux , puiffe faire tour-

ner une Baguette que l'on ferre des deux mains.

Aldroüandus après le Pére Kirker , ou plutot l'Au-

teur du Muſeum Metallicum , fous le nom de ce Mé-

decin célébre , qui étoit mort avant que Kirker eût ja-

mais rien fait imprimer , a examiné la queſtion dans le

fecond Livre de l'Ouvrage que nous venons de citer ;

mais comme il n'ajoute rien aux fentimens des deux Au-

teurs qu'il cite , Agricola & Kirker , il fuffit de dire

qu'il eft tout-à-fait de leur avis.

Le Pére Gafpard Schott , Jéfuite , autrefois collégue

du Pére Kirker à Rome , & enfuite Mathématicien à

Wurtzburg en Franconie , a fait encore plus de recher-

ches pour voir clair dans le fait & dans la caufe. Les

Villes d'Allemagne où il avoit demeuré , & où la Ba-

guette étoit fort en ufage , ne lui permettant pas dedou-

ter que la Baguette ne fervît à plufieurs perfonnes pour

découvrir l'or & l'argent cachez , il affure qu'il n'eft

rien de plus conftant , & que toute la difficulté confis-

te à en connoitre la caufe. Il fuit fur cela le fentiment

du P. Kirker , le confirme par quelques faits , & par

une lettre du Pére Conrad , que nous avons traduite &

inférée dans l'ouvrage de l'Illufion des Philofophes fur la

Baguette.

Quelques uns ont douté fi le Pére Schott n'avoit pas

changé de fentiment , à caufe que dans fa Phyfique cu-

rieufe , fe propofant de nouveau s'il eft naturel qu'une

Ba-

(a) Ut enim fympathicæ rerum naturalium actiones effectum

habent , dici vix poteft quanto ingenio & induftriâ opus fit , &

præcifa æquilibratione , ut proinde omnes ridendi fint qui Virgu-

las illas bifurcatas manibus apprehenfas , à tam fubtili habituum vi

concitari poffe fibi imaginantur.

1
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Baguette tourne pour découvrir les métaux , & qu'un

anneau fufpendu par un fil dans un verre , faffe deviner

quelle heure il eft , en frapant contre le verre autant de

coups qu'il s'eft écoulé d'heures depuis midi ou minuit ;

il répond qu'il ne voudroit pas dire univerfellement que

le Démon produit toujours l'un & l'autre effets ; parce-

que quelques perfonnes d'une probité connue l'avoient

affuré qu'elles avoient fait plufieurs fois avec fuccès la

même épreuve. Mais il ajoute que ces perſonnes ne l'ont

pourtant pas perfuadé que ces fortes d'effets foient natu-

rels.

On l'auroit bien moins perfuadé au Pére Stengelius.

Ce favant Jéfuite déplore l'aveuglement de ceux qui ne

font aucun fcrupule d'ufer de plufieurs fecrets fuperfti-

tieux , fous prétexte qu'ils n'ont fait aucun pacte avec

le Démon. Comme , dit- il , s'il n'étoit point à craindre

d'avoir quelque commerce avec le Tentateur par des

pactes tacites. Il croit que l'ufage de la Baguettea féduit

beaucoup de Peuples , & fe plaint que les Chrétiens re-

tiennent & autorifent des fuperftitions qui tirent leur

origine des Payens.

L'Auteur (a) du Traité des Sorts des Juifs paroit

encore plus touché de ce qu'on tolére ces abus , infpi-

rez , dit-il , par le Démon , pour irriter l'avarice , &

faciliter aux Soldats & aux Voleurs de profeffion les

moyens de voler ; la Baguette leur découvrant ce que

l'on a caché avec beaucoup de foin. Nous avons rappor-

té tout au long les propres termes de cet Auteur , dans

l'Illufion des Philofophes.

Mr. Gregoire Michel , dans les Notes qu'il a faites

fur les Curiofitez inouies de Mr. Gaffarel , ne parle pas

avec moins de force contre cet ufage. Des ames , dit-il ,

avides de richeffes , ont fait naitre cet ufage , & la folie

auffi bien que la fuperftition l'autoriſent.

Mr. Ray , dans fon beau Traité des Plantes , a dit

auffi

(a) Tractatus de Sortitione veterum Hebræorum. Authore Mar、

tino Mauritii. Bafileæ 1692.

RS
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auffi fort ouvertement que c'étoit une pratique fuperfti-

tieufe. Et Sperling l'a prouvé bien au long dans un pe

tit Traité que je n'ai pu voir , mais qui eft cité par .

Hoffman , par Lippeni , par Gregoire Michel , & par

Mr. Hennin dans fes Notes fur Tollius.

Le Pére Malebranche , Prêtre de l'Oratoire , a tou-

jours été perfuadé que la vapeur de l'eau ni des métaux ,

ni de quelque autre chofe que ce foit , ne pouvoit pas

faire tourner naturellement une Baguette , & que cet

ufage devoit abfolument être interdit , comme un effet

ou de l'impofture des hommes, ou du pouvoir des In-

telligences qui portent les hommes à la fuperftition.

Cette autorité eft d'un poids qui ne peut être ignoré.

Tout le monde fait quelle eft l'habileté de l'Auteur de

la Recherche de la Vérité dans les matiéres de Phyfi

que , avec quelles précautions il décide , & combien il

eft éloigné de croire aifément les fuperftitions.

Le R. P. Meneftrier Jéfuite a fait un Ouvrage ex-

près , intitulé : Réflexions fur les ufages & les indications

de la Baguette, à Lyon 1694. pour montrer que l'ufage

de la Baguette eft fuperftitieux. Il déclare que les Péres

Profeffeurs de Lyon s'élevérent fortement contre cet ufa-

ge ; & il croit qu'après toutes les expériences qu'on a

faites avec la Baguette : (4) Il eft impoffible de ne pas

concevoir qu'ily a quelque chofe de diabolique en ces opéra-

tions.

. S'il paroit douter touchant la découverte de l'eau ,

c'eſt parcequ'il croyoit que de tout tems le coudrier

avoit indiqué les fources ; & toutes chofes confidérées ,

il finit ainfi. (b) Je conclurai toujours en Théologien

qu'il n'eft nullement permis de fe fervir de la Baguette ,

non pas même par jeu & par forme de divertiffement ,

fans y ajouter aucune foi , parceque c'eft un fortilége

évident....

Le R. P. Alexandre Dominicain prouve la même

(a) Page 66.

(6) Page 74 & 75.

cho-
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chofe (a) au neuviéme Tome de la Théologie Morale

pag. 548.

Ce favant Auteur établit comme une chofe conftante,

que l'ufage de la Baguette pour découvrir les tréfors

eft fuperftitieux, & que tous ceux qui recourent à cet

te pratique , péchent mortellement. 1. Il prétend que

la Baguette, & toutes les circonftances qui en accompa

gnent l'ufage , ne font pas la caufe de la découverte des

métaux, mais feulement des fignes. 2. Que l'argent ne

peut être découvert naturellement avec la Baguette dans

tous les endroits où il eft caché, & par conféquent que

cela ne peut fe faire fans une efpéce de pacte implicite,

fuivant le Decret de la Faculté de Paris du 19. Septem-

bre 1498. , où il eft dit qu'un effet qui raifonnablement

ne peut être attendu ni de Dieu ni de la nature, eft une

fuite d'un pacte implicite. 3. Enfin que quand il ne fe-

roit pas conftant que l'ufage de la Baguette fût fuper

ftitieux , il feroit au moins douteux , & qu'on ne peut

agir avec ce doute fans pécher mortellement.

M

Sentiment de Mr. Tollius & de Mr. Hennin.

.

>

Onfieur Tollius dans fes Lettres (b) Itinéraires

pofthumes Lettre 1. pag. 13. dit , que vifitant

les mines de la Haute-Saxe , il trouva les Ouvriers de

ces mines perfuadez qu'avec la Baguette on découvroit

l'or, l'argent & les autres métaux , & quand on leur de-

mandoit d'où vient qu'ils ne devenoient pas riches par

ce moyen , ils répondoient que le Démon les trompoit

fouvent, tranfportant les trésors d'un lieuà unautre. Le

Jour-

(a) Lethalis fuperftitionis rei funt, qui adhibito certæ cujufdam

arboris ramo , feu baculo certæ figuræ certâ fub conftellatione ex

arbore abfciffo vel avulfo , certifve caracteribus notato ; thefauros

abfconditos fcrutantur , & ubi funt abfconditi divinant. Lethalis

pariter fuperftitionis rei funt , quihujufmodi hominum arte& ope-

râ ad inveniendos & detegendos thefauros occultos utuntur.

(6) Tollii Epiftolae Itinerariæ ex Authoris Schedis pofthumis, in

4. Amftelodami 1700.
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Journal des Savans de France du 24. Mai 1700. en a

parlé.

(a) Dans la Lettre cinquième à l'occafion des mines

de Hongrie , Mr. Tollius parle d'un lieu où l'on avoit

vu de l'or qu'on ne put retrouver , non pas même avec

la Baguette (b). Sur cet endroit , M. Hennin , qui

vient de donner au public les Lettres de fon ami Tol-

lius avec des Notes favantes , a pris occafion d'en faire

de fort étendues fur la découverte des métaux avec la

Baguette , où malgré les fentimens de plufieurs de fes

amis , il s'eft déclaré contre cet uſage.

Quoiqu'il ne paroiffe pas faire cas de tout ce que les

Philofophes Péripatéticiens ont pu dire en faveur de la

Baguette par leur fyftême des qualitez occultes , il a

pourtant la complaifance de répondre à leurs raifons. Il

leur montre en premier lieu qu'ils s'autorifent mal à pro-

pos fur certaines prétendues merveilles de la Nature

qui font fabuleufes. En fecond lieu lorfqu'ils difent qu'il

y a fympathie entre la Baguette & les métaux , il leur

repréſente que la fympathie , qui eft un amour détermi-

né ne peut pas s'étendre à tant de chofes

guette indique. L'expérience de l'aiman ne leur eft

favorable, puifqu'il n'attire quele fer. D'ailleurs la fym-

pathie de l'aiman & du fer , quoique bien forte , n'agit

nullement à fix pas loin ; comment voudroit-on qu'un

tréfor caché bien avant dans la terre , agît fur une Ba-

guette ? Il leur fait quelques autres réponſes tirées du

Pére Kirker & d'Agricola, que nous avons rapportées

ailleurs , & que nous ne devons pas répéter ici.

› que
la Ba-

pas

Des Péripatéticiens , il paffe aux Philofophes Car-

tefiens , qui ont voulu expliquer les effets de la Ba-

guette par une émanation de corpufcules , & il eft

tout-à-fait furpris que parmi ces Philofophes où l'on

devroit trouver plus de raifon qu'ailleurs , on décou-

vre

(6) Licèt Virgulâ etiam Mercuriali quæfiti.
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vre néanmoins chez eux,en cette matiére un vaſte

champ d'ignorance raiſonnée (a) .

Tout ce que ces Meffieurs ont dit , pour montrer

que ce qui s'exhale dans les chemins après un meur-

tre arrivé depuis longtems , pour faire mouvoir la Ba-

guette , & découvrir les meurtriers , l'étonne ; & il

ne peut s'empêcher de dire que c'eſt vouloir raiſon-

ner dans le délire (b) . Enfin il expofe les raiſons

particuliéres qu'il a de nier la prétendue vertu de la

Baguette , avec la permiffion de fes amis qui en font

les défenfeurs (c).

1. Il a vu des perfonnes à Baguette qui ne per-

mettoient pas qu'on leur bandat les yeux , ou qui fe

trompoient en faifant les expériences les yeux ban-

dez.

"12. La Baguette tourne fouvent dans des endroits où

l'on ne trouve ni or , ni argent , mais feulement de la

terre & des pierres. Tout cela rend déja le fecret fort

fujet à caution.

3. Les arbriffeaux croiffent, & s'élévent en haut fur

les terres minérales de même qu'ailleurs , & fi quelque-

fois les branches chargées de feuilles paroiffent panchées

vers la terre , c'eft uniquement à caufe du poids des ex-

halaifons qui tombent fur les feuilles. Où font donc ces

corpufcules qui donnent tant de mouvement à la Ba

guette?

4. S'il y a quelque rapport Phyfique entre la Baguet-

te & les métaux , femblable au rapport de l'aiman & du

fer ; d'où vient qu'on fe fert d'une Baguette qui n'a

pas crû fur les mines , & qu'on peut fe fervir de toutes

fortes de bois de différente eſpéce ? L'aiman eft agité

par le fer , mais nullement par l'or , par l'argent , ou

par le cuivre.

5. La Baguette tourne quelquefois pour une feule

(a) Ut videas latum campum eruditæ ignorantiæ. Pag. 229.

(6) Scilicet quando placet cum ratione infanire. Page 230.

(c) Cum veniâ diffentientium amicorum.

pe-
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petite piéce de monnoye , quoiqu'affez éloignée. Qui

croira qu'il forte de cette monnoye , de quoi faire tor

dre la Baguette ? Ajoutez que cela fe fait fouvent au-

près des mines , qui devroient la faire tourner plutot que

cette piéce fur laquelle on fait l'expérience.

6. La Baguette mife auprès des métaux avec tout l'é-

quilibre poffible , demeure toujours immobile. Dites-

vous qu'il faut qu'elle foit entre les mains d'un homme?

Mais d'où vient qu'elle tourne entre les mains de fi peu

de perfonnes ? Vous récourez au tempéramment & aux

influences des Aftres , c'est-à -dire , qu'il faut ranger ce

qu'on dit de la Baguette avec les pauvretez de l'Aftro-

logie Judiciaire.

7. M. Hennin combat l'ufage de la Baguette , par

une obfervation qui faute aux yeux , & que nous avons

faite plus d'une fois dans l'Illufion des Philofophes. On a

pu cent fois remarquer que la Baguette tourne pour les

chofes qu'on cherche , & ne tourne pas pour les mêmes

chofes , fi on ne les cherche point. On fait chercher

dans une maifon , ou dans une chambre une piéce de

métal , que quelqu'un a cachée à deffein ; la Baguette

ne tourne que pour indiquer cette piéce de métal. Ce-

pendant on eft quelquefois tout auprès d'une perfonne

qui a de l'argent dans la poche. On paffe près d'une

porte, où il y a beaucoup de fer ; mais comme ce n'eft

pas ce qu'on cherche , la Baguette ne tourne pas. Voilà

ce qui fait croire à M. Hennin que l'ufage de la Baguet-

te eft une folie. Il y a déja quelques années , que pres-

que tout ce qu'il y a d'habiles gens à Paris font dans la

même penfée. On eft convaincu que les effets de la Ba-

guette ne peuvent être expliquez méchaniquement.

C'eft pourquoi plufieurs nient le fait , & prennent le

parti de dire que tout doit être fourberie , de peur d'a-

vouer qu'il y a peut-être en quelque rencontre de la

diablerie cachée.

*

CHA
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CHAPITRE XV.

que
D'où vient les Auteursfont fipartages.

Et fi tous ces différens fentimens doivent

- empêcher qu'on décide...

I'

Left difficile que dans les chofes un peu compofées,

fur-tout fi elles tiennent du Phyfique & du Moral,

on ne foit fouvent embarraffé , & que bien des gens ne

prononcent des jugemens tout différens. Chacun a ſon

fens , fes vues, & fonpenchant. La coutume , les liai-

fons différentes , l'étude à laquelle on s'applique, ceque

l'on a cru fans examen , une infinité de préjugez font

des impreffions qui dominent fans qu'on s'en apperçoi-

ve.

Un Naturalifte occupé à faire des liftes des miracles

de la nature, vrais ou faux , croit tout fans que rien

lui paroiffe extraordinaire. Quelque effet prodigieux que

vous lui expofrez , il fera toujours prêt d'en produire

quelqu'un qui vaudra bien le votre ; & la principale

raifon que vous aurez de lui , c'eft que la nature fe plait

quelquefois à fe jouer de nous.

D'autres ne croyent rien que ce qu'ils voyent ordinai-

rement. Leur dire un fait un peu fingulier, & préten-

dre les perfuader , c'eft perdre fon tems , les engager à

rapporter quelques faits faux , crus trop légérement , &

vous expofer à être tourné en ridicule.

Parmi ceux qui ne rejettent pas les faits , chacun les

accommode à fes principes. Le Péripatéticien les ajufte

avec des qualitez , & le nouveau Philofophe avec des

corpufcules. L'Aftrologue veut trouver la raifon de tou-

tes chofes dans l'harmonie qu'il apperçoit entre les Aftres ,

& dans les fecrets rapports qu'ils ont avec nous. Enfin

il n'eft que trop conftant qu'il y a une infinité de gens

qui s'entêtent de certaines études , de certaines maximes

qui
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qui leur font particuliéres. Il faut que tout revienne-là.

Leur imagination qui en eft frapée, les mêle dans tous

les objets qu'ils confidérent , & c'eſt la variété des ma-

ximes qui fait la variété des fentimens . Platon expliquoit

toutes chofes par des triangles. Pythagore par les nom-

bres , & des Péres de l'Eglife prévenus pour la vertu

des nombres , ont prétendu trouver au nombre de tren-

te huit que le Paralytique de la Pifcine étoit naturelle-

ment incurable.

Il ne faut donc pas s'étonner qu'il y ait tant de fen-

timens différens touchant la Baguette. Il fuffit aux uns

que le fait foit fort extraordinaire pour le nier. Les au-

tres s'étonnent que l'on trouve ces effets fi furprenans;:

ils ont vu beaucoup de chofes qui leur paroiffent bien

autrement prodigieufes , & qui ne laiffent pas à leur

avis d'être naturelles. Pourquoi s'embarraffer d'une fi

petite difficulté , difent ceux-ci , ne fait-on pas qu'il y

a une infinité des qualitez cachées , c'en eft-là une. Ily

a tant de chofes inanimées qui fympathifent , pourquoi

ne voulez vous pas qu'un certain bois ait de la fympa-

thie pour les métaux & pour les eaux ?

"

Cela eft trop vague , dit Paracelfe , une même plante

ne peut pas avoir de la fympathie pour tant de chofes

différentes. Comment voulez vous qu'une feule Ba-

guette indique tous les métaux ? Chacun a fes amours

particuliers. Le frêne aime l'airain , le coudrier aime l'ar-

gent, & le pin fympathife avec le plomb.

De quoi s'avife-t-on, dit un autre ,
de vouloir rap-

porter les effets de la Baguette à la fympathie d'un cer-

tain bois , avec l'eau ou les métaux ? Ne voit-on pas

que le tempérament de celui qui tient la Baguette eft

l'unique caufe de tous ces effets , puifque tout le mon-

de ne peut avoir ce don ?

pas
les

Admirez tous ces gens-là , dit l'Aftrologue. Pas un

qui fache porter les yeux où il faut. Ne font-ce

"Aftres qui donnent aux plantes leurs principales vertus

& qui forment dans les hommes des tempéramens diffé-

rens ? Il ne peut concevoir qu'on ofe dire fa penſée ,

fans
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fáns favoir quel eft l'Aftre qui domine fur le coudrier ,

& quelle eft la conftellation qui a préfidé à la naiffance

de la perfonne qui touche les eaux. Pour lui , c'eft uni-

quement ce qu'il examine. Il apprend qu'une de ces

perfonnes eft née fous le Signe du Verfeau , & il vavous

prouver dans les formes que c'eft-là la vraye caufe de

cette vertu.

Ainfi chacun rapporte cet effet au principe qu'il s'eft

formé & il s'en fert même pour fortifier ce principe ,

ou plutot ce préjudice.

Il paroit un peu plus furprenant que ceux qui ne

s'entêtent pas facilement , & qui conviennent dans les

principes généraux , nes'accordent quelquefois pas mieux

que ceux dont nous avons parlé. Ils ont prefque les mê

mes vues , les mêmes inclinations. Cependant les uns

font embarraffeż , & les autres né le font pas ; les uns

font d'un fentiment , & les autres d'un autre , mais là

caufe de cette diverfité n'eft pas bien difficile à trouver

C'eft que les uns confidérent une circonftance , & les

autres donnent leur attention à une autre les uns en

confidérent plufieurs , & les autres fort peu.

Quand on ne confidére qu'une feule circonftance , on

décide fans peine , parcequ'ordinairement une feule cir

conftance paroit d'abord bonne ou mauvaife. Quand on

en confidére plufieurs , on eft embarraflé , parcequ'ilar-

rive fouvent que les unes femblent être pour, & les aut

tres contre. Ce n'eſt qu'après avoir fait toutes les obſer

vations néceſſaires , & apperçu tous les rapports d'une

chofe avec les autres , qu'on voit clair , qu'on convient,

& Iqu'on décide avec une affurance fondée en raiſon.

Mais comme il arrive fouvent qu'on juge fur la premié

te apparence qui frape , il ne faut pas s'étonner fi lesju

gemens font différens , fi l'on acquiefce à de fort mé

chantes raifons , en un mot fi l'on ne juge bien que par

hafard.

T Quelques uns , par exemple , ayant confidéré que la

Baguette tournoit à des perfonnes de piété ; le Démon

ne s'en mêle donc pas ont ils dit; car ces perfonneshe

Tome it: f'one

i
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n'ont fait aucun pacte avec lui. Mais ne pourroit-on pas

dire à ceux qui tirent cette conclufion , peut-être le Dé-

mon a-t-il le pouvoir d'agir fur nous fans aucun pacte.

Ne tente-t-il pas les juftes , & n'a-t-il pas tenté JESUS-

CHRIST? Je fais , ont dit quelques autres perfonnes ,

qu'il y en a qui prononcent des paroles en tenant la Ba-

guette , il y a donc de la diablerie dans cette pratique.

Mais peut-être ne prononce-t-on ces paroles que pour

cacher le fecret ? S'il fe trouvoit des gens qui proféras-

fent quelques mots en cherchant le Nord avec une ai-

guille aymantée , faudroit-il pour cela croire l'ufage de

l'ayman fuperftitieux ?

Il y a beaucoup de fujet de fe défier de la Baguette,

difent encore quelques uns ; mais oferions nous remuer

le pied , fi l'on en condamnoit l'ufage? Rien n'eft plus

caché que les refforts de la Nature. Sesmyftéres ne nous

font pas dévoilez , & il y a de la témérité à vouloir dé

terminer ce qu'elle peut ou ne peut pas faire.

Voilà le langage le plus ordinaire ; & qui peut être

l'effet d'une modeftie louable. Mais c'eft un langage

dont on pourroit abufer. Carenfin faudra-t-il donc fous-

crire à toutes les fables qu'on nous débitera ? Etne pour-

rons nous plus examiner fi l'on ne veut point faire pas-

fer des pratiques fuperftitieufes pour des fecrets natu-

rels ? Il eft vrai qu'il y a des chofes que nous igno-

rons; mais il y en a que nous pouvonsfavoir , &quand

on s'y applique, on peut voir qu'il n'y a point de mal

à remuer le pied , & qu'il peut y en avoir de recourir

à certains prétendus fecrets qui féduifent plufieurs per

fonnes. Voyons fi étant bien inftruits de l'ufage de la

Baguette , nous pourrons découvrir dans la fuite, s'il

y a quelque caufe Phyfique & corporelle qui la fait tour-

per pour découvrir des chofes cachées.

CHA
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CHAPITRE XVI.

Que la Baguette ne peut naturellement indi-

quer ni les bornes , ni les voleurs , ni les

meurtriers, ni les chofes dérobées.

UN

Nepierre devient borne , lorſqu'étant miſe en ter-

re , deux perfonnes conviennent qu'elle fervira à

marquer la féparation d'un champ. Or cette convention

eft une circonftance morale. Donc par tout ce qu'on a

dit dans le livre premier , elle ne peut lui donner unever-

tu Phyfique qu'elle n'avoit pas auparavant.

Comme cela ne peut pas être raisonnablement contes-

té , ceux qui ofent foutenir qu'il fort des bornes uneva⇒

peur capable de faire tourner la Baguette , voudroient

bien pouvoir rapporter ce tournoyement à quelqu'autre

caufe qu'à la convention. Voyons donc avec eux tout

ce que les bornes ont de particulier.

Quand on plante une borne , on frotte , dit-on , avec

du fer deux des côtez de la pierre : on met du charbon

au deffous des gardes , ou des témoins à côté. Voilà,

pourfuit-on, ce qui fait tourner la Baguette ; mais il eft

clair qu'on fe trompe. En voici les preuves.

1. La Baguette ne tourne jamais fur les fauffes bor-

nes. C'eſt une maxime conftante &bien établie par l'Au-

teur de l'Art de trouver les tréfors , pag. 88. que la

Baguette ne tourne jamais que fur la véritable limite ou

fur la véritable féparation. Et à la pag. 90.

ود

95

Nous

» pouvons encore , ajoute-t-il , nous fervir de cet effai

fur les limites apparentes , pour diftinguer les vérita-

bles d'avec les fauffes , d'autant que fur les premiéres

la Baguette tourne, & fon mouvement ne peut être

arrêté qu'en lui faifant toucher une pierre ou de la

terre de limite , mais fur la fauffe , elle ne tourne ja-

,, mais , foit qu'elle touche ces chofes , ou qu'elle ne

""

99

39

S 2 ,, les
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,, les touche pas ". Or ceux qui font affez malins pour

contrefaire des bornes , nene font pas affez fots pour ob-

mettre ce qu'on obferve ordinairement : charbons , gar-

des , témoins , rien n'y manque. Donc ce n'eft point

là ce qui fait tourner la Baguette. Ajoutons que les fi-

gnes qu'on mettoit autrefois auprès des bornes , étoient

très fouvent différens , parcequ'on vouloit que ce fus-

fent des fignes arbitraires , fuivant la penfée judicieuſe

de Siculus (a) Flaccus.

"

59

2. Elle ne tourne pas feulement fur les bornes , elle

tourne encore en ligne droite fur l'efpace qui eft entre

deux bornes , quelque long qu'il foit. Or dans cet ef-

pace il n'y a ni charbon , ni témoin , ni gardes. Donc ,

&c. Je n'avance rien qu'après l'Auteur de la Verge de

Jacob. ,, En effet, dit-il , qui pourroit croire , fi l'ex-

périence journaliére ne nous l'apprenoit , que la Ba-

guette tourne fur les limites de même que fur les

fources & fur les métaux , & qu'un efpace ou une

, pierre qui de foi ne pouvoit donner aucune impres-

fion , d'abord que par la main ou par la deſtination de

l'homme elle aura changé de lieu , & fera plantée

pour féparer ou pour borner les fonds de deux par-

ticuliers. Cette même pierre ſemble s'animer , de mề-

,, me que l'espace qu'elle occupe en longueur , & ac

, quiert par cette deftination ou ce plantement , une

vertu & une qualité qu'elle n'avoit pas auparavant. Il

eft auffi conftant qu'en tenant la Baguette couchée

ou à demi couchée , elle tourne au moment que nous

fommes fur la limite , & fur tout l'espace entre deux

qui fert de féparation depuis une limite jusqu'à l'au-

"9

39

"9

55

ود

s tre ,

(a) Si effent certæ leges , aut confuetudines , aut obfervationes ,

femper fimile fignum fub omnibus inveniretur. Nunc quoniam

voluntarium eft , aliquibus terminis nihil fubditum eft , aliquibus

verò aut cineres , aut carbones , aut tefta , aut vitra fracta , aut

offa fubcenfa , aut calcem , aut gypfum invenimus , quæ tamen,

utfuprà diximus , voluntaria funt. Apud Velfer. Lib. rerum aug.

Vindel.
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,, tre , quand même il n'y auroit aucune trace pour la

» marquer.

9

""

3. Si malicieuſement on a déplacé une borne pour la

pofer ailleurs la Baguette ne laifle pas de tourner

dans l'endroit d'où on l'a tirée , quoiqu'on en ait ôtế

tout ce qui l'entouroit. Ce n'eft donc ni la pierre , ni

la vertu d'aucune des chofes dont on l'avoit caractéri-

fée , qui fait tourner la Baguette. L'Auteur déja cité

fera encore mon garant. La Baguette , dit-il , tourne

auffi-bien fur la limite apparente que fur la cachée ; &

non-feulement fur le lieu où elle eft , mais encoredans

celui où elle devoit être , au cas que l'on l'eût trans-

plantée , de même que dans tout l'espace qu'elle de-

voit occuper en longueur , ce qui nous indique &

,, nous fert à reconnoitre le véritable lieu de la fépara-

tion, lorsque la limite a été changée fans le commun

confentement des propriétaires.

""

99

""

99

Ces derniéres paroles ne doivent pas être paſſées ſans

réflexion. Elles marquent bien nettement que fi les

parties avoient confenti au déplacement de la borne , la

Baguette ne tourneroit point dans l'endroit où d'abord

on l'avoit mife. Il n'y a donc que le confentement

des deux parties qui influe au tournoyement de la Ba-

guette. Et comme ce confentement eſt une circonftan-

ce purement morale , on ne peut donc trouver dans la

borne rien de phyfique à quoi on puiffe attribuer, ce

tournoyement.

L'Auteur qui vient de nous fournir le fondement de

ces trois preuves , a bien vu qu'il falloit recourir à

quelqu'autre chofe qu'aux façons qu'on fait à la borne.

Il ne defespére pourtant pas d'expliquer d'où vient que

la Baguette tourne. Voici comment il s'y prend.

"

» Je conviens qu'il y a des chofes qui femblent fur-

paffer les caufes phyfiques. L'on a peine de conce-

voir qu'une pierre qui de foi ne donnoit aucun mou-

vement , en puiffe produire aur moment qu'elle eſt

,, employée pour limite , & qu'un espace qui de fa na-

ture n'en produifoit aucun , d'abord qu'il eft em-

59

S 3 29 ploye
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32

99

وو

وو

,, ployé pour faire la féparation de quelque fond, com-

mence de renfermer en foi des particules animées qui

caufent ce mouvement. Cependant l'expérience nous

le fait voir chaque jour , & nous apprend à même

tems , qu'outre la volonté de Dieu qui par fa provi

dence a dispofé les chofes de la forte pour entretenir

la paix entre les hommes , cet effet eft produit de la

même maniére que les précédens fur les eaux & fur

les minéraux. En un mot , c'eft par le

communes espéces aux corps fubtils qui fe font exba-

lez des parties aboutiffantes , lorsqu'elles ont planté

ور

99

""

"9

ود

99

ود

وو

وو

ܪܳ 

les limites.

"9

9

moyen
des

Perſonne ne diſconvient que dans ce moment les

,, deux parties intéreffées n'y foient ou quelqu'un

,, pour elles : que ces parties ayant convenu de l'espace

qui doit faire la féparation du lieu où les limites doi-

vent être plantées , n'aillent & ne viennent le long de

cette féparation pour planter le cordeau & les piquets ,

& ne répandent dans ce plantement ou dans ces al-

lées & venues , quantité des particules ou corps fub-

tils qui caufent le mouvement , qu'ils n'en répandent

encore beaucoup en touchant les pierres qui fervent

de limites, & qu'à mesure qu'on enterre ces pierres ,

il ne s'en enterre quantité avec elles : ce font ces

,, particules de différente espéce , qui font une union

,, qui en reproduit continuellement de pareilles à leur

,, compofé. Ce font ces particules ou ces corps fub-

tils enterrez qui par la permiffion divine en compo-

fent une espéce de maffe ou d'anneau , qui tient com-

me enchainez ou comme attachez à eux d'une chaine

invifible ceux qui reftent en l'air tout le long du

chemin qu'on leur a tracé pendant l'espace de la fé-

paration. Ce font ces derniers , qui fe mouvans &

,, fe reproduifans perpétuellement dans cet espace d'u-

a ne limite à l'autre , comme au lieu de leur attache-

,, ment , donnent & impriment à la Baguette un mou-

,, vement ſemblable à celui qu'elle a fur les fources &

fur les mines,

99

99

99

99

""

Qu'eft
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Qu'est-ce que de s'être imaginé qu'on expliqueroit

toutes chofes par le moyen des petits corps ! On les

fuspend en l'air , on les enchaine, on les enterre. En-

chainez & enterrez on les fait aller par tout où l'on

veut ; & de peur que quelque caufe imprévue ne les

diffipe , on leur donne une ame & la faculté de repro-

duire ! Mais ne relevons pas tout ce qu'on vient de

voir dans cette prétendue explication. Il fuffit de dire

en peu de mots que fi elle étoit recevable , il n'eſt ni

rue , ni jardin , ni terre labourée où la Baguette ne dût

tourner. Car pour faire les fondemens d'une maifon

on plante des piquets , on aligne , on creufe, on com-

ble ce qu'on a creufé. Ceux qui travaillent ou qui font

fpectateurs , ne tranfpirent pas moins que ceux qui plan-

tent des bornes : il en faut dire autant de ceux qui plan-

tent des arbres , ou qui labourent des terres. Et puis-

que la Baguette ne tourne pas dans tous ces endroits ,

comment voudroit-on foutenir qu'elle tourne fur une

borne ou fur l'espace qui eft entre deux bornes , à cauſe

de la tranfpiration de ceux qui étoient préfens lorsqu'on

les pofoit ?

>

D'ailleurs , on a démontré dans l'Illufion des Philofo

phes fur la Baguette , que ce qui s'exhale du corps des

hommes par la tranfpiration , & qui fe répand dans l'air ,

fe diffipe en fort peu de tems. Donc la prétendue

chaine de corpufcules d'une borne à l'autre eft une chi-

mére.

On a auffi fait voir dans le même Ouvrage , qu'au-

cune caufe matérielle ne peut faire tourner la Baguette

ni fur les meurtriers , ni fur les voleurs , ni fur les cho-

' fes dérobées. Ce qu'on a dit , a été trouvé convain-

cant , & on peut bien fe dispenfer d'en parler ici davan-

tage.

N'eft-il pas évident qu'une chofe dérobée ne change

pas de nature , & qu'ainfi elle ne peut produire un ef-

fet qu'elle ne produifoit pas auparavant ? Oferoit-on

dire qu'une fleur dérobée n'exhale pas la même odeur?

Que des plantes perdent la vertu qu'elles avoient ,

ou

$ 4
en
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en acquiérent de nouvelles ; & qu'une montre ne mar

que pas les heures, ou qu'une pierre d'aiman n'attire pas

le fer, fi quelque voleur s'en eft faifi ?

Pour peu de réflexion qu'on y faffe , on verra qu'u-

ne chofe dérobée feroit bien plutot fujette à ces chan-

gemens , qu'elle ne feroit capable de faire remuer un

bâton.

6
Affurément fi ce qui s'exhale du corps d'un vo-

leur , pouvoit mettre un bâton en mouvement , les vo-

leurs fe donneroient bien de garde de porter jamais des

bâtons , puisqu'ils ne pourroient jamais manquer de fe

tordre , de tournoyer dans leurs mains , & de révéler

ainfi leur crime.

. Concluons de tout ceci avec combien de raiſon Mr.

le Cardinal le Camus a défendu fous peine d'excommu-

nication , comme une pratique fuperftitieuſe , l'ufage de

la Baguette pour découvrir les limites & les chofes per-

dues ou dérobées , dans fes Ordonnances Synodales de

l'année 1690 , & renouvellé aux Curez l'ordre de l'in-

former fi l'on fe fert de la Baguette ou d'autres inftru-

mens du Démon, pour découvrir les limites & les cho-

Les perdues , par fon Mandement du 24. Février de l'an-

née 1700.

CHAPITRE XVII.

Que la Baguette ne tourne pas naturelle-

ment , ni fur l'eau , ni fur les métaux, ni

fur quelqu'autre chofe que ce foit.

,

L'direque

E principal motif qui a porté plufieurs perfonnes à

la Baguette indiquoit naturellement les

fources c'eft parcequ'on a cru que c'étoit un fecret

pratiqué de tout tems comme une expérience fort na-

turelle. Le Pére Dechales l'a écrit ainfi , & le Révé-

rend Pere Meneftrier qui condamne l'ufage de la Ba-

guette
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guette comme une des fuperftitions les plus marquées ,

n'a eu quelque doute à l'égard de l'eau , qu'à caufe

qu'il croit que ce fecret eft connu d'un tems immémo-

rial. Il eft en effet difficile de ne pas dire ce qui fe

dit communément dans le monde.. Or dans l'hiftoire

de l'origine & du progrès de la Baguette Chapitre XI.

nous avons vu que ce prétendu fecret de découvrir de

l'eau avec une Baguette , loin d'avoir été pratiqué dans

tous les fiécles , a été au contraire inconnu avant ce fié-

cle , & qu'il eft le plus récent de tous les ufages que

l'on ait fait de la Baguette. Ainfi il faut commencer

par fe défaire de cette prévention , que de tout tems

une Baguette de coudrier a fervi à trouver de l'eau.

Examinons préfentement fi cet ufage fi récent eft un

fecret phyfique & naturel produit par les propriétez du

corps.

Deux réflexions pourroient fuffire , pour convaincre

tout le monde que le tournoyement de la Baguette n'eft

pas un effet de ce qui s'exhale d'aucun corps.

La premiére réflexion eft , qu'en divers endroits le

fecret ne réuffit pas fans quelques pratiques fuperftitieu-

fes , ou tout-à-fait arbitraires. On l'a vu dans cette

Partie , où on a pu remarquer que foit pour le choix

du bois , ou pour les diverſes chofes qu'on a effayé de

découvrir , chacun a fuivi fes vues & fes defirs. N'eft-

il pas clair que fi le tournoyement de la Baguette étoit

l'effet de ce qui s'exhale des corps , il ne dépendroit

point de la fantaiſfie ou de la fuperftition des hommes ?

La feconde réflexion eft , que l'on ne fait rien davan-

tage pour chercher de l'eau ou des métaux avec la Ba-

guette , que ce qu'on fait pour chercher une borne ou

un écu volé. Donc on a fujet de porter le même ju-

gement du tournoyement de la Baguette fur l'eau , que

de celui qui fe fait fur la borne. Or on a démontré

que la Baguette ne tourne pas naturellement fur la bor-

nie. Donc on a lieu d'en dire autant de celui qu'on

apperçoit fur l'eau ou fur les métaux .

Mais pour aller au devant de toute exception , je

S 5
viens

i
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viens à ceux qui banniffant tout ce qui paroit fuperfti-

tieux , ne cherchent que des chofes phyfiques : & je

vais prouver que le tournoyement de la Baguette fur

l'eau ou fur les métaux , ne peut être cenfé un effet

phyfique & naturel,

PREMIE'RE PREUVE.

Tirée de ce que la Baguette manque très fouvent.

Po
ur

Our mettre au rang des fecrets naturels un phéno-

méne extraordinaire , il faut être affuré que le

fait arrive conftamment & d'une maniére uniforme dans

les mêmes circonftances. Nous difons , par exemple ,

que l'aiman attire le fer par une vertu phyfique & na-

turelle , parceque toutes les fois qu'on lui préfente du

fer , il l'attire. Or dans tous les pays où la Baguette

eft en ufage , on convient qu'elle eft fort trompeuſe ,

& cela n'embarraffe pas peu les Défenfeurs de la Ba-

guette. Tantot elle tourne fur des endroits où il ne fe

trouve que de la terre & des cailloux , & fouvent elle

n'a pas tourné là où il y avoit affurément de l'eau &

des métaux. Chez Mr. le Prince , à l'Académie Ro-

yale des Sciences , & en cent autres endroits on en a

vu des preuves , qui feules fuffifent pour confondre les

prôneurs du fecret. On fait par tout des hiftoires as¬

fez plaifantes là-deffus. Donc on n'a pas lieu de regar

der le tournoyement de la Baguette comme un effet na

turel & phyfique.

SECONDE PREUVE,

Que la Bagnette tourns fur trop de chofes différentes

entr'elles.

A Baguette tourne fur un très grand nombre de

LA
chofes toutes différentes les unes des autres , came

rae l'eau, les métaux, les minéraux, les cadavres , &c.

Or
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Or des chofes fi différentes entr'elles ne peuvent avoir

les mêmes vertus , ni faire la même impreffion fur un

corps. Ce qui attire le fer n'attire pas le plomb ; ce

qui diffout l'or ne fauroit diffoudre l'argent ; & les va→

peurs de l'eau ne feront jamais ce que fait la vapeur du

Mercure. Donc ce qui s'exhale de tant dequi s'exhale de tant de corps dif-

férens , ne peut produire le même effet dans une même

Baguette : A plus forte raifon ne le produira-t-il pas

dans des Baguettes de toute espéce de bois. Car enfin

il n'y a qu'à fe fouvenir de ce qui a été dit dans le

premier livre , les circonftances phyfiques fubfiftant,

l'effet doit être le même. Mais ces circonftances chan-

geant , l'effet doit auffi changer.

DIFFICULTE.

Ne pourroit-on point dire qu'une Baguette , de quel

que espéce de bois qu'elle foit , tourne fur tout ce qui

s'exhale des vapeurs & des fumées , & que la raifon

pour laquelle elle tourne fur tant de chofes différentes ,

c'eft que femblable à un crible inégalement percé , elle

pores différens , dont les uns donnent paffage aux

vapeurs de l'eau , les autres à ce que l'or exhale , ceux-

ci à ce qui fort du fer ; enforte qu'elle ait des pores

propres à recevoir la vapeur de tout ce qu'on lui prés

fente?

a des

REPONSE,

Je répons 1. que les diverfes espéces de bois fe trou

vant différentes par le tiffu des fibres & par les divers

arrangemens des pores , on ne peut pas fuppofer que

tout ce qui paffera par le faule , doive auffi paffer par

le chêne; & qu'ainfi il n'eft pas raifonnable de dire que

différentes Baguettes doivent tourner également fur un

même métal , ni qu'une Baguette tourne fur des mé-

taux différens.

Je répons 2. que s'il n'y a qu'à dire qu'un corps

peut
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peut être agité par toutes fortes de vapeurs & d'exha

laifons , à caufe qu'il y a de pores de toute forte de fi-

gures , l'on prouvera facilement que tous les corps qui

tranſpirent doivent s'agiter , fe repouffer , ou s'attirer

les uns les autres. Or on prouveroit faux. Donc.

Je répons 3. que ceux qui donnent à une branche

d'arbre des pores propres à donner entrée aux exhalai-

fons de quelque métal que ce foit , ne fauroient accom-

moder cette fuppofition avec ce qu'ils nous apprennent

eux-mêmes , qu'en mettant à l'extrêmité de la Baguet-

te une pièce de métal différent de celui qui eft en ter-

la Baguette ne tourne plus. Car puisque par leur

fuppofition chaque métal trouve dans la Baguette des

pores qui lui font propres , il s'enfuit qu'elle ne doit

pas s'arrêter , & que la vapeur du métal qu'elle touche,

doit auffi bien la faire tourner que la vapeur de celui

qui eft en terre.

re ,

Si l'on nous dit que l'action d'un métal empêche

celle d'un métal différent , lorsqu'ils agiffent en même

tems fur la Baguette , j'en conclurai fort aifément qu'el

le doit donc être immobile fur un endroit dans lequel

il y a des métaux de différente espéce , qu'elle doit l'ê,

tre auffi fur l'eau qui paffe dans des canaux de plomb

ou d'autre métal. Or l'expérience eft contraire. Donc

de quelque côté qu'on fe tourne , on tombera dans des

contradictions.

>

Je répons 4. que fi la Baguette tournoit fur tout ce

qui tranfpire, elle tourneroit fur l'eau & fur les métaux

découvert auffi bien que fur ceux qui font cachez :

on la verroit même s'agiter avec beaucoup plus de for-

ce fur le fujet qui eſt à découvert , parcequ'il eft

conftant qu'il tranſpire beaucoup plus que ce qui eft

caché. Je répons qu'elle tourneroit par tout où il y a

des animaux & des hommes , lesquels affurément trans

pirent bien davantage qu'une petite piéce de métal ; &

qu'enfin elle tourneroit fur tant , & de fi diverfes cho-

fes , que le fecret feroit abſolument inutile. Que pour

roit-on chercher avec la Baguette dans une maison où
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il y a des animaux , du fruit , de la viande , du vin ,

de l'eau , toutes chofes qui tranfpirent des vapeurs , des

exhalaifons , & des fumées ? Quelle illufion dans ceux

qui prétendent que la Baguetté doit tourner fur tout

ce qui tranfpire ; & qui ne laiffent pas de foutenir

qu'elle fait découvrir naturellement dans une maiſon ce

qu'un voleur y a touché comme fi c'étoit la feule cho

fe qui tranfpirat ! Ne devroit elle pas encore fe remuer

non feulement dans toutes les maifons , mais fur tous les

endroits d'un jardin où il y a des fleurs , des plantes ,

& des arbres , puisqu'il eft indubitable que tous ces vé-

gétaux exhalent des parties aqueuſes ?

TROISIEME PREUVE.

Tirée de ce que la Baguette ne tourne ni fur l'eau , nì

fur les métaux , quand on a deffein de chercher autre

chofe.

ST

I ce qui s'exhale des métaux & de l'eau fait tour-

ner la Baguette , elle doit tourner dans tous les en-

droits où il y en a , foit qu'on fouhaite de les décou-

vrir , ou qu'on ne le fouhaite pas. Or cent expérien-

ces montrent clairement que la Baguette n'a pas tourné

fur les métaux , lorsqu'on a eu deffein dé chercher au-

tre chofe.

L'hiftoire feule de la découverte des meurtriers de

Lyon peut nous fournir plufieurs obfervations décifi-

ves.

La premiére eft celle de la ferpe. Voici le fait. Pour

faire l'épreuve de la vertu de la Baguette , on cache di-

• verſes fois , & en divers endroits , la ferpe dont les

meurtriers s'étoient fervis. On cache auffi deux ferpes

femblables à quelque diftance l'une de l'autre , & on

veut que la Baguette nie tourne que fur celle des meur→

triers.

Quoique Mr. l'Intendant & Meffieurs les Gens da

Roi n'ignorent pas que la Baguette tourne fur tous les

mé-



286 Hiftoire Critique

métaux , & qu'ainfi elle doit tourner fur les trois fer-

pes, on n'y fait cependant aucune attention. Tout oc-

cupez de favoir fi l'on pouvoit fe fier à la Baguette

pour découvrir ce qui avoit contribué au meurtre , on

fait l'épreuve , on la réitére deux ou trois fois , & la

Baguette ne tourne jamais que fur la ferpe des meur-

triers , elle eft immobile fur les deux autres.

ود Franchement n'a-t-on pas eu raifon de dire dans

,, l'Illufion des Philofophes , où eft donc cette vapeur ,

où font ces petits corps qui s'exhalent des métaux ,

& qui doivent faire tourner la Baguette ?

وو

"

ود

وو

39

"

99

La feconde obfervation eft qu'Aimar a fans doute

paffé fur des fources en allant de Lyon à Beaucaire

& de-là je conclus que fi la Baguette tournoit naturel-

lement fur ce qui s'exhale de l'eau , elle auroit conduit

Aimar fur les cours de toutes ces fources , au lieu de

le faire paffer fur la piſte des meurtriers. Car y a-t-il

de la comparaifon entre la vapeur qui fort d'une eau

vive , & un refte de corpufcules qu'un homme a ex-

halez depuis un mois ? Ceux-ci , (fuppofé qu'ils

n'ayent pas été tous diffipez) font fixes , fans ac-

tion , fans mouvement ; au lieu que la vapeur de

l'eau fortant continuellement de la terre , fe trouve

,, en état d'emporter les petits corps répandus dans fon

chemin , & de faire fur la Baguette une impreffion

,, beaucoup plus forte que ne feroient les corpufcules

fortis d'un voleur , ou d'un meurtrier , fi elle n'é-

" toit diffipée. La Baguette devoit donc conduire

Aimar , non pas dans la prifon de Beaucaire , mais

" jusqu'à l'origine de tous les ruiffeaux fouterrains fur

lesquels il a paffé.

53

"

"9

وو

وو

La troifiéme obfervation eſt qu'Aimar entrant dans

les maifons de la route , pour favoir fi les meurtriers,

y avoient abordé , & s'ils avoient touché à quelque

chofe , la Baguette ne tournoit que pour faire connoi-

tre ces particularitez. Cependant il y avoit apparemment

dans toutes ces maifons des puits , de la vaiffelle , &

des métaux de toute espéce , couverts & à découvert.

Donc
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Donc la Baguette auroit dû tourner fans diftinction

dans toutes ces maiſons.

Plufieurs perfonnes ont pu faire cette obfervation à

Paris , à Lyon, & ailleurs , depuis qu'on s'eft avifé de

chercher avec la Baguette ce qui avoit été dérobé. La

Baguette à la main on alloit dans les rues , on paffoic

fans doute fur plufieurs canaux fouterrains , fans que la

vapeur de l'eau fit aucune impreffion fur la Baguette ,

& entrant dans les maiſons où il y avoit des métaux de

toute espéce , elle n'y tournoit que pour donner quel-

que indice de ce qu'on cherchoit. On a dû cent fois

remarquer la même chofe dans les maifons où l'on avoit

fait venir des hommes à Baguette pour favoir tantot s'il

y avoit quelque tréfor caché , & tantot fi l'on y trou-

veroit une fource.

Une autre obfervation plus générale , eft que ceux

qui fe fervent fouvent de la Baguette , portent toujours

avec eux des piéces de différens métaux , pour pouvoir

connoitre quel métal il y a dans l'endroit fur lequel la

Baguette tourne. Donc en quelque endroit qu'ils fe

trouvent dès qu'ils prennent la Baguette , elle devroit

tourner entre leurs mains , & néanmoins elle ne tourne

point fi on ne paffe fur une fource , ou fur du métal

qu'on cherche.

Il arrive auffi fort fouvent qu'en préſence de plu-

fieurs perfonnes qui ont de l'argent dans leurs poches ,

on cherche avec la Baguette des métaux cachez. Lors-

que pour m'affurer fi ce qu'on difoit du tournoyement

de la Baguette n'étoit point l'effet de quelque fourbe-

rie , je voulus être témoin de quelques expériences , je

fus que celui qui tenoit la Baguette étoit entouré de

plufieurs perfonnes qui avoient de l'argent. Cependant

la Baguette ne tourna que fur les piéces de métal que

j'avois cachées en divers endroits. Prenant enfuite dans

mes mains , à l'infu de l'homme à la Baguette , tantot

de l'or , tantot de l'argent , & me mettant tout auprès

de la Baguette , elle ne tourna jamais vers mes mains

quoiqu'elles fuffent bien plus près que les métaux qui

étoient
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étoient en terre. Si vous demandez la raifon dé cette

bizarrerie , c'eft qu'on ne la confultoit pas pour favoir

fi quelqu'un de la compagnie avoit de l'argent , nini pour

deviner quelle espéce de métal je tenois dans mes mains.

Eft-ce donc ce qui s'exhale des métaux qui fait tour*

ner la Baguette?

QUATRIE'ME PREUV E.

Que ce qui s'exhale de l'eau , ou des métaux , ne peut

avoir la force de remuer la Baguette:

L'

E Pére Kirker , dont le feul Traité de l'Art Má-

gnétique fait bien voir qu'il a étudié avec foin , &

fait valoir autant qu'il eft poffible la force & l'efficace

de ce qui s'exhale des corps , remarque fort judicieuſe-

ment que pour s'appercevoir des effets que produit l'é

coulement d'un corps à l'égard d'un autre avec lequel

il eft , ce qu'on appelle fympathique , il faut un foin

tout particulier pour les tenir bien fufpendus , & em-

pêcher que rien ne les arrête , fans quoi l'on ne peut

appercevoir aucun mouvement. (a) De-là il conclut

avec beaucoup de raifon qu'il n'eft pas poffible que ce

qui s'exhale de l'eau ou des métaux , faffe remuer une

Baguette qu'un homme ferre dans fes mains.

Qu'auroit-il dit , s'il avoit va des Baguettes , non

pas fe courber feulement vers la terre , mais tourner ,

fe tordre , & fe rompre , comme il eft arrivé plufieurs

fois en préſence de quelques perfonnes , qui jusques là

avoient eu de la peine à croire que la Baguette tournat

fans fraude?

Qu'on compare ce qui arrive aux corps, dont la trans-

piration

(a) Ut enim fympathicæ rerum naturalium actiones effectum

habeant , dici vix poteft quanto ingenio & induftriâ opus fit , &

præcifa æquilibratione corpora disponenda fint ; ut proinde om

hes ridendi fint , qui virgulas illas bifurcatas manibus apprehenfas

à tam fubtili halituum vi concitari poffe fibi imaginantur. Mund

fubter. Lib. X.feét: á¡ ¤ÃŸ¿ Ï¿
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piration en ébranle d'autres , & on verra combien il

s'en faut qu'il ne s'y faffe rien d'approchant au mouve-

ment de la Baguette. L'ambre , la cire d'Espagne , &

tous les corps électriques , qu'attirent- ils autre chofe,

que quelque brin de paille à quatre ou cinq pouces d'é-

loignement, encore faut-il les frotter rudement?

L'aiman qui fait l'admiration du genre humain , n'a-

giteroit pas un autre aiman , ni une aiguille aimantée ,

å trois pieds de diftance ; & la matiére magnétique qui

circule d'un Pole à l'autre avec une activité prodigieu-

fe , ne pourroit pas faire tourner vers le Nord une ver-

ge de fer , ou un aiman qu'on auroit mis fur une table ;

il faut les mettre en équilibre fur un pivot , ou les fai-

re nager fur l'eau , fi l'on veut que la matiére magnéti-

-que leur communique fon mouvement. Comment

veut-on qu'une vapeur auffi déliée que ce qui fort d'u

-ne piéce de métal , ou d'une fource qui eft à vingt

pieds dans la terre , faffe tordre une Baguette qu'un

homme ferre dans fes mains ?

›

Pour prévenir quelques objections remarquons en-

-core que tout ce qu'on pourroit dire de la force des

vapeurs répandues en l'air dans un tems humide ne

fait rien à la queftion , parcequ'une vapeur déliée qui

fe diffipe en un inftant , que le moindre fouffle fait al-

ler de côté & d'autre , & que rien ne détermine à en-

trer dans les pores d'un bâton , ne peut être comparée

à l'action d'une nuée de vapeurs , qui entourent tous

les corps. Si la vapeur qui s'exhale de l'eau pouvoit

faire ce que font les vapeurs répandues dans l'Atmo-

fphére , comme celles- ci dans un tems humide font en-

fler les portes & les fenêtres ; ce qui s'exhale d'un pot

plein d'eau, produiroit le même effet dans les portes &

les fenêtres d'une maifon. Or on fait bien qu'on peut

conferver dans une chambre de l'eau à couvert ou à dé-

Couvert fans craindre qu'il arrive aux portes ou aux

fenêtres ce que l'on y voit arriver dans un tems humi

de.

?

Ajoutons enfin que , fì les petits corps qui s'exha-

Tome II. T lent
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lent de l'eau ou des métaux faifoient tordre la Baguet-

te , l'effet n'arriveroit pas auffi fubitement qu'on le

voit. Car comme les parties de l'eau n'agiffent , & ne

Font effort dans le bois , qu'en s'infinuant infenfiblement

dans les pores , comme autant de petits coins , il fau-

droit néceffairement que celui qui tient la Baguette de-

meurat quelque tems fur la fource , pour donner le tems

aux petits corps d'entrer dans la Baguette auffi avant

qu'il le faudroit pour la faire plier & la tordre. Donc

un homme , qui la Baguette à la main marcheroit dans

un champ , pour chercher une fource , traverſeroit fans

difficulté plufieurs fources , fans que la Baguette fit au-

cune inflexion. Or on prétend que , dès qu'il met le

pied fur la fource ou fur le métal , la Baguette tourne.

Concluons donc que la raifon & l'expérience mon-

trent également que ce qui s'exhale de l'eau ou des mé-

taux, ne fait point tourner la Baguette. Et difons mê-

me que fi le tournoyement étoit produit par ces petits

corps , il dureroit encore quelque tems après qu'on fe

feroit éloigné de l'endroit qui renferme la fource , ou

les métaux ; parceque l'homme & la Baguette étant im-

pregnez (comme on parle à préfent) de ces petits corps ,

ils agiroient jusqu'à ce qu'ils fuffent fortis des mains &

de la Baguette.

LA

CINQUIE'ME PREUVE.

Tirée de la maniére dont la Baguette tourne.

A maniére dont la Baguette tourne , nous four-

nit un nouveau moyen de nous perfuader que

ce qui s'exhale de l'eau ou des métaux n'eft pas la

caufe du mouvement qu'elle a fur diverfes chofes.

Au fiécle paffé , elle faifoit plufieurs tours entre les

mains de celui qui la tenoit , & cela donnoit lieu au

favant Agricola d'affurer que tout ce qu'on difoit de la

ſympathie de la Baguette avec les métaux , n'avoit au-

cun
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cun fondement. ,, (a) Voyez , difoit-il , fi les corps

,, qui ont de la fympathie les uns à l'égard des autres

fe meuvent de cette maniére ? Le fer tournoye-t- il

, en préfence de l'aiman , & le jayet a-t-il jamais fait

,, tournoyer la paille ? Si la prétendue vertu de la Ba-

,, guette , pourfuivoit-il, avoit quelque rapport avec cel

le de l'aiman , loin de la faire tournoyer , elle la fe-

,, roit pancher fortement vers la terre , & la contrain

,, droit de s'y aller coller , fi elle pouvoit s'échapper

des mains de celui qui la tient.

""

وو

La réflexion étoit de bon fens , auffi embarraffoit-

elle fort les défenfeurs de la Baguette ; & comme fi la

cauſe qui la fait tourner eût eu égard à cet embarras ,

elle ne tournoya plus en Allemagne. Libavius (6) qui

écrivoit au commencement du fiécle paffé , & quelques

autres , nous difent qu'elle fe courbe feulement , &

qu'elle fe porte violemment vers la terre , pour frapper

le métal. D'où vient que la vertu ou le mouvement de

la Baguette s'apelle en Allemand Schlangen , c'est-à-dire ,

percuffion.

Préfentement il y a des perfonnes à qui elle tourno-

ye. Aimar eft de ce nombre , & il n'y a pas bien long-

tems qu'en préfence du Révérend Pére Général des Bé-

nédictins de Saint Maur , & du Révérend Pére Dom

Mabillon , une Baguette ſe rompit à force de tourner

&

(a) Verùm quæ vi ad fe attrahendi prædita funt , ea in orbem

non torquent res fed eas ad fe alliciunt. v . g. magnes ferrum non

volvit , fed id ad fe trahit ; & fuccinum attritu concalefactum

non vertit paleas , fed fimpliciter eas ad fe allicit Similiter vis

venarum , fi eamdem cum magnete aut fuccino naturam haberet ,

virgulam toties non verfaret , fed femel tantummodò ad fpatium

femicirculi verfatam rectà ad fe traheret , & nifi compreflio ho-

minis qui virgulam teneret in manibus , ipfi venarum vi refifteret

& repugnaret , virgulam ferret ad terram. Quod cùm non fiat

&c. De Metal. Lib. II.

?

(6) Si aurum ponas in terrâ , tunc etiam renitente & invito te ,

qui virgam tenes , pars caudicis illa extrorfum verget , donec va-

lidiffimo indicio & motu metallum percutiat : quæ fit hujus rei

ratio , Phyficos latet. In Append. Syntagm.

T 2
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& de fe tordre entre les mains d'un Parifien qui trouve

les métaux & les fources. Mais communément elle ne

fait qu'un demi tour. Quand on la tient la pointe vers

la terre , elle s'élève ; fi on la tient la pointe en haut ,

elle s'abaiffe ; & fi on la tient parallelle à l'horifon , elle

tourne indifféremment d'un côté ou d'autre.

Or je dis que de quelque maniére que la Baguette

tourne, on ne peut en attribuer le mouvement à ce qui

s'exhale de l'eau ou des métaux. Car ou ces vapeurs

& ces exhalaifons s'élévent en la maniére commune &

ordinaire , c'eſt-à-dire , doucement , lentement , en for-

te qu'une partie n'ayant pas affez de force pour chaffer

l'air qui eft fur fon paffage en ligne droite , elle voltige

çà & là , jusqu'à ce qu'ayant perdu tout fon mouve-

ment elle retombe ; ou bien ces exhalaifons fortent avec

beaucoup de rapidité, à peu près comme ce qui fort de

l'aiman , ou ce que l'ambre chaffe , lorsque le frottant

un peu rudement, on en ébranle les parties.

Si les vapeurs de l'eau ou des métaux s'élévent en la

premiére maniére , comme cela eft évident , il en pour-

-ra bien venir une partie vers la Baguette , & vers la

main de celui qui la tient ; mais bien loin que ces va-

peurs puiffent tordre une Baguette , elles ne pourroient

pas affurément remuer le moindre fétu.

Si nous fuppofons qu'elles fortent avec beaucoup de

rapidité , à peu près comme ce qui fort de l'aiman , ou

de l'ambre , du jayet , & de la cire d'Espagne , lors-

qu'on les a frottez: (ce qui eft néanmoins une fuppofi-

tion fans fondement)

Je dis 1. que comme ce qui fort de l'ambre , n'é-

branle que des corps très petits , & fort peu éloignez ,

& que l'aiman même n'ébranle le fer qu'à trois ou qua-

tre pieds de diſtance , le métal auffi ne pourroit ébran-

ler la Baguette , fur-tout lorsqu'il eft enfoncé quatre ou

cinq pieds dans la terre ; car l'aiman ainfi enterré ne fe-

roit pas remuer du fer.

Je dis 2. que quand même ces vapeurs iroient avec

impétuofité vers la Baguette , quoiqu'éloignée de dix

ou
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ou douze pieds , elles ne pourroient pas pour cela la faire

tourner.

Pour en juger , comparons la vapeur de l'eau & des

métaux à la matiére magnétique , & donnons leur au

tant de force qu'en a celle-ci. Voyons donc ce qui ar-

rive entre deux aimans , ou entre l'aiman & le fer..

Lorfqu'on met , par exemple , deux aimans l'un au-

près de l'autre , & qu'ils fe préfentent des côtez dans

lefquels la matiére magnétique peut librement entrer ,

comme elle chaffe l'air qui eſt entre eux , ils s'appro

chent tout-à-fait l'un de l'autre ; parcequ'ils font moins

preffez par l'air en BB. qu'ils ne le font en AA. (a).

Si les deux aimans font inégaux en groffeur , le plus

petit ira vers le plus grand. S'ils font à peu près égaux ,

& que l'un des deux tienne à un clou , l'autre s'appro

chera; mais on ne verra jamais tournoyer ni l'unni l'au

tre.

Voyons donc à préfent ce qui devroit arriver , lorf-

qu'on tient la Baguette fur un endroit qui contient de

l'eau ou du métal.

4
Sait le corps A. d'où il s'élève des vapeurs , qui par

la fuppofition montent avec viteffe , chaffent l'air mi-

toyen , & trouvent des paffages libres dans la Baguette

& dans les mains : il s'enfuivra de là , (b)

1. Que la Baguette ne pourroit jamais tournoyer ,

comme deux aimans , ou du fer & de l'aiman , ne tour-

noyent jamais lorſqu'ils font en préſence l'un de l'autre.

2. Qu'en quelque fituation qu'on tînt la Baguette ,

un louis d'or qu'on mettroit à terre , monteroit & iroit

s'y coler , comme la paille va fe coler à l'ambre , ou

comme le fer s'approche de l'aiman ; car il faut certaine-

ment beaucoup moins de force pour élever de terre un

louis d'or , que pour faire tordre une Baguette.

3. Que les louis d'or iroient même fe coler aux mains

de celui qui a la vertu de la Baguette , puifqu'on les

(a) Voyez Planche (b) Fig. 3 .

(6) Voyez Planche (b) Fig. 4.

lup

处

I 3



$94 Hiftoire Critique

fuppofe auffi propres à recevoir l'exhalaifon de l'or que

la Baguette pourroit l'être.

4. Qu'un homme à Baguette ne fauroit pafferfur une

fource fans être faifi tout à coup par les vapeurs qui

viendroient rapidement s'attacher fur fon corps, à peu

près comme la limaille d'acier s'attache à l'aiman.

5. Que les louis d'or s'attireroient les uns les autres ,

puifque ce qui fort d'un louis d'or trouveroit dans un

autre louis d'or des pores bien mieux proportionnez à fa

figure , qu'il n'en peut trouver dans les mains , ni dans

une Baguette.

Enfin il s'enfuivroit tant de chofes abfurdes & con-

traires à l'expérience , qu'après y avoir penfé avec quel-

que attention , on ne s'avifera jamais , ni de dire que les

vapeurs de l'eau ou des métaux peuvent faire tourner la

Baguette , ni de chercher des rapports entre la Baguette

& une verge de fer aimantée.

Je ne fais fi ceux qui veulent que les vapeurs de l'eau

fallent pancher une Baguette fur une fource , oferoient

entreprendre d'expliquer d'où vient que les branches d'un

arbre qui eft auprès d'une fource , ne s'abaiffent pas vers

la terre pour s'y coler.

SIXIE ME PREUVE.

One la cauſe qui fait tourner la Baguette s'eft coupée, &

que la contradiction dévelope tout le mystére.

A régle établie qu'une caufe qui agit naturellement ,

I doit toujours agir de la même manière dans lesmê-

mes circonftances , & les diverfes pratiques de ceux qui

fe fervent de la Baguette , vont nous fournir une preuve

décifive & fans replique.

On a vu dans le quatriéme Chapitre de cette feptié-

me Partie ce que la plupart obfervent , pour connoitre

fur quoi la Baguette tourne. Ils admettent pour maxime

conftante qu'elle tourne , lorfqu'elle touche du même

métal que celui qui eft en tent , & qu'elle ceffe de

tour-
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tourner >
fi on lui fait toucher du métal différent. Par

exemple , fi mettant de l'or au bout de la Baguette elle

continue à tourner , c'eft une marque qu'il y a de l'or

dans la terre , & fi elle ne tourne plus , on eft affuré

qu'il y a autre chofe que de l'or.

39.

99

"2

"و

22

Ceux qui fuivent les régles preferites dans (a) l'Art

de trouver les Trésors , obfervent tout le contraire. " La

,, chofe apparente , difent-ils , de même nature que la

cachée , ôte & arrête le mouvement que la Baguette

avoit fur la chofe cachée..... Par exemple , lorfqu'on

veut favoir fi c'eft pour de l'eau , pour un métal ,

,, pour une limite , oupourquelque autre chofe cachée ,

on la peut diftinguer , & en connoitre la nature, en

appliquant fucceffivement au bout de la Baguette plu

fieurs efpéces différentes , comme de l'or , de l'argent,

du cuivre , du plomb , un linge ou un papier mouillé ,

&c. , jufqu'à ce qu'on en ait trouvé une qui arrête

ce mouvement. Alors par le principe que nousavons

établi , il faut tenir pour conftant que la chofe cachée

eft de même nature que celle qui fe trouve au bout

de la Baguette , & que l'effet ceffe par la même cau

fe qui le produit.

ود

22

99

""

32

39

99

Cela fuppofé , il eft évident que le mouvement de la

Baguette n'eft pas un effet naturel. La preuve faute aux

yeux. S'il étoit naturel qu'une Baguette , au bout de

laquelle on met de l'or, tournat fur l'or qui eſt dans la

terre, elle ne cefferoit pas de tourner, à caufe que quel

ques perfonnes fe font imaginé qu'elle ne devoit pas

tourner. Car par la régle établie , une caufe phyfique &

naturelle doit toujours agir de la même maniére dans les

mêmes circonftances phyfiques, & fon effet ne peut dé-

pendre des vues différentes des hommes. Il eft donc

clair qu'en mettant de l'or au bout d'une Baguette , elle

doit tourner fur l'or qui eft en terre , foit qu'on raiſon-

ne comme ceux qui fuivent les régles prefcrites dans l'Art

de trouver les Tréfors , foit qu'on penſe comme ceux qui

(4) Pag. 29.

ont

T4
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ont des principes différens. Or on vient de voir le con

traire. Donc le tournoyement de la Baguette n'eft pas

l'effet d'une caufe phyfique & naturelle.

Il ne peut être l'effet que d'une caufe capable de fe

contredire , & qui s'eft coupée pour s'accommoder aux

différens defirs , & aux diverfes maniéres de raiſonner de

plufieurs perfonnes. Dieu l'ordonne ainfi à l'égard de la

plupart des pratiques fuperftitieufes , afin qu'on puiffe fe

dérromper , & pour accomplir ce qu'il a dit dans

Ifaïe. (a) C'est moi qui fait voir la fauffeté des prodiges

des Devins , qui renverse leur efprit & convainct de folie

leur vainefcience.

Je crois qu'en voilà plus qu'il n'en faut , pour ne

point héfiter fur cette queftion ; quoiqu'on puiffe tirer.

plufieurs autres preuves décifives de ce que la Baguette.

ne tourne pas entre les mains de toute forte de perfon-

nes, & de quelques autres obfervations.

(a) Ego Dominus' irrita faciens figna divinorum , & ariolos in

furorem vertens , convertens fapientes retrorfum , & fcientiam co

rum ftultam faciens. c. 44. v . 25.

Fin du Livre Septiemė.

HIS
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CRITIQUE

DES

PRATIQUES SUPERSTITIEUSES ,

QUI ONT SE’DUIT LES PEUPLES ET

EMBARRASSE LES SAVANS.

LIVRE HUITIEME.

Des moyens de s'oppofer aux Pratiques fuper,

ftitieufes , & des Maximes de l'Eglife fur ce

point.

CHAPITRE PREMIER.

Des perfonnes qui doivent s'oppofer aux pra

tiques fuperftitieuses. Comment il faut

traiter ceux qui y ont recours , & quelles

peines les Confeffeurs doivent leur impofer.

L ne fera pas inutile de marquer d'abord

quelles font les perfonnes qui doivent →

s'oppofer aux pratiques fuperftitieufes.

Les Canons ont recommandé ce foin

& cette application aux Evêques , aux

Curez , aux Prédicateurs , aux Confes-

feurs , & généralement à tous les Eccléfiaftiques qui

doivent inftruire.

Ti
Les
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Les Capitulaires de Carloman , (a) de Charlemagne ,

& de Louis le Debonnaire , dreffez dans les Conciles

& renouvellant les anciens Canons , ordonnent que les

Evêques feront de fréquentes vifites dans leurs Diocé-

fes , fpécialement pour découvrir les fuperftitions qui

pourroient y être en ufage , & pour les faire ceffer,

On vouloit même pour faciliter l'exécution de leurs

Ordonnances , qu'ils euffent avec eux le Défenfeur de

l'Eglife, qui étoit un des Officiers du Roi.

Le Concile de Narbonne en 1555. dit qu'un des

principaux foins des Evêques eft d'empêcher que les fu-

perftitions , les fortiléges (b) , les divinations , les en-

chantemens, & toutes fortes de preftiges du Démon ne

ſe répandent dans les Diocéfes , & qu'ils doivent s'y

oppofer de même qu'aux Héréfies. Il eft en effet bien

jufte que l'Evêque , c'eft-à-dire , l'Ange de l'Eglife ,

comme parle St. Jean , s'oppofe avec beaucoup d'appli

cation & de zéle à tout ce que les mauvais Anges tâ-

chent d'introduire de pernicieux.

Le premier Concile de Milan en 1565. & le Con-

cile de Bordeaux (c) en 1583. marquent au long tout

ce que l'Evêque doit faire fur ce point.

II fuffira de rapporter ici le Canon du Concile de

Milan , qui entre dans un grand détail des fuperftitions

après avoir déclaré que les Evêques doivent punir févé-

rement , & excommunier toutes fortes de Magiciens &

de Sorciers.

22 (d) Qu'ils châtient & banniffent tous ceux qui fe

mê-

(a) Decrevimus quoque ut fecundùm Canones unusquisque E-

pifcopus in fuâ parochia follicitudinem gerat , adjuvante Graphio-

ne qui defenfor Ecclefiæ ejus eft , ne populus Dei paganias faciat,

fed ut omnes fpurcitias gentilitatis abjiciat & refpuat , five forti-

legos vel divinos , five philacteria & auguria , five incantationes ,

&c. Ex Cap. V. tom. anni 742. 1. col. 147. Et ex Capit, anni 769.

Cap.VI. col. 191.

(6) Can. 37. De hæreticis & fortilegis. Cùm præcipua Dic-

cefani cura effe debeat , &c. Conc. Tom. XV. col. 31.

(c) Col. 951 .

(d) Cxterosque omnes qui quovis artis magicæ & veneficii ge-
nes
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39

,, mêlent de deviner par l'air , par l'eau , par la terre,

,, par le feu , par les chofes inanimées , par l'infpection

,, des ongles & des linéamens du corps , par le fort ,

par les fonges, par les morts, & par d'autres moyens

» que le Démon infpire pour faire affurer comme cer-

taines les chofes incertaines. Tous ceux qui font

profeffion de prédire l'avenir , de découvrir les cho

fes dérobées , les tréfors cachez , & autres chofes de

cette nature , qui fervent à féduire facilement les per-

fonnes fimples , ou trop curieufes. Qu'ils puniffent

févérement ceux qui confultent fur quoi que ce foit

les Devins , les difeurs de bonne avanture , & toutes

fortes de Sorciers & de Magiciens , ou qui auront

confeillé à d'autres perfonnes de les confulter , ou qui

leur auront ajouté foi. Qu'on impofe de grandes

,, peines à ceux qui auront fait ou vendu des anneaux,

وو

39

"9

35

ου

nere pactiones, & foedera expreffè , vel tacitè cum Dæmonibus

faciunt , Epifcopi acriter puniant , & è focietate fidelium exter-

minent.

Deinde omnem divinationem ex ære , aquá , terrâ , igne, ex

inanimatis , ex unguium & lineamentorum corporis infpectione ,

ex fortibus, fomniis , mortuis , aliisque rebus , quibus per Dæmo-

num fignificationem incerta pro certis affirmantur , futura prædi-

cere , furta , thefauros abfconditos commonftrare fe poffe profi-

tentur , & hujus generis reliqua , per quæ curioforum & imperi-

torum hominum mentes facilè decipiuntur , coerceant & ejiciant.

In eos etiam, qui hujusmodi divinatores , fortilegos , conjectores,

ariolos & cujusvis generis magos de aliquâ re confuluerint , vel

ut confulerentur , cuique autores , adjutores , hortatoresve fuerint ,

vel eis fidem habuerint , feverè animadvertant. Si quis etiam an-

mulos vel aliud ad magicos , vel fuperftitiofos ufus fecerit , aut

vendiderit , gravi poena afficiatur . Aftrologi , qui ex Solis, Lu-

& aliorum aftrorum , figurâ & afpectu , de hominum actio-

nibus , quæ à libero voluntatis arbitrio proficifcuntur , certò ali-

quid eventurum affirmant , gravibus poenis plectantur : quæ pœnæ

etiam ad eos pertineant , qui ad illos de hujusmodi rebus detule-

rint. Denique poenas fumant Epifcopi de iis omnibus , qui in

itineris fufceptione , aut cujusvis rei inftitutione , vel progreffio

ne , dies , tempora & momenta obfervantes , quadrupedum vo-

ces , avium garritum , aut volatum notantes , ex occurfu etiam

hominum , vel pecudum fufcipiendi operis felicitatem augurantur.

Tom. XV. Conc. part. 1. tit. 10, col, 252 & 253.

ne ,
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ou quelque autre chofe pour des ufages magiques ou

,, fuperftitieux. Que les Aftrologues qui par le mou-

vement, la figure ou l'afpect du Soleil , de la Lune ,

& des autres Aftres , ofent prédire avec certitude les

actions qui dépendent de la liberté des hommes ,

foient auffi févérement punis , & ceux qui les auront

», confultez fur ce point avec confiance , foient foumis

aux mêmes peines. Enfin que les Evêques puniffent

,, tous ceux qui dans l'entrepriſe d'un voyage ,
dans le

→ commencement ou le progrès de quelque affaire , ob-

fervent les jours , les tems , & les momens , le cri

des animaux , le chant ou le vol des oifeaux , la ren-

,, contre des hommes , ou des bêtes , & en tirent bon

» augure pour le fuccès de leurs entrepriſes.

39

,,

99

Les principaux Coadjuteurs des Evêques , tels que

font les Curez , les Archiprêtres , ou les Doyens ru

raux , doivent auffi le plus contribuer à faire abolir les

fuperftitions. Le Concile de Malines en 1607. ordon-

ne aux Curez d'inftruire les fidéles qui recourent fou

vent à des pratiques fuperftitieufes par ignorance. Ce

Concile veut que les Curez faffent bien entendre à leurs

Paroiffiens qu'il y a de la fuperftition d'attendre un ef-

fet d'une caufe qui ne le produit ni de fa nature ni

par l'inftitution de Dieu ou de l'Eglife (a) . Le qua-

triéme Concile (6) de Milan en 1577. recommande

bien expreſſément aux Curez de donner avis aux Evê-

ques, des fuperftitions qu'ils auront reconnues.

>

Auffi

(a) Et quoniam rudis populus fæpè ex ignorantiâ fuperftitioni-

bus inquinatur, parochi fubditos fuos diligenter de illis moneant ,

& inter cætera , fuperftitiofum effe captare quemcunque effectum

સે quacunque re , quem res illa , nec ex fuâ naturâ , nec ex infti-

tutione divinâ , nec ex ordinatione , vel approbatione Ecclefiæ

producere poteft. Conc. Meclin. tit. XV. Cap. III. Tom. XV. Cone.

pag. 1557.

(6) Parochi diligenter ei rei invigilent ; ac fi quod fuperftitio.

num genus in fux Parochiæ hominibus animadvertant , id femper

ante proximam fynodum tempore , quod Epifcopus præftituerit,

ad illum in fcriptis deferant ; ut ei malo occurri opportunè poffit,

Parte I. Gap . c . đất, 15 , page 421
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Auffi dans un très grand nombre de Statuts Syno-

daux qui ont été imprimez au fiécle paffé , les Évê-

ques ont eu foin de prefcrire cet article à tous Doyens

ruraux , Archiprêtres , & autres. Quelques uns de ces

Statuts Synodaux , tels que ceux de Beauvais (4) pu

bliez en 1653. qui recommandent ce foin aux Curez ,

leur enjoignent auffi de parler contre les fuperftitions ,

& d'en faire defabufer le peuple dans les fermons.

* Les Prédicateurs en effet peuvent beaucoup contri- !

buer à détromper le peuple , en faisant quelquefois rou

gir leur auditoire des fuperftitions dont le monde n'eft

que trop capable. Ils ne doivent pas craindre que

fujet ne foit pas affez digne de la Chaire. Ils favent

avec combien de force les faints Orateurs ont fouvent

parlé contre les pratiques vulgaires , contre les obferva

tions des jours heureux ou malheureux , contre les phi-

lactéres ou préparatifs pour la fanté , & diverfes prati

ques femblables. Pourroient ils fe propofer de meilleurs

-modéles que Saint Ambroise Saint Auguftin , Saint

Bafile , & Saint Chrifoftome ?

>
P

le

D'ailleurs les Conciles leur ont expreffément recom-

mandé d'inftruire le peuple là-deffus. (b) Le Concile

de. Toulouſe joint aux Prédicateurs les Confeffeurs ,

lesquels prêchant en particulier & en fecret , peuvent

parler d'une maniére plus efficace. Le Concile d'Yorck

en 1446. le leur recommande , & le quatriéme Concile

de Milan veut qu'ils interrogent leurs pénitens fur le

dé-

(a) Les Curez & Vicaires avertiront les Archi-prêtres & Do-

yens ruraux des fuperftitions , tant pour guérir les maladies , qu'au 、

tres ufitées dans leurs Paroiffes , s'ils en favent aucunes ; & tien-

dront la main tant par leurs inftructions , que par celles des Pré-

dicateurs , qui n'y épargneront pas leur zéle , à ce qu'elles foient

entiérement abolies . Art. 41 .

(6) Quæ ignorantiâ fimplicitateque hominum fuperftitiofe de-

pellendorum morborum , aliarumque rerum inanes obfervationes

temerè irrepferunt , eas omnes frequenti adhortatione , adductis

que rationibus Confeffarii & Concionatores à populorum animis

evellere & ab iis declinari curabunt. Concil. Tolof. 1590. Cap. XII.

col. 1524.



302 Hifto
ire

Crit
ique

détail des fuperftitions , & qu'ils leur en donnent de

l'horreur (a).

Les Statuts (b) Synodaux de Paris en 1515. or

donnent qu'on interrogera les pénitens fur les pratiques

fuperftitieuses , foit pour la guérifon des maladies , ou

pour recouvrer les chofes perdues. Les Rituels d'E-

de Chartres , de Paris , d'Aleth , & beaucoup

d'autres preſcrivent la même chofe.

vreux ,

Les Eccléfiaftiques qui ne peuvent pas remédier au

mal par eux-mêmes , foit qu'ils manquent de pouvoir ,

ou qu'ils n'ayent pas lieu d'inftruire , doivent au moins

dénoncer les fuperftitions aux Evêques. Plufieurs (c)

Synodes les y obligent. Enfin tous doivent s'appliquer

à entrer dans l'esprit & dans l'exercice de JESUS-

CHRIST Notre Seigneur , qui eft venu fur la terre

détruire les œuvres du Démon , comme dit Saint
pour

Jean (d).

Venons aux moyens d'infpirer aux fidéles de l'hor-

reur pour les fuperftitions. Il y a deux moyens effen-

tiels , l'inftruction & les peines décernées par l'Eglife.

L'inftruction eft principalement néceffaire aux perfonnes

qui font fuperftitieufes , par des obfervations vaines &

ridicules , qui leur font craindre des maux , ou espérer

des avantages temporels de certaines chofes qui ne pro-

duifent rien d'elles-mêmes. L'inftruction eft utile auffi

& néceffaire aux perfonnes , qui ufant de pratiques affez

furprenantes pour guérir des maladies , ou procurer

quel-

(a) Confeffarii quoque diligentes in eo genere fe præftent , in-

veftigentque num pœnitentes aliquod remedium valetudini aut

vulneribus adhibeant , quod non à medicâ arte & cognitione , fed

à fuperftitione proficifcatur : tùm prætereà , num tempora aut

loca , aut quid ejusmodi , fuperftitiofa opinione obfervent , &

quos eâ in re peccare noverint , graviter objurgent , & ab ejus-

modi vano fenfu atque errore deterrere & avertere conentur. Con-

vil. Mediol. IV. col. 421.

(6). Tit. de Sacram . Poen.

(c) Concil. Bitur. 1527. Concil. Mediol. IV.

(4) Ut diffolvat opera Diaboli,

part. 1.
tit. 2.
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quelque autre bien , fe flatent fur ce que par ces moyens

elles ne nuifent à qui que ce foit.

Il y a une troifiéme forte de perfonnes fuperftitieu-

fes , qui ne craignent pas d'ufer des maléfices pour nuire

au prochain , ou pour fatisfaire leur,curiofité déréglée,

ou leur cupidité. Ceux-là ne font pas en grand nom-

bre ; l'inftruction ne leur eft pas fi utile. Ils n'igno-

rent pas qu'ils font mal , & ne peuvent être corrigez

que par la Juftice féculiére.

Four s'appliquer donc à ceux qui craignent ou espé-

rent fur des obfervations mal fondées , qu'ils ont en-

tendu faire , il faut leur repréfenter qu'ils péchent con

tre la foi , qu'ils manquent de reſpect à Dieu , qu'ils ne

font nul ufage de leur raifon ni de leur bon fens.

La foi , les notions de Dieu , & le premier Com-

mandement , nous apprennent qu'il ne faut craindre que

Dieu , & n'espérer qu'en lui. Que craignez vous de

tous ces augures , de toutes ces obfervations qu'on vous

a fait faire ? Celui qui craint Dieu n'aura peur de rien,

dit l'Ecriture (a). Et qui fera capable de vous nuire ,

dit Saint Pierre, (b) fi vous vous attachez fortement au

bien ?

Dieu n'a dit nulle part qu'il fallût craindre le cri

d'un animal , le chant d'un oifeau , la rencontre d'un

homme ou d'une femme qui ne veulent pas nous nuire.

Il n'a jamais dit que l'étrenne portat bonheur ou mal-

heur , qu'il y ait des jours heureux ou des jours mal-

heureux, pour les biens ou les maux de ce monde , &

que les Aftres puffent annoncer les événemens futurs

qui dépendent des actions libres. Nous favons que Dieu

dételte ceux qui ajoutent foi à de telles obfervations &

à de femblables fignes.

On fait que toute la Tradition a parlé fortement con-

tre

(a) 4. Reg. xvII. Pf. 86. & 90. Eccl. 34. Qui timet Domi-

num nihil trepidabit & non pavebit. v. 16.

(6) Petri I. v. 13. Et quis eft qui yobis noceat fi boni æmu

latores fueritis?
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tre l'obfervation des jours & des mois , & queSaint Au-

guftin , Saint Chryfoftome, & plufieurs autres ont cru

tous ces augures fi oppofez au Chriftianifme, qu'ils ont

appliqué à ce fujet ce que Saint Paul dit aux Galates

qui obfervoient les jours comme les Juifs (a) Fap-

préhende pour vous , que je n'aye peut-être travaillé en

vainparmi vous.

Enfin les notions communes apprennent que les créa-

tures d'où l'on tire toutes ces obfervations vulgaires ,

n'ont pas été faites pour annoncer de telles chofes , ou

pour produire de tels effets. Or chercher dans les créa-

tures d'autres effets que ceux pour lesquels Dieu les a

faites , c'eft fervir à la créature , au lieu de fervir au

Créateur, & tomber dans le déréglement , (b) qui ren-

verfe l'ordre & la Religion , comme dit S. Auguftin.

Mais quand on ne feroit pas attention à des véritez

fi conftantes & fi folides , un peu d'ufage de la raiſon

& du bon fens devroit détromper ces perfonnes. Peut-

être fuffiroit-il quelquefois de leur faire fentir agréable-

ment qu'elles ne font pas moins 'ridicules , que celui dont

parle Saint Auguftin , (c) qui étoit fort en peine de ce

qu'il avoit trouvé fes fouliers rongez par des fouris. Il

confulta Caton pour favoir ce que cela pouvoit figni-

fier, & ce Sage lui dit avec efprit , que ce n'étoit pas-

là un prodige , mais que c'en feroit un véritable , fi les

fouris avoient été rongées par les fouliers.

Eft-on plus fenfé dans plufieurs obfervations , dont

quelques perfonnes fe réjouiffent ou s'effrayent ? Deux

Couteaux fe font trouvez en croix , la faliére s'eft ren-

verfée , on fe trouve treize à table, & vous craignez !

Mais

(a) Dies obfervatis & menfes & tempora & annos , timeo vos

ne fortè fine caufa laboraverim in vobis, Gal. iv. 10 & 11 .

(6) Aug. de verâ Relig. c. 37 .

(c) Lib. 2. de Doctr. Chrift . cap. 20. Unde illud eleganter dictum

eft Catonis , qui cùm effet confultus à quodam , qui fibi à forici
bus erofas caligas diceret, refpondit non effe illud monſtrum , fed

verè monftrum habendum fuiffe , fi forices à caligis roderentur.

Tom, 3. pag. 33.
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Mais qu'y a- t-il donc là de fi étrange ? Si les couteaux

s'étoient remuez d'eux-mêmes pour aller fe croifer

vous pourriez avoir lieu d'appréhender. Mais fi quel-

qu'un les a mis en croix à deffein ou par hafard , êtes

vous furpris qu'ils demeurent en cet état , il faudroit l'ê-

tre au contraire , s'ils prenoient une fituation différente ?

La faliére s'eft renversée , c'eſt qu'elle étoit mal ap-

puyée , ou qu'on a heurté contre, ce qui n'eft pas bien

étonnant. On fe trouve treize à table , c'eſt fans doute

qu'on s'y eft mis treize. Vous craignez que l'un des

treize ne meure dans l'année ; mais où eft donc le pro-

dige qui vous fait peur ? Si l'on fe trouvoit treize à ta-

ble , & qu'il ne s'en fût mis que douze , vous auriez

raifon de craindre , cela feroit affurément prodigieux.

Mais qu'y a-t-il de plus naturel que vous étant mis trei-

ze à table, vous vous trouviez treize?

1

S'il y a quelque chofe à craindre , ce font les peines

qui fuivent quelquefois ces fuperftitions ridicules. Il y

a près de 80 ans que Mr. le Premier-Préfident du Par-

lement de Rouen ne pouvant fe réfoudre de fe mettre

à table , parcequ'il fe trouvoit le treiziéme , il falut ad-

hérer à fa fuperftition , & faire venir une autre perſonne

afin qu'on fût quatorze ; alors il foupa tranquillement :

mais à peine fut- il forti de table , qu'il fut faifi d'une

apoplexie dont il mourut fur le champ.

Il y a des perfonnes qui ne font pas ſuſceptibles de

ces foibleffes , mais qui ayantappris des fecrets , foit pour

guérir des maladies , ou pour produire quelques effets

finguliers , ne font pas difficulté de les mettre en prati

que. Quoiqu'on leur ait montré que ces prétendus fecrets

ne peuvent pas produire ces effets naturellement , ils fe

croyent exemts de toute faute , à caufe qu'ils n'ont fait

aucun pacte , & qu'ils ont confidéré que cela ne nuit à

perfonne.

Il faut leur repréſenter que l'effet n'étant ni naturel ni

un miracle , il ne peut être produit que par une Intelli-

gence avec laquelle Dieu nous défend abfolument tout

commerce , que le Démon étant l'ennemi juré des hom-

Tome II. V mes ,
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mes , (4) il ne pouvoit faire quelque bien apparent que

dans la vue de nous nuire réellement ; que fes bienfaits ,

dit St. Leon , font plus nuifibles que les playes les plus

dangereufes (b). Qu'il ne fert de rien de dire que cela

ne nuit à perfonne , parcequ'on nuit à fon ame , &

quelquefois même à fa vie. Ochozias ne nuifoit à per-

fonne lorfqu'il (c) envoya confulter le Dieu d'Acca

ron , pour favoir s'il guériroit de fa chute , & Dieu le

punit de mort pour cette faute.

Enfin , il faut leur repréfenter que l'Eglife a impofé

des peines très griéves à tous ceux qui recourent à des

pratiques fuperftitieufes. Nous avons fait quelquefois

mention de ces peines ; mais il faut les recueillir ici , &

expofer les maximes que l'Eglife a obfervées fur ce

point , pour fervir à réfoudre un grand nombre de cas

qui peuvent arriver fur cette matiére.

CHAPITRE II.

Maximes générales de l'Eglife touchant les

perfonnes qui recourent à des pratiquesfu-

perftitieufes. Pénitences réglées par les

Canons.

Tout

PREMIERE MAXIM E.

Out péché de fuperftition commis avec connoiffan

ce , en recourant à quelque pratique fuperftitieuſe ,

porte avec foi l'excommunication , & par conféquent la

privation des Sacremens. Mais par condefcendance &

par indulgence , la peine a été modérée par les Evê-

ques.

(a) Adverfarius vefter Diabolus tanquam leo rugiens.

Ce

(6) Beneficia Dæmonum omnibus funt nocentioria vulneribus.

Serm . 16. de paſſ.

(c) iv. Reg. 1.



desPratiques Superftitienfes , &c. 107.

Ce péché porte avec foi l'excommunication , parce-

que ceux qui le commettent , entrent en fociété avec

l'ennemi irréconciliable de JESUS-CHRIST & de

l'Eglife. C'eft la raifon que les Canons ont quelquefois

marquée en décernant cette peine. Voici plufieurs Con-

ciles qui l'ont prefcrite. Le Concile d'Elvire can. 6 ,

le Concile de Laodicée can. 36 , le Concile qu'on ap

pelle le quatriéme de Carthage can. 89 (a) , le Concile

d'Agde en 506. can. 42. , le Concile d'Orléans en 511,

can. 32. , le Concile de Rome où préfidoit le Pape

Gregoire II. en 721. can. 12. (b).

Les Capitulaires de Charlemagne ont fouvent ordonné

qu'on banniroit des Paroiffes ceux qui recourent à des

pratiques fuperftitieufes ; parceque ces perfonnes font fé-

duites par le Démon à qui il n'eft jamais permis de de-

mander du fecours (c). Les avantages que ces pratiques

femblent procurer , font un piége dont le Démon fe

fert pour tromper les Chrétiens ; & le Concile de Tours

tenu en 813. veut que les Prêtres en avertiffent les

Peuples (d).

Le Concile de Tours en 1583. renouvelle ce Canon

du troifiéme Concile , & défend fous peine d'excom-

munication toutes les pratiques qui y font énoncées ,

auffi bien que l'ufage des anneaux & des philactéres pour

guérir des maladies.

Le

(a) Auguriis vel incantationibus fervientem ab Ecclefiâ ſeparan-

dum.

(b) Si quis ariolos, arufpices , vel incantatores obfervaverit , aut

philacteriis ufus fuerit , anathema fit.

(c) Subverfi funt , & à Diabolo capti tenentur , qui derelicto

Creatore fuo , à Diabolo fuffragia quærunt , & ideò à tali pefte

mundari debet fancta Ecclefia. Tom 2. Capitul. pag. 365.

(4) Admoneant facerdotes fideles populos , ut noverint magicas

artes , incantationefque , quibuflibet infirmitatibus hominum nihil

poffe remedii conferre: non animalibus languentibus , claudicanti-

bufve , vel etiam moribundis , quidquam mederi : non ligaturas

offium , vel herbarum cuiquam mortalium abhibitas prodeffe : fed

hæc effe laqueos & infidias antiqui hoftis , quibus ille perfidus ge-

mushumanum decipere nititur.

▼ 2
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Le Pape Zacharie écrivant à faint Boniface , apelle

déteftables tous ces ufages , & l'on a déclaré excommu-

niez , non ſeulement ceux qui en étoient cenfez les au-

teurs , mais encore ceux qui leur ajoutoient foi. Com-

me le Concile de Londres le déclare can. 15. (a).

C'eft fur ces régles qu'on dénonce excommuniez aux

Prônes tous Devins & Devinereffes ; & qu'il eft ex-

preffément ordonné de refufer la Communion à ceux

qui exercent publiquement les divinations ou les fortiléges.

Cependant on a fouvent ufé d'indulgence. Des Ca-

nons anciens ont feulement prefcrit de longues péniten-

ces ; & depuis le cinquiéme Concile de Latran en 1561. ,

les peines doivent être réglées felon la prudence de l'E-

vêque. Cette indulgence n'eft que pour ceux qui font

dociles & fâchez de leur faute ; car à l'égard de ceux

qui ne fe corrigent pas , l'Eglife les excommunie. (b)

Le Concile de Mayence en 1549. détefte fi fort tous

ceux qui s'appliquent aux fortiléges , qu'il veut qu'on

impoſe les peines les plus févéres pour ce crime , en dé-

pofant , & excommuniant même les Clercs , & les en-

fermant dans un Monaftére pour y faire pénitence.

(a) Sortilegos , ariolos , & auguria quæque fectantes atque con-

fentientes, excommunicari præcipimus , perpetuâque notamus in-

famiâ.

(6) Sortilegia , quæ ad injuriam facræ religionis noftræ deteftan-

do malorum Dæmonum commercio exercentur , omnibus Chrif-

tianis prohibenda ; in Clericis verò omni pœnarum acerbitate coer-

cenda cenfemus : proinde clericum fortilegum protinus ab omni

functione ecclefiafticâ & ordine removendum , & excommunica-

tionis fententiâ cenfemus alligandum : à qua nifi inarticulo mortis ,

à nemine , quàm à fuo diœcefano , aut à Summo Pontifice , feu Le-

gato ejus ad id poteftatem habente , abfolvi debet. Et fi incorrigi

bilis effe perrexerit , ad monafterium arctum , pro agendâ pœni-

tentiâ , detrudatur , aut prorfus abjiciatur. Laïci verò ab hac arte

execrabili publicatione bonorum fuorum , aut pervicaciâ eorum

exigente , perpetuâ captivitate , aut graviore etiam animadverfione,

coerceri debent. Tom. 14. col. 703, Conc. ,

II.



des Pratiques Superſtitieuses , &c. 309

II. MAX I M E.

Recourir aux divinations , ou à des pratiques qui

n'ont aucun rapport naturel avec l'effet qu'on en attend ,

c'eſt un cas réſervé dans la plupart des Diocéfes.

Il n'eft pas néceffaire de marquer ici tous les endroits

où ce cas eft expreffément réfervé à l'Evêque , chaque

Confeffeur doit le favoir dans le Diocéfe où il confes-

fe.

A Paris on diftingue deux cas. Exercer la divination

& les maléfices , c'eft un cas réfervé qui fait encourir

l'excommunication par le feul fait (a) .

Confulter les Devins ou Sorciers eft un cas fimple-

ment réſervé (b).

Tout cela eft détaillé dans l'examen du Prône de Pa-

ris en ces termes : ,, Se fervir de moyens ſuperſtitieux ,

vains & inutiles , qui n'ont aucun raport naturel avec

les effets qu'on en attend. Confulter les Devins. Fai-

re profeffion de deviner ". Rituel de Paris , pag.

99

فو

543.

III. MAX IM E,

Les Livres d'où l'on tire les pratiques fuperftitieufes

doivent être brulez.

1. C'eft la pratique qu'on trouve dans les Actes des

Apôtres (c).

2. Les Empereurs Honorius & Théodofe ont or-

donné que tous les Livres des prétendus Mathématiciens

feroient brulez en préfence des Evêques . Nous avons

rapporté la loi à la fin du Tome 1.

3

(a) Profiteri vel exercere maleficia , veneficia , divinationes , cæ-

terafque artes magicas , cum cenfurâ excommunicationis ipfo fac-

to. 8. Cas ref.

(6) Magos & divinos confulere . 9. Cas.

(c) Qui fuerant curiofa fectati , contulerunt libros & combuffe

runt. A. cap. XIX. v. 19.

1

√ 3
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3. (a) Au tems de Gerfon on mit en queftion s'il

falloit tolérer ou exterminer les Livres , foit d'Aftrolo-

gie ou autres , qui autorifent des pratiques fuperfti-

tieufes , fous une apparence de fecrets de Phyfique..

Sur quoi ce favant homme établit quatre propofi

tions. La premiére , que les Livres d'Aftrologie , dans

lefquels il y a un très grand nombre de chofes vrayes

& utiles , peu de fauffes , d'inutiles & de fuperftitieu-

fes , doivent être tolérez par la réglé de Saint Paul ,

Omnia probate ; quod bonum eft , tenete. La feconde ,

que les Livres dans lefquels il y a beaucoup de chofes

vaines , fauffes & fuperftitieufes , parmi peu d'utiles &

de véritables , doivent être brulez , fuivant ce qu'on

vient de lire aux A&tes des Apôtres. La troifiéme & la

quatriéme , qu'il faut ufer de difcernement à l'égard de

tes fortes de Livres mêlez de bon & de mauvais , qu'il

faudroit qu'on les remît à des Académies favantes qui

les examinaffent ; & qu'après cet examen il feroit à fou-

haiter que quelques uns de ces Livres fuffent gardez en

des endroits furs , afin que les corrections qu'on y au-

roit faites, puffent fervir en diverfes occafions (b).

Enfin le Concile de Rouen en 1591. défend fous

peine d'excommunication , de garder fans une expreffe

permiffion des Livres d'Aftrologie , & tous ceux qui

contiennent des fuperftitions , auffi bien que les Livres

hérétiques (c).

(a) Trilog. Aftrol . Theologizate .

IV.

(6) Poftremò fi libri magicorum , & fuperftitioforum aliorum ,

ab velamine Aftronomia vel Philofophiæ fe palliantium , qui jam

inveniuntur fuiffe damnati cum auctoribus cuftodirentur alicubi fi.

ne periculo manifeftationis , vel abufus videretur expediens , quaté-

aus refurgentibus vèl occurrentibus materiis fimilibus , confeftim

haberetur damnationis factæ modus. Sicut evenit Parifiis de libris

Joannis de Barro magici fufperftitiofi combufti , quales reperiun-

tur adhuc in Hifpania fub titulo Semmaphoras. InProp. 4.

(c) Admoneri per omnes dominicas jubemus populum , nemini

licere librosfortilegorum , libertinorum , quorumcumque hæretico-

rum , aut alios damnatos à Sede Romana , apud fe fcienter retine

re aut legere fine licentiâ Sanctiffimi Domini noftri Papæ ; fed re-

tinentes ,
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IV. MAXI
M E.

Ceux qui ont fait des maléfices , doivent tâcher de

dédommager ceux à qui ils ont caufé du mal , & dé-

truire les fignes des maléfices.

La premiére partie de cette maxime ne fouffre aucu

ne difficulté. Tout le monde convient qu'il faut répa-

rer, autant qu'il eft poffible, le dommage qu'on a cau

fé à autrui.

A l'égard de la feconde partie, on a formé quelques

doutes. Tous les Théologiens qui traitent cette ques-

tion depuis quatre ou cinq cens ans , favoir s'il eft per-

mis de détruire les fignes des maléfices , dans l'efpérance

que le mal ceffera , croyent qu'il ne faut pas héfiter un

moment d'exterminer tous ces fignes. La plupart difent

avec Scot qu'il n'y a pas là de queftion , que c'eſt une

mocquerie de la mettre fur le tapis , & qu'au lieu de

craindre qu'il y ait du mal à détruire ces lignes, c'eft

au contraire une action méritoire (a).

(b) Cependant trois ou quatre Théologiens fort habi-

les y trouvent de la difficulté , & blâment cette prati-

que. Nous n'entrerons pas dans la difcuffion de tout ce

qu'on peut dire de part & d'autre, mais nous tâcherons

d'ôter toutes les équivoques en établiſſant les régles fui-

vantes

tinentes , aut legentes , excommunicationi fubjacere. Et pro ex-

communicatis, in eodem prono, per eofdem dies inter fortilegos

& ufurarios volumus denunciari : & confeffariis quoque dehocpa

nitentes interrogari. Idem fieri ftatuimus de retinentibus apud fe,

& fidem adhibentibus Aftrologorum Libris , & prognofticis de oc,

cultâ Dei providentiâ. Concil. Rothom. pag. 3. tom. xv. col. 824.

(a) Ex hoc patet quòd trufatica eft illa quæftio , an liceat tolle-

re maleficium intentione curandi maleficiatum? Non enim folùm

licet, fed eft meritorium , deftruere opera Diaboli , nec in hoc eft

aliqua infidelitas ; quia deftruens non acquiefcit operibus malignis,

fed credit Dæmonem poffe & velle fatigare , dum tale fignum du-

rat , & deftructio talis figni imponit finem tali vexationi. Scot, in

lib. 4. Sent. dift. 34.

(b) Heffelius , Eftius, Sylvius.

V 4
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vantes par l'autorité de l'Ecriture , des Péres & des Con-

ciles.

Premiére Régle.

Il n'eft pas permis de faire un fortilége pour ôter un

maléfice , parceque Saint Paul (a) nous apprend qu'il

n'eft jamais permis de faire un mal , afin qu'il en arrive

du bien. Le fentiment contraire eſt une erreur , comme

la Faculté de Paris le déclare aux Articles V. VI. &-

VII. du Decret de l'an 1398. dans Gerfon , dans Bo-

chel & ailleurs.

Seconde Régle.

On ne peut pas recourir à une perfonne qui eft toute

difpofée à faire ceffer un maléfice par un fortilége , par-

ceque ceux qui confentent au mal , en font coupables

comme ceux qui le commettent (b).

Troifiéme Régle.

Ceux qui ont fait des fignes de maléfices , doivent

tâcher de détruire ces fignes , en déteſtant le pacte qu'ils

avoient contracté avec le Démon.

I. La raison en eft claire , parcequ'on doit détruire

toute marque du commerce prohibé dans lequel on eft

entré avec le Démon.

Les perfonnes qui héfitent fur ce point , appréhen-

dent qu'en cela on n'ajoute foi au pouvoir du Démon ,

qu'on ne paroiffe le craindre , & que d'ailleurs on nefafle

une chofe inutile , fi le Démon peut agir indépendam-

ment de ces fignes.

Mais il n'eft pas défendu de penfer que le Démon a

du

(a) Rom. 111.

(6) Digni funt morte , non folùm qui talia faciunt , fed etiam

qui confentiunt facientibus. Rom. 1 .
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du pouvoir , dont Dieu lui laiffe quelquefois l'exercice.

On fait que le Démon agit en plufieurs rencontres à l'oc-

cafion de tels fignes ; & fans le refpecter ni le craindre ,

on peut penfer qu'il ne lui fera peut-être plus permis de

nuire , après qu'on aura détruit le figne du commerce

avec lequel nous étions entrez avec lui. S'il lui eft per-

mis d'agir de nouveau , cela ne nous regarde plus. C'eft

à nous feulement àn'y avoir point de part , & à détrui-

re par conféquent tout ce qui s'eft fait par notre coopé

ration , & par fon mouvement.

i
II. Saint Théodore Abbé du Monaftére de Sicéon

en Galatie , & enfuite Evêque d'Anaftafiopole au fixié-

me fiécle , nous apprend ce que l'Eglife obfervoit de fon

tems , & ce qui doit être pratiqué en pareille rencontre :

car promettant le pardon des péchez & le Baptême au

Magicien Théodore , il l'obligea expreffément de dé-

truire tous les maléfices qu'il auroit faits pour nuire au

prochain (4) . C'eft ce que nous voyons dans la vie

du St. Abbé Théodore compofée par Eleufius Geor-

ge fon Difciple , Prieur du Monaſtére de Sicéon ,

donnée au public dans les Actes des Saints de Lipo-

man , de Surius , & dans le grand Recueil des Péres

Henfchenius & Papebrock , au 22. d'Avril , tome 3 .

&

III. On va voir dans la régle fuivante que des

Conciles de Rouen ordonnent qu'on détruite tous les

fignes des fortiléges & des maléfices , en quelque en-

droit qu'on les ait cachez.

Quatrième Régle.

Tout homme peut détruire fans fcrupule tous les fi-

gnes

(a) Si vis à Deo veniam impetrare , primùm omnia peccata tua

confitere , & fi quos habes libros maleficos in medium profer ; &

quofcumque homines , aut domos , aut animalia maleficiis tuis

obftrinxifti , diffolve , nec ampliùs ea in quemquam exerce; fed

pœnitentiam age; & ego Deum , qui vult omnes homines falvos

fieri & ad cognitionem veritatis venire , precabor , ut ea tibi , quæ

hactenus admififti , condonet. Acta Sanctorum. April. tom. 3. p.

49.

V s
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gnes des fortiléges & des maléfices , parcequ'on doit ta-

cher de détruire toutes les œuvres du Démon.

Premiérement , lorfque le Serpent d'airain devint un

figne dont le Démon fe fervoit pour féduire les Juifs,

le Roi Ezechias le fit détruire , en quoi il eft loué par

l'Ecriture. Le Saint Roi Jofias eft loué d'avoir détruit

non ſeulement toutes les marques de l'Idolatrie , mais

encore tous les fignes des Devins (a). Tout les fignes

aufquels le Démon a eu part , font des fignes abomina-

bles ; & l'Eccléfiaftique dit que Jofias fut dirigé de

Dieu pour détruire toutes les abominations (b).

En fecond lieu , durant les douze premiers fiécles,

on ne voit nulle part qu'on ait mis en queftion s'il y

avoit du mal à détruire les fignes des maléfices. Cepen-

dant il a été très fouvent ordonné qu'on détruiroit , &

qu'on extermineroit les Devins , les Sorciers, & toutes

leurs œuvres, ce qui comprenoit fort naturellement tou-

tes fortes de fignes fuperftitieux. Onvoit dans Gregoi-

de Tours la deftruction de plufieurs de ces fignes

comme des arbres & des pierres qui paffoient pour les

caufes de quelques effets furprenans , & qui entretenoient

la fuperftition des peuples ; & ce que nousavons rappor

té de la vie de Saint Théodore montre plus diftincte-

ment qu'on détruifoit tous ces fignes.

3. La plupart des Rituels , fuivant le Rituel Ro-

main , ordonnent qu'on cherche avec foin , & qu'on

brule les fignes des maléfices qui ont donné lieu au Dé-

mon d'entrer dans le corps de quelqu'un (c).

4. Un

(a) Sed & Pythones & ariolos & figuras Idolorum & immun

ditias & abominationes , que fuerant in terrâ Juda & Jeruſalem ,

abftulit Jofias. IV. Reg. XXIII. 24.

(6) Ipfe eft directus divinitùs in pœnitentiam gentis , & tulit

abominationes impietatis. Eccl. 48. v. 3.

(e) Jubeatque Dæmonem dicere , an detineatur in illo corpore

ob aliquam operam magicam , aut malefica figna , vel inftrumen-

ta , quæ fi obfeffus ore fumpferit , evomat , vel fi alibi extrà cor-

pus fuerint , ea revelet , & inventa comburantur. Rit. Rom. de

Exorcizandis obf. Manuale Rothom. p. 484. Manuale Bellov. p.

216. Ritual. Parif. &c.
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4. Un Concile de Rouen du feptiéme fiécle , & un

autre du onzième , ordonnent expreffément qu'on dé-

truiſe tous les fignes des fortiléges & des maléfices , par-

ceque tous les fidéles doivent favoir que ce font des fui-

tes de l'Idolâtrie , qu'on doit par conféquent exterminer

avec foin (a). Les Conciles qui ont fait ce Décret ne

fe trouvent pas dans la Collection des Conciles. Mais le

Synodicon de l'Eglife de Rouen, imprimé cinq ou fix

ans après l'édition du Pére Labbe , contient (b) un de

ces Conciles de Rouen tenu fous Clovis II. & tiréd'un

ancien Manufcrit. Le même Decret eft cité par Bur-

chard , & par Yves de Chartres (c) , comme le qua

triéme Canon du Concile de Rouen. Et Bochel avoit

lu le même Decret dans un autre Concile de Rouen te-

nu au dixiéme fiécle fous Guillaume Duc de Norman-

die, qui doit être ou Guillaume à la longue épée, ou

Guillaume le Conquérant.

Cinquiéme Régle.

On doit éviter d'adhérer aux confeils du Démon,

en ôtant les fignes des maléfices.

Expliquons cette Régle. Si le Démon déclaroit qu'il

ne fortiroit pas d'une perfonne , ou qu'il ne cefferoit pas

de faire du mal , fi l'on n'ôtoit certains fignes d'un en-

droit qu'il marqueroit , on ne devroit faire aucun cas de

ce qu'il diroit , parcequ'on ne doit adhérer ni à ſes con-

feils ni à fes ordres.

On pourroit pourtant détruire ces fignes , fi l'on fa-

voit que le Démon y a eu quelque part ; non pour fui-

vre

(a) Scrutandum eft fi aliquis fubulcus , vel bubulcus , five vena-

tor vel cæteri hujufmodi dicat diabolica carmina fuper panem ,

aut fuper herbas aut fuper quædam nefaria ligamenta , & hæc aut

in arbore abfcondat , aut in bivio , aut in trivio projiciat , ut fua

animalia liberet à pefte & clade alterius perdat , quae omnia Idola

tiam effe nulli fidelium dubium eft , & ided fummopere funt ex-

terminanda.

(6) Synodic. p. 34. Can, 4. 6. Nurt. lib. x. c. 18,

(e) Decret. part. 11. c. 45.
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vre les avis du Démon , & comme ajoutant foi à fes pa-

roles trompeufes , mais en déteſtation de toutes fes cu-

vres.

Il feroit encore plus à fouhaiter que fans toucher à

ces fignes , on pût ôter toute action au Démon par un

miracle femblable à celui que Saint Hilarion opéra. St.

Jerôme dit qu'une fille poffédée ayant été amenée à ce

faint Solitaire , le Démon déclara qu'il n'en fortiroit

point, fi l'on n'ôtoit les fignes qui avoient été mis fous

une porte le Saint ne voulut point qu'on les ôtat , de

peur qu'il ne parût ajouter foi au Démon , ou qu'on

ne crût que cet Elprit ne fortiroit que par quelque nou-

vel enchantement (a) .

Mais quand on ne peut pas fe promettre de faire un

miracle tel que celui de Saint Hilarion , & qu'il n'y a

point lieu de craindre d'adhérer aux confeils du Dé-

mon, on peut fans fcrupule , & l'on doit même tâcher

de détruire tous les fignes des maléfices.

V. MAX I M E,

Ceux qui ont fait des maléfices doivent être te-

nus quelque tems en pénitence avant que de leur per-

mettre, la Communion ; & il feroit quelquefois à pro-

pos de leur faire faire pénitence publique , lorfque leur

crime eft public.

On doit être quelque tems en pénitence. 1. Parce

que les maléfices font encourir l'excommunication par le

feul fait , & que l'Eglife en témoigne une très gran-

de horreur par toutes les fulminations qu'elle fait fai-

re contre ces crimes.

2. Parceque le péché eſt double , puifqu'on nuit au

pro-

(a) Noluit fanctus antequam purgaret virginem figna jubere

perquiri , ne incantationibus receffiffe Dæmon videretur aut ipſe

fermoni ejus accommodaffe fidem , afferens fallaces effe Dæmo-

nes , & ad fimulandum magis callidos ; & magis redditâ fanitate

increpuit virginem cur feciffet talia , per quæ Dæmon intrare pos

tuiffet. Hieron. in Vitâ S. Hilar.,
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prochain , & qu'on le fait par le fecours du Démon,

Le Concile d'Elvire vouloit que pour un tel péché

on refuſat même la Communion à la mort. Il eft

bien jufte qu'on différe au moins le Sacrement du-

rant quelque tems. C'eft la pratique marquée preſque

dans tous les Statuts Synodaux.

J'ai ajouté qu'il feroit à propos qu'on fît faire

quelquefois pénitence publique pour ce crime. Cela

fe prouve non feulement par les anciens Canons d'An-

cyre , de Nicée , & de Laodicée , faits dans un tems

où les quatre claffes de la pénitence étoient obfervées

à la rigueur , mais par des témoignages des Péres &

des Conciles qui ne faifoient pas obferver les claffes

& toutes les rigueurs de la pénitence.

1. Saint Auguftin admettant à la pénitence un Ma-

thématicien , c'est-à-dire un de ces hommes qui hono

roient les fecrets fuperftitieux du nom de fecrets de

Phyfique & de Mathématique , dit en pleine Affem-

blée , après l'explication du Pf. LXI ., que ce Mathé-

maticien qui étoit préfent , demandoit pardon & mi-

féricorde. 11 expofa quelle étoit fa faute , & recom.

manda aux fidéles de veiller fur lui , afin qu'ils pus-

fent l'affurer qu'il étoit converti (a). Le S. Docteur

ajoute enfuite que le péché qu'on commet en exer-

çant les Arts curieux , eft très grand , ce qu'il mon-

tre par les Actes des Apôtres , où l'on voit auffi ,

dit-il , qu'il ne faut pas defefpérer de ces fortes de

perfonnes , lorſqu'elles renoncent à leur Art & brulent

leurs Livres. Or , pourfuit- il , cet homme qui étoit

perdu & qui a été retrouvé porte avec foi les Livres.

qui

(a) Pœnitens eft , non quærit nifi folam mifericordiam. Com-

mendandus eft ergo & oculis & cordibus veftris. Eum quem vide-

tis cordibus amate , oculis cuftodite. Videte illum , fcitote illum

& quacumque ille tranfierit , fratribus cæteris qui modò hic non

funt oftendite illum : & ifta diligentia , mifericordia eft , ne ille

feductor retrahat cor , & oppugnet. Cuftodite eum , non vos lateat

converſatio ejus , via ejus : ut teftimonio veftro nobis confirmetur

verè illum ad Dominum effe converfum. Aug. Enarr. in Pfalm.

62. col. 603.
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qui doivent être brulez. Il avoit demandé pénitence

avant Paques ; mais parceque l'Art auquel il vaquoit eft

fort fufpect de menfonge & de tromperie , on a différé

de peur qu'il ne trompat , & il a été enfin admis , de

peur qu'il n'y eût du danger à l'éprouver davantage (4).

2. Le Concile de Toléde en 633. can. 21. dépofe

les Eccléfiaftiques , & veut qu'on les enferme dans un

monaftére pour y faire pénitence , s'ils recourent à des

fortiléges , ou s'ils confultent les devins & les forciers.

3. Les Capitulaires de France ordonnent en plufieurs

endroits qu'on chaffera des Paroiffes ceux qui mettent

des pratiques fuperftitieufes en ufage , ou qu'on leur fe

ra faire pénitence publique. Les Capitulaires d'Herard

Evêque deTours en 848. prefcrivent cette pénitence (b),

4. Les Conciles les plus récens d'Occident prefcri-

vent des peines , qui ne peuvent manquer d'être publi-

ques & notoires à toute une Ville. Les Conciles de

Bourdeaux en 1448. & 1581. ont décerné des notes

d'infamie , ou du moins la priſon & des jeûnes. Le Sy.

node de Tréves en 1548. C. B. condamne à la priſon

ceux qui ont recours aux divinations. Le Concile de

Mexico la même année défend de confulter ceux qui fe

fervent de fortiléges , fous peine d'être mis en pénitence

publique. Le Concile de Mayence en 1549 , le Conci-

le de Malines en 1607. , & celui de Narbonne en 1609. ,

ont fait des Decrets qui tendent à faire impofer des pé-

nitences publiques pour les fortiléges.

Néan-

(a) Perierat ergo ifte , nunc quæfitus inventus , adductus eft :

portat fecum codices incendendos , per quos fuerat incendendus ,

ut illis in ignem miffis , ipfe in refrigerium tranfeat. Sciatis eum

tamen , fratres , olim pulfare ad Ecclefiam ante Pafcha: ante Paf-

cha enim cœpit petere de Ecclefiâ Chrifti medicinam , fed quia ta-
lis eft ars ,

in qua exercitatus erat , quæ fufpecta effet de menda-

cio atque fallacia , dilatus eft , ne tentaret & aliquando tamen ad-

miffus eft , ne periculofiùs tentaretur. Ibid. col. 666.

(6) Et de maleficis, incantatoribus , divinis , fortilegis , fomnia-

riis , tempeftuariis , & brevibus pro frigoribus , & de mulieribus

veneficis , & quæ diverfa fingunt portenta ut prohibeantur & publi-

cæ pœnitentiæ multentur. Capituli tom. 1 , p. 1285.
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Néanmoins le Concile de Trente ayant ordonné que

les pénitences publiques dues aux péchez publics , pour-

roient être changées en fecrétes par l'Evêque lorsqu'il le

jugeroit à propos ; la difcipline préfente eft que ni les

Confeffeurs , ni les Archiprêtres n'impofent pas la péni-

tence publique de leur propre autorité , on doit en ces

cas s'addreffer à l'Evêque , & s'en tenir à ce qu'il aura

réglé. C'eſt ainfi que l'ont ordonné feu Monfieur (4)

le Cardinal Grimaldy de fainte mémoire , & Monfieur

le Cardinal le Camus.

VI. MAXIM E.

Lorfqu'il n'y a point de maléfice , & que le Pénitent

n'eft pas dans l'habitude des pratiques fuperftitieuſes ou

qu'il y a renoncé , on peut l'abfoudre & le faire com-

munier après la Confeffion.

Cette maxime eft marquée dans les Statuts Syno-

daux (b) de Monfieur Alain de Solminiac Evêque de

Cahors. On fait que cet Evêque eft mort en odeur de

fainteté ; & la derniére Affemblée du Clergé de France

a délibéré au mois de Septembre 1700. de demander au

Pape fa canonization. Suivant ces Statuts les Confeffeurs

peuvent abfoudre du péché de la fuperftition pour la

premiére fois.

Le Synode (c) d'Ausbourg en 1548. où préfidoit

le Cardinal Otton , après avoir défendu de donner la

Communion à ceux qui ont recours à des pratiques fu-

perſtitieuſes , permet enfuite aux Confeffeurs d'admet-

tre à la Communion ceux qui ont abfolument renoncé

à ces pratiques , & qui fe foumettent à la pénitence

qu'on leur impofe (d) :

(a) Ordonn. de Gren. tit. 6. art. 6. fect. 5.

(b) C. 26.

(c) Lib. 5. tit . 6. 1. 2 .

VII.

(d) Item quicumque fuperftitioni dediti funt, ut certis quibus

dam ac fingularibus nec approbatis utendis benedictionibus , aut

rejectis diebus , aut incantationibus Dæmonum , aut futura prædi-

cendo
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VII. MAXIM E.

On ne doit point abfoudre , fans impoſer une péni-

tence pour le péché de fuperftition.

C'est une fuite néceffaire de tout ce que les Conci-

les nous ont dit de la griéveté des fuperftitions & des

fortiléges , & l'on doit avoir devant les yeux la régle

prefcrite par les Capitulaires de France en 793 (a).

Pénitences réglées par les Canons.

Il y a des gens qui faifant profeffion de deviner &

de faire des fortiléges , méritent d'être excommuniez.

Nous avons vu beaucoup de Conciles qui l'ordonnent.

Mais à l'égard des perfonnes qui veulent fe convertir

l'Eglife s'eft contentée de leur impofer les pénitences

fuivantes.

pour

Le Concile d'Ancyre ordonne que ceux qui recou-

rent aux divinations felon la coutume des Payens , ou

qui introduisent dans leurs maiſons des devins , foit

chercher par des fortiléges quelque chofe de caché , foit

pour quelque purification , feront pénitence durant cinq

ans dans les claffes marquées.

Le premier Concile (b) de Bragues canon 20. renou-

velle ce canon.

Le

cendo ex libris magicis , aut aliàs , vel quippiam ejufmodi fectan-

do , quòd fit chriftianæ fidei , aut præceptis & conftitutionibus

Ecclefiæ adverfum : iis omnibus negandum eft hoc venerabile Sa

cramentum , nifi pro fui confefforis confilio ejufcemodi fuperftitio-

nibus prorfus renuntiarint , & pro admiffis pœnitentiæ muletam

fufceperint. Concil. tom. 14. col. 582.

(a) De illis hominibus , qui aliquam incantationem , vel divi-

nationem agunt , vel his fimilia quæ in confpectu Dei abomina-

tiones effe videntur. Similiter inquiunt , unusquisque & ubi eos

invenerint , non dimittant illos fine difciplinâ correptionis & fa-

ciant eos penitentiam agere de his inlicitis præfumptionibus. Cap.

3. de Divinis vel Incantatoribus. Tom. I. pag. 539.

(6) Ex cap. 71. Martini Brachar.
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Le 61. canon in Trullo prefcrit fix ans de pénitence,

& foumet à la même peine les difeurs de bonne avan-

ture , les enchanteurs ceux qui font des préfervatifs ,

& tous ceux qui leur ajoutent foi.

L'ancien Pénitenciel (a) Romain ordonne même une

pénitence de fept ans à tous ceux qui s'appliquent aux

divinations & aux fortiléges.

Le Pénitenciel de Théodore réduit cet espace à un

an de pénitence, ou à un jeûne de trois Carêmes (b).

Bede dans le Recueil des Canons pour le reméde des

péchez ch. 11 , & le Pape Gregoire III , prefcrivent

une pénitence depuis fix mois jusqu'à trois ans à tous

ceux qui recourent aux divinations & aux augures , fe-

lon la griéveté de la faute.

"

On voit un grand nombre de pénitences très févé-

res marquées dans l'ancien Pénitenciel Romain , dans

plufieurs Pénitentiaux faits au neuviéme fiécle ; & la

plupart de ces anciennes pénitences font rapportées par

Burchard au livre X. & par Yves de Chartres aux li-

vres XI & XV. Mais pour nous accommoder à la

difcipline beaucoup moins févére de notre tems , il fuf

fira de rapporter les pénitences de Burchard felon l'a-

douciffement de fon tems.
41.

?

Pénitences marquées par Burchard , fuivant les adouciffe

mens du onzième fiécle.

Burchard , Evêque de Worms , au commencement

du onziéme fiécle ' , a fait un Recueil de Decrets de

l'Eglife divifé en vingt Livres , dont le dixiéme con

tient en LXIX Chapitres les anciennes régles des Péres

& des Canons qui condamnent les diverfes espéces de

la fuperftition. Mais au dix neuviéme Livre , il a mis

les

(4) Ap. Yvonem. part. 11. c. 36.2.

(6) Mulier fi divinationes vel incantationes diabolicas fecerit .

annum unum pœniteat , vel tres quadragefimas , vel quadraginta

dies fecundùm qualitatem delicti. Panit. Theod. cap. 357. pag. 73.

Tome II. X
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les pénitences dues aux péchez felon les adouciffemens

de fon tems. Ce Livre eft intitulé , Le Correcteur ou

le Médecin ; & voici ce qu'il met dans la bouche des

Confeffeurs touchant les fuperftitions , lorsqu'ils inter

rogent les pénitens qui veulent fe convertir férieufe-

ment.

Avez vous confulté des Magiciens , des Devins,

pour trouver des chofes cachées , ou pour deviner l'a

venir ? Vous ferez pénitence deux ans aux féries légiti-

mes. C'est la modération de la peine de cinq ans marquée

au Canon & Ancyre.

.

La nuit des Calendes de Janvier vous êtes vous affis

à la tête de deux chemins fur une peau de taureau ,

pour deviner ce qui vous arriveroit dans l'année ? Ou

bien avez vous fait cuire des pains cette nuit pour en

tirer bon augure , fi ces pains devenoient gros & bien

levez ? C'eft une idolatrie & une apoftafie : vous ferez

pénitence deux ans aux féries légitimes.

Avez vous fait des ligatures & des enchantemens ,

comme font fouvent les porchers , les bouviers ou les

bergers , & les chaffeurs qui prononcent les paroles fur ,

du pain , fur des herbes ou autres chofes qu'ils cachent .

enfuite dans un arbre ou dans un chemin pour guérin

leurs beftiaux , ou pour nuire à d'autres ? Vous ferez

pénitence deux ans aux féries légitimes , quifont le Mex

credi le Samedi.

Avez vous cueilli des herbes pour quelque guérifon ,

en prononçant d'autres paroles que le Symbole ou l'O-

raifon Dominicale ? Vous jeûnerez dix jours au pain

& à l'eau.

8

Avez vous confulté le fort dans des cayers ou des

tablettes , dans le Pfeautier , le Livre des Evangiles , ou

quelqu'autre chofe de cette nature Faites pénitence

dix jours au pain & à l'eau.

Avez vous fait des préfervatifs , des philactéres , ou

des caractéres qui font des inventions du Démon ? Voys

jeûnerez quarante jours au pain & à l'eau.

Avez vous mis votre fils ou votre fille fur le toit

Ou
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ou fur un four , pour quelque guérifon ? Avez vous

brulé des grains dans l'endroit où un homme étoit mort,

ou bien avez vous fait des nœuds à la ceinture d'un

mort pour nuire à quelque perfonne ? Vous jeûnerez

vingt jours au pain & à l'eau.

,

Avez vous pris quelque part aux folles pratiques de

quelques femmes , qui fachant qu'il y a un mort dans

une maiſon , y portent en fecret de l'eau dans un vafe,

la répandent fous le cercueil du mort dès qu'on l'em-

porte , & demandent qu'on porte ce cercueil à la hau→

teur des genoux , pour guérir de quelque mal ? Si vous

l'avez fait , ou fi vous y avez confenti , vous ferez péni-

tence dix jours au pain & à l'eau.

Avez vous fait ou approuvé ce que quelques uns pra-

tiquent à l'égard d'un homme qui a été tué , lui met-

tant dans la main de l'onguent avec lequel on l'enfeve

lit , dans l'espérance que cet onguent guérira les playes?

Si vous l'avez fait , vous ferez pénitence vingt jours au

pain & à l'eau.

Avez vous commencé quelque affaire par un fortile

ge , ou en prononçant quelqu'autre parole que l'invo-

cation du Nom de Dieu ? Vous ferez pénitence dix

jours au pain & à l'eau.

Avez vous fait comme les Payens , qui le premier

jour de l'an fe déguifent avec des masques de cerf ou

de vieille femme? Vous jeûnerez trente jours au pain &

à l'eau.

Avez vous imité ceux qui balayent l'âtre du feu ,

mettent enfuite des grains d'orge fur la place toute chatt-

de, pour en tirer bon augure fi les grains ne fe remuent

p̀as , ou mauvais augure fi les grains fautent ? Vous fè-

rez pénitence dix jours au pain & à l'eau.

,En vifitant un malade avez vous obfervé fi fous

quelque pierre qui fe trouve près de la maifon , il y

avoit une fourmi ou quelqu'autre animal en vie ; pour

en conclure que le malade guériroit ; ou que s'il n'y

avoit point d'animal en vie , le malade mourroit ? Vous

ferez pénitence vingt jours au pain & à l'eau.

X 2 Avez

1
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Avez vous imité ceux qui la nuit de l'octave de

Noël , qui eft la nuit du premier jour de Janvier , fi

lent , coufent , commencent autant d'ouvrages qu'ils

peuvent , pour avoir du fuccès dans la nouvelle année?

Vous ferez pénitence quarante jours au pain & à l'eau. ,

En faifant voyage , avez vous tiré quelque augure

de quelque animal ? Vous jeûnerez cinq jours au pain

& à l'eau,

Avez vous craint de fortir de la maiſon le matin

avant le chant du coq , de peur que les malins Esprits

ne vous nuififfent , comme fi ces Esprits pouvoient

être plus aisément chaffez par le chant du coq , que par

le fecours de Dieu & le figne de la Croix ? Si vous l'a-

vez cru, jeûnez dix jours au pain & à l'eau.

Si vous avez cru qu'un homme fe change en loup,

ou en quelqu'autre forme (a) , vous ferez pénitence

dix jours au pain & à l'eau.

Après toutes ces demandes qui font communes aux

hommes & aux femmes , Burchard en ajoute d'autres

qui conviennent fpécialement aux femmes. Mais en

voilà trops il fuffit de remarquer que parmi toutes ces

pratiques fuperftitieufes , il y en a beaucoup que des

perfonnes qui entreprendroient d'expliquer toutes cho-

fes , ne craindroient pas de faire paffer pour des effets

naturels mais l'Eglife ne s'y eft pas trompée , & les

Paſteurs & les Confeffeurs doivent prendre garde den'y

être pas furpris.

Ï'E-

Quoique diverfes perfonnes fe foient imaginé que

par des fecrets aftrologiques on pouvoit découvrir natu-

rellement dans un Aftrolabe des chofes dérobées

glife n'a pas laiffé de foumettre avec raifon cette prati-

que à une rigoureufe pénitence (b). (c) Et un Prêtre

ayant

(a) Ut quandocumque ille homo voluerit , in lupum transfor-

mari poffit, quod vulgaris ftultitia Werwolfvocat.

(6) Refpiciens furta in Aftrolabio , annis duobus pœnitens erit.

Poenit. Rom. præcep. 1.

(c) Ex tuarum tenore litterarum accepimus , quòd V. Presby-

ter cum quodam infami ad privatum locum acceffit , non eâ in-

tentione,
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ayant recouru à cet ufage avec beaucoup de fimplicité,

& par zéle en 1180 , fut jugé incapable de monter à

l'Autel durant un an par le Pape Alexandre III , qui

laiffa à l'Evêque de Grade le foin d'impofer la péni-

tence que ce Prêtre devoit faire durant cet espace de

tems.7

Il y a des Philofophes qui ont prétendu expliquer

naturellement l'effet de toutes fortes de Talismans , de

Philactéres , Préſervatifs ou Brevets de fanté , qu'on

fufpend au cou des hommes ou des animaux. Ils l'ont

fait pour des raifons quelquefois fpécieuſes , mais tou-

jours fauffes & mauvaiſes ; & l'Eglife fans entrer dans

le détail de toutes ces raifons , a judicieuſement impofé

des peines pour de femblables pratiques. (a) Le Con-

cile de Rouen en 1448. ordonne un mois de jeûne , &

veut que l'Evêque condamne même à la prifon & à des

'châtimens plus rigoureux , s'il le juge à propos.

Les jeûnes & la prière font les pénitences les plus

ordinaires que JESUS-CHRIST & l'Eglife ont pro-

pofées, pour s'oppofer à toutes les œuvres du Démon.

Plaife à Dieu que par l'inftruction & l'impofition des

pénitences convenables , on donne à tous les fidéles une

grande horreur de tout commerce avec l'Esprit féduc-

teur , de qui les dons ne peuvent être que des piéges ;

& qu'en s'appliquant aux régles qui pourront faire dis-

,

cerner

tentione ut vocaret Dæmonium fed ut infpectione Aftrolabii

furtum cujusdam Ecclefiæ poffit recuperari. Verùm licèt hoc ex

bono zelo & fimplicitate fe feciffe proponat , id tamen graviffi-

mum fuit , & non modicam inde maculam peccati contraxit , (&

infra) mandamus , quatenus talem ei pro expiatione illius delicti

poenitentiam imponas , quòd per annum & ampliùs, fi tibi viſum

fuerit , eum ab altaris minifterio præcipias abftinere , & ex tunc

liberum fit ei exercere officium facerdotis. Lib. V. Decretal. de

Sortilegis , tit. 21 .

(a) De aliis autem fortilegiis , & aliis fuperftitionibus puta car-

minatoribus , & brevia ad colium hominum & equorum , feu ali-

bi fuspendentibus , ordinat hoc fancta Synodus , quòd poenâ je-

junii & carceris unius menfis puniantur pro primâ vice , fi verò

perfeveraverint , pœnâ graviori ad arbitrium Epifcopi compefcan-

tur. Conc. Tom. 13. col. 1304.
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cerner les effets naturels d'avec ceux qui ne le font pas,

on connoiffe exactement toutes les pratiques fuperftitieu

fes, fous quelque apparence qu'elles fé cachent,

Fin du Livre Huitième & du Tome Second.
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